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La séance est ouverte à vingt et une heures trente minutes.
M. le président . La séance est ouverte.
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LOI DE FINANCES POUR 1962 (DEUXIEME PARTIE)

Suite de la discussion d'un proiat de *loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances pour 1962 (deuxième partie)
(n°' 1436 et 1445).

Voici les temps de parole encore disponibles dans ce débat :
Gouvernement et commissions, 38 heures ;
Groupe de l'union pour. la nouvelle République, 25 heures

20 minutes ;
Groupe des indépendants et paysans d'action sociale, 8 heures

30 minutes ;
Groupe des républicains populaires et du centre démocra-

tique, 1 heure 30 minutes ;
Groupe socialiste, 1 heure 30 minutes-;
Groupe du regroupement national pour l'unité de la Répu-

blique, 3 heures 20 minutes ;
Groupe de l ' entente démocratique, 2 heures 10 minutes ;
Isolés, 1 heure 20 minutes.

[Articles 20 à 35 (suite) .]

M . le président . Cet après-midi, l'Assemblée a commencé l 'exa-
men du budget des travaux publics, des transports et du tou-
risme (III . — Marine marchande).

Je rappelle les chiffres des états C et D

	

"

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

III . — Marine marchande. (Suite.)

ETAT C

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils . (Mesures nouvelles .)

e Titre III . — + 1 .668 .685 NF ;
e Titre IV. — - 66.110 .782 NF. a

E'l'AT D

Répartition des autorisations de programme et des ., crédits
de paiement applicables aux dépenses en capital des services
civils .

(Mesures nouvelles .)

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L ' ETAT:

e Autorisations de programme, 306.900.000 nouveaux francs ;
e Crédits de paiement, 183.978.000 nouveaux francs. »
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TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT ACCORDÉES PAR L' ETAT :

c Autorisation de programme, 306 .900 .000 nouveaux francs ;
c Crédits de paiement, 183 .978 .000 nouveaux francs. s

Compte tenu de l'ordre du jour extrêmement chargé, je me
permets de faire appel à la compréhension des orateurs.

En effet, ce soir, nous devons en terminer avec la discussion
des budgets de la marine marchande et de l'industrie.

Je prie donc les orateurs, non seulement de respe :ter leur
temps de parole mais même, dans la mesure du possible, d'essayer
de ne pas l'épuiser

Je les en remercie par avance.
Cet après-midi, l'Assemblée a commencé l'examen des cré-

dits de la marine marchande
Dans la suite de la discussion, la parole est à M . Cermolacce.

M. Paul Cermolacce. Monsieur le président, mesdames,
messieurs, le mode de discussion étriqué de la loi de finances
ne nous autorise guère à aborder, au cours de l'examen du
budget de la marine marchande, les problèmes de fond. Nous
regrettons qu ' aucun débat n'ait été organisé en cours d'année,
comme nous l ' avons demandé à maintes reprises . Aussi allons-
nous nous borner à poser quelques questions, souhaitant pour
ie moins obtenir une réponse.

Vous nous demandez, monsieur le ministre, de voter une masse
de crédits s'élevant à 706.833 .000 NF, en augmentation de
94.803 .000 NF par rapport à 1961 et répartie sur deux grandes
branches : les dépenses de fonctionnement qui atteignent
373 .683.000 NF et les dépenses d'investissements qui font un
total de 333 millions de nouveaux francs.

A première vue, cela peut paraître séduisant, mais en est-il
réellement ainsi ? En effet, si parmi les mesures nouvelles
il est fait état au chapitre 31 .01 de la création de sept emplois
pour les services de l'aide à l'armement naval et ce pour- un
total de 90 .000 NF, nous pensons que ces dépenses résultant de
la création d' emplois pour le service de l'aide à l'armement
naval devraient être prises directement sur les subventions
affectées à cette aide, et non pas sur les divers chapitres de
l'administration centrale.

Dans les mesures particulières, nous relevons l ' armement du
navire d'entraînement pour les élèves de l'école de la marine
marchande, l'Astrolabe, par un•équipage de marins du commerce
recrutés sur contrat. L'armement de l'Astrolabe par les soins
de la marine marchande et, dans la pratique, par ceux du
directeur de l ' école du Havre n'est pas sans soulever de très
grandes difficultés . Il serait de beaucoup préférable que ce
bâtiment soit confié en gérance à une compagnie d 'économie
mixte, en l'occurrence la Transatlantique, laquelle serait chargée
de son entretien et de son armement . Cela permettrait d'ailleurs
d'assurer pendant un certain temps un embarquement sans
aléas à un état-major et à un équipage de cette compagnie.

En dehors de cet aspect particulier du problème, la gestion
du navire par une compagnie de navigation est le seul moyen
de maintenir constamment celui-ci en état d'utilisation.

Toujours dans le même chapitre, il est fait état de diverses
créations d'emplois pour les écoles de navigation . Selon des
renseignements qui nous sont parvenus, il apparaît que le
personnel d'entretien de la grande école du Havre qui ouvre ses
portes est notoirement insuffisant et qu'il faudrait au moins
dix personnes de plus, si i'on veut que l'école conserve l ' aspect
convenable qu'elle a et qui doit demeurer le sien.

Un rajustement de crédit de 200.000 nouveaux francs figure
au chapitre 35-92 pour couvrir les dépenses supplémentaires
occassionnées par la restitution à l'Etat de liberty ships. Peut-
être nous donnerez-vous des éclaircissements sur ces dépenses
supplémentaires et nous ferez-vous connaître, par la même occa-
sion, l'affectation des,, sommes résultant de la liquidation des
liberty ships ainsi remis à l'Etat ?

Le titre IV traite des interventions publiques et prévoit, au
chapitre 35-92, des crédits inchangés de 5 .000 nouveaux francs,
au titre d'encouragement aux épreuves maritimes, sportives et
professionnelles, et de 7.000 nouveaux francs, pour récompenses
aux gens de mer. Permettez-moi de vous dire que ces deux
crédits sont ridiculement et notoirement insuffisants.

La contribution de la France aux dépenses de divers orga-
nismes internationaux est supprimée . Ces dépenses seront, à
l'avenir, assumées par le ministère des affaires étrangères. Cela
ne soulève aucune objection de notre part. Toutefois, il ne
faudrait pas que cela entraîne la suppression du droit de
regard que la marine marchande doit conserver en ces domaines.

En ce qui concerne l 'apprentissage maritime, pouvez-vous,
monsieur le ministre, me dire si des crédits sont prévus pour
la construction de l' école d'apprentissage maritime du Havre
et surtout de celle de Marseille ?

Par quoi va être remplacée l'école du Frioul, qui ferme à
la fin de l'année ? Où vont aller ses élèves ?

Sans vouloir entrer dans le détail ni aborder le fond des
subventions aux compagnies d'économie mixte, je relève qu' il
est prévu pour l'exploitation des services maritimes d'intérêt
général une mesure nouvelle de 19 millions de nouveaux francs.
Cela, nous dit-on, correspond à l'ajustement aux besoins, compte
tenu des charges d 'amortissement, du paquebot France . Mais
est-ce que tout est affecté aux charges d'amortissement du
France, ou seulement une partie, le reste allant aux compa-
gnies d'économie mixte . ou encore à d'autres compagnies de
navigation privées ?

rie même il serait intéressant de connaitre le prix total exact
du France, y compris les crédits d'aide à la construction navale
qui lui ont été affectés.

L'aide en faveur de l'armement au cabotage se trouve majorée
de 44 p . 100, sans que les raisons justifiant cette augmentation
nous soient indiquées. S'agit-il d'un accroissement de tonnage
bénéficiant de cette aide? Quel est le champ d'application
exact de cette subvention ? Et est-ce que les navires métropoli-
tains sur le trafic algérien en bénéficieront ?

Si votre sollicitude est grande dans ce domaine, nous constatons,
par contre, une diminution de l'allocation d'intérêt pour le crédit
maritime mutuel, ce qui laisse 'prévoir une réduction de la
somme mise . à la disposition des pêcheurs, et ce alor que la
demande est importante et que croissent les difficultés dues à la
mise en place du Marché commun

La pêche artisanale n'entend pas être sacrifiée. Pour ce
faire, elle a besoin d'une aide réelle et massive, et non d'une
réduction de crédits . Cette aide, vous ne la refusez pas à
l'armement naval sous le couvert de lui p ermettre de supporter
des frais d'exploitation, parait-il élevés, en face de ses concur-
rents . Permettez-moi de contester cette thèse, d'autant plus —
et cela dans l'ensemble des pays capitalistes — qu'aucun arma-
teur ne déroge à cette règle dont le but est d'obtenir des dégrè-
vements fiscaux et des subventions gouvernementales et de
s'opposer aux revendications des gens de mer.

Force nous est de constater à la lecture des bilans de plusieurs
années que la situation de l'armement français est satisfaisante
et que le tonnage de la flotte s'est accru dans de fortes pro .
portions par rapport à 1938, passant de 2 .700 .000 L 4 .500.000 ton-
neaux, alors que les effectifs sont en diminution de plus de
10.000 hommes, et que, de ce fait, la productivité du travail
ne cesse d'augmenter.

Si la flotte d'aujourd'hui est estimée à quelque 600 milliards
de francs environ, il est bon aussi de rappeler qu'elle a été
financée pour une large part au titre des dommages de guerre.

Le reste a été payé au moyen d'un autofinancement accéléré
qui fait que les 'armateurs français, contrairement à ce qui existe
pour la plupart de leurs concurrents, n'ont pas de dettes.

A quoi il faut ajouter l'enrichissement dû à la valeur de la
flotte actuelle par rapport à celle de 1939, arrivée à bout de
course et qui était largement amortie.

La concurrence, les armateurs français sont armés pour la
soutenir.

C'est ainsi que si, jusqu'à présent, ils avaient considéré qu'une
intégration des flottes de commerce dans le Marché commun
constituait un danger pour le pavilion, ils semblent avoir changé
d'opinion . De là leur voeu de voir élaborer sans plus attendre
la charte particulière de la navigation maritime dans le cadre
des dispositions générales du traité.

Cela laisse entendre que l'armement français est de taille à se
défendre, que, bien au contraire, il ne trouvera que des avan-
tages dans cet te charte, notamment le libre embauchage de
son personnel, l'égalisation des charges sociales, des salaires et
des conditions de travail, et cela au niveau le plus bas.

Quant à leurs relations avec les armateurs des autres pays,
déjà certaines ententes se sont créées, notamment avec les
armements allemand, italien, hollandais, soit par accords de
trafic, soit par filiales. C'est à cette politique qu ' il faut rattacher,
avec votre accord d'ailleurs, 4a vente sans cesse plus grande
de paquebots et l'abandon de certaine secteurs, tels le Proche-
Orient et l ' Amérique du Sud.

Dans une lettre adressée à M . le Président de la République,
l ' équipage du Claude-Bernard exprime son inquiétude devant la
liquidation systématique des paquebots et, ce, après avoir
constaté que jamais sur la ligne d'Amérique du Sud les coeffi-
cients de passagers et de marchandises n'ont été aussi élevés.

Or, voilà que vous inscrivez au titre de l'aide à l 'armement
naval une subvention de 27 .900 .000 nouveaux francs . Est-ce bien
là d'ailleurs la totalité de l'aide? D'après certains renseigne-
ments en notre possession, il apparaît que ce n'en est qu'une
partie, d'autant plus qu'à l'origine on avait mis en avant les
chiffres de cinq à six milliards d'anciens francs en année pleine .
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De toute façon, quel est le mécanisme de cette aide ? Quels
sont les navires qui en sont exclus ? Bananiers, navires couverts
par le monopole du pavillon, paquebots des sociétés d'économie
mixte, liberty-ships ? Quel est le régime prévu pour les pétro-
liers ?? D'une façon générale, quelles sont les bases de calcul
des allocations ?

De même, nous voudrions savoir quelles sont les mesures que
vous comptez prendre pour faire face aux obligations que vous
avez souscrites et que vous impose le traité de Rome . En un mot,
suivant quel rythme allez-vous arriver à la suppression totale
de l'aide à la construction navale exigée par ledit traité ? Vous
avez endossé des responsabilités. De tels engagements ne peuvent
qu'accélérer le processus de concentration des chantiers, d'où
une réduction nouvelle d'effectifs de l'ordre de 12 .000 travail-
leurs, compensée, il est vrai, par une augmentation de la produc-
tivité. Là aussi, votre politique est néfaste aux intérêts du
pays et des travailleurs. Elle favorise les monopoles, comme pour
la marine marchande .

	

.
Les chantiers de construction navale ont su 'prendre leurs

dispositions, moderniser leur chantiers avec les crédits que vous
leur avez offerts et réaliser des ententes avec leurs voieins . C'est
le cas notamment en Méditerranée.

Reste enfin le chapitre ayant trait à l'Etablissement national
des invalides de la marine . J'ai eu l'occasion d'intervenir lors de
la discussion de l'article 11 de la loi de finances, cela abrégera
d'autant mon propos . Mais je voudrais attirer l'attention de
l'Assemblée sur l'inquiétude des marins, pensionnés ou en acti-
vité, devant les attaques auxquelles leur régime de pensions est
soumis depuis quelque temps.

Les pensionnés, les veuves, les petites catégories ne peuvent
être satisfaits de l'augmentation qui vient d'intervenir à compter
du 1" juillet d'autant plus que si un accord de salaire est inter-
venu à compter du 1•' avril et s'il est de l'ordre de 20 p . 100,
les pensions n'ont été augmentées que de 10 p. 100.

De même, ne se trouvent pas satisfaite la revendication admise
à plusieurs reprises déjà par le conseil supérieur de l'Etablisse-
ment des invalides de la marine, et qui consiste à améliorer le
sort des petites catégories.

Pour ce faire et compte tenu de ce que beaucoup de marins
cotisent pendant toute la durée de ler carrière dans la même
catégorie, il faut leur permettre, en fin de carrière, de bénéficier
d'une catégorie supplémentaire — au maximum deux catégories —
après dix ans de navigation dans la fonction.

Voilà mes questions, mes remarques. Elles ne s'accordent
pas avec votre budget, symbole de votre politique que nous
rejetons en refusant de le voter.

Une tout autre politique est nécessaire - si l'on veut assurer
la continuité de la marine marchande . ..

M. Georges Coudray. Celle de Moscou !
M. Paul Cermolacce. Et pourquoi pas ?
M. Georges Coudray. Je ne vous le fais pas dire !
M. Paul Cermolacce. Une politique française... (Interruptions

et exclamations au centre et ù gauche .)
M. le président . Je vous en prie, mes chers collègues, n'inter-

rompez pas l'orateur . Il a déjà dépassé son temps de parole
et si vous l'interrompez, je serai obligé de déduire le temps
des interruptions.

La parole est à M. Cermolacce et à lui seul.

M. Paul Cermolacce. Oui, je dis bien une politique française,
avant tout, car nous sommes en France, monsieur Coudray, afin
d'assurer la continuité de la marine marchande et, cela, au
service exclusif du pays et dans l'intérêt des travailleurs.

Cette politique n'est pas du domaine du pouvoir gaulliste . Seul
un régime démocratique permettra de la mener à bien . (Applau-
dissements sur certains bancs à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. Nader. (Applaudissements
au centre et à gauche .)

M. Hervé Nader . Le vaisseau est vide de son équipage,
monsieur le ministre . Il semblerait que toutes les bordées
soient à terre . Heureusement, il reste les hommes de quart !
(Sourires.)

Nous ne sommes pas très nombreux, mais c 'est un cercle
restreint de loups de mer et je pense que nous pouvons faire
du travail utile . Nous parlons évidemment pour nos collègues
présents dans l'hémicycle, mais nos propos portent aussi au-delà.

Je regrette l'absence momentanée de M. le rapporteur spécial,
car je voulais lui adresser des compliments.

Je crois que toutes les interventions qui ont été faites à
cette tribune sont utiles et intéressantes . En effet, si nous
sommes là pour convaincre nos collègues d ' adopter le budz' t,
puisque c'est l'essentiel de cette réunion, nous sommes là aussi,
monsieur le ministre, pour vous convaincre et, dans une certaine
mesure, pour convaincre le brillant état-major qui vous accom-
pagne et que nous retrouvons toujours avec plaisir, car nous
ne saurions oublier les services qu'il nous rend à longueur
d'année .

J'ai donc tenu à écouter toutes les interventions de nos
collègues et j'assisterai de bout en bout à cette séance de
travail.

M . Robert Buron, ministre des travaux publics et des trans-
ports . Nous sommes du même quart.

M . Hervé Nader. J'ai écouté tous les orateurs avec intérêt,
mon collègue vendéen et mon collègue breton, ainsi que, car
j'essaie toujours d'être objectif et impartial, mon collègue
socialiste M. Cassagne, qui sera le premier orateur à qui j'adresse
des félicitations.

Mon cher collègue, je me rap p elle avec quelle fougue vous
avez, l'année dernière, défendu -les chantiers de construction
navale et combien vous aviez raison ! Vous vous êtes plaints
du livre blanc, moi aussi ! Je crois bien que ce livre n'avait
de : merveilleux » . . . que le nom de son auteur. (Sourires .)

Mesdames, messieurs, nous sommes ici pour défendre la
marine marchande et je pense qu'elle en a grand besoin.

Mohsieur le ministre, vous avez sans doute reçu ces plaquettes
éditées, l'une par le comité central des armateurs de France
et l'autre par la chambre syndicale des constructeurs de navires ;
des chiffres y figurent . Je vous ai peut-être un peu effrayé
avec le temps de parole que j'ai sollicité . Mais je ne vous vois
qu'une fois par an pour vous parler de la marine marchande ;
pour vous entretenir de la pêche il en va tout autrement, car
vous venez chez nous ; cela me permettra d'être plus bref
sur ce chapitre.

Nous devons donc profiter de la discussion du budget pour
nous rencontrer et faire entendre ce qui peut représenter
pour nous un rapport sur la marine marchande.

J'ai été heureux d'entendre mon collègue M. Christian Bonnet,
rapporteur de la commission des finances, rappeler ce que je
répète depuis, hélas ! un quart de siècle. Je ne cesse de dire,
en effet, qu'une marine militaire sans marine marchande est
une locomotive sans tender et les données de la stratégie nou-
velle ne changent rien à cette affirmation.

Les unités de ia flotte de gierre, et singulièrement les sous-
marins, sont, je crois, les seuls vecteurs valables, ces porteurs
d'engins nucléaires qui sont pratiquement invulnérables . Il fau-
drait tout de même prévoir de les ravitailler sur toutes les
mers du globe car si — à Dieu ne plaise t — un conflit
éclatait, il serait rapidement universel.

Nous avons donc deux devoirs à remplir : celui de défendre
la marine marchande et celui de,défendre la marine de pêche.

J'ai entendu — et je crois que les deux commissions, celle
des finances et la sixième commission, ont été pratiquement
unanimes — le rapporteur pour avis, M . Duchesne -- qu'on a
sèchement guillotiné alors qu'il présentait son rapport, et je
regrette la sévérité de M. Claudius Petit — qui a longuement
traité un sujet qui, il le sait, m'est sensible, celui du petit
cabotage.

J'ai eu l'occasion, à cette même tribune, vous vous en
souvenez, de vous dire mes vifs regrets de voir nos ports de
pêche de l'Ouest envahis par les navires étrangers de moins
de 500 tonneaux alors que de nombreux inscrits maritimes
français recherchent un embarquement. Eh bien ! je m ' associe,
cher monsieur Duchesne, à vos suggestions relatives aux petits
caboteurs. Elles correspondent aux préoccupations que j'ai fait
entendre. Il n'y a pas de raison pour que la Hollande — vous
avez cité des chiffres impressionnants — l'Allemagne, les pays
scandinaves puissent faire vivre des centaines de petites unités
et que la France, dont on se plaît si souvent à rappeler le
génie, butte sur un problème qui me semble relativement facile
à résoudre.

Il y a là, monsieur ie ministre chargé de la marine marchande,
une manière de révolution à entreprendre . Attachez votre nom
à une réforme hardie, inspirée de formules nouvelles . Aécordez
des prêts à long terme à taux réduit pour des bâtiments de
l'espèce qui vous économiseront de précieuses devises, pour
l'instant une cin quantaine de milliards d'anciens francs . Les
capitaines de ces navires, les officiers et même l'élite de
l'équipage en seraient les copropriétaires ; ce serait une très
belle promotion sociale . Vous avez bien l'armement à la part
pour la pêche ; est-il vraiment impossible d'imaginer quelque
chose d'analogue, sinon de comparable? Vous savez les résultats
magnifiques que donne, en ce qui concerne la pêche, cette
association du capital et du travail ; nous pourrions trouver
une formule semblable, analogue, pour la marine marchande.
Et ainsi, les navires français se substitueraient aux navires
étrangers, comme nous le rappelait M . le rapporteur pour avis,
pour l'importation des bois du Nord, les rogues, la houille, les
farines de poisson, les engrais et tous autres produits.

M. Christian Bonnet, que je suis heureux de saluer à son banc,
s'inquiétait du Marché commun en ce qui concerne le poisson ;
il est certain qu'il faut veiller au grain, comme on dit.

Mais il y a aussi le bon côté de la médaille . Si l'Angleterre
se décide, et qu'elle y vienne dans ce Marché commun, avec
des intentions droites, bien entendu, et en laissant à la porte
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le cheval de Troie. ce peut être le pactole non seulement pour
les produits de la terre niais pour la marine marchande, la
Bretagne retrouvant sa vocation maritime et le bénéfice de sa
situation géographique . Ce faisant, monsieur le ministre, vous
aurez apporté une contribution importante à la solution du
fameux problème breton.

En donnant une solution au problème du petit cabotage, vous
trouvez tout de même une formule originale pour la Bretagne
dont vous connaissez la position géographique et la vocation
maritime . En attendant — le rapporteur pour avis, qui n'a pas
pu s'exprimer comme il l'aurait souhaité, vous a donné un délai
d'un an de méditation et de réflexion — méfiez-vous que dans
un an ne se renouvelle le coup de Cassagne . On vous avait mis
en garde, en effet, et moi aussi j'avais estimé qu'on était un
peu pressé de jeter par-dessus bord ces magnifiques chantiers
de construction navale qui donnaient du travail aux ouvriers.

Lorsque vous venez chez nous en Bretagne, vous nous dites
parfois que vous êtes un a josephiste », un disciple de Joseph,
l'ancien, l'ancêtre ! (Sourires.) Donc ce n'est pas à vous qu'il faut
rappeler qu'à des périodes de vaches maigres succèdent toujours
des périodes de vaches grasses et vice versa . Comme l'a dit M . Cas-
sagne, il ne faut pas se désoler, s'il y a des mauvaises années ce
n'est pas une raison pour jeter le manche après la cognée.
d'autres bonnes années suivront . Nous avons eu ici, de la part
d'un Bordelais qui connait la question, des apaisements qui nous
ont beaucoup intéressé.

En attendant cette méditation d'un an, vous avez une autre
puissance — et là je m'adresse à M . le ministre des travaux
publics — puisque vous êtes le premier cheminot de France.
II vous appartient de rappeler à la raison la Société nationale
des chemins de fer lorsqu'elle . . . déraille . (Rires .) Cela lui arrive !
Notamment, lorsqu'elle veut nuire à cette petite flotte de cabo-
teurs dont les rapporteurs ont rappelé ici les mérites et les
difficultés.

Au Journal officiel des 2 et 3 octobre — c'est récent, c'est donc
un sujet d'actualité — on trouve des propositions de la S . N . C . F ..
volontairement ou involontairement indéchiffrables pour ceux
qui n'ont pas l'habitude de ces textes. Traduite en clair, cette
littérature ferroviaire manifeste une volonté certaine de porter
un coup sensible à nos petits cimentiers qu'on voudrait bien voir
ne plus naviguer.

Pour ce faire, on vous demande d'accepter une réductions des
tarifs des liants, ciments et chaux, le droit de décharger les
wagons à destination, de camionner même par petites quantités
de la gare d'arrivée aux chantiers utilisés . Un seul exemple pour
ne pas alourdir ce discours, et je vais essayer de vous être
agréable . Il concerne la gare de Brest . Tout ce qui arrivera, ciment
et chaux, en provenance de Donnes, de Desvres, de Caen, de
Saint-Pierre-la-Cour sera l'objet de réductions qui pourront attein-
dre des taux de l'ordre de 16 p . 100.

Alors, mes chers collègues, moi je ne comprends plus et vous
ne comprenez sans doute pas davantage . En effet, pour réduire
son déficit, le chemin de fer augmente son tarif voyageurs de
6,5 p . 100, mais propose, dans le même temps, des réductions
des tarifs marchandises dont certaines — je viens de vous donner
un chiffre — sont considérables . Je trouve que c'est une singu-
lière péréquation des recettes !

Monsieur le ministre, lorsque, en délégation avec le C . E . L . I . B.
— et je suis heureux d'apercevoir sur ces bancs quelques-uns de
mes collègues bretons — nous allons vous voir pour vous deman-
der des tarifs réduits pour les produits de la terre à destination
de l'Allemagne fédérale et que nous tirons argument des condi-
tions des chemins de fer italiens qui consentent des prix de
transport sans concurrence pour la traversée de la péninsule du
Sud au Nord, de la région de Naples à la frontière suisse, il nous
est répondu que c'est impossible . Non po .ssunms ou nie t . comme
vous voudrez, répond la S . N . C. F . pour les légumes bretons.
Mais quand il s'agit de démolir des petites entreprises françaises,
alors il n'est point de sacrifice qu'on n'accepte de consentir.

Eh bien, je pense qu'il serait souhaitable que vous nous aidiez.
On vous a parlé de la Hollande, ce mouchoir de poche, qui pos-
sède un millier de petits caboteurs . Je crois que le chiffre est de . ..

M . Edmond Duchesne, rapporteur pour avis . 1 .500.
M . Hervé Nader. . . . 1 .500, dites-vous. Mais je reste volontaire-

ment en deçà dans ma démonstration. L'Allemagne en possède
400 . Soit, pour deux pays seulement du Marché commun, un total
de 1 .400 unités Eh bien, parcourant la mer de Boulogne à Bayonne
— écoutez bien ce chiffre, mes chers collègues, tellement il est
dérisoire ! — la France n'en possède que 14 . Et la S . N. C. F.
trouve que c'est trop ! 1 .400 d'un côté, 14 de l'autre, la S . N . C . F.
voudrait les torpiller . Je pense, monsieur le ministre chargé de
la marine marchande et des travaux publics, que vous ne per-
mettrez pas ce torpillage.

Vous défendez la coordination du rail et de la route, non
point pour protéger la route — elle n'en a pas besoin — mais
pour sauver le rail et vous avez raison, nous sommes d'accord
et nous vous suivons .
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J'entends des conversations privées et un collègue dire qu'il
y a erreur . S'il y a erreur, il faudrait le dire, je ne demande
qu'a la rectifier . ,Ie ne voudrais pas qu'on mette en doute ma
démonstration et les chiffres que je cite sous le contrôle des
deux rapporteurs . J'approuve la coordination rail-route et je
trouve irrationnelle la concurrence qui se livre sur les longs
parcours, mais je vous demande, monsieur le ministre chargé
de la marine marchande, d'incorporer les transports maritimes
dans la coordination métropolitaine pour instituer une trinité
harmonieuse des trans p orts nationaux qui s'appellerait rail-route-
océan.

En effet, les ports de l'Ouest ne sont pas les seuls à souffrir
de cette concurrence désordonnée . Le grand port de Rouen est
l'objet d'une attaque de grand style des voies ferrées q ui relient
les ports méditerranéens à Paris.

Monsieur le ministre, et je m'adresse aussi à vos collabora-
teurs, à quoi servent les accords de conférence, la loi de 1948,
chère d'ailleurs aux services économiques de la place Fontenoy,
si les convois ferroviaires, avec le poids de leurs mille tonnes,
viennent concurrencer l'avant- port traditionnel de la capitale?
Le désordre est déjà introduit . Il faut savoir si nous devons
l'admettre, le supporter et en prendre notre parti.

Certains assurent que vous êtes un grand citoyen de Nor-
mandie. En tout cas, vous êtes voisin de cette magnifique pro-
vince ; le devenir du port de Rouen ne saurait donc vous laisser
indifférent.

J'aborde un autre sujet dont ont parlé les orateurs qui m'ont
précédé, mais je ne voudrais pas empiéter sur les plates-
bandes de M . Fraissinet . Je réduirai volontairement ce passage
de mon exposé, car notre collègue est orfèvre en la matière.
II s'agit de l'aide à l'armement.

Qu'allons-nous décide*? Le sujet est délicat . Il existe une
querelle, à mes yeux un peu puérile, sur la terminologie.
Est-ce que ce sera l'aide à l'armement naval ? Est-ce que ce
sera une indemnité compensatrice ? Peu importe . Les chantiers
navals n'ont pas fait la fine bouche pour accepter l'aide qu'on
leur proposait sous le vocable d' a aide à la construction
navale r . Ils touchent et ils estiment sans doute que c'est
l'essentiel . (Sourires .)

Si les armateurs sont de plus grands seigneurs, il leur
est toujours loisible de ne rien demander . Les sollicitations
seront facultatives . (Sourires .)

Mais nos collègues de la commission des finances ont bien
fait de se méfier de la tournure d'esprit de l'administration,
quant à la gestion des crédits que nous allons — que faut-il
dire ": — voter ou réserver.

Je connais l'histoire des bonifications d'intérêt. Je ne sais
pas si leur responsable est dans cette enceinte . Je pourrais
lui citer le cas d'un armateur qui a demandé à en bénéficier.
Savez-vous ce que les services de la place Fontenoy lui ont
répondu ? Ah ! monsieur, vous êtes un trop bon armateur.
Vous gérez trop bien vos navires . Au vu du compte d'exploitation
que vous avez produit, il n'y a pas de bonification pour vous !

Mes chers collègues, du temps que j'étais écolier — comme
aurait dit Chateaubriand — . ..

M . Daniel Dreyfous-Ducas . C'est 1lusset !

M . Hervé Nader. . . .les bons points, les récompenses étaient
réservés aux bons élèves et non aux cancres.

A ce propos, nos collègues ont raison de craindre que l'aide
à l'armement ou que les bonifications d'intérêt ne soient aussi
pour les a mauvais élèves v, pour ceux qui ne feront pas
effort . C'est ce que redoute notamment M . Duchesne.

L'établissement de critères pour la fixation de ces allocations
compensatrices sera malaisé . La discussion est ouverte ce soir.
Ce n'est pas demain qu'elle sera close.

M. Fraissinet — je le cite parce qu'il a le courage de ses
opinions et je suis sûr qu'il ne m'en voudra pas — a suggéré
de retenir les effectifs comme critère . Evidemment, cette opi-
nion peut se défendre . Un armateur embarque de nombreux
marins . Il supporte des frais considérables . Il a droit à des allo-
cations compensatrices substantielles . A mon avis cette seule
considération ne suffit pas.

Vous allez suivre mon raisonnement, monsieur Fraissinet, vous
qui êtes du bàtiment. (Sourires .)

Prenez le cas d'un cargo de mille tonnes, donc d'une petite
unité. Si son équipage obligatoire est de dix-sept hommes — les
services de la place Fontenoy voudraient même le doter do
quatre officiers de pont, c'est-à-dire l'effectif d'un paquebot qui
traverse l'Atlantique — le prix de revient, compte tenu des
charges de prévoyance sociale, vous le savez aussi bien que moi,
s'élève à 35 millions d'anciens francs. C'est évidemment un lourd
fardeau alors que pour un pétrolier de 50.000 tonnes ayant un
équipage de 50 hommes, les frais d'équipage représentent une
goutte d'eau dans l'exploitation de ce mastodonte!
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Par conséquent — et c'est pourquoi j'avais raison de dire que
la discussion est ouverte — l'effectif embarqué n'est pas un
critérium juste.

Un orateur a défendu les pétroliers. Je doute qu'il se trou-
vera dans cette Assemblée une majorité pour s'apitoyer sur
leur sort.

Les années fastes, le temps où un instrument de travail
s'amortissait dans la durée d'un exercice, ne sont pas tellement
éloignés ; c'est un passé récent qui permet de supposer que les
réserves ne sont pas encore épuisées!

MM . Paul Getty, Aristcte Onassis, la famille Niarkos, pour no
citer que les vedettes internationales bien connues, ont certaine-
ment des émules parmi les intelligences françaises. Ce n'est pas
moi qui tendrai pour eux la sébile de l'assistance aux nécessi-
teux, pour reprendre l'expression du rapporteur de la commis-
sion des finances, de l'économie générale et du plan.

Au surplus, mes chers collègues, réfléchissez à ce fait : de
plus en plus les pétroliers appartiennent à de grandes industries.
à d'énormes sociétés de capitaux qui cherchent des placements
pour des disponibilités considérables et non pas un outil d'arme-
ment.

Vous n'allez tout de même pas subventionner les propriétaires
de ces pétroliers qui ne sont souvent que des filiales travaillant
à perte pour la maison-mère, fréquemment étrangère.

Il faut y réfléchir et sur ce point, je vous demanderai . mon-
sieur le ministre, de me prêter une oreille encore plus attentive.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Les deux
(Sourires .)

M . Hervé Nader. Il est d'autres moyens et plus élégants d'assis-
ter efficacement l'armement naval puisqu'il ne veut pas tendre
la main .

	

-
Je ne connais pas une autre profession qui soit plus taillable

et corvéable à merci . En mer, elle se défend et bien . Protégez-
la dans les ports et aux escales . Elle en a grand besoin. Suggérez
donc au comité Rueff-Armand d'enquêter sur place . Il pourra
déposer des rapports supplémentaires certainement plus effi-
cients que ceux de M . Merveilleux . ..

M. le ministre des travaux publics et des transports . . . . du
Vigneaux.

M . Hervé Nader . Je n'avais retenu que le début du nom . Il est
tellement éblouissant que je ne me rappelais plus la suite . (Sou-
rires .)

MM . Rueff et Armand vers it dans les ports des coutumes, des
règlements d'un aut .e âge encore maintenus et appliqués, des
prébendes. ..

M. Daniel Dreytous-Ducas. Comme au temps de la marine
à voiles.

M . Hervé Nader. . . . dignes du temps cle la marine à voiles,
comme vous le dites, mon cher collègue, et qu'il est urgent
d'adapter aux temps macle : nes.

Il y existe encore des bénéfices et des charges qui sont beau-
coup plus royales que républicaines, croyez-le.

Il y a aussi des droits acquis . Ayons le courage d'en dire un
mot à cette tribune . On octroie des s royalties s . Il est inadmis-
sible' qu'on paye des gens à ne rien faire . Je suis un homme
social, partisan des hauts salaires et des hauts traitements mais
je suis scandalisé qu'on paye des gens à ne rien faire, alors que
nous manquons de main-d'oeuvre en France, et qu'indépendam-
ment des Polonais et des Italiens traditionnels et classiques, on
fasse désormais appel aux Espagnols et même aux Grecs . Je l'ai
vu à la télévision ; je cite mes auteurs et mes sources d'informa-
tions.

Monsieur le ministre, il y a aussi le scandale de l'acconage.
On voit dans certains ports des embaucheurs de main-d'oeuvre
empocher des recettes supérieures au solde du fret restant aux
armateurs . Il y a aussi le problème des amortissements de ce
que les services de la rue de Rivoli appellent s les industries
maritimes •, c'est-à-dire des navires.

Le capitaine Rio, ministre de la marine marchande, comme
M. Christian Bonnet en souhaite un avec raison — ce qui ne
diminue pas le mérite des responsables en place qui sont écrasés
par leurs tâches, car je me demande comment le ministre titu-
laire arrive à faire face à toutes les siennes — avait obtenu en
1928, de la rue de Rivoli, des avantages fiscaux qui ont aidé les
deux flottes à se renouveler et à se ..développer.

Dans certains ports de pèche — j'en connais tout près de chez
moi — ces amortissements libéraux, largement admis par le
fisc, ont été le point de départ d'une vraie promotion sociale
et ce que le fisc a pu perdre d'un côté, l'économie l'a gagné
dix fois de l'autre.

Or, une simple lettre du directeur général des impôts a
tout bouleversé . Fait plus grave : d'un trait de plume d'un haut
fonctionnaire l'effet rétroactif du texte a été décrété pour les
deux marines.

J' aperçois M. le président de la commission de la légis-
lation . J'aimerais savoir ce qu ' il pense de l'effet rétroactif

des textes . Je suis horrifié par ces procédés des républiques.
Une loi ne devrait jamais recevoir un effet rétroactif.

Vous imaginez la catastrophe qui en résulte pour certaines
trésoreries, pour des armateurs qui ont prévu un programme
d'investissements s'étalant sur plusieurs années . II n'y a pas
que des pétroliers parmi les armateurs . Certains sont beaucoup
plus modestes.

Je vous signale que des inspecteurs vérificateurs des contri-
butions directes reprennent actuellement la comptabilité des
armateurs pour opérer des redressements sévères.

Je regrette que M. Giscard d'Estaing se soit provisoirement
absenté, tout en l'excusant car il ne peut pas être partout.
Il est paradoxal que les services des finances admettent que
l'armement naval ait besoin d'une aide — que j'arrondis à
3 milliards d'anciens francs pour faciliter ma démonstration —
qu'ils lui accordent du crédit, mais en le dépouillant préa-
lablement de l'avantage fiscal qui a fait ses preuves de 1928
à 1959, soit pendant trente et un ans, en relançant les indus-
tries maritimes . Où est votre logique, monsieur le ministre des
finances absent ? (Sourires.)

M . Jean Chazelle . II lira le Journal officiel.
M . Hervé Nader. Veuillez lui poser la question rte ma part,

monsieur le ministre de la narine marchande.
Vous pouvez donc aider l'armement français . Je vous indique

les voies qui me paraissent plus directes, plus faciles et plus
sûres que les indemnités compensatrices que vous prévoyez,
dont tous les parlementaires, même ceux qui sont d'accord pour
leur octroi, estiment les modalités d'application difficiles et
délicates.

Je dirai un mot de l'Algérie qui sera, pour vous. un objet de
souci avant longtemps.

Que le fâcheux précédent tunisien vous , serve de leçon !
Vous savez que trois solutions s'offriront : le statu quo, qui
ne me parait guère possible, la liberté ou le partage.

Je crois — et je ne serai pas démenti par un éminent
collègue — que les armateurs préfèrent la liberté telle qu'elle
est pratiquée au Maroc à la prétendue protection qui nous
couvre en Tunisie . Je ne citerai pas de chiffres, mais ils
seraient pourtant éloquents et de nature à vous impressionner.

Ce que ie demande — ce ne doit pas être impossible —
c'est de mettre les deux anciens protectorats sur un pied
d'égalité, avec ou sans l'accord du ministère des affaires étran-
gères dont nous connaissons tous les succès diplomatiques en
Afrique du Nord . (Sourires .)

Les concessions à sens unique ont assez duré.
Dans l'immédiat, je n'ai qu'un apaisement à vous demander en

ce qui concerne le problème algérien, c'est que les représentants
de l'armement soient non seulement consultés mais invités aux
discussions de ces futures tables rondes.

Enfin, puisque nous parlons du pavillon protégé — je sais
l'importance qu'on y attache, place Fontenoy — je vous dirai
un mot de la loi de 1948 que j'ai évoquée tout à l'heure.

Elle procède d'intentions à mon avis excellentes, mais il ne
faut pas lui donner une signification qu'elle n'a pas . Chasse
protégée, oui ; chasse gardée, non . d'autant que les braconniers
se font parfois gardes-chasse et qu'on dit même que ce sont
les meilleurs.

Le démocrate que vous êtes, monsieur le ministre, ne saurait
admettre le principe de l'armement de droit divin, la recon-
naissance de ce qu'on pourrait appeler la c flotte à papa s,
suivant une expression qui vient de très haut . Que les droits
soient égaux pour tous, sans devoir justifier d'être très bien né
dans la profession ! .

Telles sont mes observations pour la marine marchande.
S'agissant de la péche, je serai plus bref puisque vous venez

nous rendre visite dans nos ports et que je vous ai vu à
Lorient, à Douarnenez, à Concarneau ou à Quimper . A ce pro-
pos, vous ne le soupçonnez peut-être pas, mes chers collègues,
la chambre de commerce de Quimper tient la première place
pour la quantité et la valeur du poisson des ports dont elle
a la gestion . C'est un fait qui mérite d'être souligné, de même
qu'il est bon de proclamer — excusez mon manque de modestie --
que le Finistère est en tête dans nombre de compétitions.

Vous venez clone nous voir dans le Finistère, monsieur le
ministre, nous offrir l'occasion d'échanges de vues et je vous
en remercie.

En ce qui concerne la marine des pêches, je m'en tiens aux
observations des rapporteurs . Nous demandons du réalisme et
du progrès sur toute la ligne.

La progression de la vente et de la consommation du poisson
en Fiance est bien lente . Ne comparons pas avec les pays
scandinaves, les pays du Nord, froids par nature, mais considérons
la consommation de poisson en Espagne, pays chaud.

Pourquoi, monsieur le ministre, n'utiliseriez-vous pas la radio
et la télévision de M . de la Malène pour faire la propagande
nécessaire ? Passez donc sur le petit écran ; vous êtes très
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Vous appartenez, monsieur le ministre, à un gouvernement
fort . Sous certains de ses aspects, cette force est, d 'ailleurs
vous le savez, parfois peu goûtée dans cette enceinte.

Au moins avons-nous le privilège, subissant cette force, de
souhaiter la voir s'exercer là où étaient voués à l'impuissance
les gouvernements moins armés que vous contre les interventions
parlementaires.

Or, vous savez très bien que l'établissement national des
invalides ne peut que continuer à engendrer un déficit crois-
sant si vous ne vous décidez pas à porter le fer rouge dans
les abus qui ont été dénoncés bien des fois dans sa structure.
Au lieu de cela, la subvention de l'Etat augmente et chaque
année nous n'échappons pas au ridicule en accomplissant un
geste rituel.

Nous avons ici un grand prêtre de ce rite : M. Denvers,
que je ne songe pas à critiquer pour autant puisqu'il nous
fournit l'occasion de proclamer que l'augmentation des tarifs
du droit de timbre sur les connaissements ne durera qu'une
année . Nous voterons donc d'enthousiasme cette limitation
tout en sachant que le problème se posera l'année suivante
sous une forme exactement équivalente. C'est ce que je m'étais
permis de dire l'année dernière et c'est ce qui s ' est réalisé.

Par conséquent, monsieur le ministre, je vous en conjure,
faites en sorte que le budget de l'établissement national des
invalides puisse être équilibré de façon plus saine et qu'il
ne faille pas, pour atteindre cet équilibre, une subvention
croissante qui, sauf erreur, s'élève tout de même à
215 .434.000 nouveaux francs, à quoi s'ajoute une contribution
des usagers qui suscite, par exemple sous la forme du timbre
sur les connaissements, les protestations justifiées dont nous
sommes chaque année assaillis, notamment par les chambres de
commerce.

J'en arrive au deuxième point de mon intervention.
J'ai déjà parlé de rite . Or, il est un peu rituel aussi que

j'évoque les équivoques gravitant autour des compagnies dites
d'intérêt national . Je n'ai pas le goût des éternels et stériles
combats de David et Goliath, mais je voudrais simplement
obtenir qu'on présente les choses sous leur jour véritable.

En lisant le très intéressant rapport de notre collègue,
M. Christian Bonnet, qui ne nous a été distribué que ce
matin — en raison des méthodes de travail qui sont impo-'
sées à la commission des finances — j'ai constaté que les
interventions publiques a en faveur des e compagnies de navi-
gation s s'élevaient à 90 millions de nouveaux francs . Le
lecteur profane ne peut que se dire : e Voilà bien les arma-
teurs . Certains prétendent qu'ils ne sont pas subventionnés,
alors qu'ils se partagent 9 milliards d'anciens francs ! s . Evi-
demment, c'est peu de choses dans la valse de centaines de
milliards, dans ce tourbillon qui emporte la commission des
finances, mais le chiffre n'est tout de même pas insignifiant.

Monsieur le ministre, je voudrais qu'il soit dit qu'il n'y a
que deux compagnies subventionnées . Ces compagnies — j'ai
de très bonnes relations avec certains de leurs dirigeants, mais
je constate un état de_fait — vous les appelez compagnies
d'intérêt national, alors que d ' autres, dont les services sont
exactement équivalents aux leurs, ne sont pas appelées compa-
gnies d'intérêt national parce qu'elles ne sont pas subventionnées.

Je vous dirai tout à l'heure, au sujet de l'aide, comment je
conçois leur rôle, et il me revient en mémoire le fait suivant.

Cet été, on a eu besoin d'urgence d'un paquebot pour ramener
en France les personnes qui étaient chassées de Bizerte à la
suite des événements que vous savez. La marine marchande a
demandé un paquebot d'urgence . Trois paquebots étaient dispo-
nibles à condition d'interrompre leurs opérations commerciales,
deux appartenaient à une compagnie nationalisée, dite d'intérêt
national, et un appartenait à une libre entreprise . Les deux
paquebots nationalisés passaient l'un onze jours, l'autre quinze
jours au port, le troisième n'en passait que six. On a demandé
à la libre entreprise qui, dans un tel cas, est jugée d'intérêt
national, de fournir un navire.

Elle vous a répondu : e D'accord, encore qu'il m'en cuise,
mais n'est-il pas logique de vous adressez d'abord aux compagnies
que vous contrôlez? s . Ces compagnies ont été interrogées ; vous
avez essuyé un refus et c'est l'armateur du navire appartenant
à la libre entreprise qui s'est Lors volontiers imposé la gène
que je viens d'évoquer.

Je cite cet exemple, et pourrais en évoquer beaucoup d'autres,
de méme goût.

Il n'y a pas de compagnies présentant plus que les autres
un intérêt national . 11 existe des lignes qui peuvent être consi-
dérées d'intérêt national et sur lesquelles le Gouvernement
peut juger la présence du pavillon français indispensable . Aux
compagnies que l'Etat contrôle et dont il assume le déficit
de les assurer si aucune libre entreprise ne peut le faire.

Notre cher collègue, M. Nader, a dit qu'il ne fallait pas
entamer une discussion puérile sur la terminologie : aide ou

photogénique, vous le savez . De plus, il ne sera point besoin
d'inscription budgétaire supplémentaire ; pour vous, ce sera
gratuit ! (Sourires.)

A l'instar des semaines commerciales, organisez des semaines
et des quinzaines du poisson . Le monde moderne vit de publicité.

Je parlerai très rapidement du salon nautique. A mes yeux,
c'est un salon de terriens ; .;e m'en excuse auprès de M . Nun-
gesser . Certes, on ne peut demander à la Seine de sentir le
varech de file Molène évoquée tout à l'heure par M . Trellu
à propos de canots de sauvetage . Mais ce salon nautique est
incomplet . Il y a autre chose à mettre en valeur que le moto-
nautisme et les démonstrations de hors-bord . Actuellement, c'est
surtout une exposition pour M . Herzog, haut-commissaire à la
jeunesse et aux sports . Notre vocation à nous est différente.

Je déplore notamment l'absence de l'armement à la pêche,
du mareyage, de ses manifestations . Je tiens à le proclamer
du haut de cette tribune pour que les responsables m'entendent
et, si possible, m'écoutent.

Je ne saurais conclure mon intervention sans rappeler, après
d'autres orateurs, combien est difficile le métier de marin
pécheur.

Mes chers collègues, vous connaissez les résultats décevants
de la dernière cam pagne et, comme il est nécessaire d'aider au
mieux nos petits équipages — la loi de la solidarité joue dans
toutes les grandes démocraties modernes — les possédants,
les nantis doivent secourir les déshérités.

Je sais — je vous en ai informé par lettre --- que les pêcheurs
qui ont armé pour la sardine n'ont même pas gagné de quoi
payer leurs invalides. Ils vous demandent des délais de paiement.
Ce qui est possible pour le percepteur à terre doit l'être aussi
pour le trésorier des invalides dans nos quartiers.

Enfin, c'est sur le froid que doit être axé tout notre pro-
gramme d ' action pour faire vivre l'industrie des pêches . Pensez
à nos installations frigorifiques et prévoyez la chaîne des lieux
mêmes de pêche au frigidaire de la ménagère . On dévelop'era
ainsi la vente et la consomt'ration du poisson.

Nous attendons de vous, monsieur le ministre, quelques infor-
mations pour rafraîchir un peu la sécheresse des chiffres de
ce budget, que je trouve aussi, monsieur Christian Bonnet, trop
modeste car l'argent est fait pour rouler, produire, enrichir et
pour être réparti.

Je m'associe aux éloges que méritent cent fois les collabo-
rateurs et les techniciens que je trouve à vos côtés- dans les
services de Paris et dans ceux des quartiers . Ils rendent à nos
populations du littoral des services inestimables et, je le dis
à la suite du rapporteur parce qu'il faut le dire, tant est grande
l'ignorance des masses de l'intérieur à l'égard de ces problèmes,
donnez-nous aussi des écoles techniques maritimes, mais égale-
ment des écoles commerciales, agricoles . En Bretagne, nous
avons des bonnes volontés et des dévouements à revendre, mais
nous manquons de techniciens et de cadres : instruisez-les,
éduquez-les dans vos écoles.

J'en ai fini, mes chers collègues ; je m'excuse de ces longueurs,
mais si nous ne sommes pas très nombreux cc soir, nous nous
retrouvons ici entre nous, les maritimes, les mordus, comme
on dit, et nous nous retrouverons l'an prochain.

En attendant, nous allons oeuvrer pour la marine marchande,
pour les pêches ; nous rappellerons aux Français que l'Océan
doit se voir à d'autres échelles que celles des plages, des
vacances et de la poésie des horizons sans fin . Il y a la réalité
de chaque jour, la richesse de ses profondeurs, mais il faut
ensuite la lui disputer dans un métier difficile, plein de périls ;
il y a les possibilités colossales des trafics continentaux : la
flotte de la Norvège, pc ur 3 miliions d'habitants, jauge
11 .200 .000 tonneaux ; celle de la France, seulement 4.800 .000.

Nous avons, les uns et les autres, t du pain sur la planche s.
Si les échanges commerciaux et culturels, brassant les peuples
et les races, les rapprochent toujours davantage, il y a la mer,
mes chers collègues, qui demeure, elle, universelle . (Applau-
dissements.)

M. le président. La parole est à M . Fraissinet . (Applaudisse-
ments à droite .)

M. Jean Fraissinet. Mes chers collègues, si larges que soient
des épaules, c'est pour elles sans doute un lourd fardeau que
les travaux publics dans leur étendue et leur diversité, les
transports ferroviaires, les transports routiers, les transports
aériens, les transports maritimes et le tourisme.

Aussi, monsieur le ministre, vous qui cumulez tout ('cla, accueil-
lerez-vous, je l'espère avec indulgence, les critiques qu'un pro-
fessionnel chevronné va se permettre de vous présenter au
sujet de votre budget de la marine marchande.

Si je disais ici tout ce que je souhaiterais dire, j'abu-
serais de cette tribune. Je vais clone limiter mon interven-
tion à quatre questions, peut-être en effleurerai-je une cin-
quième si les aiguilles de la pendule n'ont pas tourné trop vite.

Tout d'abord, parce que vraiment il faut que cela soit dit,
quelques mots sur l' établissement national des invalides .
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mélicns de ce qui ne nous regardait point que l 'exécutif était
assez grand garçon pour savoir ce qu'il avait à faire, que si nous
ne voulions pas de l'aide nous n'avions qu'à le dire mais que
nous ne pouvions nous permettre de contrôler l'établissement
de barèmes.

Je vois, monsieur le ministre . que vous faites un signe
d'acquiescement . Par conséquent, vous avez bien en poche
l'arme de l'article 41 et c'est parce que je le prévoyais que
j'ai déposé un nouvel amendement qui, celui-là, n'a pas été
approuvé par la commission des finances et qui revient, si
vous opposez l'article 41 à l'amendement de la commission
des finances, à la suppression pure et simple du crédit.

Mes chers collègues, j'espère que vous voterez cet amen-
dement car, ainsi que je le disais tout à l'heure à M. le
ministre en aparté sur un ton pathétique qui serait facilement
ridicule à cette tribune, si vous donnez aujourd'hui à l'admi-
nistration le droit de pratiquer l'aide sélective, vous inoculez
à l'ensemble cle la marine marchande le germe d'une possible
nationalisation à terme.

Ceux d'entre vous qui sont partisans des nationalisations
doivent voter l'aide sélective.

Ceux d'entre vous qui ont le souci de la saine gestion des
deniers publics (Interruptions à l'extrême gauche .) et qui
considèrent que la nationalisation ne doit se manifester que
lorsqu'il y a carence de la libre entreprise, ceux-là ne doivent
pas la voter.

J'ai vécu des temps, monsieur le ministre — nous ne.
sommes pas tellement nombreux dans ce cas — où la Compagnie
générale transatlantique et les Messageries maritimes, pour
ne pas les nommer, sont tombées sous le contrôle de l'Etat.

C'était précisément à la suite de difficultés financières, parce
qu'elles étaient acculées à la déconfiture et qu'elles employaient
un personnel nombreux, que l'Etat s'est substitué à la société
défaillante . Depuis lors, ces entreprises sont constamment défi-
citaires.

Eh bien ! mesdames, messieurs, est-ce notre rôle, est-ce notre
devoir que d'étendre ce régime?

Certains penseront sans doute : Comment ? Vous venez à cette
tribune défendre les entreprises capitalistes qui gagnent de
l'argent! Nous, nous préférons celles qui en perdent et font
appel à l'Etat pour vivre.

n'appréhende nullement ce reproche.
Les entreprises, dites capitalistes, qui a gagnent de l'argent a

commencent par payer 50 p . 100 de leurs bénéfices au titre
le l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, et sur
,e solde elles supportent encore 24 p . 100 de prélèvements sur
las coupons . Cela fait déjà beaucoup d'impôts. Enfin
les épargnants qui ont investi leur avoir dans l'entreprise
subissent l'impôt sitr le revenu aux taux que vous savez . Au

contraire . les diri,;eants d'entreprises nationalisées peuvent affi-
cher une superbe supportée par d'abondants crédits de propa-
gande et de publicité puisque . une fois par an — niais une
fois seulement — ils se rappellent que leur entreprise est
contrôlée par l'Etat qui les subventionne et viennent, comme
ils le font aujourd'hui à travers ce budget, tendre la main
vers la manne budgétaire que nous leur dispensons.

Je me permets d'insister . Je ne sais quel sort sera fait aux
amendements déposés, mais dites-vous bien que si vous votez
le budget dans la forme où il est présenté, vous risquez de voter
la nationalisation à terme de la marine marchande française.
Comme certains d'entre vous pourraient peut-être en douter,
je vous demande de bien considérer ce qu'est vraiment cette
aide sélective.

Monsieur le ministre, en la défendant allez-vous nous donner
la garantie que sur une même ligne on n'accordera pas une
subvention à une compagnie et qu'on la refusera à une autre
sous prétexte que l'une perd de l'argent, et que par conséquent,
il faut la sauver, et que l'autre arrive à équilibrer son budget,
et que par conséquent elle n'a pas besoin d'aide ?

N ' est-ce pas une monstruosité ? Si des compagnies équilibrent
leur budget, tant mieux pour elles ! C'est que, par le temps qui
court, avec les surtaxes du pavillon et la crise des frets, elles
sont très bien gérées et méritent d'être encouragées . Pourquoi
voulez-vous 'les handicaper puisque justement elles méritent
votre estime et votre appui prioritaire ? Il serait beaucoup plus
facile pour moi — chacun sait quelle est nia profession — de
vous dire : « Votez donc ; j'en aurai ma part certainement . s

Mais — je le dis avec une conviction ardente — je vous mets
en garde contre cette aide sélective, parce qu'elle n'a plus rien
à voir avec la compensation uniforme qui, seule, se justifie.

J'ai appris qu'un décret tout récent, du 18 octobre, crée une
commission d'étude des problèmes de l'armement maritime . Je ne
sais ce que sera la compétence de cette commission, qui s'ajoute
à beaucoup d'autres.

Pendant de longues anréen j'ai siégé au conseil supérieur de
la marine marchande, qui comprend des représentants de Petchili-

indemnité compensatrice. Ce qui importe, c'est l'argent que
couvrent ces libellés.

Mes chers collègues, je suis précisément de ceux qui ne
veulent pas de cet argent, parce que je considère que les
subventions de l'Etat sont le plus souvent empoisonnées et
qu'elles portent le germe d'une nationalisation future. Mais là
encore, comme je l'ai dit il y a un instant, je demande simple-
ment que les choses soient présentées co ormes elles sont.

De même qu'il ne s'agi, pas de subvention à des lignes
d'intérêt national, niais de prise en charge du déficit d'une
sociéti d'économie mixte, il s'agit là d'une compensation des
surcharges inhérentes au pavillon national et non d'une aide.

Combien de commissions se sont réunies et ont délibéré sur
ce sujet ! Je ne voudrais pas, à cette tribue, discuter pour-
centages, niais enfin il est absolument acquis par tous les profes-
sionnels que le pourcentage de 10 p . 100 auquel elles se sont,
sauf erreur, arrêtées est inférieur à la réalité.

Voici, monsieur le ministre, un exemple typique . Sans doute
n'avez-vous pas eu le temps de le méditer, mais j'espère que
les collaborateurs s p écialisés qui vous entourent l'ont fait . Je
veux parier des liberty ships.

Le Gouvernement, embarrassé de ces navires et désirant les
faire naviguer, si possible, pour procurer du travail aux équi-
pages — ce à quoi j'applaudis naturellement — les a mis
gratuitement à la disposition de certains armateurs . Ce
n'était pas très facile de les exploiter, dans les circonstances
actuelles, même à ces conditions. Je connais des armateurs qui,
tout de même, se sont dit : nous allons montrer ce que peut
faire le pavillon national lorsqu'il est placé à égalité avec le
pavillon étranger, puisque, affranchi des charges de capital,
il est, par ricochet, partiellement affranchi des surcharges
sociales.

C' est ainsi que certains armateurs ont accepté de réarmer
fies liberty ships -- une dizaine, je crois — qui, sur toutes
les mers du monde, dans la mesure où ils trouvent des équi-
pages français acceptant de faire d'aussi longs voyages — ce qui
n'est pas toujours facile à Marseille — pratiquent le tramping
international, comme le font nos concurrents étrangers.

Eh bien ! monsieur le ministre, du moment que le Gouverne-
ment a admis la réalité de ces surcharges de pavillon, du
moment qu'après longues hésitations et discussions, il s'est
décidé à consacrer un crédit à leur compensation, pourquoi faut-il
que, revenant aux tendances que je me permettais de critiquer
tout à l'heure, il présente encore sous forme d'aide, ce qui n'est,
je le répète, qu'une compensation de surcharges ?

Mais alors, en admettant même que les libellés des crédits
soient tels que je les souhaiterais, il s'agit de savoir comment
va jouer cette compensation.

Vous vous rap pelez comment les choses se sont passées l'an
dernier . Mes collègues de la commission des finances avaient
bien voulu me suivre et avaient voté un amendement suppri-
mant ce que vous appeliez s l'aide à la marine marchande a.

Notre rapporteur s'en est ému, à juste titre, et il est venu
me dire qu'il avait obtenu un changement de présentation dont
j'ai sous les yeux le texte.

M. le ministre des travaux publics, des transports et du tou-
risme . C'est exact !

M. Jean Fraissinet . Craignant d'allonger le débat, je ne le
lirai pas. Mais j n le ferais, s'il le fallait.

Comme ce texte me donnait tout de même partielle satisfac-
tion, je n'ai pas voulu 'huser de l'obligeance de mes collègues
de la commission des finances et j'ai dit au rapporteur général
que, dans ces conditions, je ne maintenais pas mon amende-
ment . Je n'ose pas dire que j'ai été dupé dans cette opération,
mais le texte qu'on m'avait promis ne figure nulle part, à ma
connaissance, alors que le premier crédit d'aide à la marine
marchande fut voté avec le collectif.

Au sujet de cette aide, monsieur le ministre, rappelez-vous
les débats de l'an dernier . Vous aviez parlé de

	

canards boi-
teux a d'aide à la tête du client » . J'avais pensé que c'était
justement la condamnation de cette aide que je -epousse de
toutes mes forces p uisqu'elle est donnée aux moins dignes den
bénéficier . Or, n'est-ce pas précisément ce que vous nous offrez
aujourd'hui ?

La commission des finances a récemment consacré à ce pro-
blème un débat approfondi . J'avais présenté à nouveau mon
amendement tendant à la suppression pure et simple de l'aide.
Finalement, je me suis rallié à un amendement adopté par une
large majorité de la commission et qui, sans supprimer le crédit,
tendait à exclure la formule sélective dont vous aviez vous-
méme, monsieur le ministre, dénoncé l'an dernier les dangers
avec votre caustique talent habituel.

Mais que s'est-il passé de puis ? J'ai recueilli dans les couloirs
des murmures selon lesquels le Gouvernement, dont nous savons
que la panoplie est bien garnie, avait décidé d'opposer à cet
amendement, dont j'étais, faute de mieux, cosignataire, l'arti-
cle 41 de la Constitution . II estimait, en effet, que nous nous
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nistration, du patronat et des syndicats des personnels navigant
et subalterne . Il fait du bon travail, quand il se réunit, car il
ne se réunit pas très souvent (Sourires) . En tout cas, il pré-
sente le gros avantage de mettre en contact des hommes ayant
des optiques différentes . Ces contacts et ces échanges humains
sont très fructueux.

Je ne sais pas ce que fera cette nouvelle commission d'étude
que ne peut faire le conseil supérieur préexistant.

De combien de rapports de commission disposez-vous déjà ?
Les problèmes ort été étudiés et approfondis . Cette commission
sera-t-elle le tribunal devant lequel comparaîtront les aspirants
à l'aide de sélection ? Est-ce le tribunal qui dira : Toi, tu n'auras
rien, parce que tu sais te débrouiller tout seul ; toi, tu auras
quelque chose parce que tu es incapable d'assurer toi-même
l'équilibre de ton budget ?

Vous savez comment a été présenté par vos services le méca-
nisme de l'aide . Il y a une allocation de base à barème, des
allocations supplémentaires, des allocations à certains pétroliers
excédentaires.

Par conséquent, il y a déjà trois catégories d'aide et, dans
chacune de ces catégories, les sous-catégories qu'on verra fleurir
peut-être à la lumière des explications que vous voudrez bien
nous donner, mais certainement à la lumière combien aveu-
glante, hélas ! des faits prévisibles.

Je terminerai en disant un mot des écoles.
Ici, c'est surtout le député de Marseille qui parle . On est

à Marseille très déçu de voir transporter vers un autre port,
un très grand d'ailleurs, que nous vénérons, le Havre, certaines
classes d'officiers, de capitaines au long cours. Il n'y a plus
d'école d'apprentissage maritime à Marseille.

Je crois, monsieur le ministre, que ceux qui vous disent qu'il
n'est pas possible de maintenir une école aux îles du Frioul
vous donnent de bien mauvais arguments.

J'ai, en qualité de rapporteur du budget de la marine natio-
nale, visité, il y a quelques jours, l'école navale naissante de
Landéoc-Poulmic, située tout de même à huit milles marins
de Brest, où sont formés les officiers de notre marine nationale.

Pourquoi nos mousses du commerce et leurs professeurs ne
pourraient-ils pas accepter de travailler dans ces îles situées
tout près de Marseille — à beaucoup moins de huit milles —
et admirablement situées pour leur apprendre à connaître la
mer et leur en donner le goût?

Voilà, monsieur le ministre, l'essentiel de ce que je voulais
vous dire.

Evidemment, la marine marchande ne reçoit que 0,94 p . 100
des crédits du budget général . J'ai lu, dans un journal bien
informé de ces questions — je ne sais pas comment ce raison-
nement est éti:oli — que la marine marchande rapporte à l ' Etat
deux fois plus qu'elle ne lui coûte.

Je ne suis donc pas à cette tribune pour dissuader le Gouver-
nement de se pencher sur le sort de la marine marchande, mais
pour énoncer quelques vérités, impopulaires peut-être, sur le
caractère réel de la prétendue compensation de surcharges qui
nous est aujourd ' hui présentée sous forme d'aide sélective.
(Applaudissements à droite et sur divers bancs .)

M. le président. La parole est à M . Godefroy.
M. Pierre Godefroy . : Quand il y a une bosse au bateau,

cela fait un creux dans la mer s, affirme un dicton normand.
Cette bosse aux bateaux de nos pêcheurs, c' est, vous l 'avez

déjà deviné, monsieur le ministre, la taxe sur les produits
pétroliers, la plus impopulaire dans la marine marchande.

J'entends bien que cette taxe est destinée au financement des
pensions des vieux marins . Mais il se trouve que les 400 mil-
lions d'anciens francs qu'elle représente pèsent à peu près
exclusivement sur la pêche.

On m'a assuré, et je l'ai d'ailleurs entendu dire à cette tribune,
que vous aviez fait l'impossible, contre vents et marées, pour
tenter d'exonérer les pêcheurs de cette charge et de trouver
un financement de remplacement . On m'a dit aussi que la douane,
qui prélève, à titre de percepteur, 10 p. 100 du produit de cette
taxe, ne veut pas renonce : aux 50 millions de recettes qu'elle
en retire.

Mais, avec l'accord de M . le ministre des finances, ne pourriez.
vous envisager une taxe sur Ies fruits de mer qui nous viennent
de l'étranger, notamment du Maroc ?

D'autre part, nos tsarine attendent depuis de longues années
l ' application de l'amendement Yvon, qui attribuait aux veuves
allocataires 37 p . 100 de la pension de marin, au lieu de 25.

Je n'ai pas besoin de souligner combien le métier de marin
pêcheur est rude, incertain . Cette modeste pension est l'une
des rares certitudes de ceux qui labourent la mer . Le jour
où l'on supprimerait le régime des pensions dans sa forme
actuelle la profession serait littéralement désertée.

Enfin, j 'insisterai une fois encore en faveur du maintien des
filets de bas parcs. Leur emploi a été prohibé en vue de
sauvegarder le repeuplement des fonds . De septembre à février,

ces filets ne peuvent causer aucun préjudice à ce repeuplement.
Par contre, ils permettent de capturer des poissons de passage.

Je vous demande donc instamment, monsieur le ministre,
de bien vouloir rouvrir le dossier etc envisager l'abrogation
de ces restrictions dans les limites que je viens d 'indiquer.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président . La parole est à M. Coudray.
M. Georges Coudray . Monsieur le ministre, ma tâche est

bien simplifiée . Je voulais vous parler, moi aussi, de l'arme-
ment au cabotage, mais après la belle inte ;,vention de notre
collègue M. Nader, que nous avons écoutée avec beaucoup d'inté-
rêt, il ne me reste qu'à confiriner que l'armement au cabotage
est dans une situation de détresse.

Les causes, vous les connaissez . Nous ne reprendrons pas
un problème qui fut longuement débattu avant que ne soient
prises les mesures d 'aide à l'armement au cabotage.

La décadence qui atteint cette partie de l'armement entraîne
les conséquences qu'indique dans son rapport notre collègue
M . Duchesne : réduction considérable du trafic des petits ports,
pertes de devises . Ce sont autant de raisons, il est vrai, pour
maintenir cet armement.

Je veux simplement ajouter une autre cause à celles qu ' a
indiquées tout à l'heure M. Nader : il faut conserver à ces
régions de l'Ouest le moyen d'assurer le trafic des pondéreux
dans le cadre du Marché commun.

Je sais que le conseil supérieur de l ' aménagement du terri-
toire a déjà examiné ce problème. Le conseil des ministres l'a
même abordé . On prévoit des liaisons par voie fluviale entre
les grands centres de l'Europe de demain et la Méditerranée.
C' est l'axe Rhône-Rhin . On doit aussi prévoir des relations
fluviales entre le Sud-Ouest et cet axe ainsi qu'entre le bassin
de la Loire et l'axe Rhône-Rhin également.

Rien de tel n'est prévu pour les régions de l 'Ouest, qui
espèrent que des liaisons pour le trafic des pondéreux pourront
s'établir encore grâce au cabotage.

C'est pour q uoi il faut à tout prix maintenir l'aide au cabotage
qui est indispensable à la survie de cette partie de notre arme-
ment naval. une aide qui n ' est pas, je crois, destinée à aboutir
fataleme,tt à la nationalisation.

Deux autres très brèves observations.
La première est en réalité une question à laquelle je vous

demande de bien vouloir répondre tout à l'heure.
Malgré les termes d'une convention internationale qui prescrit

que le d^gazage des navires pétroliers doit s ' opérer à une
certaine distance des côtes — 50 milles, je crois — nos
plages sont littéralement souillées, notamment sur la Manche,
par les dégazages des pétroliers . Les sables fins de nos plages
de la Manche et les eaux territoriales, d'Angleterre comme de
France, sont polluées par les goudrons provenant de ces pétroliers.

Est-il vrai — c'est ma question — que les gouvernements
français et étrangers vont rester tenus ainsi en échec et ne
parviendront pas à faire respecter cette réglementation?

Il ne faut pas que nous abordions la prochaine saison
balnéaire sans avoir obtenu sur ce point des mesures assorties
de sanctions vraiment efficaces, cette fois, contre les fauteurs
de la souillures 0e nos plages. (Très bien ! très bien!)

Ma seconde observation concerne l'attribution des concessions
mytilicoles et ostréicoles.

J'approuve pleinement la politique du ministère de la marine
marchande qui consiste actuellement à exploiter à fond les
ressources de nos rivages à cet égard . Dans ce domaine, notre
production est déficitaire. Vous pouvez donc augmenter très
largement cette production sans connaître les difficultés aux-
quelles se heurte le ministre de l'agriculture en ce qui concerne
l'écoulement des produits agricoles, car ici, il existe des
débouchés.

C 'est sur l 'attribution des concessions que je voudrais attirer
votre attention.

Ces attributions comportent, vous le savez, des priorités. Celles-
ci ont d'abord un caractère social.

Il est certain que nos marins doivent pouvoir trouver, à la
cessation de leur dur métier, à l'âge où il leur est difficile de
continuer l ' exercice de leur profession de marin, un moyen de
gagner leur vie . Cette prorité en leur faveur ne me parait donc
pas discutable.

Ces attributions ont aussi un caractère économique, que je
ne discute pas davantage . Je voudrais seulement qu'elles ne
deviennent pas antisociales.

Nous sommes d 'accord pour que le morcellement de ces conces-
sions n'aille pas au-delà des minima parcellaires exigés pour
une exploitation rentable . Mais il ne faut pas non plus que l'on
dépasse certaines limites, et en arriver à attribuer de nouvelles
concession.; à ceux qui ont fait la preuve de belles aptitudes
dans le métier, c'est-à-dire qui sont déjà très largement servis.

C 'est sur cette disposition que je voulais, monsieur le ministre
de la marine marchande et des pêches, attirer votre attention.
(Applaudissements au centre gauche.)
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M. le président . La parole est à M . Bourdellès.
M . Pierre Bourdellès . Monsieur le président, monsieur le minis-

tre, mesdames, messieurs, la marine marchande — et j'englobe
dans ce terme la flotte de commerce et la flotte de pêche —
est une des grandes industries nationales, qui fournit du travail
à des milliers de foyers.

Dès qu'un ralentissement se produit dans une industrie, dès
qu'il y existe des menaces de licenciement, un risque de chômage,
les difficultés de cette industrie sont évoquées dans cette enceinte.

Mais la marine marchande a cette caractéristique qu'elle
recrute son personnel dans un petit nombre de départements
côtiers . Ses problèmes sont donc souvent ignorés de la masse
de la nation, et cependant ils sont d'une importance vitale pour
quelques régions du pays.

Or, il faut que vous le sachiez, monsieur le ministre, l'inquié-
tude règne dans beaucoup de foyers d'inscrits maritimes . Ces
hommes, que leur vie professionnelle met au contact de l'univers,
que leurs conditions de travail entraînent à la réflexion, n'igno-
rent pas les menaces qui pèsent actuellement sur plusieurs
milieux de l'industrie dont ils dépendent.

Trois grands secteurs sont particulièrement menacés.
Il y a celui des transports de passagers . Le paquebot est

détrôné par l'avion . Malgré la prochaine mise en service du
paquebot France, auquel l'Angleterre renonce à opposer un rival
moderne de la même classe, le nombre des hommes qui trou-
veront un emploi sur les paquebots devient de plus en plus
réduit.

Les ventes de paquebots, de navires de passagers se multi-
plient . C'est le chômage qui s'installe chez des centaines d'agents
du service général, de matelots de pont et de mécaniciens.

Quand une industrie est menacée par des techniques nouvelles,
le Gouvernement se préoccupe de sa reconversion.

Je vous demande, monsieur le ministre, quelles mesures vous
comptez prendre pour trouver des emplois à ces marins.

Le second secteur, sur lequel pèse déjà une dépression très
sensible, est celui des transports pétroliers.

La France, sur l'impulsion du Gouvernement, a consacré des
centaines de milliards à la découverte et à l'exploitation de gise-
ments qui, je l'espère, ne lui seront pas enlevés mais qui, dès
maintenant, ont considérablement réduit la durée de rotation
des pétroliers et, par conséquent, réduit les emplois disponibles.

N'aurait-il pas été juste, ne serait-il pas juste qu'un certain
pourcentage des crédits affectés à l'exploitation des gisements
sahariens, à la construction d 'oléoducs, soit mis en réserve et
affecté à un fonds de réemploi des marins, qui vont se trouver
ou qui se trouvent déjà en chômage total ou partiel du fait
du changement intervenu dans l'origine de nos approvisionne-
ments ?

Si demain le Gouvernement consacre 600 milliards à relier le
Rhône au Rhin, quels crédits ont été prévus pour parer au chô-
mage qui en résultera pour les équipages français des pétroliers ?

Troisième secteur menacé : celui de la grande pêche, c'est-
à-dire de la pêche à la morue par chalutiers., dont les équipages
atteignent pour chaque unité de 50 à 60 hommes, et dont les
campagnes durent trois à quatre mois, et sont au nombre de
trois par année.

Une crise en tous points semblable à celle qui sévit sur cer-
tains produits existe sur les débouchés de cette industrie, dont
deux tiers de la production doivent être vendus à l'exportation.

Tous les pays qui sont nos concurrents dans cette industrie,
et en premier lieu l'Islande et les pays scandinaves, accordent
des subventions importantes à leurs armements.

De même qu'il existe un F. O . R . M. A . pour ls produits agri-
coles, n'estimeriez-vous pas qu' un fonds d'intervention analogue
doive fonctionner pour compenser les aides directes ou indi-
rectes qui favorisent la concurrence sur le marché des produits
de la grande pêche?

M. Christian Bonnet, rapporteur spécial . Très bien !
M. Pierre Bourdellès . Sur ce point aussi, je vous demanderai

quelle est la position du Gouvernement.
Enfin, sur l'ensemble de la pêche française, règne une autre

menace, celle de l'appauvrissement des fonds, de la destruction
des espèces.

L'imprévoyance des Etats maritimes est en train de préparer
des désastres pour l'industrie mondiale de la pêche.

Qu 'il s ' agisse de crustacés, de poissons de chalut, de poissons
de ligne, l'absence d'une réglementation suffisante, la pauvreté
des moyens de surveillance et de contrôle, entraînent une raré-
faction qui crée l'angoisse de tous les professionnels réfléchis.

Tout s'y mêle, depuis la pratique de la pêche sous-marine qui
écarte des côtes, des lieux de ponte, beaucoup d'espèces et qui
détruit principalement les mollusques et les crustacés — et je vous
rappelle la question que je vous avais posée à cette même
tribune il y a quelques mois — qu'il s 'agisse de la mise en
service de procédés de pêche destructeurs, comme ces lignes
de 100 kilomètres de longueur employées pour la pêche au thon
par les Japonais au large de Dakar, procédée qui entraînent la

perte, sans profit pour personne, de beaucoup de poissons cap-
turés, tout concourt à appauvrir la mer et à détruire cette
richesse que, depuis qu'il existe des hommes, on croyait inépui-
sable.

Allons-nous continuer à rester passifs devant ces destructions ?
Quelles intiatives la France va-t-elle prendre ? S'il est un
domaine où l'action internationale est indispensable, c'est bien
celui-là.

Sur ce point aussi, je vous demande, monsieur le ministre,
d'indiquer avec précision les intentions du Gouvernement.
(Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M . Schmitt.
M. René Schmitt . Mesdames, messieurs, mon intervention sera

brève parce que limitée à un sujet précis : le reclassement indi-
ciaire des agents du gardiennage.

Je dois d'abord rappeler que, lors de la discussion du budget
de la marine marchande de 1955, au mois de décembre 1954 —
il y a de cela sept ans — l'Assemblée nationale s'était prononcée
à l'unanimité, par 580 voix contre zéro, en faveur du reclasse-
ment des syndics des gens de mer, des gardes maritimes et des
agents du gardiennage . Par la suite, un arbitrage de M. le prési-
dent du conseil d'alors avait admis le reclassement des deux
premiers corps, mais avait écarté celui des agents du gardien-
nage.

Par décret du 9 octobre 1929, ce corps avait . obtenu la parité
de traitement avec tous les agents de l'Etat de la quatrième
catégorie, comme je l'avais expliqué, dans le rapport que j'avais
eu l'honneur de présenter en 1954 au nom de l'ancienne com-
mission de la marine marchande . Par la suite, la hiérarchie de la
fonction avait été bouleversée . Le corps des agents du gardien-
nage avait été à nouveau déclassé et ramené au mode d'attri-
bution de 1914.

A l'heure présente, les agents du gardiennage sont un corps
délaissé à tel peint que leurs situations sont des plus précaires
et qu'un agent parti en retraite après trente-huit années de
service s'est vu récemment attribuer une pension annuelle de
213 .180 anciens francs.

Je serais très heureux, monsieur le ministre, si vous vouliez
bien reprendre ce dossier, puisque je ne peux pas en prendre
moi-même l'initiative, étant donné qu'on m'opposerait, bien
entendu, l' article 40 de la Constitution . Je crois qu'il vous appar-
tient de vous pencher sur le sort de cette catégorie particulière-
ment abandonnée, alors que les deux autres catégories qui avaient
été jadis ses égales ont obtenu satisfaction. Je vous demande de
bien vouloir régler cette question afin qu'elle ne devienne plus,
chaque année, un rite dans la discussion budgétaire et qu'un
droit obtenu pendant quatorze ans soit enfin rétabli . (Applaudis-
sements .)

M. le président . La parole est à M. Dreyfous-Ducas, dernier
orateur inscrit.

M. Daniel Dreyfous-Ducas . Monsieur le ministre, je serai
bref.

C'est au nom de M. Dalbos et de certains de nos collègues
girondins que je désire attirer votre attention sur un pro-
blème qui a déjà été évoqué tout à l'heure, en particulier par
M. Fraissinet, celui de la lourde charge qui pèse sur le trafic
maritime, sous la forme du droit de timbre sur les connaisse-
ments.

Certes, nous avons l'an dernier voté cette taxe . Certes, nous
vous avons cette année demandé d'accepter l'amendement pré-
senté par M. Denvers et repris par l'ensemble de la commission
des finances, pour la réduire dans l'année qui vient.

Mais, même pour cette année, il serait souhaitable que vous
acceptiez d'examiner la possibilité de financer l'établissement
national des invalides de la marine par une ressource qui pèse-
rait moins sur le trafic international et, par conséquént, sur
la concurrence que nous font certains pays européens.

J'attire votre attention sur ce point, monsieur le ministre,
et j'espère que vous ferez tous vos efforts pour supprimer
cette surcharge l'année prochaine . (Applaudissements .)

M. le président . La parole est à M. le ministre des travaux
publics et des transports.

M. Robert Buron, ministre des travaux publics et des transports.
Mesdames, messieurs, M . le rapporteur de la commission des
finances, dans sa brève présentation d'un excellent et substantiel
rapport, a lancé un appel émouvant au ministre chargé de la
marine marchande et au Gouvernement tout entier.

Il craignait que l'esprit de la mer, le sens profond de la voca-
tion maritime française fût quelque peu perdu et par les respon-
sables de la marine marchande et par les jeunes commis appelés
au service de l'Etat et par l'opinion publique.

Qu'il me permette de lui dire ainsi qu'à M. Duchesne que,
pouvant établir — comme d'autres l'ont fait cet après-midi — une
comparaison à trois ans d'intervalle, c'est la première fois, depuis
1958, que j'ai entendu poser autant de questions intéressantes à
l'occasion de la discussion du budget de la marine marchande.
M. Hervé Nader a pu noter que les hommes de quart étaient peu
nombreux . J 'ai cependant l'impression qu ' ils se sont efforcés de
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mener l'embarcation dans les meilleures conditions possibles et
qu'à aucun moment ils ne se sont endormis à leur poste . (Sou-
rires.)

Monsieur

	

le

	

rapporteur spécial, je

	

ne crois pas que

	

votre
crainte soit justifiée . Il est vrai

	

que le monde de la mer est
inquiet . Les interventions

	

que j'ai entendues cet après-midi et
ce soir le montrent, ainsi que les contacts que j'ai pris tout au
long de l'année — je remercie M . Nader et M . Michaud d'y avoir
fait allusion — non seulement sur les côtes bretonnes mais aussi
sur les autres côtes françaises longues de 2 .500 kilomètres, le
monde de la pêche fait état de préoccupations en présence de la
concurrence internationale accentuée qui s' affirme. Il est vrai
aussi que le monde de la mer et de l'armement au commerce
s'inquiète.

La question des paquebots a été soulevée. Qui peut dire avec
précision, ce que sera, d'ici dix, vingt, trente ou quarante ans,
l'avenir exact des paquebots ? Il est vrai que tout le monde s'in-
quiète devant la crise prolongée des frets et de ses conséquences
inévitables sur la construction navale.

Monsieur le rapporteur — je sais que vous êtes fondamentale-
ment d'accord — on peut à la fois être profondément conscient
des malaises dont souffre notre marine marchande et, pour
autant, ne pas se replier sur soi-même en considérant, au
contraire, que la meilleure sauvegarde du monde de la mer est
l'ouverture très large vers l'extérieur, non pas le repli mais
l'expansion.

Je suis persuadé — je voudrais que vous le fussiez autant que
moi — que parmi les jeunes commis dont vous parliez, nombreux
sont ceux qui se passionnent pour les problèmes de la mer. Les
services de la marine marchande — je puis comparer avec d'au-
tres sections du département qui m'est confié — ont recruté ces
dernières années, en petit nombre sans doute, des jeunes, anciens
élèves de grande qualité de l'école nationale d'administra-
tion, qui me paraissent valoir ceux que recrutent . d'autres minis-
tères.

Le problème de la mer se pose peut-être aujourd'hui en des
termes quelque peu différents de ceux que nous avions pris
l'habitude d'évoquer durant plus d'une décennie . Il m'est arrivé
de dire à cette époque qu'il fallait se méfier du folklore et
s'occuper des réalités . Je persiste dans cette vue et je demeure
persuadé que c'est en se tournant vers l'avenir, avec sagesse
et prudence, certes, mais avec résolution, que l'on élaborera des
solutions valables pour les problèmes de la mer et cle la marine
française.

Les deux rapporteurs, comme la plupart des orateurs, ont
centré leurs interventions sur les problèmes traditionnels et
essentiels de la construction navale et de l'armement . J'évoquerai
celui de la construction navale en terminant, tandis que la suite
du débat sera, du fait des amendements déposés, naturellement
consacrée à celui de l'armement.

Je répondrai donc d'abord aux orateurs qui sont intervenus,
avec pertinence et conviction, sur des questions précises, peut-
être plus limitées, mais qui concernent le sort des hommes, le
destin de la pêche, l'enseignement.

Je remercie M. Trellu et M. Michaud qui, d'un point de vue
différent, ont examiné le problème du danger et do la peine
des hommes et rappelé le devoir qui est le nôtre de tout faire
pour assurer leur sécurité . M. Trellu s'est plus particulièrement
intéressé aux sociétés de sauvetage et a déploré l'insuffisance de
l'effort accompli . I-lélas ! les crédits en ce domaine sont toujours
insuffisants, car le danger est toujours disproportionné.

Le crédit en capital pour le renouvellement des canots de
sauvetage s'élève annuellement à 140.000 nouveaux francs, ce qui
permet la construction de deux canots et la remise en état de
plusieurs autres . S'il est vrai que ce crédit n'a pas varié depuis
1949, on peut néanmoins discuter le point de savoir si l'effort
à faire est plus grand aujourd'hui qu'il ne l'était au lendemain
de la guerre . En 1961, le crédit accordé a été, en réalité, supé-
rieur de moitié à celui des années précédentes, puisqu'un crédit
supplémentaire de 700 .000 francs a été inscrit dans le premier
collectif de l'année en vue du remplacement du canot de Pile de
Sein, question que M . Trellu a lui-même évoquée.

M . Michaud s 'est préoccupé de ce que je viens d'appeler la
peine des hommes et des dangers qu'ils apportent . Il a posé
le problème du secours à attribuer aux pécheurs ayant subi des
dégàts au cours de calamités atmosphériques.

Il est vrai que mon budget ne prévoit aucun crédit à cet
effet . Mais les pécheurs, surtout lorsqu'ils sont deshérités, peu-
vent obtenir des secours sur les crédits dont dispose le ministère
de l'intérieur . Je ne demande qu'il appuyer les demandes de ces
professionnels . Lorsque je serai saisi des cas les plus intéressants,
M . Michaud peut être certain qu'il trouvera auprès de moi une
oreille attentive.

M. Michaud a également insisté sur la liaison du continent
avec les lies bretonnes et pas seulement avec ces îles, puisqu'il est
député de la Vendée . Il a mis en parallèle ces liaisons avec une
autre île qui se croit elle-même défavorisée, parfois à tort,

et qui se trouve, selon les Bretons et les Vendéens . mieux traitée
que nos îles de l 'Atlantique.

Je lui rappelle cependant que des crédits sont prévus au
budget du ministère de l'intérieur pour permettre l'amortisse-
ment des navires consacrés à ces liaisons.

M. Michaud a soulevé aussi la question de l'enseignement
privé . Je le remercie de m'avoir donné l'occasion d'affirmer que
non seulement les subventions versées aux écoles privées qui
préparent au brevet de pêche ne seront pas supprimées, mais
que les indemnités versées au titre de la promotion sociale en
substitution de salaires aux pêcheurs qui acceptent de rester à
terre pour préparer des brevets en cours de carrière, iront aux
élèves des école privées aussi bien qu 'aux élèves des écoles de
l'Etat, pourvu que les écoles soient habilitées et que les cours
groupent — c'est la condition habituelle en ce domaine — un
nombre minimum d'auditeurs.

Je remercie également M . Michaud de me donner l'occasion
d'indiquer que l'enseignement du brevet de la pêche sera
développé au cours des années à venir, au besoin, et pour la
première fois, par l'ouverture de cours de capitaines de pêche
dans les écoles nationales de la marine marchande, sans que les
écoles privées de pèche cessent d'être utiles et, par conséquent,
aidées.

Je dirai aussi à M . Cermolacce que le crédit nécessaire à la
construction de l'école d'apprentissage maritime du Havre figure
au présent projet du budget et que si l'école d'apprentissage
maritime de Marseille doit être fermée à la 'fin de la présente
année scolaire, en raison du mauvais état des bâtiments et de
l'insalubrité de certains d'entre eux, une école nouvelle sera
édifiée pour recevoir, dans un proche avenir, les jeunes marins
de Marseille et de la côte provençale.

M . Coudray a insisté sur une question où mes responsabilités
de ministre chargé de la marine marchande entrent tristement
en conflit avec mes responsabilités de ministre char;' du tou-
risme, à savoir la pollution des mers et, surtout, la pollution des
plages.

Sur le plan national comme sur le p lan international, des com-
missions et des comités ont été constitués . La constatation est
aisée . La formulation juridique du contrôle à exercer n'est pas
impossible . Le contrôle pratique des navires qui se livrent à
des opérations de dégazage qui polluent la mer n'est pas toujours
chose aisée lorsqu'ils les exécutent à 50 milles au large et souvent
davantage, surtout lorsqu'il s'agit de bâtiments de nationalités
les plus diverses . Pourtant, au sein des conférences internationales
saisies de ces problèmes de la mer du Nord, nous essayuss de
rapprocher les points de vue des intéressés . Je ne désespère
pas d'aboutir à une solution dans ce domaine où, de plus en plus,
se dégage un point de vue commun.

Mesdames, messieurs, l'observation que j'ai entendue le plus
fréquemment aujourd'hui — je m'y attendais, d'ailleurs, m'étant
moi-même souvent entretenu de ce problème avec mon collègue
des finances — est celle de la taxe sur le carburant, dont le
produit contribue aux ressources de l'établissement national des
invalides de la marine.

De cet établissement beaucoup a été dit, en particulier sur sa
gestion mais aussi sur les lourdes charges qu'il fait peser sur le
budget . Mais aucun de vous ne peut se dissimuler un certain
nombre des mesures qui ont été prises en matière de sécurité
sociale cette année et celles qui, sur un plan pius général, pour-
ront être prises ou seront sur le point de l'are, en matière
d'allocations familiales, se traduiront par un accroissement
important des charges de l'établissement national des invalides de
la marine Personne ne souhaite, je pense, que de telles mesures
n'affectent pas l'établissement national des invalides de la marine.
Car les marins doivent bénéficier également de l 'amélioration
des prestations sociales, comme les autres catégories profes-
sionnelles.

Le ministre chargé de la marine marchande, le ministre des
finances et le secrétaire d'Etat aux finances sont donc, chacun
en ce qui le concerne, pris entre le désir d'obtenir la diminution
des taxes, des ressources les plus impopulaires ou les plus désa-
gréables, et la préoccupation de savoir qui, comme le disait
M . Fraissinet, suppo r tera le poids déjà trop lourd des cotisations
ou des ressources demandées à l'Etat qui, à lui seul, fournit
210 millions de nouveaux francs.

J'ai recherché toutes les ressources possibles en vue d'obtenir
une diminution substantielle des taxes sur le carburant . Je ne
désespère pas d'aboutir mais — je crois avoir appris cela dans
un cours de finances publiques voici déjà plus de trente ans —
comme les meilleurs impôts sont ceux qui existent et les pires
ceux qui sont à créer, j'ai cru, en écoutant M . Michaud cet après-
midi, entendre la sagesse de mes anciens professeurs de droit.
Déjà, en me demandant de supprimer la taxe sur le carburant,
il inc mettait en garde contre toute formule de remplacement qui,
par définition, lui paraissait pire que ce qui existe parce qu'elle
n'existait pas encore.
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Il faudra faire un choix délicat . Si vous voulez vraiment obtenir
une réduction sensible de la taxe sur les carburants, il faudra,
au moment où, par ailleurs, nous aurons à nous préoccuper des
charges nouvelles de l'établissement national des invalides de la
marine, trouver une taxe de remplacement et savoir laquelle est
la meilleure.

Soyez sûr, en tout cas . mesdames, messieurs, que rien ne sera
décidé qui ne vous ait été préalablement soumis : c'est d'ailleurs
un principe absolu en matière de perception de taxe.

Je vous dois un exposé clair et net . Je ne suis pas certain que
les concessions conchylicoles, étant donné les bénéfices qu'elles
procurent — j'ai écouté avec beaucoup d'intérêt ce qu'a dit à ce
sujet M. Coudray tout à l'heure — ne puissent pas supporter plus
aisément que les pécheurs eux-mêmes une charge proportion-
nellement assez faible qui, dans les régions de l'Ouest stuc je
connais bien, est hors de proportion, par exemple, avec les fer-
mages que paient les cultivateurs leurs frères.

Mais de cela nous parlerons le moment venu, c'est-à-dire lors
de l'examen des derniers articles de la loi de finances . Si nous
ne nous mettons pas d'accord, eh bien ! nous en resterons où
nous en sommes . Je cloute, en tout cas . que l'Assemblée juge pos-
sible (le diminuer fortement les taxes existantes, au moment où
les charges vont s'accroitre, sans avoir au moins essayé de
dégager quelques ressources nouvelles.

J ' ai noté également ce qui a cté dit des compagnies d ' écono-
mie mixte, ou d'intérêt national, comme n'oublie jamais de les
appeler M. Fraissinet avec une certaine pointe d'amertume.

M . Christian Bonnet a traité cette question dans son rapport
écrit et je sais, par ailleurs, qu'il prépare un rapport où il la
traitera au fond.

Je suis, certes . prêt à en entretenir l'Assemblée, si elle
le désire, mais il me semble préférable . puisque la commission
en est saisie, que nous en discutions au cours de la prochaine
session — et je me tiendrai alors à la disposition de l'Assemblée
et de sa commission — plutôt que de la traiter mal en quelques
minutes.

Cela vaudra mieux qu'un échange de flèches en séance
publique — M . Fraissinet me permettra de le lui dire — ces
flèches qu'il envoie chaque année, sur le saint Sébastien qu'est
par destination le ministre de la marine marchande (Sourires .)
et que je m'efforce d'arracher.

La question des avenants aux conventions qui lient l'Etat aux
compagnies d'économie mixte a été évoquée ; je réponds fran-
chement à M . le rapporteur qu 'en effet, nous en discuterons.
Je ne puis m'engager à les soumettre pour approbation, mais
je suis entièrement d'accord, cher monsieur Duchesne, pour
en informer très clairement la commission en temps utile afin
qu'elle puisse faire connaître son opinion.

Des problèmes de personnels ont été soulevés par M . Bourdel-
lès et par d'autres orateurs, notamment sur les syndics des
gens de mer auxquels M . René Pleven avait, clans les années
précédentes, attaché son nom.

M . René Pleven me permettra de lui rappeler que nous avons
déjà fait de grands progrès vers la solution de ce problème qui
a été si longtemps retardée . Nous avons maintenant fait les trois
quarts du travail et il ne suffit plus, la revision d'ensemble
ayant fait l'objet d'un décret publié au Journal officiel du 20 oc-
tobre, que de définir tes indices plancher et plafond pour chaque
corps, ce qui vous procurera la satisfaction . monsieur le président
Pleven, après une lutte que ''ene avez menée pendant dix ou onze
ans, d'avoir atteint l'objectif que vous vous étiez fixé.

Cela n'est pas une raison pour oublier les agents, moins bien
traités, qui sont chargés du gardiennage . .Je ne perds pas de
vue cet autre problème et puisqu'on m'y a encouragé, dans la
mesure où j'ai pu donner satisfaction à M. René Pleven, je
m'effo rcerai de ne pas oublier cet autre corps et de parvenir à
résoudre le problème.

M. René Schmitt. Je ne comprends pas très bien ce que vous
voulez dire.

Donnerez-vous satisfaction aux agents du gardiennage comme
vous avez donné satisfaction aux syndics des gens de nier ?

M . le ministre des travaux publics et des transports . Je m'effor-
cerai de donner une solution au problème pose par les agents
du gardiennage . C'est-à-dire que j'apporterai autant de soin que
je l'ai fait pour donner satisfaction à M . Pleven à la recherche
de la solution et j ' espère que les Dieux me seront favorables et
que je pourrai réussir aussi bien à propos des agents de gar-
diennage que j'ai réussi à propos des syndics des gens de mer.

M . René Schmitt. Alors je ne serai pas loin de me convertir.
(Rires.)

M. le ministre des travaux publics et des transports .. J'aborde
maintenant la question des chantiers navals qui est essentielle
et très préoccupante.

Je m'adresse à M. Cas,agne, car c'est lu qui a traité la question
au fond encore que d'autres aient apporté leur contribution très
utile à la discussion

Tel le météorologue qui a annoncé la pluie, mais se réjouit du
beau temps, je serais heureux si nies craintes étaient démenties
par les faits.

M . Cassagne a dit, avec prudence d'ailleurs, qu'il voulait lui-
même se garder d'optimisme mais qu'il contestait mon pessi-
misme. Hélas ! je le dis franchement, je ne vois pas à la lecture
du chiffre des commandes mondiales en cette dernière année
qu'en 1961 la situation par rapport à 1958, 1959 et 1960 ait été
modifiée.

Le fait nouveau, c'est que, bien que n'ayant pas effectivement
suivi les recommandations du Livre blanc et de la commission
du président Merveilleux du Vigneaux dont a parlé M . Hervé
Nader, les chantiers ont réussi, semble-t-il, à survivre.

Mais la question qui se pose, n'est-il pas vrai, est de savoir s'ils
ont survécu parce que la situation s'est améliorée, s'ils ont sur-
vécu parce qu'ils ont fait des efforts terriblement ardus pour eux,
qu'ils ne pourront pas indéfiniment renouveler, ou s'ils ont sur-
vécu parce que, au lieu des 16 milliards prévus en 1957, vous
avez accordé l'an dernier 29 milliards et que vous allez, à ma
demande, en accorder plus de 30 cette année . Là est la question.

Je ne mets pas en doute, monsieur Cassagne. un seul instant
que si, eu lieu de consacrer 30 milliards à l'aide à la construction
navale, il en était accordé 60, il serait possible aux chantiers de
construction navale, non pas de construire 350 .000 tonneaux de
jeauge brute compensée, mais 400, 450, 500 ou 600.000.

Les chiffres qui ont été donnés le prouvent, un certain nombre
de pays ont décidé, sous des formes diverses, d'aider la cons-
truction. On peut dire que, pour chacun des Etats, il suffit d'aider
ses chantiers navals à un niveau tel qu 'il soit en mesure d'utiliser
à plein leur capacité au détriment des Etats qui consentiront une
aide moindre . Mais la question est de savoir si nous pourrons
chaque année adopter un budget accru . Je rappelle que la pré-
cédente Assemblée avait voté un plan de quatre ans avec une
dotation de 16 milliards de francs et que nous en sommes
maintenant au double pour des quantités moindres et malgré
une diminution de l'aide de 15 p . 100 que, très légitimement
d'ailleurs — je ne le lui reproche pas — M. Cassagne a déplorée.

La question est alors de savoir si c'est cela qu'on appelle
un bilan encourageant . Il y avait, en effet, deux solutions.
Vouloir avoir raison -- et Dieu m'en garde — ou accroître des
crédits. J'ai préféré accroître les crédits.

Je ne cherche pas à avoir raison pour le plaisir d'avoir
raison . J'aurais eu raison ou, du moins, vous auriez eu raison
contre moi si, avec 16 milliards on avait construit plus de
tonneaux, mais le fait d'en avoir construit moins avec 30 mil-
liards ne prouve pas que la situation soit moins grave qu 'on le
craignait . Il prouve que, finalement, le ministère ds finances
auquel, après tout, il faut bien, de temps en temps, rendre sinon
quelque hommage, du moins quelque justice, ayant compris la
gravité du problème, nous a accordé un certain nombre de mil-
liards qui n'étaient pas prévus, p lutôt que de laisser ici ou là
tel ou tel chantier fermer ses portes.

Mais pouvons-nous dire que le problème est vraiment résolu,
alors que sur les quatorze chantiers il n'en reste que huit qui
bénéficient de l'aide à la construction navale au-dessus d'un
certain tonnage et qui, au surplus, se disputent âprement les
commandes de l'Etat.

C ' est une question qu'il faudra bien étudier su fond, mais
lorsque je vois quels sont, dans le monde, les chantiers qui
survivent et quels sont ceux qui obtiennent le maximum de
commandes et que je m'aperçois que ce sont les chantiers les
plus concentrés des Pays-Bas, de l'Allemagne, de Scandinavie,
sans parler du Japon, je ne suis pas sûr que, malgré les
critiques amusantes que M . Hervé Nader comme M. Cassagne
leur ont adressées, les auteurs du livre blanc aient à retirer de
ce qu'ils ont alors décrit et prévu.

Je le répète, l'Etat peut certes trouver un moyen financier
pour différer les échéances ou les conclusions . La question est
de savoir s'il peut se le permettre indéfiniment.

Erreur de prévisions ? Peut-être et, je le répète, si c'est une
erreur, tant mieux. Je crains que rien ne sera résolu si nous
avons seulement augmenté le montant des crédits, alors que la
situation des armements comme celle de la construction navale
dans le monde ne s'est pas notablement améliorée depuis le
premier débat que nous avons engagé à cc sujet, il y a mainte-
nant près de trois ans.

De l'armement, nous parlerons à l'occasion de l ' examen des
divers amendements qui ont été déparés et par la commission tout
d'abord, mais puisqu'il y a un point qui, je crois, ne sera pas
discuté — l'allocation aux petits caboteurs — qu'il me soit
permis de dire, cher monsieur Nader — et vous ne soutiendrez
pas le contraire — qu'en réalité nous avons apporté une solution
à cc problème.

L'aide n'était prévue que pour trois ans et, à un certain
échelon, la lutte a été rude pour empêcher que la décision
de la supprimer purement et simplement soit appliquée . Les
arguments que vous avez développés, il y a longtemps que je les
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ai fait valoir . Mais il est vrai que vous venez me voir trop rare-
ment, comme vous le regrettiez si amicalement tout à l'heure.
(Sourires .)

En réalité même, nous en avons obtenu le renouvellement
à un niveau bien supérieur.

Je veux apporter une autre précision sur le nombre de
caboteurs français, comparés aux caboteurs étrangers, non pour
vous qui connaissez parfaitement ces chiffres, mais pour vos
collègues qui, peut-être, lorsque vous parliez des caboteurs
qui circulent de Brest à Bayonne, ont cru qu'il s'agissait de
l'ensemble des caboteurs français.

Quatorze caboteurs ont été fabriqués en France avec l'aide
de l'Etat . Je le précise parce que, sans cela, on me demande-
rait à quoi ont servi les crédits de ces dernières années.

Or, les caboteurs français ne circulent pas seulement de Brest
à Bayonne . Il y en avait . en service, au 1"' juillet 1961, 37 de
moins de 300 tonneaux . 26 de 300 à 500 tonneaux, et 37 de
500 à 1 .090 tonneaux . Je ne parle pas des gros parce que
nous avons à ce sujet un petit différend avec M . Nader qui,
à partir du moment où les caboteurs dépassent 1 .000 tonneaux,
ne les considère plus comme appartenant à cette catégorie.

C'est trop peu par rapport aux 1 .400 caboteurs néerlandais et
allemands . Ce n'est tout de même pas la proportion de 1 à 100.
J'ai déjà assez honte de la proportion de 1 à 11 ; je ne peux
pas accepter d'être taxé de cette proportion de 1 à 100.

M. Hervé Nader . Monsieur le ministre, me permettez-vous
de vous interrompre ?

M. le ministre des travaux publics et des transports. Volon-
tiers.

M. Hervé Nader. J'ai seulement voulu parler des cimentiers
et de la lutte que la Société nationale des chemins de fer fran-
çais s'apprête à mener contre eux, du moins si vous acceptez ses
propositions . Voyez le Journal officiel des 2 et 3 octobre.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Cher
monsieur Nader, vous m'avez invité à la coordination . Dieu
sait que je ne m'en occupé que trop, aux dires de certains,
pour ne pas manquer d'étendre cette coordination aux trafics
maritime et ferroviaire, encore que, bien entendu, les intérêts
bretons réagissent de façon différente, s'ils sont seulement
utilisateurs. de ciment ou s'ils sont liés avec le cabotage.
C'est là l'intérêt des arbitrages comme celui qui m'est confié.

Je voudrais maintenant, mesdames, messieurs, vous dire un
mot d'un problème que vous avez tous évoqué et auquel
j'attache une importance essentielle, le problème de la pêche.

Vous avez lancé des appels au Gouvernement, mais vous
n'avez pas critiqué directement son action . Vous lui avez seu-
lement demandé d'être plus vigilant, plus précis, plus actif.
Ce problème de la pêche est, en effet, un de ceux qui appellent
légitimement une particulière attention' de la part du Gouver-
nement.

Le monde de la pêche se transforme et il faut qu'il se
transforme ; car non seulement le Marché commun, mais sim-
plement le développement des accords inter-européens ou même
un minimum de liberté dans le monde, crée des concurrences
redoutables pour les pêcheurs . Pour six pays, leur sort est à
peu près déterminé. Les nouveaux pays qui frappent à l'entrée
ne sont pas sans présenter de dangers. D 'autres, qui sont
retentis pour des questions politiques -- c'est un fait — pour-
raient sur le plan de la pêche, demander leur entrée dans des
conditions particulièrement inquiétantes pour nos pêcheurs.

Si l'on pense aux pays insuffisamment équipés ou, comme
on les appelle, a sous-développés » et qui cherchent tous leur
voie dans le developpement de la pêche, on risque de voir
une affluence de poisson sur les marchés mondiaux, alors que
nous connaissons tant de difficultés à en trouver sur nos côtes.

Il est évident qu'en présence des formules qui ont été
signalées par les uns et les autres un effort considérable doit
être accompli.

M . le rapporteur de la commission des finances, avec la juste
cruauté de son jeune âge, n'a pas manqué d ' être sévère pour
les organismes dont j'assume ic responsabilité. Qu'il me permette
de lui dire très amicalement que cette sévérité serait totalement
justifiée si les résultats que nous obtenons correspondaient à
l'action maximum que nous pouvons mener.

J'ai visité avec lui le dernier navire océanographique de
l'institut des pêches . Ce bâtiment est unique, alors qu'il nous
en faudrait trois ou quatre et encore adaptés à d 'autres usages
et à d'autres pêches.

Avec cet esprit pratique et réaliste qui règne dans cette
Assemblée, il me reproche de me perdre un peu dans les nuées
de la recherche fondamentale scientifique pendant que d 'autres,
qui ont le goût de la recherche fondamentale océanographique
ou géographique, nous reprochent de perdre notre temps dans
les détails de la vie quotidienne, alors qu'on ne peut réussir
la recherche appliquée qu ' après avoir essayé d 'abord de poser
les principes de la recherche fondamentale .

Certes, ce budget ne répond pas entièrement aux préoccupa-
tions exprimées très légitimement tant par le rapporteur que
par d'autres orateurs. II faut que l ' opinion — ainsi que le
demandait M. le rapporteur — il faut que l'Assemblée, ceux
qui m ' écoutent ce soir, il faut que le ministère des finances,
que tous comprennent qu'un effort complet de modernisation
s'impose.

L'an dernier, le ministère des finances a accepté l ' amorce
du plan de relance des pêches, avec des crédits, certes insuf-
fisants, mais il a ainsi montré une bonne volonté qui ne
s'était jamais manifestée à ce degré.

En réalité, il suffit d'aller visiter nos côtes — beaucoup
d'entre vous l'ont fait — pour constater qu'il y a certes
beaucoup d ' inquiétudes chez les pêcheurs, mais aussi beaucoup
de goût de la lutte et de dés i r d'essayer d'explorer de
nouvelles voies.

Je suis persuadé, maintenant que la situation évolue tout au
long de nos côtes, que nous allons connaître de nouvelles
formes de la pêche et de nouvelles possibilités pour nos pêches
maritimes.

C 'est dans cet esprit de dynanisme, monsieur le rapporteur,
que je voudrais vous dire que, technocrates ou non, chargés
de services trop étendus nu de départements 'trop importants,
les uns et les autres et chacun à sa place s'efforcent de
comprendre ce que doit être la vocation maritime de la France
en 1961 et pour les années à venir. (Applavdissements .)

M. le président. Nous allons examiner les crédits du titre III.
M. le ministre des travaux publics et des transports . Je demande

la parole.
M. le président. La parole est à M. le ministre des travaux

publics et des transports.
M . le ministre des travaux publics et des transports. Monsieur

le président, je formule une proposition à laquelle, sans doute,
l'Assemblée ne s' opposera pas.

Si nous voulons mener utilement cette discussion, nous devons
respecter un ordre logique.

Or, l'amendement le plus important est celui de la commission
des finances et de M . Fraissinet . Selon qu'il sera voté ou repoussé,
les autres amendements perdront ou bien, au contraire, prendront
tout leur intérêt.

Je me permets donc de demander que le vote sur les titres III
et IV soit réservé jusqu'au vote sur l'article 43.

L'Assemblée pourra alors, en connaissance de cause, prendre
des décisions sur les points secondaires.

M. le président. M . le ministre des travaux publics et des
transports demande la réserve du titre III et de l'amendement
n° 66 et du titre IV et de l'amendement n° 91.

La réserve est de droit lorsqu'elle est demandée par le Gou-
vernement.

Le titre III et l 'amendement n" 66 et le titre IV et l 'amende-
ment n° 91 sont donc réservés.

Personne ne demande la parole sur le titre V 7 . ..
Je mets aux voix, pour le titre V de l'état D concernant le

ministère des travaux publics et des transports (III . Marine
marchande), l' autorisation de programme au chiffre de 12 mil-
lions 500.000 nouveaux francs.

(L ' autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)
M . le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l 'état C

concernant le ministère des travaux publics et des transports
(III . Marine marchande), le crédit de paiement au chiffre de
7 .430.000 nouveaux francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Je mets aux voix, pour le titre V de l'état D
Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état D concernant le

ministère des travaux publics et des transports (III. Marine
marchande), l'autorisation de programme au chiffre de 306 mil-
lions 900.000 nouveaux francs.

(L'autorisation de programme, mise aux voix, est adoptée.)
M. le président . Je mets aux voix, pour le titre VI de l'état D

concernant le ministère des travaux publics et des transports
(III. Marine marchande), le crédit de paiement au chiffre de
183 .978 .000 nouveaux francs.

(Le crédit de paiement, mis aux voix, est adopté .)

[Article 43 .]

M. le président . J 'appelle maintenant l'article 43, dont Vexa-
nient est rattaché au budget de la marine marchande :

s Art . 43 . -- Sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1962 les
dispositions du décret n° 55-3 du 3 janvier 1955 relatif à
l'institution d'une aide de l 'Etat en faveur de l'armement au
cabotage . a

Personne ne demande la parole 7 ...
Je mets aux voix l'article 43.
(L'article 43, mis aux voix, est adopté .)



3288

	

1ti~1 :111i1 .1 :I : N .1.10N.1l .l :

	

SI( .\Nt :l IH' '~

	

tu :ltiltlil? 1961

[Après l'article 43 .]

M. le président. M. le rapporteur général et MM . Arrighi,
Courant, Dreyfous-Ducas et Fraissinet, au nom de la commission
des finances, ont déposé un amendement n'• 67 qui tend, après
l'article 43, à insérer le nouvel article suivant :

« En application de la loi de finances rectificative pour 1961
(n° 61-825) du 29 juillet 1961, et pour faire face aux surcharges
diverses qui handicapent le pavillon français dans la concur-
rence internationale, il est institué, en faveur de l'armement
naval, une compensation sous la forme d'allocations budgé-
taires.

e Ces allocations ne pourront avoir un caractère discrimi-
natoire. Elles seront attribuées en fonction de barèmes à sou-
mettre avant le 31 décembre 1961 à l'approbation du Parlement.

« Ces barèmes ne joueront pas pour les trafics à l'abri du
monopole de pavillon ni au profit des lignes contractuelles des
sociétés d'économie mixte. »

M. le ministre des travaux publics et des transports . Je
demande la parole.

M. le président . La parole est à m . le ministre des travaux
publics et des transports.

M . le ministre des travaux publics et des transports. Je v ou-
drais que l'Assemblée ne prenne surtout pas en mauvaise part
l'observation que je vais faire.

Je lui prouverai d'ailleurs dans un instant que, si elle la
prenait en mauvaise part, elle aurait tort.

Il est, en effet, de mon devoir d'opposer à cet amendement
l'article 41 de la Constitution, non pas parce que je fais fi de
la collaboration entre l'Assemblée et le Gouvernement, mais,
si j'ose m'exprimer ainsi, pour une raison de rédaction.

Demander au Gouvernement de soumettre avant le 31 décem-
bre les barèmes à l'approbation du Parlement, c'est faire empié-
ter les prérogatives du pouvoir législatif sur celles du pouvoir
réglementaire.

Je suis prêt à collaborer avec l'Assemblée mais j'espère
qu'elle ne m'en voudra pas si je lui fais observer que cette
collaboration doit rester conforme aux termes de l'article 41
de la Constitution.

M. le président . La parole est à M . Arrighi pour répondre
au Gouvernement.

M. Pascal Arrighi . Monsieur le ministre, vous opposez l'arti-
cle 41 de la Constitution à l'amendement qui vient d'être
appelé.

J'admets bien volontiers que, dans la mesure où cet amen-
dement fait obligation au Gouvernement de soumettre au Parle-
ment les barèmes d'aide, l'article 41 de la Constitution est
applicable.

Cela n'est pas une surprise . Tout à l'heure M . Fraissinet en
a parlé.

Il est vrai que les barèmes posent un problème d'administra-
tion courante et que, tomme tels, ils relèvent du pouvoir
réglementaire.

C'est pourquoi, monsieur le ministre, j'ai rédigé un autre
amendement, un amendement de substitution, qui vient d'être
remis à M. le président de séance et que vous avez sans doute
sous les yeux.

Le premier paragraphe est celui (le l'amendement n" 67 qui
vient de tomber sous les coups de l'article 41.

Le reste se lirait de la manière suivante :
e Ces allocations ne pourront avoir un caractère discrimina-

toire . Elles ne joueront pas pour les trafics à l'abri du monopole
de pavillon, ni au profil des lignes contractuelles des sociétés
d'économie mixte ».

Cet amendement, manifestement recevable, est un amendement
d'orientation. Il vous laisse le choix des barèmes mais il indique
dans quel domaine et au profit de quel trafic cette aide devra
être attribuée . S'agissant d'une dotation budgétaire importante,
puisqu'elle s'élève à plus de trois milliards d'anciens francs,
nous laissons l'initiative au Gouvernement, mais nous voulons
être associés au contrôle.

C'est dire que cet amendement demeure dans le cadre des
traditions budgétaires (le la commission des finances.

M . le président . Si vous le permettez, monsieur Arrighi, avant
de passer à l'amendement nouveau que vous venez de déposer,
il convient de régler le sert (le l'amendement n° 67 auquel le
Gouvernement oppose l'article 41 (le la Constitution.

Dois-je déduire de vos explications que cet amendement est
retiré ?

M. Marc Jacquet, rapporteur général . Par définition.
Au surplus, monsieur le président, c'est vous qui êtes juge.
M. le président. Ce n'est pas moi, c'est M . le président de

l'Assemblée nationale.
D'ailleurs, il a été consulté et il estime . ..
M. Pascal Arrighi . Monsieur le président, il n'y a aucune

objection au retrait de cet amendement.
M . le rapporteur général . Nous le retirons .

M. le président . L'amendement n" 67 est donc retiré.

Nous en arrivons maintenant à l'amendement n" 96 que
M . Arrighi vient de déposer et qui est ainsi rédigé :

« Après l'article 43 . insérer le nouvel article suivant:
« En application de la loi de finances rectificative pour

1961 (n" 61-825) du 29 juillet 1961, et pour faire face aux
surcharges diverses qui handicapent le pavillon français dans
la concurrence internationale, il est institué, en faveur de
l'armement naval, une compensation sous la forme d'allocations
budgétaires.

« Ces allocations ne pourront avoir un caractère discrimi-
natoire.

« Elles ne joueront pas pour les trafics à l'abri du monopole
de pavillon ni au profit des lignes contractuelles des sociétés
d'économie mixte s.

La parole est à M. le ministre des travaux publics et des
transports.

M. le ministre des travaux publics et des transp, rts . Sur le
plan juridique. M. Arrighi est bien meilleur juge que moi.
Il l'a prouvé clans le passé et il le prouve encore dans le
présent.

S'il n'est pas forcément toujours d'accord sur les points d'appli-
cation de la Constitution, il a trop le respect des textes pour
ne pas toujours les interpréter dans leur sens littéral.

Je le remercie clone et j'accepte la leçon, dans le meilleur
sens du mot.

Pour autant que le modeste docteur en droit que je suis
en puisse juger, l'amendement n" 96 tel qu'il se présente, est
incontestablement recevable.

Je répondrai en trois points, à la fois, à M . Arrighi et à
M. Fraissinet et, d'ailleurs, à tous les membres de la commis-
sion des finances qui, comme l'ont rappelé M . Fraissinet et M. le
rapporteur Christian Bonnet, s'intéressent à ce problème.

Premier point : la méthode selon laquelle l'Etat se propose
d'attribuer les allocations compensatrices n'est pas une « cala-
mité dirigiste » ainsi que, avec beaucoup plus de finesse dans
le propos que je ne saurais en montrer, M . Fraissinet l'a laissé
entendre . Je citerai à cet égard une loi américaine, c'est-à-dire
une loi d'un pays où la s free enterprise n me parait encore
être la règle . En voici un passage :

c Il est nécessaire que le pays dispose d'une marine mar-
chande suffisante pour assurer la totalité de ses trafics internes
et une part convenable de ses trafics internationaux d'impor-
tation et d'exportation, ainsi que l'exploitation des lignes inter-
nationales jugées essentielles. Cette marine doit être constituée
par des navires construits en Amérique selon la plus haute
technique et la meilleure adaptation commerciale et armée
par des équipages spécialement formés et aptes à cette tâche. »

Pour appliquer ce principe, l'administration de la marine
marchande est chargée de verser, depuis cinq ans — vous
voyez que nous avons quelque retard dans ce domaine — des
subventions compensatrices d'exploitation . Elle a pour mission
permanente de e définir et de tenir constamment à jour les
lignes et les trafics d'intérêt national, les caractéristiques et le
nombre des navires nécessaires sur chaque ligne ou trafic et
les différences (le coût d'exploitation sous pavillon américain
comparativement aux coûts d'exploitation des navires étrangers
effectivement en concurrence sur chaque ligne ou trafic
considéré ».

On m'excusera de cette lecture un peu aride . Ce que je voulais
montrer, c'est que, incontestablement, la méthode américaine
est infiniment plus dirigiste que la nôtre, que je vais maintenant
expliquer.

Ce qui, très visiblement, a frappé les membres de la commis-
sion, ce qui a justifié la brillante intervention de M . Fraissinet
et motivé l'amendement de M. Arrighi-, c'est la crainte de voir
l'arbitraire s'instaurer dans la répartition des crédits destinés
à permettre le versement de compensations nécessaires.

Je comprends parfaitement les craintes exprimées et pourquoi
l'amendement de M . Arrighi dispose que ces allocations ne
pourront avoir un caractère discriminatoire.

Je voudrais à cet égard préciser ma pensée.
Il est clair que l'aide doit être accordée, en fonction de

barèmes fondés sur des critères strictement objectifs, aux
entreprises de transport maritime assurant, sans l'intervention
de protection ou de mesures particulières, des lignes ou trafics
soumis à la compétition internationale.

Si je demande à M . Arrighi de bien vouloir retirer son amen-
dement, excellent du point de vue juridique et qui pose le
principe de critères objectifs que je suis tout prêt à m'engager
à faire respecter, c'est parce qu'une position nuancée doit être,
au moins pour partie, adoptée. En effet, la responsabilité qui
est la mienne ne peut me permettre de m'engager à ne pas
venir en aide, au moins en 1962, à des navires français sur des
lignes particulièrement difficiles à exploiter et pour lesquelles
l'octroi de l'aide fondée sur les barèmes s'avérerait insuffisante.
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Vous faites un signe de dénégation, monsieur le ministre.
J ' enregistre avec beaucoup de plaisir votre geste, car il s'agit
là d'un point essentiel . Je ne sollicite pas les textes, je les lis.
Je ne les interprète même pas, parce qu'ils ont l'avantage d'être
clairs.

Je répète : s Aide de base octroyée aux navires de charge non
pétroliers et aux paquebots actuelletnents engagés sur des lignes
ou trafics déficitaires dont le Gouvernement estime souhaitable
le maintien ».

Cc'nsidérons, par exemple, le cas de l'Amérique du Sud dont
on parle beaucoup actuellement . Le Gouvernement, par hypo-
thèse, souhaite le maintien des lignes françaises qui sont éta-
blies vers ce continent . A quiconque viendra vous dire, monsieur
le ministre, qu'il perd de l'argent, vous accorderez une aide.
A ceux qui viendront vous dire qu'ils n'en perdent pas, vous ne
donnerez rien . Par conséquent, vous arriverez à ce sur quoi vous
ironisiez l'an dernier, c'est-à-dire que s vous nourrirez » — je
ne puis tout de même pas dire que vous gaverez — le canard
boiteux . (Rires .)

En deuxième lieu, l'aide supplémentaire.
Voici le texte qui émane de vos services :

Sur demande spéciale des armateurs, aux navires dont le
maintien ou l'installation sur une ligne ou un trafic sera consi-
cléré par le Gouvernement comme présentant un intérêt essen-
tiel alors qu'il a pu être établi que la situation financière de
l'armateur ne lui permet pas d'assurer ce maintien avec le seul
bénéfice de l'aide de base . »

Je ne voudrais pas me livrer à un examen critique, mais ce
texte me parait un peu moins clair que le précédent. Cela,
c'est l'aide n" 2, c 'est-à-dire que ceux qui perdront un peu plus
(l'argent seront encore un peu plus aidés.

Si ce n'est pas du dirigisme, et du type le plus affreux et
le plus condamnable, je renonce, monsieur le ministre, à parler
ma langue maternelle, qui est aussi la vôtre . (Nouveaux rires .)

J'arrive au 3" : Aide à certains pétroliers excédentaires, aide
spécifique que l ' admuiis ,atts compte régler cas par cas.

Cela, c'est le point culminant du dirigisme. Les armateurs
des pétroliers vont tâter leurs poches et leur amour-propre et,
selon la résistance qu'ils éprouveront sous leurs doigts, ils déci-
deront ou ne décideront pas d'aller s'incliner devant vos ser-
vices pour solliciter leur aumône.

Monsieur le ministre, le vieux libéral que je suis — et je
n'en rougis pas — condamne votre système qui va très au-delà
de ce que vous paraissez croire . Nous sommes là en présence
d'un dirigisme dangereux, aucunement comparable avec le sys-
tème américain que vous nous proposez en exemple.

D'ailleurs, savez-vous bien dans quel esprit se pratique le
: dirigisme américain ? J 'ai eu récemment l'occasion de dire
à M. le Premier ministre en commission des finances que les
Anglo-saxons ne pratiquaient pas sans contrepartie l 'aide aux
pays sous-développés. Nous, qui venons de découvrir que nous
donnions à notre ancienne Communauté plus qu'au temps où
elle existait, quels sont les avantages compensateurs que nous
retirons de notre aide ? M . le Premier ministre m'a répondu :
Vous avez peut-être raison pour les Anglais, mais pas pour les
Américains . il était trop tard, pour lui répondre . Je réponds
maintenant que les Américains exigent par exemple que toutes
les cargaisons dont ils font cadeau aux pays bénéficiant de leur
aide soient transportées, pour 50 p . 100, sous pavillon national.
Le pavillon français a assez pâti de cette clause pour que je ne
l'ignore pas alors que rien de tel n'existe chez nous.

En résumé, monsieur le ministre, si l'amendement de M. Arri-
ghi, dont vous reconnaissez qu'il n'est plus justiciable de vos
foudres, est retiré, malgré les assurances très sincères, je n'en
doute pas un instant, que vous nous donnez, l'armement sera
livré au dirigisme, je n'ajouterai pas : des technocrates, pour ne
blesser personne, bien que le mot soit à la mode dans cette
enceinte . Sans doute avez-vous connaissance des difficultés aux-
quelles se heurte déjà la mise en place de votre aide sélective en
raison des difficultés éprouvées pour répondre aux questions
posées par votre administration ?

M. le président. La parole est, à M . le ministre des travaux
publics et des transports.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Je réponds
brièvement à M . Fraissinet dont je comprends très bien la sen -
sibilité en la matière, étant donné que la conception de la
libre entreprise est chez lui très ardente, et je répondrai égale-
ment à une des questions posées tout à l ' heure par un des
orateurs.

Prenant le cas des pétroliers, M. Fraissinet s'inquiète qu'un
texte sans valeur législative mais préparant la base du
travail de commissions, indique que leur sort sera réglé c cas
par cas » . L'exemple fourni illustre bien ce que la commis-
sion, M. Arrighi et au moins pour partie M. Fraissinet ont

. exposé tout à l'heure . Cela signifie que les pétroliers inté-
grés », au sens où chacun l 'entend, ne méritent pas d'aide, alors
que les pétroliers indépendants, qui constituent un appoint néces-

En somme, il s'agit, comme l'a dit M . Fraissinet, comme
l'ont dit les rapporteurs, de compenser un certain nombre de
surcharges d'origines diverses qui pèsent sur la marine
française.

Le point de vue du Gouvernement . qui ne peut pas ne pas
être le vôtre est le suivant : il est des cas où, compte tenu
des crédits, compte tenu de la situation, l'application stricte
des barèmes ne permettrait pas de maintenir une ligne. Com-
ment pourrait-il m'être interdit d'agir alors que j'ai entendu
plusieurs orateurs se plaindre de ce qu'on abandonne trop
facilement certaines lignes ou certains trafics?

La concep tion q ue l'on a critiquée — et qui, peut-être, avait
été maladroitement formulée — c'est donc celle de l'allocation
forfaitaire qui doit reposer sur des barèmes objectifs . Mais
l'Etat ne remplirait pas sa tâche, le ministre chargé de la
marine marchande ne remplirait pas sa tâche, si au moins une
partie des crédits — environ un tiers — ne pouvait être, en
cas de besoin, utilisée pour sauver des lignes d'intérêt national
évident . Je dis a lignes d'intéréL national » au sens même où
l'entendait M . Fraissinet, c'est-à-dire dont la disparition frappe-
rait la France dans ses intérêts nationaux, quel que soit au
demeurant l'exploitant effectif de la ligne.

En définitive, j'ai parfaitement compris le sens des interven-
tions qui ont été faites, celui des discussions de la commission
des finances et de l'amendement de M . Arrighi.

J'ai pris acte de la volonté de l'Assemblée : Les allocations
doivent être attribuées selon des critères objectifs . Il reste que,
au moins pour une part des crédits, le ministre doit pouvoir
intervenir, non pas selon des principes de justice et d'équité
que vous avez énoncés et sur lesquels i' suis d'accord, mais
selon les exigences de l'intérêt national afin que, si la chose
est nécessaire, un effort maximum puisse être fait pour assurer
le maintien de la présence française là où, vous en êtes d'accord,
elle ne doit pas disparaître . (Applaudissements au centre
gauche.)

M. le président . Quel est l'avis de la commission des finances
sur l'amendement n" 96 de M. Arrighi ?

M . le rapporteur général . La commission n'a pas eu à examiner
ce texte.

Toutefois si, toute référence au barème qui a justifié l'appli-
cation de l'article 41 de la Constitution étant éliminée, M. Arri-
ghi reprend l'amendement n" 67 qui avait été déposé par la
commission, je puis dire que son texte reflète le sentiment de
la commission.

M . René Schmitt . De la majorité de la commission.
M . le rapporteur général . La commission avait décidé de pré-

senter l'amendement n" 67.
Je suis obligé de dire la vérité même si elle ne correspond

pas, aujourd'hui, au sentiment du Gouvernement.
M. le président. La parole est à M. Fraissinet, pour répondre

au Gouvernement.
M . Jean Fraissinet. Monsieur le ministre, vous me permettrez

de ne pas laisser sans réponse votre allusion au système amé-
ricain.

Vous avez dit que la loi américaine était plus dirigiste que
celle que vous nous proposez.

Je me permets de rappeler, d'abord, que le climat américain
est très différent du nôtre puisqu'on pratique en Amérique la
religion de la libre entreprise et qu'il n 'y existe aucune entre-
prise nationalisée.

Le système américain, que j'ai eu l'occasion d'étudier avec le
Federal maritime board, à Washington, consiste à passer des
contrats avec des compagnies de navigation pour assurer des ser-
vices dont l'Etat considère qu'ils présentent un intérêt national
et que personne ne veut assurer sans subvention . C'est le sys-
tème que, pour ma part, j'ai toujours préconisé au cours d'une
longue carrière, et que j'ai opposé à notre formule de prise en
charge par l'Etat des entreprises acculées à des embarras finan-
ciers.

Pourquoi le système que vous nous proposez est-il, contrai-
rement à ce que vous semblez croire, plus dirigiste que le sys-
tème américain ?

Je suis là obligé de consulter un papier pour ne pas m'exposer
au risque de falsifier les textes de vos services . Il s'agit de trois
allocations toujours appelées a aides », bien entendu.

« Une aide de base, octroyée aux navires de charge non pétro-
liers et aux paquebots actuellement engagés sur (les lignes ou
trafics déficitaires dont le Gouvernement estime souhaitable le
maintien

a La réalité du déficit doit pouvoir étre rétablie et vérifiée
sur une période au moins égale à douze mois ».

Par conséquent, il faut justifier qu'on perd de l'argent et
on obtient l'allocation de hase . Si on ne peut pas ou si on ne
veut pas justifier qu'on perd de l ' argent, on n'en obtient pas,
ce qui fait que vous arrivez fatalement à ce dirigisme que je
me permets de qualifier d ' inconcevable suivant lequel, sur un
même trafic . . .
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1saire à notre flotte pétrolière, peuvent bénéficier des alloca-
tions compensatrices.

C'est très exactement ce que ceux qui connaissent bien la
question et qui sont intervenus cet après-midi ont dit : Ne faites
pas en sorte que cette catégorie de navires, ceux qui sont i nté-
grés à des sociétés productrices, bénéficient de ces allocations
sous prétexte d'automatisme ou de forfait . L'exemple même
cité par M. Fraissinet me permet de préciser clairement ma
pensée à M . Arrighi.

Même avec un texte excellent dans la forme et qui formule
un principe d'égalité et d'équité — sur lequel je suis d'accord —
on risque d'aboutir à des conséquences qui justifieraient, l'an
prochain, sinon même avant, mais sûrement l'an prochain, une
certaine indignation de M. Fraissinet et, d'ailleurs, de la majorité
de ses collègues.

C'est pourquoi je dis que je suis d'accord, quant à l'esprit de
sa déclaration, avec ce qu'a dit M . Arrighi en ce qui concerne
les critères objectifs, mais que je suis obligé de réserver en plus
et en moins : en moins, c'est le cas que je viens d'indiquer, des
pétroliers intégrés ; en plus, c'est celui d'un certain nombre de
navires dont, en leur appliquant la seule règle commune, je
n'empêcherais pas la disparition, alors que mon objectif — et
celui du Gouvernement — doit être précisément de l'éviter.

Le point qui a choqué M . Fraissinet serait l'inégalité de traite-
ment qui, elle, est en effet choquante . Lorsque des sportifs font
le même effort et aboutissent à des résultats comparables, la
récompense doit être la même, c'est l'évidence ; sinon, on crée
l'injustice que M. Arrighi veut précisément éviter en posant son
principe des critères objectifs.

Je le dis nettement : à données égales, les bateaux des lignes
françaises qui, allant d'un point à un autre . se trouveront en
concurrence, devront bénéficier des mêmes allocations . Cela inc
parait évident, mais cela ne m'empêche pas d'insister auprès
de M. Arrighi pour qu'il retire son amendement, faute de quoi,
en voulant trop bien faire, il enserrerait le Gouvernement dans
un corset qui l'empêcherait, dans certains cas, de sauver ceux
qui doivent être sauvés, qui l'obligerait, dans d'autres cas, à
aider ceux qui, à l'évidence, ne doivent pas l'être . C'est pourquoi,
dans le texte que j'ai lu soigneusement ' pour qu'il figure dans
les débats et serve de référence à la commission, j'indiquais :

. . . sans intervention de protections ou de mesures particulières,
des lignes ou trafics soumis à la compétition internationale . .. ».
de façon que, en se référant à ce texte, on puisse éliminer les
cas que la rédaction plus juridique, plus sûre de M . Arrighi ne
permettrait pas d'écarter de l'allocation compensatrice pour
l'armement.

En bref, trois cas se présenteront, le cas général : critères for-
faitaires et objectifs ; le cas particulier, dans une proportion qui
est limitée, des navires qui bénéficient — je pense au cas des
pétroliers intégrés — d'une protection indirecte et pour lesquels
nous ne' pouvons pas nous permettre (le dépenser l'argent de
l'Etat ; enfin, le dernier cas, celui où il s'agit d'empêcher une
ligne, sur laquelle la présence française s'est toujours mani-
festée, de disparaître.

Je ne crois pas qu' il y ait dans l'esprit (les différences pro-
fondes entre nous et, entre gens de bonne foi, nous devons
pouvoir, n'est-ii pas vrai, nous mettre d'accord.

M . le président. La parole est à M. Arrighi.
M. Pascal Arrighi. Après les explications éloq uentes, abon-

dantes, mais néanmoins précises que vous venez de donner,
monsieur le ministre, je suis tenté de retirer mon amendement
et de vous laisser faire une expérience pendant une année.
Mais permettez-moi d'assortir ce retrait d'une condition que
vous devriez pouvoir accepter et que je n'aurais pas besoin de
faire matérialiser dans un autre texte législatif.

Cette condition est la suivante : l'an prochain, en temps
opportun et bien entendu avant le vote du budget, vous four-
nirez à la commission des finances un document précisant
l'emploi des crédits en cause et les modalités de l'aide à l'arme-
ment naval afin que le Parlement puisse exercer son contrôle
pleinement et en toute connaissance de cause, après cette
expérience d'une année.

M. le ministre des travaux publics et des transports . Je l'ac-
cepte d'autant plus volontiers que l'an dernier, dans une cir-
constance semblable j'ai pris un engagement identique concer-
nant la R . A . T . P . et M. le président Lemaire ici présent est
témoin que :e l'ai tenu.

Le respect qua j'ai montré jusqu'ici envers les commissions,
je suis prêt à le manifester encore.

M. le président. Monsieur Arrighi, maintenez-vous votre amen-
dement ?

M. Pascal Arrighi . Je le retire, monsieur le président.
M. le président. L'amendement n° 96 de M. Arrighi est

retiré.
M . Daniel Dreyfous-Ducas . Sur quoi allons-nous voter ?
M. le président. Nous reprenons l ' examen des titres III et IV

de l'état C précédemment réservés .

J'en rappelle les chiffres :
a Titre III . - -1- 1 .668 .685 nouveaux francs ;
c Titre IV . — + 66 .110 .782 nouveaux francs . »
Pour le bon ordre de la discussion, il m'a été demandé de

mettre d'abord en discussion le titre IV.
M . Fraissinet a déposé un amendement n "91 tendant à réduire

de 27 .910 .000 nouveaux francs le montant des crédits du titre IV.
La parole est à M . Fraissinet.
M . Jean Fraissinet. Je m'excuse d'abuser ce soir de la parole.

Je serai maintenant très bref parce que tout ce je pourrais dire
à l'appui (le mon amendement a déjà été dit.

Mais puisque j 'ai de nouveau la parole, je voudrais tout de
même répondre à M . le ministre sur un point particulier.

Vous dites, monsieur le ministre, qu'il y a des lignes sur les-
quelles le Gouvernement estime que le pavillon français doit être
maintenu . Je sais que ce problème se pose à vous en ce moment
pour un trafic particulier.

Mais du moment où vous disposez de compagnies que vous con-
trôlez et que le déficit de ces compagnies est automatiquement
pris en charge par l'Etat . c'est à ces compagnies qu'incombe
l'honneur d'assurer un service qui vraiment devient alors d'in-
térêt national et pour lequel aucune compagnie non subventionnée
ne se présente.

Par conséquent, pour l'ensemble des navires français, la com-
pensation des surcharges (lu pavillon, et pour les services que le
Gouvernement juge être d'intérêt national et pour lesquels ne se
présente aucune libre entreprise, intervention d'une compagnie
déjà contrôlée par l'Etat qui prend en charge son déficit . Ne
serait-ce pas enfin la logique et la carté ?

Quant à mon amendement, du n'ornent que vous nous dites être
résolu à maintenir votre aide sélective, je demande à mes col-
lègues de bien vouloir se prononcer sur la suppression du crédit
qui gage cette aide.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?
M . le ministre des travaux publics et des transports. M . Frais-

sinet ne s'étonnera pas que je demande le maintien du crédit . Son
raisonnement est logique, mais je voudrais que l'Assemblée me
laisse faire l'essai de versement d'allocations compensatrices aux
compagnies privées, afin de permettre le maintien de celles-ci,
sans céder à la sollicitation, qu'à cette heure méme j'ose à peine
qualifier de « . perverse

	

de les confier à des compagnies dites
rt nationales ».

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?
M . le rapporteur g énéral . La commission repousse l'amende-

ment de M . Fraissinet qui est absolument contraire à l 'esprit
qui avait précisément inspiré l'amendement n" 67.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 91 de
M. Fraissinet, repoussé par ie Gouvernement et par la
commission.

M . le ministre des travaux publics et des transports . Je
demande un scrutin.

M . le p résident . Je suis saisi (l'une demande de scrutin public
présentée par le Gouvernement.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
palais et sera ouvert dans cinq minutes.

- M. le président . Je prie mesdames et messieurs les députés
de bien vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l'amendement n° 91.
Le scrutin est ouvert.
(II est procédé au scrutin .)
M . le président . Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 477
Nombre de suffrages exprimés	 451
Majorité absolue	 226

Pour l'adoption	 125
Contre	 326

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Personne ne demande plus la parole ?
Je mets aux voix le titre IV de l'état C concernant la ministère

des travaux publics et des transports (Ill . Marine marchande),
au chiffre de 66.110 .782 NF.

(Le titre IV de l'état. C, anis aux voix,-est adopté .)
M. le président . Nous passons au titre III.
M . le rapporteur général, MM . Arrighi, Courant, Preyfous-

Ducas et Fraissinet, au nom (le la commission des finances ont
déposé tin amendement n" 66 qui tend à réduire de 90 .000 NF le
montant des crédits du titre 111.

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général . Monsieur le président, cet amende-

ment est retiré, car il était le corollaire de l 'amendement n" 67
précédemment retiré.

M . le président. L'amendement n" 66 est donc retiré.
Personne ne demande plus la parole?



M. Raymond Marcellin, rapporteur spécial . Mes chers &allègues,
j ai analysé en détail, dans mon rapport écrit le budget du
ministère de l'industrie pour 1962. Dans se bief rapport oral
je me bornerai à traiter deux problèmes particuliers, l'artisanat
et l ' expansion industrielle régionale.

Je signalerai tout d ' abord que, dans ce budget, se trouve enfin
satisfaite une légitime revendication souvent formulée par les
porte-parole des milieux artisanaux. Pour la première fats, cette
année, le Gouvernement a inscrit une dotation budgétaire qui
permettra d ' allouer une prime aux maîtres artisans qui acceptent
de former des apprentis.

M. René Tomasini . Très bien !
M. Raymond Marcellin, rapporteur spécial. Il est prévu, pour

1962, 120 millions d'anciens francs pour distribuer une prime
de 50 000 anciens francs par apprenti formé. Cc n'est là qu'un
début . car ces 120 millions d'anciens francs ne permettront de
donner satisfaction qu'au cinquième des artisans, maitres d'appren-
tissage.

Aussi la commisison des finances, tout en télicitant le Gou-
vernement d'avoir réalisé ce progrès, souhaite•t-elle qu'il soit
possible, dès 1963, d'inscrire au budget du ministère de l'indus-
trie une somme de 600 millions d' anciens francs qui permettrait,
dès l'année prochaine, de donner satisfaction à tous les artisans
maîtres d'apprentissage qui le méritent.

Je voudrais suggérer au Gouvernement deux autres mesures
à prendre en faveur de l 'apprentissage artisanal

Chacun sait que les artisans versent à leurs apprentis de très
modestes gratifications qui ne sont rien d'autre, pour ces
derniers, que de l'argent de poche . Or le ministère du travail
exige, sur ces gratifications, le versement cotisations d'alloca-
tions familiales et de sécurité sociale . Je demande à M. le ministre
de l'industrie d'intervenir auprès de son collegue du travail
pour que ces cotisations soient supprimées, car leur perception,
non seulement n'enrichit pas beaucoup- les caisses de sécurité
sociale, mais aboutit à freiner le développement de l 'apprentis-
sage artisanal.

En second lieu, j'attire l ' attention de l'Assemblée et du Gou-
vernement sur la faiblesse des crédits accordés au service
de l ' artisanat par le comité de coordination de la promotion
sociale. Ce comité, qui fonctionne auprès du Premier ministre,
n'a donné pour l'apprentissage artisanal, en 1960, que 40 mil-
lions d'anciens francs . C'est là une somme dérisoire. Eu 1961,
gnon seulement il n'a pas augmenté ce crédit, mais encore
le service de l 'artisanat n'a reçu jusqu'à ce jour que la moi-
tié de cette somme, soit 20 millions d'anciens francs . Peut-
être la seconde partie de cette dotation lui sera-t-elle allouée
au mois de novembre ou décembre, c 'est-à-dire à la fin de
l'année budgétaire.

C'est là, de l'avis de la commission des finances, un bien
mauvais procédé de financement . II faudrait que ces crédits
de promotion sociale destinés à l'artisanat soient distribués
au début de l 'année budgétaire, sinon nous serons contraints
l'année prochaine de demander qu ' ils soient e budgétisés a.
Inscrits su budget du ministère de l'industrie, il serait alors
possible au service de l'artisanat de les répartir en temps
utile et de soutenir ainsi un effort constant et progressif en-
faveur de cet apprentissage.

Je tiens à remercier le Gouvernement de l'effort qu'il a
fait en faveur de l ' apprentissage artisanal en inscrivant ce
crédit de 120 millions d'anciens francs au budget . La voie
dans laquelle il s'engage ainsi sera d'ailleurs bénéfique pour
l' enseignement technique en général à un moment où celui-cl
manque de place et refuse de nombreux élèves . Il n 'y a pas
d'objectif social plus important peur le Gouvernement que
de donner à chaque jeune un métier . Je suis très heureux
d'énregistrer l'effort qui a été fait dans ce sens cette année pour
la première fois.

Je désire formuler maintenant trois observations sur le crédit
artisanal.

Les crédits d' installation, d ' aménagement et d' équipement de
l'artisanat ont été en constante augm entation au cours de
ces dernières années puisqu'ils sont passés de 6 milliards
d'anciens francs en 1957 à 14 milliards en 1960. C 'est là
un progrès qui mérite d'être souligné . Mais les besoins réels
de l'artisanat sont loin d'être satisfaits. Ils sont évalués, en
effet, à 40 milliards par an, nous sommes par conséquent encore
très loin de compte.

Aussi est-il souhaitable que le Gouvernement étudie cette
question très particulièrement et veille à obtenir, en 1962,
une augmentation du volume de ces prêts. Il devrà aussi
s'efforcer d'accroître progressivement ces crédits tout au long
de l ' application du quatrième plan afin qu 'avant 1965 ce chiffre
de 40 milliards soit atteint.

Il est certain, en outre, que le taux des prêts à long terme
accordés aux artisans ' est beaucoup trop élevé. Les artisans
— je parle des artisans urbains — ne bénéficient pas des
mêmes avantages que les agriculteurs grâce au crédit rural.

Je mets aux voix le titre III de l'état C concernant le minis-
tère des travaux publics et des transports (III. Marine mar-
chande), au chiffre de 1 .668.685 NF.

(Le titre III de l'état C, mis aux voix, est adopté .)
M. le président. Nous avons terminé l'examen du budget de

la marine marchande.
M . Daniel Dreyfous-Ducas . Je demande la parole.
M. le président. A quel sujet, monsieur Dreyfous-Ducas ?
M . Daniel Dreyfous-Ducas. J'avais déposé un amendement, il

y a quelques minutes, pour reprendre l'amendement de M . Arri-
ghi . Je m'étonne que vous n'en ayez pas fait état.

M. le président . Monsieur Dreyfous-Ducas, lorsque cet amen-
dement a été déposé, j' avais déjà appelé l'amendement n° 91
de M. Fraissinet et j'avais donné la parole à son auteur pour
le défendre.

De toute façon, nous ne pouvons pas, dans une discussion nor-
malement organisée, revenir en arrière.

M . Daniel Dreyfous-Ducas. Mais, monsieur le président, l'amen-
dement de M . Fraissinet étant le plus éloigné du texte du Gou-
vernement, il était normal qu'il soit discuté en premier lieu.

M. le président. Je dois vous indiquer, monsieur Dreyfous-
Ducas, que, ainsi que le précise son exposé des motifs, l'amen-
dement de M. Fraissinet n' était déposé que pour le cas où
l'amendement retiré par M. Arrighi aurait été repoussé.

M. Daniel Dreyfous-Ducas. Celui de la commission des finances,
mais non pas celui de M. Arrighi !

M. le président . L'amendement n° 96 de M. Arrighi tendait
à insérer, après l'article 43, un article nouveau . Cet amendement
étant retiré, j'ai mis aux voix les titres qui avaient été réservés.

Je comprends d'autant moins vos observations, mon cher col-
lègue que, pendant plusieurs minutes, j'ai discuté de la pro-
cédure avec M. Fraissinet . Vous auriez pu déposer votre amen-
dement avant que M. Fraissinet eût la parole.

Il ne m'est pas passible de revenir en arrière ni d'appeler un
amendement qui a été retiré.

- Nous abordons maintenant la discussion du budget du minis-
tère de l'industrie .

INDUSTRIE

ETAT C

Répartition des crédits applicables aux dépenses ordinaires
des services civils (mesures nouvelles).

e Titre III : + 3 .568 .971 NF ;
e Titre IV : + 52 .746 .250 NF. e

ETAT D

Répartition des autorisations de programme et des crédits de
paiement applicable aux dépenses en capital des services
ciels (mesures nouvelles).

TITRE V . — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L' ETAT

e Autorisation de programme, 13 .380 .000 NF ;
e Crédit de paiement, 6.560 .000 NF.

TITRE VI . — SUBVENTIONS D ' INVESTISSEMENT
ACCORDÉES PAR L' ETAT

e Autorisation de programme, 54 millions de nouveaux francs ;
e Crédit de paiement, 51 .500 .000 NF . a
Avant d'engager le débat, j'informe l'Assemblée que les délais

suivants sont prévus : vingt minutes pour les rapporteurs,
trois heures et demi pour les orateurs inscrits, plus l'inter-
vention de M. le ministre de l'industrie, plus la discussion de
deux amendements.

Deux solutions sont possibles : ou bien se conformer à la
décision prise et épuiser le débat sans désemparer, ou bien
interrompre le débat à deux heures du matin et le reprendre
à neuf heures et demie.

En tout état de cause la décision doit être prise maintenant,
de façon que les orateurs inscrits sachent à quoi s'en tenir.

Quel es t l'avis de M. le rapporteur général ?
M. Marc Jacquet, rapporteur général. Pour, ne pas imposer à

nos collègues, et surtout au personnel, un rythme de travail
trop rapide, on pourrait, en effet, envisager l ' interruption du
débat à deux heures du matin.

M . Reni Schmitt. Au point où nous en sommes, on pourrait
achever la discussion cette nuit.

Au centre . Non, écoutons les rapporteurs et renvoyons 'à
demain.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?
M. Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l ' industrie. Je ne fais

pas d ' objection à la suggestion de M . le rapporteur général.
M. le président. Nous poursuivrons donc le débat jusque vers

deux heures.
La parole est à M. Marcellin, rapporteur spécial de la com-

mission des finances, dé l'économie générale et du plan.
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Il serait souhaitable que le taux des prêts à long terme soit
ramené de 6 ou 7 p . 100 à 4 p . 100.

Ma seconde observation portera sur les prêts d'installation aux
jeunes artisans.

Il faudrait réserver, dans les crédits répartis par les banques
populaires ùne tranche spéciale destinée à l'installation des
jeunes artisans . Ces crédits spéciaux d'installation devraient
avoir les mêmes caractéristiques que les prêts consentis par
le crédit agricole aux jeunes agriculteurs . Je parle toujours
des jeunes artisans qui ne peinent bénéficier du crédit agri-
cole, bien entendu.

Nous sommes obligés (le constater que, dans la pratique,
peu de prêts sont accordés à ces jeunes artisans . Cela ne
tient pas seulement au taux trop élevé des prêts qui leur
sont consentis, mais aussi à l'exigence de garanties réelles
que de jeunes artisans sont bien incapables de fournir.

Aussi, faudrait-il modifier les conditions d'attribution de ces
prêts qui devraient être accordés, non pas en exigeant des
garanties réelles, mais en tenant compte de garanties person-
nelles . Il devrait, en effet, être possible de prêter aux jeunes
qui veulent s'installer dans l'artisanat après une enquête sur
leur valeur morale et sur leur qualification professionnelle.

Cette enquête serait d'autant plus facile que les futurs arti-
sans auront été obligés de suivre pendant plusieurs années
ou des cours professionnels ou un apprentissage proprement dit
chez un maître artisan.

L'octroi des prêts aux jeunes, clans les conditions que je viens
d'indiquer, est certainement un des meilleurs moyens d'atteindre
cette promotion sociale qui est souhaitée par le Gouvernement et
par l'Assemblée nationale . Je pense que M . le ministre de l'in-
dustrie insistera auprès du Gouvernement pour obtenir les
moyens de réaliser cette forme spéciale de promotion sociale.

Ma troisième observation sur les crédits de l'artisanat concerne
les prêts aux sociétés coopératives artisanales.

Le volume de ces prêts est véritablement dérisoire : 25 millions
d'anciens francs par an . Or, actuellement, pour ne pas être écrasés
par les grandes entreprises et pour affronter la concurrence du
Marché commun, les artisans se groupent à nouveau en coopé-
ratives. Il faudrait donc pouvoir les aider financièrement et,
pour cela, il faudrait, dès 1962, que le Gouvernement accroisse
considérablement le volume de ces prêts et passe de ces 25 mil-
lions d'anciens francs aux 500 millions d'anciens francs qui
seraient nécessaires pour faire face aux besoins les plus urgents.

Voilà pour l'artisanat.
Je terminerai cet exposé en disant quelques mots (le l'examen

des dossiers de décentralisation industrielle par le ministère (le
l'industrie.

Cet examen a été sérieusement amélioré par la création récente
de l'organisme communément dénommé Centre (l'information des
industriels.

Ce centre, qui est installé dans votre ministère, reçoit toutes
les demandes d'aides financières et facilite aux industriels la
constitution de leurs dossiers . Une procédure, dite des préexa-
men s des primes spéciales d'équipement, a été mise au point.
Elle permet, dans un délai d'un mois environ, de fixer les
industriels sur la recevabilité de leur demande et, le cas échéant,
sur le taux des primes sollicitées, lorsqu'il s'agit de zones ou de
régions qui ne bénéficient pas de plein• droit et forfaitairement
de ces avantages.

Ensuite, le dossier est instruit par la direction de l'expansion
industrielle, avant d'être soumis au comité n" 1 ter du fonds de
développement économique et social . Le rôle de cette direction
est donc très .important . Aussi, je voudrais attirer l'attention
du Gouvernement et de l'Assemblée nationale sur la situation
administrative du personnel de cette direction.

Cette direction dispose, depuis un an, d'un effectif de dix-huit
personnes. Or quinze de ces fonctionnaires sur dix-huit sont des
administrateurs de la France d'outre-mer ou du personnel déta-
ché en provenance d'autres administrations . Le moment arrive
où la formation de ce personnel sera pratiquement achevée . Or
si ces fonctionnaires, qui ne sont là qu'à titre temporaire, sont
mutés dans d'autres directions ou d'autres ministères, le fonction-
nement normal de ce service se tro• vers compromis.

Le ministre de l'industrie devra ., donc — et je pense qu'il l'a
déjà fait — intervenir et insister auprès du ministre des finances
et du ministre de la fonction publique pour que toutes dispositions
soient prises pour que ces fonctionnaires puissent être affectés
définitivement à la direction de l'expansion industrielle avec un
classement dans la hiérarchie de la fonction publique corres-
pondant à leur ancienneté et aux emplois qu'ils ont déjà exercés.
De la qualité et de la stabilité du personnel (le cette nouvelle
direction dépend en grande partie la réussite de l'expansion
régionale que nous voulons tous voir se réaliser le plus rapi-
dement possible.

C'est sous réserve de ces observations et de celles qui sont
formulées dans le rapport écrit que la commission des finances

vous propose, mesdames, messieurs, d'adopter le budget du
ministère de l'industrie. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M . Féron, rapperteur pour
avis de la commission de la production et des échanges.

M . Jacques Féron, rapporteur pour avis . Mesdames, messieurs,
le rapport pour avis concernant le budget du ministère de l'in-
dustrie a été mis en distribution et . l'Assemblée en ayant pris
connaissance, du moins je le su p pose, je ne ferai qu'évoquer
les quelques points auxquels la commission s'est plus particu-
lièrement intéressée.

Auparasant, je formulerai des remarques d'ordre général qui
se rapportent plus spécialement à l'augmentation sensible, puis-
qu'elle atteint 300 p . 100 par rapport à 1961, des crédits ouverts
pour 1962.

Cette augmentation tient au fait que la subvention de 150 mil-
lions de nouveaux francs à la caisse de subvention des prix des
combustibles minéraux solides est passée du budget des charges
communes au budget de l'industrie . Il en est de même pour la
subvention de 200 mil l ions de nouveaux francs destinée à la
reconversion et à la modernisation des houillères nationales.

Dans ce domaine des charges communes, je me permettrai
de m'arrêter quelques instants sur le large débat qu'à provoqué
le chapitre 64-00 qui concerne les conversions et opérations de
décentralisation à l'aide de la prime d'équipement.

Certes, les documents qu'ont bien voulu me remettre vos
services, monsieur le ministre, sur l'évolution de la prime spé-
ciale d'équipement laissent apparaître une progression du volume
des primes accordées et des emplois créés.

Nous nous sommes félicités des mesures prises pour donner
plus de souplesse aux moyens d'intervention, ainsi que de
celles prises en faveur de l'extension de la zone spéciale d'action
rurale . Il n'en reste pas moins qu'au cours de nos débats, des
voix se sont élevées pour regretter que des régions entières
restent en dehors de 'l'affectation des crédits en cause et pour
demander que les avantages accordés pour les créations soient
les mêmes que p our les extensions d'activité.

Peut-être vous sera-t-il possible de nous dire quels sont
vos projets à ce sujet et aussi, ce qui correspond au voeu de
la commission, quand pourra s'ouvrir un débat sur cet impor-
tant problème.

Je vous dirai aussi que c'est avec satisfaction que la commis-
sion a enregistré les efforts faits par votre administration,
c'est-à-dire par vous-même, monsieur le ministre, en faveur
des grandes écoles . Ces efforts, dont ont bénéficié en parti-
culier les écoles des mines, tendent à développer la recherche
et répondent ainsi au besoin d'assurer un enseignement qui
reste à l'avant-garde de la technique moderne . II va sans dire
que la commission de la production et des échanges a tees
bien accueilli les augmentations de crédits qui les concernent.

La commission s'est aussi félicitée — mais je n'en parlerai
que très brièvement, puisque mon collègue et ami M . Marcellin
en a parlé abondamment -- de l'augmentation des crédits
mis à la disposition de l'artisanat, qui permettront, comme
M . Marcellin l'a dit lui-même, d'accorder une prime de 500 nou-
veaux francs à 2 400 maîtres d'artisanat sur les 18 .000 qui ont
été rencensés.

J'en arrive maintenant, mesdames, messieurs, au chapitre
que je considère comme le plus important du budget de l'in-
dustrie, celui qui porte le numéro 45-12 et qui concerne la
subvention de 200 millions destinée à la reconversion et à la
modernisation des houillères nationales.

Cette somme mériterait déjà. par son importance, un commen-
taire spécial . Son importance tient au fait que sa destination
agit directement sur l'un des plus grands secteurs énergé-
tiques de notre pays . C'est la raison pour laquelle je rappel-
lerai brièvement l'origine de cette subvention.

Pendant une quinzaine d'années environ, de 1946 à 1960,
les pouvoirs publics ont demandé aux Charbonnages de France
de porter leur production au niveau techniquement le plus
élevé possible, l'objectif à cette époque étant, du fait de la
pénurie d'énergie, d'atteindre les plus hauts rendements en
mettant à l'arrière-plan la notion de "entabilité. Le but visé
était de limiter les importations alors fort coûteuses et, par
là même, de soulager la balance des comptes.

Aujourd'hui, comme chacun le sait, il en est tout autrement :
la mise en exploitation de nouvelles ressources énergétiques,
le redressement de la balance des comptes ont conduit natu-
rellement le Gouvernement à reviser les programmes de
production des houillères et ce, dans un sens nouveau.

Alors que, je le rappelle, le III' plan de modernisation
avait retenu pour 1965 un objectif de production de 65 mil-
lions de tonnes, le plan d'adaptation des Charbonnages de
France arrêté en juin 1960 retient pour cette même époque un
nouvel objectif de 53 millions de tonnes.

Il fut alors précisé que la fixation de nouveaux objectifs
de production procède de la volonté du Gouvernement d'assainir
la situation des charbonnages par la fermeture d'exploitations
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marginales, dont le déficit compromet l'équilibre économique et
financier de l'ensemble des bassins.

Mais une réduction massive de la production, même si elle
doit au bout d'un certain temps, procurer des économies de
gestion, entraîne au départ un surcroît de charges . L'abandon
d'un certain nombre d'exploitations réduit les bases de répar-
tition des charges fixes et, par suite, rend plus lourd par tonne
produite le poids des amortissements et des charges financières.

Telles sont les raisons qui ont amené le Gouvernement à
verser une contribution forfaitaire, imputée au budget général,
et fixée annuellement.

Cette contribution n'est pas une subvention d'équilibre ten-
dant à assimiler les Charbonnages de France à un service
public, mais constitue une incitation à une gestion économique
rationnelle.

Nous ne pouvons donc, adversaires ou partisans des nationa-
lisations, que nous féliciter de cette tentative d' aboutir à une
gestion rationnelle.

Mais la question qui s 'est posée à la commission a été de
savoir si cette gestion rationnelle constituait un objectif sus-
ceptible d'être atteint lorsque da fermeture des bassins défici-
taires aura été opé-•ée et les diverses opérations de reconver-
sion menées à bien.

Il nous est apparu, c'est l'évidence même, qu'une gestion
rationnelle ne sera jamais atteinte si les houillères nationales
se trouvent dans l'obligation de supporter des charges qui
dépassent la normale.

C ' est la raison pour laquelle, voulant attirer à nouveau votre
attention, monsieur le ministre — car elle l'est déjà depuis
longtemps la commission de la production et des échanges
a pris une initiative dans le sens d'un allégement des frais
fixes supportés par les houillères.

Elle a ainsi accepté un amendement n" 36 qui viendra fort
probablement en discussion . Il vous appartiendra de dire, dans
le cas où vous partageriez les soucis de la commission — nous
en sommes d'avance certains — si les termes de mon amende-
ment sont acceptables . Bien entendu, une autre solution qui
atteindrait le même but recueillerait — j'en suis sûr — le
même agrément de la commission qui, en l'occurrence, ne tient
a aucun droit d'auteur.

Telles sont, mesdames, messieurs, les observations que je
voulais présenter sur ce budget de l'industrie qui a été adopté
par la commission de la production et des échanges . (Applaudis-
sements .)

M. le président . La parole est à M. Neuwirth . (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M. Lucien Neuwirth . Monsieur le ministre, mes chers collè-
gues, à la Libération la France sortait d ' une longue épreuve
pendant laquelle les ruines s'étaient accumulées. Sa situation
économique était désastreuse et l'impératif suprême était de
faire démarrer immédiatement sa reconstruction, le rééquipement
de ses usines et leurs investissements.

Un effort tout particulier et exceptionnel fut demandé à nos
houillères pour qu'elles accélèrent leur production et pour qu'en
pratiquant des investissements considérables elles puissent sou-
tenir l ' effort de nos industries.

C'était l'heure du charbon, qui devenait une de nos matières
premières essentielles et la clé de voûte de la réussite du
rétablissement de notre puissance économique.

Des sacrifices exceptionnels furent demandés sinon exigés
et nous eûmes la fierté de constater que la direction, les
cadres, les mineurs répondirent au-delà de toute espérance à
ce que l'on attendait d'eux.

L'évolution de l ' économie mondiale, les moyens mis à la dis-
position des gouvernements en fait d'énergie ont peu à peu
modifié sinon les objectifs, du moins les moyens utilisés pour
y parvenir . C 'est ainsi que la France a dû adapter son effort
à celui entrepris dans les autres pays . C 'est pourquoi se pose
aujourd'hui et avec une grande acuité le problème de la gestion
des Charbonnages de France.

En raison des efforts qui leur ont été demandés et ce, au
bénéfice de la collectivité nationale, nos houillères se trouvent
en face d'une situation difficile qui n'est pas leur fait et qui
impose à cette même collectivité le devoir d'en tirer les consé-
quences.

Il ressort d ' une note récente publiée par la direction générale
des Charbonnages de France ce qui suit : a La modernisation
des houillères, qui se traduit par des économies de personnel,
d'une part, la réduction- des programmes de production imposée
par la conjoncture et décidée par le plan d'adaptation des
charbonnages, d'autre part, ont conduit à une diminution rapide
et importante des effectifs ; c'est ainsi que, de 1947 à 1961,
le nombre des actifs a diminué de 45 p. 100 ; dans le même
temps le nombre des retraités a augmenté de plus de 70 p . 100.

c Cette charge est intolérable pour une industrie de main-
d'oeuvre comme les charbonnages, soumise à une concurrence
sérieuse au plan international et au plan national, de la part
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des charbons étrangers et d'autres sources d'energie qui sont
loin d'avoir, reconnaissons-le, les mêmes sujétions . La capacité
concurrentielle de l'industrie houillère française cide le plut
gouvernemental d'adaptation s'est donné pour objectif d'assurer,
non sans qu'il en coûte à la profession des sacrifices réels,
risque ainsi d'être remise en question.

M . René Tomasini . Très juste !
M . Lucien Neuwirth . La note ajoute : « D'autre part, rien n'est

plus décourageant pour les cadres et pour le personnel que d'avoir
à constater que leurs efforts se trouvent annihilés par l'emprise
de facteurs sur lesquels ils n'ont aucune action.

a Cette situation appelle la comparaison avec celle d'une autre
entreprise, également nationalisée et également dotée d'un régime
particulier de retraites, où les progrès de la productivité ont eu
également pour conséquence d'importants dégagements d 'effec-
tifs, mais où la solution apportée par l'Etat à ce même problème
est totalement différente . Il s'agit de la Société nationale des
chemins de fer français, pour laquelle il a été décidé que les
charges de retraite afférentes aux agents mis à la retraite depuis
le r' janvier 1949 et non remplacés dans l'effectif global seront
supportées par l'Etat à partir du 1"' janvier 1952 ».

Le mérite d'une telle solution est qu'elle permet à l 'entre-
prise rte bénéficier effectivement des progrès de la productivité.
Si, au contraire, la réduction des effectifs, fruit de la productivité,
doit avoir pour contrepartie un aggravation des charges sociales,
comme c'est le cas pour les mines, ne risque-t-on pas de
masquer les-résultats favorables de la modernisation ? Il convient
à cet égard de souligner que les réductions de dépenses obtenues
par les houillères par l'accroissement de la productivité .. . » — je
rappelle que l 'augmentation de rendement au cours des dix
dernières années a atteint 42 p . 100 — . . .ont été épongées à
concurrence de près de 80 p . 100 par l'augmentation des charges
connexes . Il y a là une très grave pénalisation à la productivité,
d'autant plus regrettable qu'elle est le fait de charges en
grande partie héritées du passé et dont il serait particulièrement
injuste qu'elles puissent risquer d'obérer l'avenir . »

Dans le cours du débat, j'aurai l'honneur de défendre un amen-
dement tendant à mettre fin à cette situation . Certes, sa rédaction
ne correspond pas à ce que j'aurais souhaité, mais une application
toujours éventuelle de l'article 40 de la Constitution m'a incité à
la prudence.

S'il est un domaine où la politique sociale du Gouvernement
doit s 'appliquer, il paraîtrait naturel que ce soit d 'abord au sein
des entreprises qui sont au service de la nation.

Or, dans l'état actuel du budget des Charbonnages de
France, cette application est impossible . Il est inadmissible que
les hommes qui exercent le noble et difficile métier de mineur
gagnent moins bien leur vie qu'un marchand de cravates à la
sauvette dans les couloirs du métro . C'est pourquoi il faut
en arriver, dans ce domaine comme dans beaucoup d'autres —
qu'il n'est pas dans mon intention de développer aujourd'hui --
à une politique de vérité.

Je sais pertinemment, monsieur le ministre, que vous n ' êtes, à
' égard des Charbonnages de France, que la tutelle de la
tutelle » et que vous subissez aussi la férule du ministère des
finances.

Cependant, il est important que nous vous sachions gagné à
la cause que nous défendons.

Ainsi que je l'ai déclaré hier à cette tribune en m ' adressant
à votre collègue, le ministre des postes et télécommunications,
nous suivons avec la plus grande attention le développement de
l'intéressement du personnel aux résultats de l 'entreprise et à
la productivité or, comment celui-ci pourrait-il se développer
si les données fondamentales du budget sont faussées ?

Nous savons évidemment que notre pays se trouve confronté
avec d'immenses difficultés, en particulier celles inhérentes aux
grandes réformes indispensables à la transformation nécessaire
pour devenir une nation moderne et compétitive.

Mais nous savons aussi que gouverner c ' est faire preuve d' ima-
gination. Chaque jour nous avons motif à étonnement devant
les découvertes de la technique et de la science.

Je suis convaincu que dans ce domaine l'industrie charbon-
niére n'a pas dit son dernier mot . La carbochimie noua a ouvert
de larges horizons ; il vous appartient, monsieur le ministre, de
faire en sorte que ceux-ci ne se trouvent pas bouchés.

En ce qui concerne mes collègues et moi-même, nous mettrons
tout en oeuvre pour qu 'il en soit ainsi et nous souhaitons vivement
rencontrer auprès de vous l'accueil favorable que nous attendons.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Thibault . (Applaudissements
au centre gauche .)

M. Edouard Thibault . Mes chers collègues, le rapporteur pour
avis de la commission de la production et des échanges, notre
excellent collègue M . Féron, vient d'analyser longuement la situa-
tion charbonnière pour justifier, semble-t-il, la subvention de
200 millions de nouveaux francs inscrite au chapitre 45-12 du
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budget du ministère de l'industrie, subvention destinée- à la

	

nière constitue une dangereuse erreur ? L'argument essen-
reconversion et à la`modernisation des houillères nationales .

	

Ciel de cette politique compétitive est basé sur le prix du

	

J'extrais de son rapport écrit cette seule phrase : « Alors que

	

fuel qu'on considère officiellement comme devant demeurer

	

le III' plan de modernisation avait retenu pour 1965 un objectif

	

stable.

	

de production de 65 millions de tonnes, le plan d'adaptation des

	

Cet argument ne résiste pas à l'analyse . La tendance à la

	

charbonnages de France arrêté en juin 1960 par le ministre

	

baisse du fuel ne se maintiendra ni à moyenne ni à longue

	

de l'industrie retient pour cette même époque un objectif de

	

échéance. En effet, les ressources mondiales connues de pétrole,
53 millions de tonnes » .

	

qui sont plus réduites que les réserves de charbon, sont consum-

	

C'est en effet en juillet 1960, monsieur le ministre, que vous

	

mées à une cadence plus forte que ces dernières.

	

avez fait connaître la politique charbonnière que vous entendiez

	

Les progrès de la motorisation sont tels que la consommation
suivre. Le plan d'adaptation en est résulté .

	

mondiale dépassera celle du charbon et que dans quelques

	

L'idée directrice de votre politique est que l'énergie doit être

	

dieaines d'années, avant peut-être, des phénomènes de pénurie
offerte aux utilisateurs au meilleur prix .

	

se manifesteront dans le domaine des carburants . C'est une
Examinons comment se justifie votre décision .

	

première cause de hausse des prix du fuel.

	

On l'a déjà rappelé tout à l'heure, la France était pauvre

	

Il convient, en outre, de rappeler que 60 p . 100 des réserves

	

en devises dans le passé, ce qui justifiait une production nationale

	

mbndiales en pétrole sont localisées au Moyen-Orient, dans

	

importante, même au prix fort . Aujourd'hui, la situation est

	

des Etats dont l 'équilibre est singulièrement fragile.

	

changée . Nous disposons de devises ; le cas échéant, nous pouvons

	

Jusqu'à présent, l' usage bien établi de faire « suer le bur-

	

acheter de l'énergie à l'étranger si notre production nationale

	

nous » a fait que l'exploitation de ces gisements pétroliers

	

dans ce secteur n'est pas compétitive . Dès lors, toute entreprise

	

a pu s'opérer au plus bas prix, mais — et chaque jour vous en

	

qui s'avère incapable d'équilibrer son bilan tout en distribuant

	

apporte des indices qui ne trompent pas — les masses ouvrières
des salaires corrects à son personnel doit disparaître .

	

du monde arabe s'éveillent au combat contre le capitalisme.

	

L'application du plan aux charbonnages consiste à amputer

	

Les coûts de production ne resteront pas ce qu'ils sont . C'est

	

les houillères de bassin des sièges déficitaires pour amener ces

	

la seconde cause de la hausse des prix du fuel.
houillères à devenir compétitives.

	

Nous savons aussi qu'un élément essentiel du prix du pétrole

	

Mes chers collègues, je ne crains pas de l'affirmer, l'énergie

	

brut est constitué par les royalties o, les redevances payées aux

	

au meilleur ;prix, critère qui domine la politique actuelle avec,

	

Etats concédants par les compagnies pétrolières.

	

en pointillé, un recul en bon ordre et sans trop de heurts de

	

Ce facteur qui pèse assez peu aujourd'hui ne peut que s'alour-

	

l'industrie charbonnière, pour aboutir finalement au déman-

	

dir dans l'avenir, car les pays intéressés sont des pays en voie

	

tèlement des. houillères, est une politique non seulement dan-

	

de développement qui rechercheront de plus en plus dans leur

	

gereuse pour les bassins et pour les régions qui les environnent,

	

sous-sol les moyens financiers de leur expansion . C'est une troi-

	

mais qui mettra en péril l'économie française dans les années

	

sième cause d'une hausse des prix du fuel.
à venir .

	

Les coûts du fret sont à l'heure actuelle anormalement bas,

	

Gouverner, ce n'est pas vivre au présent, ce présent où, sans

	

mais cette situation ne saurait s'éterniser . Elle est, comme cha-

	

doute, le fuel est abondant, où les transports maritimes sont

	

cun sait, la conséquence d'une pléthore de navires pétroliers

	

à bon marché, où les Etats producteurs d'énergie pratiquent

	

qui se résorbera d'une manière naturelle, car l'exploitation de

le dumping ; gouverner, c'est prévoir l'avenir.

	

cette flotte ne peut se poursuivre indéfiniment dans les condi-

	

Le problème de l'avenir de l'energie dépasse celui des houil-

	

tions actuelles. En conséquence, on peut tenir pour acquis que

	

lères de bassin, des Charbonnages de France, de la C .E .C.A .,

	

les frets remonteront. C'est la quatrième cause d'une hausse

	

de l'Europe ; c'est un problème à l'échelle des besoins mondiaux

	

des prix du fuel.
de demain .

	

II est enfin un fait qui pèse lourdement sur les cours ; c'est

	

L'approvisionnement en énergie est un facteur tellement vital

	

le dumping des pays de l'Est dont le but politique est d'accé -

	

pour l'économie des pays industriels que le fait de pouvoir

	

lérer le démantèlement charbonnier de l'Europe pour l'amener

	

disposer d'énergie en quantité suffisante s'est toujours révélé

	

progressivement sous la tutelle économique de l'Est . On peut

plus important que la question des prix .

	

penser raisonnablement que ce dumping ne durera pas toujours.

	

Pour reconstruire la France et la relever de ses ruines

	

Ainsi donc, le pétrole n'assure à la France ni sécurité des

	

après 1945, on s'est soucié de posséder rapidement de l'énergie

	

approvisionnements, ni garantie de prix certains pour l'avenir.

	

en quantité suffisante ; on ne s'est pas préoccupé dt. prix .

	

De cette rapide analyse, il ressort que les perspectives à moyen
Sinon, où en serions-nous ?

	

terme et à long terme ne sont pas défavorables pour le charbon.

	

Plus tard, quand survint l'affaire de Suez, l'effort a porté

	

D'ici à la fin du siècle, l'Europe occidentale sera de plus en

	

sur la recherche des quantités ; on n'a pas non plus tenu compte

	

plus tributaire de l'importation pour couvrir ses besoins en

du prix.

	

énergie . Quelle lourde responsabilité porterait le gouvernement

	

Or, il est établi que la France et l'Europe ne sont pas en

	

qui, mettant en oeuvre une politique contraire, tendrait à réduire

	

mesure de couvrir l'ensemble de leurs besoins par leurs seuls

	

le potentiel charbonnier de la France, politique dont profite-

	

moyens et, a fortiori, l'ensemble de leurs besoins futurs . Leur

	

raient les producteurs étrangers et qui mettrait la sécurité éco-

	

dépendance à l'égard de fournisseurs, de pays tiers, va en

	

nomique du pays en péril !

	

augmentant . Cette dépendance accrue affecte déjà grandement

	

La concurrence au couteau qui existe sur le marché de l 'énergie

la sécurité économique du pays .

	

ne nous permet, aujourd'hui, que de préserver l'avenir, mais il

	

Est-il raisonnable d'accroitre cette insécurité, de se mettre

	

faut le faire avec une fermeté inébranlable. Préserver l'avenir,

	

de plus• en plus à la merci de l'étranger par le jeu de la

	

cela ne veut pas dire attendre seulement le redressement naturel,

	

réduction de nos ressources nationales compensée par des

	

certain, d'une situation ; cela exige de prendre des mesures

apports de pétrole étranger ?

	

dans l'immédiat.

	

Aussi bien, ces approvisionnements hors d'Europe, aisés

	

Les chiffres de production imposés aux houillères de bassin

	

dans le présent, ne seront pas éternellement assurés . Sans

	

doivent être considérés comme des chiffres planchers . Il s'ensuit

	

doute le nombre des pays producteurs s'est-il accru, mais parmi

	

que les mesures conservatoires du potentiel charbonnier s'im-

	

ces producteurs la seule région du globe qui soit d'importance

	

posent, afin de maintenir la capacité de production pour conserver

mondiale c'est l'Afrique du Nord .

	

les effectifs et assurer leur rajeunissement, pour entretenir les

	

Les jeunes Etats africains qui ont acquis leur indépendance

	

installations provisoirement arrètées. La mise au . compte du

	

et ceux qui vont l'obtenir savent bien qu'il n'y a pas de vérita-

	

budget de l'Etat des charges qui en résultent devra être réalisée,

	

ble indépendance politique sans indépendance économique et

	

afin de ne pas accroître le déséquilibre financier des houillères.

	

celle-ci ne s'acquiert que par l'industrialisation dont la clé est

	

C'est un souci du même ordre qui doit permettre d'apporter

la possession d'une source d'énergie .

	

une aide au régime de la sécurité sociale minière . Le

	

Quel!,e que soit la nature des liens qui nous associeront à

	

Gouvernement doit admettre que cette lourde charge est due, en

	

l'Afrique, on peut raisonnablement penser que le pétrole saha-

	

fait, à la diminution constante du nombre des ouvriers en acti-

	

rien sera demain l'élément dynamique de l'industrialisation

	

vité et à l'augmentation parallèle des non-actifs . S'il l'admet, il

	

du continent africain et par priorité sur les livraisons à l 'Europe .

	

doit, en bonne logique, décider que le budget doit prendre en

	

Par ailleurs, tous les peuples du monde — ce tiers monde qui

	

charge la différence entre les deux régimes, la considérant, si

	

est en marche après des siècles de torpeur pour rattraper le

	

l'on veut, comme une charge du passé.

	

retard — vont avoir dans un avenir proche des besoins en

	

C'est cette considération qui a inspiré à la commission de la

	

énergie que les ressources actuellement connues ne pourront

	

production et des échanges l'amendement dont nous a tout à

satisfaire .

	

l'heure entretenu M. Féron. Cet amendement à valeur indicative

	

Quant au sous-sol américain, il risque d'être asséché avant que

	

— si je puis dire — était, dans l'esprit de ses auteurs, destiné à

	

d'immenses pays comme le Brésil ou l'Argentine soient parve-

	

attirer, vigoureusement peut-être, l'attention du Gouvernement

	

nus à s'équiper suffisamment pour rattraper leur retard par

	

sur ce problème.

rapport aux Etats-Unis, ce qui est leur objectif .

	

Au demeurant, pour ce faire, une caisse de péréquation peut

	

Ces faits étant connus, comment ne pas penser que l'option

	

être constituée, et quand je dis « peut être », cela signifie, dans

	

du Gouvernement qui consiste à réduire la capacité charbon•

	

mon esprit, « doit être constituée » . Cette caisse serait alimenté^
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par une taxe sur le fuel dont le montant serait exclusivement
consacré à la sauvegarde des industries charbonnières nationales.

S'agissant du fuel, une observation vient à l'esprit, dictée par
l'état de choses actuel . Alors que le traité du Marché commun
laisse aux producteurs pétroliers toute liberté pour établir des
tarifs discriminatoires, le traité de la C . E . C. A. l'interdit au
charbon.

Dès lors, la fusion des trois exécutifs européens qui est envi-
sagée doit avoir pour conséquence de soumettre aux mêmes
règles toutes les ressources énergétiques . D'autre part, si, comme
on veut l'espérer, le Gouvernement prend conscience du danger
qu'il fait courir par sa politique néo-libérale à l'approvisionne-
ment du pays en énergie pour les futures décennies, il devra dès
à présent prendre des mesures pour utiliser au mieux les possi-
bilités des houillères de bassin . A titre d'exemple, je choisirai les
houillères du bassin des Cévennes pour illustrer ce qui vient
d'être dit.

Utiliser au mieux ces houillères cela signifie se réserver l 'apport
d'une production qui, de 2.200 .000 tonnes — chiffre fixé par le
plan charbonnier — puisse aisément — toutes mesures conser-
vatoires étant prises — passer à 3 millions de tonnes en moins
d'un an . L'écoulement des produits de ce bassin, compte tenu de
leurs qualités spécifiques, ne peut être dirigé que vers les foyers
domestiques ou vers la production d'énergie électrique.

En ce qui concerne la chauffe, l 'Etat a son mot à dire . Il doit
exiger, pour tout édifice public, pour toute construction adminis-
trative, que tout grand ensemble subventionné soit chauffé au
charbon.

Sans doute existe-t-il un organisme qui est de nature à
apporter quelques apaisements à cet égard et qui a vocation
à connaître des grands projets, j 'ai nommé le comité consul-
tatif de l ' énergie au sein duquel mon collègue Japiot et moi-
même représentons l'Assemblée nationale, et au passage je
rends hommage à la compétence et a la haute conscience des
membres de ce comité.

Mais comme tout serait plus simple, plus aisé, si le Gouver-
nement abandonnait cette sorte de timidité dont il est empreint
depuis si Iongtemps ! A la longue, la pratique constante de la
vertu de prudence finit par être dangereuse.

Mais c'est surtout pour l'utilisation des produits charbonniers
dans les centrales que l'intervention de l'Etat pourrait être
déterminante.

Electricité de France consomme actuellement 5 millions de
tonnes.

Or, le programme hydraulique d 'E. D. F . est en voie d'achè-
vement alors que les besoins continuent de s'élever.

C'est vers un programme thermique qu'elle devra s'orienter,
programme qui pourrait, dans les prochaines années, faire
passer de 5 millions à 8 millions de tonnes sa consommation
de charbon.

Prenons un exemple précis. Il existe dans le bassin houiller
des Cévennes une grande centrale, de construction relativement
récente, la centrale du Fesq.

Elle a été calculée sur la base de 4.000 heures d ' utilisation

par an. Or, pour l'exercice qui s 'achève, elle aura tourné
1 .000 heures, consommant environ 100 .000 tonnes de charbon.

Si le Gouvernement a véritablement les yeux ouverts sur
l'avenir et s'il entend s'assurer la conservation du potentiel
charbonnier français, condition de l'indépendance économique,
il doit admettre que ce maintien mérite d'être financé afin de
tenir l'entreprise en état de marche.

Cela doit se traduire pour le cas qui nous intéresse présen-
tement par deux décisions, d ' une part, celle de faire tourner
la centrale du Fesq à sa pleine capacité, soit 4.000 heures par
an, d'autre part, celle d'accorder une aide afin que l'opération
n'ait pas d'incidence sur le prix du kilowatt-heure.

Enfin, pour conclure, je présenterai une dernière observa-
tion . Le Gouvernement, reprenant à son compte un certain
nombre d ' idées qui, pour n'être pas neuves, n'en sont pas
moins valables, entend poursuivre une politique d 'aménage-
ment du territoire. Le but, comme chacun sait, est de tendre
vers un équilibre harmonieux des diverses régions de notre
pays . Pour ce faire, il est amené à encourager des implanta-
tions industrielles nouvelles dans les régions saus-développées,
notamment par une aide financière importante.

C'est une entreprise qu ' on ne saurait trop louer et qui, pour
réussir, exige les efforts de tous. Mais comment ne pas dis-
tinguer que le premier devoir, avant d ' équiper des régions
sous-développées, est de tout mettre en oeuvre pour maintenir
le potentiel des régions où existent un équipement industriel
valable, une main-d'oeuvre de qualité, une infrastructure édi-
fiée, des immeubles d'habitation, des établissements scolaires,
toute une vie organisée qui ne demande qu ' à s'épanouir ?

C ' est là un impératif qui commande des choix lucides et
courageux . Nous aurons, j'en suis sûr, l'occasion de traiter à
fond ce problème dans un proche débat . Pour l ' heure, il a paru
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indispensable et suffisant de demander au Gouvernement de
marquer dans les choix qu'il fera, au lendemain

	

du vote du
budget, son souci

	

de

	

maintenir

	

le

	

potentiel

	

énergétique du
pays, gage de notre indépendance économique. (Applaudisse-
ments.)

M. le président . La parole est à M. Rieunaud.
M. Edouard Rieunaud . Monsieur le ministre, nous avons appris

avec plaisir qu'un récent accord de salaires avait ét é ratifié par
les organisations syndicales avec la direction de Charbonnages
(le France.

Nous nous réjouissons (le ce premier palliatif car, que ce
soit chez le personnel en activité — jour, fond, maîtrise,
employés administratifs, cadres — ou chez le personnel retraité,
on notait une dégradaticn évidente, l'indice moyen dans l'indus-
trie augmentant de 18 p . 100 contre 11 p. 100 seulement dans
les mines.

En, quatre ans, en comparaison avec les indices relatifs au
pouvoir d'achat, le salaire du mineur n'avait guère progressé.

Quant à la structure des salaires, les catégories profession-
nelles ont perdu la plus grande partie de leur signification, les
quatre premières d'entre elles sur sept étant au même niveau,
à 12 anciens francs de l 'heure près . Alors que le statut du mineur
prévoit pour l'ouvrier le plus qualifié un salaire de 60 p . 100
supérieur au salaire de départ, cette majoration n'est plus
aujourd'hui que de 27 à 30 p . 100, tandis que dans l'industrie
elle est assez couramment de 70 à 100 p . 100 du salaire de
départ.

Les salaires sont générateurs de cotisations à destination des
caisses de retraites et de sécurité sociale.

La sécurité sociale minière est aujourd'hui menacée par la
diminution du nombre des cotisants et l'augmentation du
nombre de retraités . Le financement actuel ne correspond plus
aux besoins et ne permet, en aucune façon, au régime minier
d'assurer les charges qui lui incombent.

Ce régime d'avant-garde des mineurs va-t-il donc passer à
l'arrière plan ?

Et pourtant il fut le premier à exister : la première notion de
gratuité en matière de soins médicaux au personnel des mines
a été introduite en France par une lettre patente du roi
Henri IV, le 14 mai 1604. Un Gouvernement républicain de 1961
serait-il moins social qu'un roi de France ?

Je n'ignore pas que les charges de main-d'oeuvre dans les
mines, pourtant mécanisées, sont lourdes ; les charges connexes
aux salaires dans les charbonnages approchent 100 p . 100 du
salaire direct.

Cela est dû essentiellement aux réductions considérables d 'ef-
fectifs réalisées dans les houillères, réduction qui ont complète-
ment changé le rapport du nombre d'actifs et de retraités,
au point qu'aujourd'hui il y a dans le régime minier de sécurité
sociale plus de retraités et de veuves que de personnel actif.

Les charges qui en résultent retombent avant tout sur
l'entreprise dont les cotisations augmentent sans cesse, alors
qu'un effort de productivité record a été enregistré — les
effectifs ouvriers ont été réduits de 100 .000, soit d'un tiers
en dix ans — et que nous avons une production largement
accrue . Mais le bénéfice en est annihilé par le Gouvernement
qui refuse de prendre à sa charge une grosse partie des dépenses
qu'il provoque.

Les mines ne disposent pas de la souplesse nécessaire pour
affronter librement des concurrents placés dans des conditions
totalement différentes.

Les députés des centres miniers sont ici pour défendre leurs
mandants : défense de la profession par la création d'un plan
de l'énergie qui fasse sa place au charbon ; défense des retraites
des mineurs, qui n'ont plus clans l'échelle sociale la première
place qui fut la leur, et qui désirent une véritable retraite
complémentaire accordée dès la prise de la retraite. ; défense
de la C . A. R. C. O. M., ou caisse complémentaire de retraite
des ouvriers, qu'il faut augmenter ; défense de la C. A . R. E. M.,
caisse complémentaire de retraite des employés et cadres, mena-
cée par l'élévation constante du plafond de la sécurité sociale,
la suppression envisagée de ce plafond risquant de ruiner ces
caisses ; défense accrue des salaires par la suppression des zones
et étude d'un_ retour au,t quarante heures ; défense de la
vie du mineur par une augmentation des moyens de sécurité ;
défense des veuves par 1:, réversion des deux tiers de la retraite
du mari ; gratuité du transport du charbon pour nos retraités
et les veuves, comme ce ;a existe pour les ouvriers en activité.

Je dirai un mot aussi sur le décret n° 60-717 du 23 juillet
1960, qui mettait à la retraite d'office le personnel de certaines
houillères justifiant de trente années de service.

A l'époque, nous avons protesté contre ce décret qui péna-
lisait certains ouvriers entrés jeunes à la mine.

Ce décret a pris fin le 1" juillet 1961, mais il n'en reste
pas moins que nombre d'ouvriers ont été lésés, car on na pas
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tenu assez compte des aspects humains de certains problèmes.
Je crois qu'il aurait été bon cependant de maintenir les effets
de ce décret pour les ouvriers volontaires seulement — je dis
bien pour les ouvriers volontaires — en augmentant les avan-
tages, à deux ans de traitement par exemple. On aurait eu
ainsi des départs volontaires et on aurait pu embaucher des
jeunes.

Des ouvriers mineurs de Carmaux touchés par ce décret
m'indiquent qu'à cette époque une note avait précisé qu 'ils
bénéficieraient d'une indemnité basée sur la retraite complé-
mentaire : 75 p . 100 par exemple pour ceux du jour jusqu'à
soixante ans.

Cette note fut affiché le 16 septembre 1960 et depuis, pour
ceux qui ont opté pour le régime C. A. N., rien n'a encore
été versé . Seuls ont été favorisés les ouvriers ayant choisi le
régime établi par le C. E . C . A.

Il serait bon, monsieur le ministre, que vous interveniez
afin que le financement des indemnités de raccordement et de
la retraite complémentaire devienne effectif.

Pour diminuer la production, des mineurs du fond ont été
remontés au jour . Il serait logique de leur maintenir certains
avantages qu'ils perdent par une décision unilatérale indépen-
dante de leur volonté.

An point de vue construction, il faudrait aussi prévoir une
augmentation du nombre des logements mis à la disposition des
mineurs et des retraités.

De même, je rappelle qu'une priorité au titre de l'expansion
avait été promise aux centres houillers défavorisés . Cela n'a
pas toujours été réalisé et les installations minières d'Albi,
fermées après plusieurs années, attendent toujours un nouvel
occupant.

Mon collègue et ami M . Dutheil se plaint aussi qu ' à Decaze-
ville les licenciements continuent, sans qu'on ait pu avoir
une industrie com p ensatrice, et je suis persuadé que M . Trébosc,
ici présent, est du mêrne avis.

M . Raoul Bayou. Il en est de même pour l'Hérault.
M . Edouard Rieunaud . La grève du 27 septembre 1961 a été un

signal d'avertissement. Pour prévenir cela, il est temps d'orga-
niser une heureuse harmonisation des différentes industries éner-
gétiques, dans laquelle — espérons-le pour nos mineurs — le
charbon aura sa large place.

Et, après avoir parlé du charbon, je terminerai en évoquant
le problème de l'essence.

En réponse à l'une de mes questions orales sur le prix de
l'essence, le 21 juillet 1961, M. le ministre des finances me
précisait ceci :

c Je vous donne rendez-vous à la prochaine session . Entre
temps seront intervenues les décisions relatives à l'équilibre
du prochain budget et j'espère qu'il sera possible de donner
une satisfaction, au moins partielle, à vos doléances. s

D'ailleurs, ce même ministre, il y a quelques jours à peine,
à l'issue de la discussion générale du projet de loi de finances,
répondant à nos collègues MM . Junot et Roux, a dit encore, à
propos du prix de l ' essence, que le Gouvernement s ' expliquerait
sur ce problème lorsque viendrait en discussion le budget par-
ticulier auquel naturellement il se réfère.

Ce jour est arrivé, et je suis fidèle au rendez-vous qu ' on
m'avait donné.

Répondant à une question orale de notre collègue M . Davoust,
M. le ministre de l'industrie lui-même déclarait il y a quinze
jours : c Tout a été dit sur ce problème de l'essence s.

Puisque tout a été dit, je n' ajouterai plus rien pour ne pas
allonger cette discussion . Je me permets simplement, en termi-
nant, monsieur le ministre, de vous rappeler les promesses
ministérielles et de vous dire que nous attendons votre réponse.
(Applaudissements .)

M. fis président. La parole est à M . Christian Bonnet.
M. Christian Bonnet. Monsieur le ministre, je ne retiendrai

votre attention qu'un instant, d'autant que M . le président Pleven,
sans nul doute, traitera beaucoup mieux que je ne saurais le
faire des problèmes qui préoccupent notre province.

A l'intérieur de cette province a été définie, le 13 juin der-
nier, puis élargie, le 13 septembre, une zone dite c zone spéciale
d'action rurale ».

Vous avez signé les deux décrets qui ont créé, puis élargi,
cette zone spéciale d'action rurale bretonne.

Je ne vous apprendrai sans doute rien, monsieur le ministre,
en vous disant que, dans le ressort de plusieurs départements
ministériels, une certaine ignorance — ignorance qui n'est cer-
tainement pas le fait du hasard — s' est manifestée au départ à
l'endroit des priorités en quoi s'analysent finalement les avan-
tages accordés à cette zone spéciale d'action rurale.

Je voudrais savoir si, dans le cadre de votre département minis-
tériel, vous entendez faire en sorte que ces priorités, destinées à
permettre à ces zones d'atteindre le niveau atteint par
d'autres régions sur bien des plans, soient effectivement res-
pectées, et, dans le cadre de l'article 21 de la loi d'orientation

agricole à laquelle se réfèrent expressément les décrets auxquels
je faisais allusion, quelles mesures vous entendez prendre pour
favoriser l'installation dans cette région de petites unités indus-
trielles. (Applaudissements.)

M. le président . La parole est à M . Mayer.
M. Félix Mayer. Vous avez déclaré, monsieur le ministre,

dans votre réponse de l'année dernière, au sujet de l'appli-
cation de l'article 83 du traité franco-allemand, que vous
pensiez que l'application de cet article, compte tenu des cir-
constances, impliquerait que la production sarroise dont il
s'agit pour la France d' acheter un tiers, fût une production
raisonnable et dont l 'évolution fût comparable à celle de la
production lorraine.

Vous aviez ajouté que cela pourrait donner lieu à des conver-
sations et que vous aviez toutes raisons de penser que celles-ci
pourraient se dérouler et se dérouleraient dans de bonfles
conditions.

Or, l'assurance d'un écoulement garanti a permis à la Sarre
de maintenir, voire même d'augmenter légèrement sa produc-
tion . Alors que les Houillères du bassin de Lorraine ont dû
baisser en 1960 leur production de 14 .700 .000 tonnes à 14 mil-
lions de tonnes, la production sarroise passait de 16 .101 .000
tonnes à 16.234.000 tonnes en 1960.

Le premier trimestre de 1961 a marqué encore une légère
progression de . l'extraction sarroise par rapport au premier
trimestre 1960, alors que l'évolution pour la Lorraine était
inverse.

Si mes renseignements sont exacts, des négociations sont en
cours à la société franco-sarroise de vente du charbon.

Vous savez que cette question intéresse énormément les Lor-
rains, et je me permets de vous poser une question : Est-ce
que la négociation franco-sarroise a abouti à un accord et, le
cas échéant, quels en sont les termes ? Est-ce que sont compris
dans le tiers à prendre nar la France toutes les sortes de
charbon, fines à coke et coke fourni à l'industrie française
en dehors de la société franco-sarroise de vente ?

J'en arrive au deuxième point de mon exposé.
Le traité franco-allemand de 1956 règle l'abandon et la cession

à l'Allemagne des installations fixes et mobiles de surface
et du fond que les Houillères de Lorraine possédaient dans le
Warndt.

Les exploitations des louillères du bassin de Lorraine sur
et sous le territoire allemand anciennement sarrois devront
être abandonnées dans un délai plus ou moins long.

Les Houillères du bassin de Lorraine seront donc obligées
par la force des choses de creuser d'autres puits en France,
avec tout ce que cela comporte, pour remplacer l'extraction
à partir des veines situées en Sarre.

Le président du conseil des ministres nous avait assuré
en 1957 que l'exécution des travaux de reconversion ne
devraient entraîner aucune nouvelle charge pour les Houillères
de Lorraine. Cette déclaration avait été confirmée par une
lettre du ministre des finances.

Or, il paraitrait qu'un autre mode d'indemnisation serait
prévu . Il consisterait dans un prêt remboursable à un faible
taux d 'intérêt.

Cette solution grèverait lourdement le prix de revient des
Houillères du bassin de Lorraine . Elles auraient à payer une
première fois la charge financière et l'amortissement pour les
sommes investies pour l'exploitation en Sarre, préparée et exé-
cutée avec l'accord du Gouvernement français, et une deuxième
fois les charges financières et d'amortissement du nouvel
emprunt.

Cette manière de voir n ' est pas acceptable et va à l'encontre
de la justice et des promesses faites par le Gouvernement
en 1957.

Les sommes mises à la disposition des Houillères du bassin
de Lorraine pour la reconversion du gisement du Warndt
devraient plutôt consister dans une dotation en capital.

La reconversion est devenue nécessaire dans l'intérêt national
par un traité politique . C'est donc à la nation ou au budget
national de prendre à sa charge les frais qui en découlent, et
non à un établissement industriel, même s'il est nationalisé.

J'avais évoqué l'année dernière la question des primes spé-
ciales d'équipement, et je vous avais demandé, monsieur le
'ministre, si le Gouvernement serait prêt à accorder cette prime
aux industries s'installant sur les bords du bassin houiller lor-
rain, surtout dans la région des flambants secs qui est la plus
touchée.

Vous avez envoyé une lettre à M. le préfet indiquant que la
prime d'équipement serait accordée aux entreprises s'implantant
dans la région touchée par la reconversion des houillères.

Votre lettre si encourageante nous a donné beaucoup d'espoir,
mais la réalité nous a démontré, malheureusement, que celui-ci
n'était pas fondé.

Toutes les demandes de primes d'équipement provenant d'en-
treprises voulant créer de nouveaux emplois sur les bords du
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bassin houiller ou dans l'arrière-pays, tel que la région de Bitche, le décret institeant un droit antidumping sur le polyéthylène.
de Sarrebourg et de Château-Salins, qui se dépeuple, ont reçu J'ajoute que c'est la première fois

	

depuis plus de trente ans
systématiquement
spécial 1 ter .

une fin de non-recevoir de la part da comité qu'une telle mesure est prise.
M . Félix

	

Mayer. J'en ai pris. connaissance avec satisfaction,
Ce refus de la prime d'équipement enlève de plus aux collec- monsieur le ministre . J'aimerais, toutefois, que vous nous indi-

tivités la faculté d'accorder l'exonération partielle ou totale de quiez dans

	

votre réponse que vous

	

utiliserez cette disposition
la patente aux nouvelles entreprises, conformément à l'article 102 non seulement pour le polyéthylène mais aussi pour les autres
de la loi de finances de 1961 . produits intéressant la carbochimie .

Est-il étonnant que, clans ces conditions, les entreprises hésitent
à construire de nouvelles usines chez nous, malgré la main-
d'oeuvre disponible ?

Notre région donnait toujours du travail à des milliers de
frontaliers sarrois, hommes et femmes . Or, nous devons consta-
ter, la tristesse au coeur, que la situation se renverse et que
les Sarrois viennent maintenant chercher la main-d'oeuvre chez
nous par des cars spéciaux.

Si jamais un ralentissement de l'expansion se produit ou une
régression s'établit en Allemagne, nos frontaliers seront renvoyés
les premiers, je n'en doute pas, et ce seront nos collectivités
qui devront secourir les chômeurs.

Pourquoi, alors, ne pas prendre dès maintenant des dispositions
pour créer de nouveaux emplois et donner du travail sur place
à nos filles et à nos fils?

Vous connaissez très bien la situation en Moselle, et je vous
prie, monsieur le ministre, de bien vouloir vous faire notre
avocat auprès de votre collègue des finances afin que ses repré-
sentants dans ce comité 1 ter ne s'opposent plus par principe
à l'octroi de la prime d'équipement en Moselle, quel que soit
le lieu d'implantation .

	

-
Nous ne demandons pas une faveur particulière ; nous ne fai-

sons que solliciter ce qui a été accordé à d'autres départements
indiqués dans la liste de M . le rapporteur général et que je ne
veux pas citer.

M. Marc Jacquet nous a appris, dans son rapport sur la dyna-
mique de l'équilibre, qu'une somme de 191 millions de nouveaux
francs e été dépensée, jusqu' ici, pour l'octroi de primes d'équi
pement à cinquante-cinq départements.

J'en arrive au dernier sujet de mon intervention.
Si le programme de production de charbonnages a prévu une

diminution, les industries de la houille, par contre, prennent un
essor remarquable.

Si la carbochimie, qui n'est pas créatrice de beaucoup d'em -
plois, mais qui devrait valoriser le charbon, a pris une extension
de plus -en plus importante ces dernières années, la situation se
dégrade par suite de la forte concurrence qui lui est faite par les
producteurs étrangers — surtout par les Etats-Unis et par l'An•
gleterre — qui pratiquent des prix de dumping.

Nous avons abaissé les droits de douane, et ils profitent do
cette trouée pour augmenter leurs importations . Nos producteurs
ne peuvent pas leur porter la riposte, car ceux des Etats-Unis
sont protégés par des tarifs de douane élevés et par une procé-
dure d'autorisation d'importation très compliquée.

Les producteurs américains, à l'abri de toute rétorsion, ont
ainsi la facilité d'exporter à des prix de dumping.

C'est de cette façon que les importations de produits chimiques
sont passées d'une moyenne mensuelle de 89 millions de nou-
veaux francs, en 1958, à 106 millions en 1959, 144 en 1960 et
166 pour les sept premiers mois de 1961.

Or, si certaines de ces importations correspondent à des
besoins normaux de l'industrie française, il en est d'autres qui se
font à des prix anormalement bas qui concurrencent dange-
reusement les productions françaises . Les producteurs américains,
pour écouler le trop-plein de leur fabrication, bradent le surplus
en France C'est ainsi qu'une société américaine a abaissé de
35 p . 100, le 1" juillet, d'un seul coup, le prix du nitrite acrylique
qui sert à la tabrication des fibres synthétiques, mettant en
difficultés les producteurs allemands et français.

Si nous admettons bien volontiers une concurrence saine, base
du progrès, nous ne pouvons que nous opposer à ce qu ' un pays
étranger puisse, par une baisse anormale des prix, étouffer notre
industrie de carbochimie, jeune mais moderne, bien équipée et
montée avec l'accord du plan et du Gouvernement.

Je suis donc amené, monsieur le ministre, à vous poser une
dernière question et à vous demander si vous avez l ' intention
de profiter de l ' article 3 du projet de loi de finances en dis-
cussion, relatif à la péréquation des prix nationaux et étrangers,
pour protéger la carbochimie française qui livre actuellement
une lutte inégale à celle des U . S. A ., laquelle inonde le marché
français de sa production à des prix de dumping.

C'est une question vitale pour l 'industrie carbochimique fran-
çaise montée en grande partie au moyen des deniers publics
pour la revalorisation du charbon . (Applaudissements .)

M . Jean-Marcel Jeanneney, ministre de l'industrie . Je demandela parole.
M . le président. La parole est à M . le ministre de l ' industrie.
M. le ministre de l'industrie . Je tiens à indiquer tout de

suite à M . Félix Mayer que le Journal officiel d'hier a publié

M. le président . La parole est à M . Dolez, dernier orateur que
nous entendrons ce soir.

M. Carlos Dolez . Mes chers collègues, dans la douce intimité
d'une nuit déjà avancée, c'est à deux très courtes observations
que je limiterai mon propos, en attirant votre attention, mon-
sieur le ministre, sur deux des secteurs d'activité de votre
département.

Tout d'abord, après M . Marcellin, rapporteur spécial de la
commission des finances, je soulignerai le caractère important
que joue l'artisanat dans la vie économique et dans la vie sociale
françaises . Je sais qu'il est l'objet de vos préoccupations, je
sais aussi que vous avez préparé un décret relatif au registre
des métiers et à la protection du titre d'artisan.

Le décret a été soumis pour avis au Conseil économique et
social par le Gouvernement dès le 25 novembre 1960 . Le Conseil
en a délibéré dans sa séance du 6 juin dernier et il a donné
un avis longuement et minutieusement motivé . Je vous poserai
à ce sujet trois questions.

En premier lieu, le Gouvernement tiendra-t-il compte de
l'essentiel de cet avis dans la rédaction définitive du décret?

En second lieu, est-ce que dans la commission des qualifica-
tions — commission qui serait créée pour donner un sentiment
sur les contours et les critères de la qualité d'artisan — le
syndicalisme artisanal sera représenté d'une façon importante
afin que la profession puisse jouer elle-même, et non le laisser
ou le faire jouer par d'autres, le rôle constructif auquel un
syndicalisme majeur doit tendre?

Enfin, est-ce que, avec le concours des artisans eux-mêmes,
vous pensez pouvoir mettre sur pied un régime de protection
sociale non seulement en ce qui concerne la vieillesse dans
une C . A . N . C . A . V. A . rénovée, mais aussi en ce qui concerne
la maladie et plus spécialement la longue maladie?

M . Lucien Neuwirth. C'est nécessaire.

M . Carlos Dole : . Songez, monsieur le ministre, à notre arti-
sanat . Il doit jouer demain un rôle important dans le Marché
commun . I1 appartient au Gouvernement de lui en donner les
moyens.

Ma seconde observation tendra, après bien d'autres, à vous
demander de prendre en considération, sinon le texte, tout au
moins les motifs des deux amendements qui ont été déposés,
l'un par M. Féron au nom de la commission de la production et
des échanges, l'autre par M . Neuwirth.

Monsieur le ministre, vous avez fort justement prévu au
chapitre 45-12 de votre budget une subvention de 200 millions
de nouveaux francs pour la reconversion et la modernisation
des Houillères nationales. Cependant, vous connaissez, pour les
vivre chaque jour — et vous me permettrez de dire ce soir :
presque chaque nuit — les problèmes que pose l'activité des
charbonnages.

Le prix du charbon est resté pratiquement stable depuis
1949. Or, les charbonnages constituent une industrie de main-
d ' oeuvre . Parallèlement à cette stabilité du prix du charbon à la
consommation, comme il est normal, mais d'une façon encore
insuffisante, certains relèvements de salaires sont intervenus
dans des proportions d'ailleurs faibles èn 1960 et tc,it récemment
encore en 1961 . Parallèlement aussi, les charges sociales n'ont
fait que croître.

Plusieurs raisons en sont la cause . Tout d'abord, la réduction
de la production envisagée dans les perspectives de ce que l'on
a appelé le plan d'adaptation x de 1960, que ce soit par des
mises à la retraite anticipées, que ce .soit par un effort de
reconversion, que ce soit par des licenciements même, entraîne
peut-être une diminution des effectifs, mais n'entraîne pas oblt-
gatoirement, bien au contraire, une diminution du nombre des
bénéficaires du régime social minier. En réalité, le rapport
actifs-non actifs diminue, ce qui accroit la charge de l'entreprise.

Par ailleurs, le mineur est très souvent un père de famille
nombreuse . Savez-veus que pour 100 cotisants du régime général,
il y a 61 enfants, hindis que pour 100 cotisants du régime minier
il y a 147 enfants ? 61 d'un côté, 147 de l'autre . Cela explique
que pour 100 cotisants du régime général, il y ait 200 bénéfi-
ciaires du régime de sécurité sociale, tandis que pour 100 coti-
sants du régime social minier il y a 470 bénéficiaires.

Si l'on ajoute les risques maladies, les risques accidents du
travail, les charges d'assurance vieillesse, on comprend, comme
le rappelait M . Rieunaud, que la charge sociale des charbonnages
ait pu atteindre, pour l'année 1960, 92,76 p. 100, c'est-à-dire plus
qu'il peut paraître normal de demander à une entreprise de
supporter.

0
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C'est dans l'intention de rétablir un certain équilibre, en parti-
culier en ce qui concerne les charges vieillesse, que l'amende-
ment n° 36 de M . Féron avait été déposé, l'amendement n° 94
de M. Neuwirth allant d'ailleurs dans le même sens.

Peut-être, monsieur le ministre, y a-t-il d'autres moyens tech-
niques d'aboutir au même résultat.

Peut-être n'est-ce pas dans une ventilation de la subvention
de 200 .000.000 de nouveaux francs prévus au budget, mais par
de nouveaux crédits, par des crédits supplémentaires sur un
autre poste budgétaire, que le problème peut se trouver, sinon
résolu, tout au moins approché . En tout cas, nous serons heureux
d ' entendre sur ce point la doctrine du Go u-,;rnement.

Ce qui est sûr, c'est que l'Etat doit prendre le relais des
houillères pour des charges t dont la responsabilité ne leur
incombe qu'en partie a, ainsi que le rappelait fort opportun&
ment M. le rapporteur spécial Marcellin, dans son rapport écrit.

Le charbon — M . Thibault le signalait tout à l'heure et je
fais mienne son argumentation — est une de nos richesses
nationales. En attendant l'énergie atomique, en attendant
l'énergie solaire que nous risquons de ne pas voir de longtemps,
dans l'incertitude où nous sommes de savoir si nous pourrons.
demain, obtenir, dans de bonnes conditions, le gaz et le pétrole
du Sahara sur lequel nous avions compté hier, ne croyez-vous
point, monsieur le ministre, que 'est d'abord de notre sot
que nous devons tirer l'énergie 'ont nous avons besoin ?
(Applaudissements .)

M. le président . La suite de la o . .eussion est renvoyée à la
prochaine séance.

-2—

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi adopté par le Sénat relatif à l'accueil et à la
réinstallation des Français d'outre-mer.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1480, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration de la République, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi adopté par le Sénat fixant le régime d'importation, de
vente, de cession, de transport, de port, de détention et d'expor-
tation des armes, articles d'armement, munitions et matériels
de guerre en Côte française des Somalis.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1481, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat modifiant le deuxième alinéa de
l'article 458 du code de commerce.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1482, distribué
et renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat, instituant l'obligation d'assurance
des personnes non salariées contre les accidents et les maladies
professionnelles dans l'agriculture.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1483, distribué
et renvoyé à la commission des affaires, culturelles, familiales et
sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale
dans les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre, un projet
de loi adopté par le Sénat relatif à l'institution ou à l ' extension
de certaines règles de commercialisation de produits agricoles.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1484, distribué
et renvoyé à la commission de la production et des échanges,
à défaut de constitution d'une commission spéciale dans les
délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

-3 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIEE PAR LE SENAT

M . le prés % dent. J'ai reçu, transmise par M. le président du
Sénat, une proposition de loi modifiée par le Sénat, tendant à
accorder le bénéfice de la législation sur les accidents du tra-
vail aux membres bénévoles des organismes sociaux.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1479, dis-
tribuée, et renvoyée à la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales .

DEPOT D'UN AVIS

M . le président . J'ai reçu de M . Junot un avis, présenté au
nom de la commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de '_`administration générale de la République, sur le projet
de loi de finances pour 1962 (Intérieur) (n° 1436).

L'avis sera imprimé sous le n" 1485 et distribué.

— 5 —

ORDRE DU JOUR

M . le président . Aujourd'hui, samedi 28 octobre, à neuf heu-
res trente, première séance publique :

Nomination, par suite de vacance, d'un membre de' la
commission d'étude des problèmes municipaux ;

Suite de la discussion du projet de loi de finances pour 1962
(n" 1436) (deuxième partie) (rapport n" 1445 de M . Marc
Jacquet, rapporteur général, au nom de la commission des
finances, de l'économie générale et du plan) :

Industrie (annexe n" 17. — M. Marcellin, rapporteur spécial.
— Avis n" 1459 de M. Féron, au nom de la commission de
la production et des échanges . (Suite .)

Education nationale et article 56.
Education nationale (annexe 12. — M. Clermontel, rappor-

. teur spécial ; avis n" 1476 de M. Bégué et de M . Becker (ensei-
gnement technique) au nom de la commis ion des affaires cul-
turelles, familiales et sociales).

Constructions scolaires (annexe n" 12 . — M. Félix Mayer,
rapporteur spécial ; avis n" 1459 de M. Devemy, au nom
de la commission de la production et des échanges ; avis
n° 1476 de M. Cerneau, au nom de la commission des affaires
culturelles, familiales et sociales).

Enseignement supérieur (annexe n" 12 . — M. Weinman,
rapporteur spécial).

Jeunesse et sports (annexe n° '2 . — M. Regaudie, rap-
porteur spécial ; avis n" 1476 de 11I. Le Tac, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales) . ,

A quinze heures, deuxième séance publique :
Suite de la discussion des fascicules budgétaires inscrits à

l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Suite de la discussion des fascicules budgétaires inscrits à

l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.

(La séance est levée le samedi 28 octobre 4 deus heures .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Commission des lois constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République.

M. Dubuis a été nommé rapporteur du projet de loi relatif
à l'organisation des Comores (n° 1163), en remplacement de
M . Coste Floret.

Désignation, par suite de vacance, d'une candidature
pour la commission d'étude des problèmes municipaux.

(Application de l'article 26 du règlement.)

Conformément à la décision prise par l'Assemblée nationale,
dans sa séance du 18 octobre 1961, la commission des lois cons-
titutionnelles, de la législation et de l'administration générale
de la République présente la candidature de M. Le Douarec
pour faire partie de la commission d'étude des problèmes muni-
cipaux, en rem placement de M. Boulin.

Cette candidature sera soumise à la ratification de l 'Assemblée.

Convocation de la conférence des présidents.
(Fixation de l'ordre du jour de l 'Assemblée .)

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée par M. le président pour le lundi
30 octobre 1961, à dix-neuf heures, dans les salons de la prési-
dence, en vue d 'établir l'ordre du jour de l'Assemblée .
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QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT

12381 . — 27 octobre 1961 . — M . Padovani expose à M. le Premier
ministre qu'en de nombreuses occasions des membres du Gouverne-
ment ont affirmé leur détermination d 'aider les régions sous-déve-
loppées du territoire national ; que le département de la Corse,
malgré des ressources et des possibilités certaines, connaît depuis
plusieurs décades une grave crise économique qui entraîne un
important exode de population ; que parmi les régions en récession
sa situation est rendue encore plus critinue en raison de son
caractère insulaire ; que les frais exceptionnels de transports qui
grèvent une grande partie des produits alimentaires et la quasi-
totalité des produits manufacturés provoquent un renchérissement
des prix considérable ; que cette situation très particulière a depuis
longtemps été reconnue comme justifiant des mesures exception-
nelles ; que l'actuel Gouvernement l 'a lui-même admis puisqu 'un
projet spécifique à la Corse a été déposé devant le Parlement ; que
ce projet insuffisant et dangereux n'était pas de nature à appor-
ter à la population les légitimes compensations attendues mais que
le simple fait de son dépôt prouve la nécessité et l 'urgence de
mesures exceptionnelles en faveur de la Corse. Il lui demande
quand il compte soumettre au Parlement un projet de loi permet-
tant d 'aider efficacement l 'essor économique de ce département et
de faire disparaître le handicap de l 'insularité qui pèse anormale-
ment sur les prix des produits consommés en Corse.

12382 . — 27 octobre 1961 . — M. Waldeck Rochet expose à M . le
Premier ministre eue le président du G . P . R . A . vient de proposer
la reprise de la négociation en donnant au Gouvernement français
le choix entre deux éventualités : ou bien rechercher un accord
négocié sur le principe, les modalités et la date de la proclamation
de l'indépendance, ainsi que sur la conclusion d 'un cessez-le-feu et
de la paix et, sur cette base, définir ensuite les nouveaux rapports
entre l' Algérie et la France et les garanties aux Français d'Algérie ;
ou bien poursuivre la recherche d ' un règlement pacifique par le
moyen de l ' autodétermination grâce à l'organisation d ' un scrutin
vraiment libre et permettant au peuple algérien d ' exercer son
droit à l 'autodétermination dans le cadre de l'intégrité territoriale
de l 'Algérie. Considérant que ces propositions offrent une base
sérieuse de négociation et qu 'il n'y a pas d 'autre moyen de mettre
fin à une guerre ruineuse qui va entrer dans sa huitième année et
qui fait peser de graves menaces contre la France et les libertés
en favorisant les agissements criminels de l ' O . A . S . et des organl-
saleurs de complots fascistes, il lui demande si le Gouvernement
français n 'envisage pas de répondre favorablement à ces proposi-
tions de négociation afin de conclure rapidement la paix dans
l'intérêt même de la France.

QUESTIONS ECRITES

Art. 138 du règlement :
« Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel à l 'égard de tiers nommément désignés.
« Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas
de répandre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai 'supplémentaire
qui ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas
obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le président de l 'Assemblée à lui faire connaître s ' il entend
ou non la convertir en question orale . Dans la négative, le
ministre compétent dispose d 'un délai supplémentaire d'un mois . s

12373 . — 27 octobre 1961 . — M . Fenton expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques, à la suite de la réponse
faite le 11 septembre 1961 à sa question n" 11134, que le problème
soulevé était celui de l 'application de l 'article 2 (8 2) infine
de l'arrêté du 4 novembre 1960 pris en application des dispositions
de l'article 27 du décret n° 57-986 du 31 août 1957, et non pas
celui de savoir si, au sein de l 'ensemble des agents ayant léga-
lement vocation — au regard dudit article 27 — participer aux
épreuves de sélection pour l'accès au grade d'inspecteur principal
des impôts qui ont eu lieu au mois d'avril dernier, c'est le classe-
ment des candidats fait en fonction de la note numérique de
service qui a déterminé l 'établissement de la liste des agents
effectivement admis à participer à de telles épreuves . En réalité
le caractère strictement impératif des dispositions de l'arrêté du
4 novembre 1960 qui ne sont assorties d'aucune sorte de mesure
dérogatoire, ne saurait laisser subsister le moindre doute sur le
fait qu'en présélectionnant 349 candidats l'administration avait, en
conséquence, à pourvoir 118 vacances . Or, le 12 avril 1081, date
à laquelle le ministre a approuvé la liste de ces 349 présélectionnés,

l'administration ne pouvait ignorer que le nombre des vacances
ouvertes en 1959 se trouvait être nettement inférieur à 116, comme
cela est aujourd 'hui connu de tous. Dans ces conditions, il lui
demande : 1" quelle est la situation de l'ensemble des agents
qui, inscrits sous les numéros 90 à 116 inclus ; sur la liste des
« agents les mieux notés », établie à l ' issue des épreuves, pouvaient
légitimement prétendre à pourvoir les 27 vacances supplémentaires
existant en droit, sinon en fait — étant observé que l 'argument
selon lequel l 'administration n ' était pas tenue de promouvoir le
tiers des candidats qui auraient pu être présélectionnés, même en
respectant la lettre et l'esprit du texte, n 'est que de circonstance ;
2" quelles mesures il entend prendre pour réparer le préjudice
considérable infligé à ceux des 27 agents en cause qui, classés
par l'administration soit dans la première catégorie des présélection-
nés, soit dans la deuxième en deçà de la c coupure v qui aurait
été nécessairement de droit, se voient exclus du tableau d 'avance-
ment par ceux de leurs collègues présélectionnés en violation de
la réglementation en vigueur puisque rangés ou bien dans la
deuxième catégorie au-delà d ' une telle coupure ou bien dans la
troisième catégorie . Remarque faite que, de surcroît, certains des
agents ainsi lésés 'sont désormais empêchés, de par l 'application
des dispositions de l'article 27 du décret du 30 août 1957, d ' être
candidats aux sélections ultérieures, alors que ce n'est pas le cas
pour la plupart de ceux qui, portés illégalement sur la liste des
candidats présélectionnés, ont été nommés inspecteurs principaux
des impôts au détriment de leurs collègues.

12374. — 27 octobre 1961 . — M. Schmittlein expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires algériennes que les instituteurs et les
professeurs qui continuent à enseigner en milieu musulman exer-
cent parfois leurs fonctions dans des conditions angoissantes d'insé-
curité . La semaine dernière encore, un des leurs a été victime
d 'un attentat perpétré par l ' organisation extérieure de la rébellion.
Il lui demande quelles mesures sont prises et pourraient être prises
pour assurer la sécurité de nos enseignants.

12375 . — 27 octobre 1961 . — M. Noiret expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'aux termes de l 'article 16
du code des pensions civiles et militaires de retraite, le droit
à la pension proportionnelle est acquis, sans condition de durée de
services, notamment aux fonctionnaires qui, se trouvant dans une
position valable pour la retraite, atteignent l ' âge de soixante ans
sans pouvoir prétendre à une pension d 'ancienneté . II lui demande
de lui préciser, dans le cas d'une pension proportionnelle, ce qu'il
faut entendre par « se trouvant dans une position valable pour
la retraite e, et notamment d 'indiquer quelles sont les conditions
nécessaires et indispensables pour répondre à cette exigence, quelle
que soit la catégorie du fonctionnaire « A e ou « B i.

12376 . — 27 octobre 1961 . — M . Jouault demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il n'estime pas nécessaire
d 'adresser à ses services toutes instructions utiles pour que les
maîtres de l'enseignement privé appartenant des établissements
qui ont signé avec l 'Etat un contrat, simple ou d'association, puis-
sent obtenir le bénéfice des suppléments de traitements familiaux
semblables à ceux qui sont actuellement accordés à divers person-
nels contractuels, tels que les sous-officiers servant sous les drapeaux
par suite de rengagement, les agents civils de l'administration
militaire et autres fonctionnaires auxiliaires en attente de titularI-
sation.

12377. — 27 octobre 1961 . — M. Cermolacce demande à M . le
ministre des travaux publics et des transports de lui faire connaître :
1° le montant, par aéroport, des redevances d'atterissages perçues
au cours de l'année 1960 sur les aéroports français et des pays de
l'ex-Communauté, dont l'exploitation est confiée à des collectivités
autres que l'Etat ; les mêmes renseignements, ou une évaluation,
pour les six premiers mois de 1961.

12378 . — 27 octobre 1961 . — M. Cermolacce expose il M. le
ministre du travail que la loi n " 47.1748 du 6 septembre 1947 sur
l 'orgadlsation du travail de la manutention dans les ports souligne
que ce travail doit être effectué par des ouvriers dockers, titulaires
d'une carte professionnelle, et précise que les ouvriers dockers
sont rangés en deux catégories : les ouvriers dockers professionnels
et les ouvriers dockers occasionnels . L'article 3 de la loi précitée
indique « un arrêté du ministre des travaux publics et des
transports et du ministre du travail fixe pour chaque port, et après
avis du bureau central de la main-d'ceubre du port, le nombre
maximum d ' ouvriers dockers professionnels, etc . e . En ce qui
concerne le port de Marseille, le dernier arrêté fixe à 4 .000 cet
effectif . En fait, 3 .600 dockers peuvent bénéficier de ces dispo-
sitions . Avec l'assentiment du directeur du port, président du
bureau central de la main-d'ceuvre, environ 400 nouveaux dockers
ont été classés comme « aspirants s . Unanimes, les dockers et agents
de maîtrise en lutte depuis le 30 septembre 1960 ont inscrit dans
leurs revendications la titularisation de ces 400 dockers « aspirants s.
Il lui demande, compte tenu que l 'effectif de 4 .000 dockers fixé
par arrêté n'est pas atteint, quelles dispositions il entend prendre
pour effectuer le classement de ces dockers « aspirants » dans la
catégorie des dockers admise par la loi et faire ainsi droit à
cette légitime revendication.
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12379. — 27 octobre 1961 . — M. Cermolacce expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que la loi n" 47-1746 du 6 sep-
tembre 1947 sur l ' organisation du travail de la manutention dans
les ports souligne que ce travail doit être effectué par des ouvriers
dockers, titulaires d ' une carte professionnelle . Elle précise que les
ouvriers dockers sont rangés en deux catégories : les ouvriers
dockers professionnels et les ouvriers dockers occasionnels . L ' ar-
ticle 3 de la loi précitée indique = un arrêté du ministre des
travaux publics et des transports et du ministre du travail fixe
pour chaque port, et après avis du bureau central de la main-
d 'oeuvre du port, le nombre maximum d'ouvriers dockers profes-
sionnels . etc . - . En ce qui concerne le port de Marseille, le dernier
arrêté fixe à 4000 cet effectif. En fait, 3 .600 dockers peuvent béné-
ficier de ces dispositions. Avec l'; ssentiment du directeur du port,
président du bureau central de la main-d 'ouvre, environ 400 nou-
veaux dockers ont été classés ranime s aspirants Unanimes, les
dockers et agents de rnaitrise en lutte depuis le 30 septembre 1960
ont inscrit dans leurs revendications la titularisation de ces
400 dockers s aspirants » . Il lui demande, compte tenu que l'effec-
tif de 4 .000 dockers fixé par an•été n 'est pas atteint, quelles dispo-
sitions il entend prendre pour effectuer le classement de ces
dockers s aspirants » dans la catégorie des dockers admise par la
loi et faire ainsi droit à cette légitime revendication.

12380. — 27 octobre 1961 . — M . Cermolacce expose à M. le ministre
du travail que la loi n" 50-205 du 11 février 1950 relative aux
conventions collectives et aux procédures de règlement des conflits
du travail a abrogé et modifié les dispositions de la loi du 23 décem-
bre 1946 sur ce même objet . La nouvelle législation (chapitre IV bis
du titre Il du ;ivre I'•' du code du travail) prévoit la possibilité
d'établir des conventions collectives régionales et locales répondant
aux conditions particulières de travail dans la région ou la localité,
et ce, sur demande d' une des organisations syndicales les plus
représentatives de travailleurs ou d 'employeurs intéressés. Or, depuis
1951, la convention collective élaborée entre les organisations syndi-
cales et les patrons acconiers du po rt de Marseille a été dénoncée
par ces derniers . Malgré les multiples demandes formulées par les
organisations syndicales ouvrières auprès du directeur du port
cumulant ses fonctions avec celles d 'ins pecteur du travail, il n 'a pas
été discuté de. nouvelles conventions . Une telle obstination motive le
mécontentement général des travailleurs du port . Elle est une des
causes des actions revendicativ es engagées par ces travailleurs
depuis le 30 septembre dernier. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que, conformément à la loi, soit provoquée
la réunion des parties intéressées ch-nrgées d ' élaborer une nouvelle
convention.

12383. — 27 octobre 1961 . — M . Christian Bonnet expose à M. le
ministre des travaux publics et des transports que La 7'halassa,
bateau de recherches pour la pêche, devrait logiquement voir fixer
son port d'attache dans un port de poche, de manière à assurer une
interpénétration fructueuse entre le personnel scientifique et techni-
que du navire et les profesr i nr :. .., s . Il lui rappelle le prix qu 'atta-
cheraient les autorités isrientaises à ce qu' une décision soit prise en
faveur de leur port qui, du fait de l ' existence de l ' arsenal, serait
en mesure d 'assurer l ' entretien et les réparations de La Thalasse
dans les meilleures conditions . Il lui demande de lui faire connaître
quelle décision il entend prendre à ce propos.

12384. — 27 octobre 1961 . — M. Christian Bonnet expose à M . le
ministre des travaux publics et des transports que la raie demeure
le seul poisson taxé ; qu'il n 'apparaît pas que le maintien de cette
mesure puisse être considéré comme capital pour la stabilité moné-
taire ou la défense du pouvoir d ' achat ; qu 'au demeurant, l 'enquête
du Credoc l 'a qualifiée de néfaste . Il lui demande s ' il a déjà
engagé, à ce propos, des pourparlers avec ceux de ses collègues
du Gouvernement dont l'avis est déterminant en pareille matière
et, dans l 'affirmative, s ' il a l ' espoir d 'aboutir bientôt à une solution
satisfaisante.

12385 . — 27 octobre 1961 . — M. Portolano demande à M . le ministre
de la justice : 1" si sont exactes les informations parues dans la
presse selon lesquelles la modification des conditions de détention
des internés du château de Turquant serait accompagnée de
l ' aggravation de la situation des détenus de toile ; 2° dans
l ' affirmative, s ' il ne craint pas que, outre le caractère inutilement
outrageant de toute assimilation de cet ordre, même un simple paral-
lélisme ne donne à penser que le sort de soldats dépende directe-
ment ou indirectement de l 'attitude du F . L . N . qu ' au service de la
patrie ils ont vaillamment combattu.

12386. — 27 octobre 1961 . -- M . Joyon demande à M . le ministre
des armées quelles sont les raisons pour lesquelles il est interdit
à un boxeur professionnel sous les drapeaux de combattre pour
maintenir sa forme et sa technique, alors que, dans toutes les
autres disciplines sportives, de grandes facilités sont données aux
athlètes désirant s'entraîner.

Erratum

au compte rendu intégral de la séance du 11 octobre 1961

(questions écrités).

Page 2492, l'• colonne, question n" 12107 de M . Chandernagor à
M . le secrétaire d 'Etat aux affaires étrangères, 10' ligne, au lieu de:
° „, que vraiement, on chercherait aussi bien dans l'accord .. . s,
lire : . .. que vainement, ou chercherait aussi bien dans l 'accord . .. ».
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3° séance du vendredi 27 octobre 1961.

SCRUTIN (N” 157)

sur rue,emd,eliell )I° al pr'•senl, p-q, M . I•'rnissluel ou titre IV de
l ' rlul ( . ' .Vurior mmrrluntdr', de projet de for de timnnces pour l'.Hd
( .1idr u l insileitenl mira/ : supprimer les crédits).

Neinllrl• dr

	

p lant	 477
Nunilnr des suffr;tcl• ; explinn ,	 451
\laiulür ah•ulue	 226

lems l 'a lnlllinrl	 125
r :• 11re

	

326

h' .\<•culbl' r naliena'e n ' ai iras :.Ilnl l,>

Ont vote pour (I) :

MM.
1 ;Idt'--e :sin.
\illiiee -
tllll•ri-SiireI

	

, Jean),
tllloI.
\opta'nt's'.

.Arnulf.
.ltcnl ;uuali).
Italie-Ii.

Baitol.
Ité'nuin

	

'tnliréi.
Bcuard

	

Jean).
lier:ulier,
Berga s se.
Brllenrulu•I.
Iteisdt'. 'lias punit',.
Bernois.
Ili, ,'arï-\Ion c c eriin.
Boulant (Saïd),
lirénb;n•d,
Boire.
thiilleuler.
( :anal.
I :aplat la,
( :'amant.
Chareyre.
fnllotnh.
Cermet (Henri) .
Colonna d ' Anfriald.
Cordon.
f :rouan,
Cruel ..
lialainzv.
l it'hra V.
delberque.
1)esllnrs,
lit!vése,
I le('tq,
Hixnuer.
Ihlnnvn'rh.
lionblrl .

Fabre (Henri).
I•aulgier.
réuni (.largllcs).
Ferri (Pierre').
I rai ; .inet.
Frédliric-Unlluut.
Fuh•llirun.
Gnviui.
Geriumurlle.
t ;randinaisnn (de).
t ;ra .srl (l' vun).
lira••rl-Morel.
t ;rêverie.
Guillain.
Guitton ( .lnluinr).
lialhoiit.
Ilnlguui l (du).
Ilaniut.
Ilétnain.
Hénault.
ionalalen ( .1hri'ne).
Jacquet (Michel).
.Itipiel.
J a rrO .S 011,

Jouant'.
.Invon.
.lnilol.
E ;iouah (Mettrai!).
lara%e,
laeosle-Lares n n)nd ic

ide).
Lainé (Jean).
LaI II . .
I .arallji (Mrlhauled).
Lauriol.
!mièvre d'Orme ;•nn.
Le_aret.
Lecendre,
Le~rems.
Le Pen.
I.e Ih)}' Ladurie.
Liosier .

hlal,luln

	

(Ilati,l).
\narrai<.
Marcellin.
Margilaire.
Mcssauudi (Kaddour).
\Iigllllt.
\liriut.
\lulinet.
Moncton.
Molle.
Moyne!.
Pénis (Pierre).
l'ianla.
l'isard.
I i'quul.
l'ieuteau.
I'inv
Purtulaiio.
Puudet'igne.
Poulies,
l'icch-Samsun,
uuiusnn.
Itt'nlo t i.
Il peri.
Ilnlliellntl,
hostie-llefrance,
Saliens \si.
Salliard du Bit-ault,
Sourire!.
Sy.
Tardieu.
i 'chib (\bd :lllnh).
' ('erré
TIsenaso.

l' rl?nullrl de 1 illt'iS.
Turc (Jean),
'l ' utrro nues,
tan (lai t,'.
\'li)'run Il 'hi lipPe),
\ liman
Villes (Pierre),
Weber.

Ont voté contre (1) :

MM.
tlhrond,
\Iule. Aynn' de la Che

vrclii're.
Ba011ya.
Barbouilla (Muh :uued
Ba l•nial id)'.
Bal'l'ot rNni'l1.
Itawin (Raoul).
Iteauguille (André),
Ildi Bard (Paul).
Becker,
Berme,
Bcdt•edine (\Inhnnicll),

1{I

	

IIé,
Brkil (\Iuli nncdl.
Bila lied (sliniansr.
Be11er.
Bri ll :n'il ;Franruisl,
Ileltlljelida

	

(Ali).
lu'nunvillc (de),
Itensse.Ilirlt Cheikh.
Ilernascuni.
Iicrrollaïue

	

(Hjclleul).
Big non.
Ililli'res-
111111
({01111 illie'c's,

Bunnel (Chrislian),
Bonnet (i ;curges).
Bord,
Busc ier.
\Ille IboitaIi-a (Khcira),
Bnuncii,
Itutllladjt'ra

	

(Iielaïd),
Bordel.
Iinulsane (\Iuhalned),
Iteerdelli' :.
Bourgeois It ;enl.¢es),
Bourgeois (Pierre),
1iUlll' ;:IIII1.
lieu rgln ld .
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Boutathi (Ahrned).
Routard.
Bricou t.
Bràcns.
Huet (Henri).
Burtril (Gilbert).
Cai l laud.
Calméjane,
Carbon.
Carter.
Cassavne.
Cabillaud.
Cerneau.
Césaire.
CI andernager.
Chnpale i n.
Chapuis.
Charpentier.
Charrel,
Chauvet.
Chazellc.
Cheikh (Moilamed

Saïd).
Chibi (Abdclbakl).
Chopin.
Clamens.
Clément.
Cierge'.
Ciermontel.
Culinet.
Comte-Offenbach.
Conte (Arthur).
Cosle-Floret (Paul).
Coudray.
Cournaros.
Dalbos.
Raineae.
Rai lin.
Darcl,irourt.
Darras.
Ravoi st.
Degraove,
11e)ea111.
Mme Delable.
DeL porte.
Delemnnlex.
I)c esalie.
[Ici inune.
Deh•ez.
Denver, .
Deramchi (Mustapha).
(lira ticy.
Dcschizeaux.
Deseuelies.
Due DeVilud
(Marcelle).

Devemy.
Mile Dïcliesch,
Die ras.
Dite.
Diligent.
Dolez.
Dorey.
Don'/.ails.
Dreyfous-hucas,
Dronne.
Drouot-L'flcrmlue.
Dubni .>.
Duchaleau,
Duchesne.
Ducos.
DuIIut.
Dumas.
Dumortier.
Durbel.
Diluons.
i)usseaulx.
Dutheil.
Duvillard.
Ebrard (Guy).
Ehm.
Evrard (Jusl).
Fanion.
Faure (Maurlce).
Feuillard.
Forest.
Fougues—Duparc.
Fourmond.
Fréville.
Fric (Guy).
Frys.
Gabelle (Pierre).
Gahlauu Makhlouf.
Gailh:rd (Félix).
Gamet.
Garnier.

Garrand .

Gauthier.
Cernez.
Godefroy.
Gouied (Massan ) .
Gracia (de).
Grenier (Jean-Marie).
Grusscnmeyer.
Guetta( AII.
Guillon.
Guthmuller.
ilabib-Deloncle.
Hassan' (Noureddine).
Ilauret.
Hersant.
Ifoguet.
lloslacbe.
Ibrahim Saïd.
Ihaddadeit (Mobamed).
lhuel.
Jacquet (Mar:).
Jar:son.
Jaillo•1, Jura.
Jamot.
Janvier.
Jarrot.
Jouitanneau.
Juskiewcnski.
Kaddari (Djillali).
Karcher.
Kaspereil.
Kerveguen (de).
Mme Khebtani

(ltebihal.
Khorsi (Sadok).
Kuntz.
Labbé.
Lacroix.
Lambert.
Lapeyrusse.
Larue ('Tong),
Lalhit're.
Laudrin, Morbihan.
Laurent.
Laurin . Var.
La vigne.
Le Rauti de la

Mor ilü'rc.
Lecoq.
Le iii arec:
Ledrn• ,Mené).
Leemtirdt (Francis).
I .r (Men.
n .eieimu (Sfax).
Lemaire.
I .e ..bnitaener.
Lenormand (Maurice).
Lepidi.
Le Tac.
Le 'Theule.
Liquard.
Lnngequeue.
Lopez.
Lueiaui.
Lucie.
Lux.
Mali las.
Maillot.
Malleul (Ali).
Malleville.
Marcenet.
Marchelti.
Maridet.
Mlle Marlinache.
Mayer (Félix).
Mariol,
naze.
Maïa ruer.
Meck.
Médcr(n.
Méhaignerie,.
Mekkl (René).
Mercier,
tlichand (Luuis).
Mirgguet.
Mollet (Guy).
Monnerville (Pierre).
Montagne (Max).
Montagne (Rémy).
Montalat.
Montel (Eugène).
Montesquiou (de).
Moore.
Muras.
Morisse.
Munlcsschoul (Abbés).
Moulin.
Muller.

Nader.
Neuwirth.
Noirci.
Nou.
Nungesser.
Orrui'u.
Padovani.
Palewski (Jean-Paul).
Palmero.
Paquet.
Pasquiui.
Pavot.
Peretti.
Perrin (Joseph).
Perrot.
Petit (Engène-

Claudius).
Peyrefitte.
Peylel.
Pesé.
Pllhulin.
Pic.
Pierrebonrg (de).
Piliet.
l'lazanet.
Pleven (René).
Peignant.
Poulpiquet (ale).
Privai (Charles).
Privel.
Profi,hel.
Quent(er.
Radius.
Raphai'l-Leygues.
Rail let.
Raidi.
Raymond-Clergue.
Regaudie.
Reim1111cd.
BdthoeS.
Itcy.
ltibière. (René) .

	

-
il(cita r.Js.
Riel nlaud.
Riva in.
Rivière (Joseph).
[tombent.
(floques.
Rossi.
Roll).
Roulland.
.Rnusselnt .

	

-
Roustan.
Roux.
Ruais.
Saadi
Sagetté.
Saturnin)] (Brahim).
Saidi (Berreznug),
Salado.
Sanglier (Jacques).
Sanson.
Santon(.
Sarazin.
Scliaflner,
Schmitt 6Rend).
Schntilllein.
Schuman (Robert!.
Schumann (Maurice).
Seitlinger.
Sesmaisons (de).
SirnonneI.
Souchal.
Szigel i.
Tailtinger (Jean).
Thibault (Édouard).
Thomas.
Thorailler.
Tontasiil(.
Touret.
T'autain,
Trclhr.
Ulr)ch,
Valabriuue..
Vals (Francis),
Van der Meersch.
Var.
Veudroux,
Véry (Emmanuel).
Viallet.
Vidal.
Viliedien.
1'oth)ii(ii.
Wagner.
\Vs'inrnan.
\Vldenlo hcr.
%iller.

MM.
Alduy.
Al Sid Beubak311r.
Benelkadi (Benalia).
Bcnhacine (abdel-

rnadJid).
Bidault (Georges).
Bisson.
Bon del.
itoudj (Msltamed).
Bourre.
Burlo1.
t :arhat.
i:amino.
Catayée,
Chai-id.
Chavanne,
Chelha (Mustapha).
Collette .

	

'

MM.
Agha-Mir.
Bérard.
Besson (Robert).
131 agg i.
Bosson.
Roudjcmir (llachmi) .

Courant (Pierre).
David (Jcatl-Paul).
r)ellis (Ernest).
Djouini (Mohammed).
Durand.
Duteruc.
Escudier.
hkitillaid.
Kir.
La Combe.
Laurelli.
Lebas.
Le Due (Jean).
Mainguy.
Marie (André).
Millol (Jacques).
\locquiaux.
Peyrel.
Pigeot.

Rriul.
Cassez.
Dissent( (Marcel).
Djcbbour (Ahmed).
Fillul.
LaiRit .

Preaumnnt (de).
Reynaud (Paul).
hielore.
Rousseau.
Mayer.
Sainte-Marie (de).
Sammarcehl.
C'eard.
Sid Cura Chérit.
Teariki.
Teisseire.
Mme Tliome-

PatenCiitre.
Thorez (AIunrice),
Valentin (Jean).
Va llie r.
\'aschelli.
\- illnn (Pierre).
Villeneuve (de).

Longuet.
Philippe.
Sablé.
\ 'itel (Jean).
Voisin.
Ze_ghnuf (Mohamed).

Se sont abstenus volontairement (1) t

N'ont pas pris part au vote :

Arrighi (Pascal).
Dallanger (Robert).
Bennalia (Khelil).
Bilieux.
Douillet.
Itrugerolle.
Calice.
Carville (de) .

Certitolacee.
Cl :arvet.
Cotnmena}y.
Delachenal.
Denis (Bertrarnd).
Dufour.
Fouchier.
Grenier (Fernand).
Wise .

Lombard.
Mariolle.
Nilès.
Orrion.
Perrin (François).
Rochet (\Waldeck).
Trébose.
Vineiguerra.
Yrissou.

Excusés ou absente par

( A pp lication de l ' article 159, alinéas

congé (2) :
2 et 3, du ri'glcment .)

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l ' Assemblée nationale,
et M . Carous, qui présidait la ;rance.

Ont délégué leur droit de vote :

(Application de l'ordonnance li s 5S-1UGG du 7 novembre 1935 .)

MM . Bekr' à M . Neuwirth (maladie).
Bord à M . Rouchel (assemblées in lcrnalionales).
Boscary-Monsservin à M . Transe (assemblées internationales).
Boume à m. Miguel (maladie).
Charlé à M . Mirguel (maladie).
Ghclha (Mustapha) à M . Cachai (maladie).
Deraenc.hi (Mustapha) it M . Ronlland (maladie).
Feuillard à M . lier•gn-, se (maladie).
Grenier (Jean-Marie) à M . Gnllunuller (maladie).
Hassan) (Noureddiue) à M . Noire( (maladie).
Joubnnneaii à M . ,Ma rehetli (maladie).

Mm ° Khebtani (Rebiha) à M . \Buire (maladie).
MM . Khorsi (Sadok) il 'M . itivain (maladie).

Laradjl ( .Mohamcd) it M . leigroux (maladie).
Laudrin à M . Ilahih-Drinncle (maladie).
Legendre à M. Vayrun (assemblées (nternaliunales).
Maso à .M . (alméjnnc (maladie).
Non à m . Grussetimcyer (maladie).
Palewski 't M . Moulin (assemblées intcrnalionales),
Radius à M . Le, Theule. (assemblées européennes).
Roustan à M . Del(atlne (maladie).
Santon' h M . Qui-trl(er (événement li .mil(al envi").
Vendroux à M . Itl•icoul (assenibtées internationales).

Motifs des excuses :

(Application de l'arlicle 159, alinéa Zi, du règlement.)

MM . ..glia-Mir (maladie).
Itérard (mission).
Riaggi (maladie)
Rossini (maladie).
Itoudjedir (ilachmi(I (mala-

die).
Brio( (assemblées curnpéen-

lies).
Cassez (maladie) .

MM . Dassault (Marcel) (maladie).
Il4chhonr (Ahaued) (maladie).
F1111n1 (maladie).
Latrie (maladie).
Longuet (maladie).
l'hillppr, (maladie).
Sablé (maladie).
%éghonf ('Mohanled) (mata-

die).

(1) Se reporter à la liste ri-après des députés ayant délégué
leur vote.

(2) Se reporter à la liste cl-après des unitifs des excuses .
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d ' une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

.ANNEXE N" 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l ' éco-
nomie générale et du plan sur le projet de loi de finances pour
1962 (n" 1436) . — Légion d'honneur et Ordre de la Libération.
— Rapporteur spécial : M . Jaillon.

ANNEXE N" 34

I

LEGION D'HONNEUR

Mesdames, messieurs le montant total des recettes et des
dépenses du budget annexe de la Légion d'honneur avait été
fixé, pour 1962, à	 14 .063 .644 NF
alors que les propositions pour 1962 atteignent . 15.080 .839 a

L'augmentation s'élève, ainsi, entre 1961 et
1962 à	 1 .017 .195 NF
soit près de 8 p . 100.

Cette augmentation, légèrement supérieure à celle constatée en
1961 (5,5 g 100) résulte, pour une part sensiblement égale, des
mesures acquises et des mesures nouvelles.

Le financement en est assuré par un accroissement correspon-
dant de la subvention d'équilibre qui constitue l'essentiel des
recettes de ce budget.

LES RECETTES

I t' .%1 .t ' .tTIfNS

1" Les recettes propres.

Les recettes propres de la Légion d'honneur sont évaluées,
comme pour 1961, à 712 .670 nouveaux francs . Les pensions des
élèves des maisons d 'éducation représentent, comme en 1961,
environ la moitié de cette somme.

Le prix maximum de' la pensicn demandé aux parents des
élèves est fixé à 840 nouveaux francs . Toutefois, des exonéra-
tions partielles sont accordées, sous certaines conditions, aux
familles qui en font la demande.

Les autres recettes du budget de la Légion d'honneur consti-
tuées par le produit des rentes, les droits de chancellerie et les
produits divers sont évale 4e au total 360.440 nouveaux francs.

Le faible montant de recettes propres rend nécessaire qu 'une
importante subvention au b"'dgef .général vienne concourir à
l'équilibre du budget annexe.

2" Subvention du budget général.

' La subvention du budget général est en augmentation de
1 .017 .195 nouveaux francs . et se rapporte à la couverture des
dépenses ordinaires p,tir 367.195 nouveaux francs, et au finance-
ment des dépenses en capital pour 650.000 nouveaux francs.

Cette augmentation qui s'établit, pour 1962, à près de
8 p. 100, avait atteint jusqu'à 24,2 p . 100 en 1960, en raison de
la nécessité d'assurer le financement des travaux engagés, dès
1958, dans les maisons d'éducation de la Légion d'honneur.

n E S 11 : N .1 T 1 11 N

Serte) 1 . — Ile -i l ' . pruprP< . . ..
Section II . —Subvention du Mid-

gel général	

Totaux	

Comparaison des crédits ouverts

	

Itelruue .

	

l'rnp,s es

	

IIIFFEIlENCE

pour

	

'lOI .

	

pour 1962.

nous eaux Eanes .)

	

712 .670

	

712 .670

	

11 .368 .169

	

1 .017 .195

par la loi de finances de 1961 et

LES DÉPENSES

Les dépenses prévues pour 1962, s'élèvent au total à
15 .080 .839 nouveaux francs et sont caractérisées par la stabilité
des crédits inscrits au titre de la dette . Ceux-ci demeurent
inchangés à 5 .800 .000 nouveaux francs, tandis que les dépenses
relatives aux services administratifs de la Grande Chancellerie
et aux maisons d'éducation enregistrent une augmentation glo-
bale de 1.017 .195.

des propositions formulées dans le projet de loi de finances pour 1962.

1 ) .0411 .6Ji 15 .080 .839 1 .017 .195

1962
1901 Survires

volés.
Mesures 'l'utnl.

s e n vices
mm) elles .'

IHFFEItENCES

avec 9961.

5 .8(01 .00()

3 .011 .067
2 .415 .410

227 .167
50 .000

5 .763 .64 )1

+ J ;,i .82ii
—

	

i0 .910
+ :12. .810

+ 1 i0 . 724

11 .563 .614

Ii .063 .6,1i

2 .5101.000

2 .000 .000 a

+ 1 .10 .72-1

+ 4110) .000

+ 510 .7 2_2

Crédits ,l,' paiement.

A . — Dépenses ordinaires.

1 . — Delle	

Il . — Moyens des survires:
Personnel	
Matériel	
charges sur.iales	
Dépenses diverses	

Totaux I I	

Tnlnux des dépenses ordinaires 	

B. — Dépenses en rapilal	

Totaux des crédlls de paiem e nt	

Autorisations de programme	

(Eu nous ',tus (ime,..)

:,,41HI,INN) 5 .86 01 .000

3 .195 .891 +

	

7 .809 :3 .203 . 710)
2 . :198 . 0170 +

	

207 .100) 2 .016 . :( 7 0
264l .10Ÿ +

	

762 260 .760
50 .100 +

	

61 .1010 60 .1010

5 .10 1 . :368 +

	

226 .471 6 . 130 . s :1e

11 .70J .848 +

	

226 .171 11 .930 .839

2 .900 .000 +

	

250 .000 3 .151) .001)

14 .604 .368 +

	

476 .471 lime) . 839

1 .7410 .1100 — 500 .000

+ 162 .633
+ 33 .602
+ 160 .1160
+

	

10 .000

+ 367 .195

+ 367 .195

+ 600 .000

+ 1 .017 .195

a
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L'analyse des crédits proposés par le Gouvernement permet
de regrouper sous quelques rubriques les observations qu 'appelle
leur utilisation.

A cet égard, au titre des dépenses ordinaires il est possible
de distinguer :

Les traitements et les effectifs des légionnaires ei des médail-
lés militaires ;

Les services administratifs de la Grande Chancellerie ;

Les maisons d'éducation de la Légion d'honneur.

Au titre des dépenses en capital, seront examinées les opéra-
tions poursuivies en vue du regroupement des maisons d'éduca-
tion de la Légion d'honneur.

L -- Les dépenses ordinaires.

A . - LES TRAITEMENTS ET LES EFFECTIFS DES LÉGIONNAIRES
ET DES MÉDAILLÉS MILITAIRES

Effectifs des légionnaires.

VUSIGNATION

V

J

2

C

Oe
n'
!
C
V

e
W

é

E
U

e
v]

=

o

'n
e

e".

n

F
F

Pr janvier 1956:

Avec

	

traitement . 56 520 3 .632 22 .861 118 .132 1'15.50'1
Sans

	

traitement . 52 305 2. .891 20 .111 77 .825 101 .190

Zef janvier 1957:

Avec

	

traitement . 56 538 3 .771 23 251 118 .936 1',6.5,:5
Sans

	

traitement . 56 312 3 .011 27 .477 81 .754 112.610

Zef janvier 1958:

Avec

	

traitement . t30 574 4 .313 25 .595 126 "700 157 .272
Sans

	

traitement . 58 328 3 .231 29 .243 84 .752 117.615

1• r janvier 1959:

Avec

	

traitement . 65 621 'i .529 27 .076 133 .967 166.258
Sans

	

traitement . 66 349 3 .262 30 .116 v5 "672 119.405

';.« janvier 1960:

Avec traitement . 65 627 4 .583 26 .677 133 .794 165.746
Sans

	

traitement . 71 '343 3 .270 30 .090 85 .232 110.006

fer janvier 1961:

Avec traitement . 65 656 4 .821 27 .055 111 "470 174 .070
Sans

	

traitement . 73 344 3 .325 30 .787 85 .553 120.082

Effectifs des médaillés militaires .

ANNEES AVEC TRAITEMENT SANS TRAITEMENT

f°r

	

janvier

	

1956	 596 .891 01 .835

fer

	

janvier

	

1957	 603 .860 68 .618

1°r

	

janvier

	

1958	 612 .735 72 .301

f er

	

janvier

	

1959	 628 .514 74 .306

1°r

	

janvier

	

1960	 635 .49 17 .4441

fer

	

janvier

	

1961	 :	 639 .227 83 .573

Les dépenses de la dette correspondant aux versements des
traitements aux légionnaires et aux médaillés militaires demeu-
rent à un niveau constant depuis plusieurs années.

Cependant, ainsi qu'il ressort des tableaux qui précèdent, les
effectifs des légionnaires et des médaillés militaires bénéficiant
d'un traitement n'ont cessé d'augmenter de 1956 à 1959. Cette
dernière année a marqué une légère diminution du nombre
des légionnaires . Mais, en 1960 et en 1961, la croissance conti-
nue déjà observée s'est poursuivie pour les deux catégories de
décorés.

Une telle augmentation continue des effectifs semble aller à
l'encontre des intentions déclarées du Gouvernement de freiner
l'inflation des décorations, encore que le taux d'accroissement
enregistré d'une année sur l'autre soit en régression depuis
1959, ce qui témoigne d'une application effective des mesures
de limitation.

Il est vrai que les évènements survenus ces dernières années
justifient une augmentation des décorations à titre militaire.

En effet, en période exceptionnelle, il est accordé au ministre
des armées la possibilité de décorer hors contingent et en
dehors des règles ordinaires de nomination et de promotion
dans l'ordre de la Légion d'honneur et de concession de la
médaille militaire.

De telles décorations doivent être régularisées par une loi,
ou sous l'empire de la nouvelle constitution, par vole régle-
mentaire.

C'est ainsi que la campagne d'Extrême-Orient a motivé la
création d'un tableau spécial portant sur 5 .993 Légions d'hon-
neur et 11 .415 médailles militaires, qui ont été prises en charge
par la Grande Chancellerie.

D'autre part, le décret n'56-940 du 21 septembre 1956, ratifié
par la loi n" 57-260 du 2 mars 1957, a autorisé la création
d'un contingent spécial de croix de la Légion d'honneur et de
médailles militaires pour les opérations de sécurité et de main-
tien de l'ordre en Afrique du Nord.

Le nombre des légionnaires nommés au titre de ce dernier
tableau s'élevait, au 1" janvier 1961, à 2.621 :

Grand-croix	 1
Grand officier	 24
Commandeur	 156
Officier	 513
Chevalier	 1 .927

En outre, la médaille militaire a été concédée à 3 .372 béné-
ficiaires.

L'accroissement des effectifs de légionnaires et de médaillés
militaires avec traitement n'a cependant pas eu pour effet,
comme on l'a observé, de provoquer une augmentation corré-
lative des dépenses de la dette.

La dépense théorique évaluée en retenant le nombre des
bénéficiaires de traitement recensés par les services de la
Grande Chancellerie, exigerait un crédit de plus de 7 millions
de nouveaux francs, alors que les crédits inscrits depuis plusieurs
années demeurent fixés à 5 .800.000 NF et que les droits cons-
tatés n'excèdent pas 5 .500 .000 nouveaux francs.

Cette situation résulte des difficultés rencontrées par les
services de la Grande Chancellerie pour être informés des
décès survenus parmi les bénéficiaires de traitement . Cepen-
dant, depuis 1957, les mesures intervenues dans l ' organisation
de ces services permettent de parvenir progressivement à une
meilleure évaluation des effectifs réels.

Il faut ajouter que de nombreux légionnaires et médaillés
militaires, et plus spécialement ceux nommés au titre des
tableaux spéciaux, négligent de se mettre en règle avec les
services de la Grande Chancellerie et ne perçoivent pas leur
traitement.

Il faut enfin rappeller et regretter que les traitements servis
aux légionnaires et aux médaillés militaires demeurent à un
taux inchangé depuis 1950.

En 1802, lorsque la Légion d'honneur a été créée, le traite•
ment qui avait été prévu était de 250 francs or et, cinquante
ans plus tard, lorsque, par un décret du 22 janvier 1852, la
médaille militaire fut instituée, le traitement qui a été attaché
à cette décoration était de l'ordre de 100 francs or.

Actuellement, le montant du traitement servi à chaque caté-
gorie est le suivant :

Grand-croix

	

120 NF.
Grand officier	 80
Commandeur	 40
Officier	 :	 20
Chevalier	 10
Médaillé militaire	 7,5
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Tout en reconnaissant parfaitement les limites qui s'opposent
à son initiative en ce domaine, votre commission des finances
a considéré qu'une revalorisation s'imposait pour adapter les
traitements à la situation présente.

Nous savons, évidemment, que bon nombre de titulaires de
la Légion d'honneur ou de la médaille militaire bénéficient de
retraites ou de pensions. Cependant, ce n'est pas la règle géne-
rale et il existe des cas douloureux que la Grande Chancellerie
n'a pas les moyens de régler.

En effet, au titre des crédits de secours, il était prévu en
1961, un crédit de 50 .000 nouveaux francs, que le Gouvernement
propose de porter, pour 1962, à 60 .000 nouveaux francs.

Le faible montant de ces crédits dont l'importance relative
a d'ailleurs décru au cours des années, ne permet à la Grande
Chancellerie que d'intervenir dans les situations les plus dra-
matiques.

Le taux moyen des secours était en 1951, de 3 .200 anciens
francs, et en 1955 de 4 .600 anciens francs.

Il est aujourd'hui de 200 nouveaux francs pour les légionnaires
et de 100 nouveaux francs pour les médaillés militaires.

S'il permet d'apporter quelque soulagement temporaire, il
demeure loin de pouvoir assurer aux légionnaires ou aux médail-
lés militaires, dont certains justifient disposer de ressources
inférieures aux plafonds fixés en matière de sécurité sociale,
le complément que leur situation rend nécessaire.

B . — LES SERVICE: ADMINISTRATIFS
DE LA GRANDE CHANCELLERIE

1° Les dépenses de personnel.

L'accroissement des services votés par rapport au budget voté
de 1961 résulte, essentiellement, de l'amélioration des rémuné-
rations de la fonction publique.

En outre, des crédits non renouvelables accordés en 1961 pour
la prise en charge, par la grande chancellerie, des Croix de la
Légion d'honneur et des médailles militaires attribuées au titre
de la campagne d'Orient ne sont pas reconduits.

Les mesures nouvelles concernent la création de 4 emplois
de secrétaires administratifs et l'ouverture des crédits néces-
saires au renouvellement des livrets de traitement et à la régu-
larisation du tableau spécial de l'Afrique du Nord.

L ' évolution et l 'accroissement des tâches incombant aux ser-
vices de la Grande Chancellerie ont conduit, en 1957, à faire
procéder à des études dont les conclusions ont inspiré les
réforme entreprises depuis lors.

Dès 1957, il avait été noté que l'organisation intérieure des
services souffrait de l'absence d'un corps de fonctionnaires de
catégorie B . appelés à fournir l'encadrement immédiat des per-
sonnels d'exécution, ainsi qu'il est généralement pratiqué dans
les services centraux.

En effet, les mesures de réorganisation appliquées à la consti-
tution d'un fichier du service des décorations ont conduit à
affecter à cette tâche, un personnel relativement nombreux dont
l'encadrement est nécessaire.

La création de 4 emplois de secrétaires administratifs répond
aux besoins ainsi définis. Au demeurant, cette création se trouve
compensée par la suppression d 'un nombre égal d'emplois d'exé-
cution.

Un crédit supplémentaire de 7 .369 nouveaux francs est égale-
ment demandé au titre des indemnités pour travaux supplémen-
taires.

Ces indemnités sont accordées aux personnels appelés à
effectuer les travaux supplémentaires qu'exigent les nombreuses
opérations de régularisation prévues dans le cadre de la réforme
administrative . En outre, l'année 1962 doit être marquée par la
prise en charge des légionnaires et des médaillés décorés au
titre du contingent spécial ouvert pour les opérations de sécu-
rité et de maintien de l'ordre en Afrique du Nord.

2° Les dépenses de matériel.

Les dépenses de matériel, pour 1962, excèdent de 116 .580
nouveaux francs les dépenses correspondantes de 1961.

Ce chiffre résulte d ' un ajustement .en diminution de 31 .320
nouveaux francs opéré dans le cadre des mesures acquises et
concernant la suppression des crédits non renouvelables, et
d'une augmentation de 147 .900 nouveaux francs dont la plus

grande partie est destinée à l'entretien et à la remise en état
des bâtiments de la Légion d'honneur.

Le budget de 1962 comprend, comme en 1961, l'inscription
d'un crédit destiné à pourvoir aux dépenses d'impression.
En effet, les réformes administratives ont entrainé, au fur
et à mesure de leur mise en application, une extension des
besoins en imprimés. Ainsi les brevets ne sont plus délivrés
sur demande des impétrants, mais dès leur nomination et cette
amélioration a été rendue possible depuis que le service de
la Grande Chancellerie dispose du matériel nécessaire à leur
confection. En outre, l'amélioration de la qualité et de la
présentation des imprimés a été poursuivie en vue de faciliter
les relations de la Grande Chancellerie avec les départements
ministériels et les décorés.

Les crédits prévus pour l'entretien et la remise en état
des bâtiments de la Légion d'honneur subissent, pour 1962,
une augmentation de 100 .000 nouveaux francs . Ces bâtiments
font l'objet, depuis plusieurs années, d'un programme de gros
travaux da réfection. C'est ainsi que la dotation correspondante,
fixée en 1956 à 330 .000 nouveaux francs est passée à 750.000
nouveaux francs en 1959, à 1 .200.000 nouveaux francs en 1961
et sera portée à 1 .300 .000 nouveaux francs pour 1962.

Les travaux à entreprendre, pour 1962, concernant en pre-
mier lieu la suite de la restauration de l'ensemble des bâti-
ments de l'hôtel de Salm, l'actuel palais de la Légion d'honneur
(380.000 nouveaux francs).

D ' autre part, le circulaire nord, les façades et le pavillon sud
de l'aile Bayard de l'ancienne abbaye de Saint-Denis qui
abrite la maison d ' éducation justifient un important programme
de travaux qui a débuté en 1961 et qui doit se poursuivre
en 1962 . Le montant des crédits nécessaires à son financement
s'élève à 810 .000 nouveaux francs.

Enfin, les travaux de première urgence pour la conser-
vation des façades et des couvertures de la maison d'Ecouen
et l'entretien de la maison des Loges se verront affecté un
crédit de 110 .000 nouveaux francs.

C. — LES MAISONS D'ÉDUCATION DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Les crédits relatifs aux maisons d'éducation représenteront
en 1962, près de 38 p . 100 du budget de fonctionnement de
la Légion d'honneur.

Le 'seul ajustement proposé concernant ces crédits se rap-
porte à l ' augmentation des dépenses d'alimentation qui pas-
seront de 575 .000 nouveaux francs à 635 .000 nouveaux francs.
Cette augmentation, rendue nécessaire par l'évolution du coût
des denrées, comporte un caractère impératif qui dispense
de plus amples observations.

Il a paru opportun de rappeler ici le caractère et le rôle des
maisons d'éducation . Le Prestige conservé par ces établissements
est à l'exacte mesure de la qualité de l'enseignement qu'ils dis-
pensent . y ais plus encore qu'un bon enseignement dont ils n' ont
pas le privilège exclusif, le terme de c maison d' éducation a
retenu pour les désigner, témoigne de préoccupations plus géné-
rales dont on ne peut que se féliciter.

L'organisation actuelle des maisons d'éducation de la Légion
d'honneur est l 'aboutissement d ' une longue tradition dont les
étapes sont celles-là mêmes qui ont marqué notre Histoire.

C' est au lendemain d'Austerlitz qu 'une décision de Napo-
léon I", datée de Scheenbrunn, a posé le principe de la fonda-
tion- des maisons d ' éducation de la Légion d'honneur pour recueil-
lir et élever a les enfants des braves, morts dans cette journée »,
ainsi que les filles de tous ceux qui auront combattu sur les
champs de bataille de l' Europe.

Un décret du 10 juillet 1806 a établi la première maison impé-
riale d 'éducation à Ecouen, ancienne demeure des Montmorency.
A sa tête fut placée Mme Campan, ancienne première femme de
chambre de Marie-Antoinette, qui porta, dans la suite, le titre
de surintendante.

Peu après, un décret du 25 mars 1809 prévoit l'installation,
dans les bâtiments de l'ancienne abbaye Saint-Denis, d'une
seconde maison d'éducation, également dirigée par une surin-
tendante.

Ces fondations devaient par la suite, être complétées par des
maisons d'orphelines, confiées aux religieuses de la congrégation
de la Mère de Dieu. Cinq établissements de cet ordre ont été
effectivement créés dont un aux Loges, en forêt de Saint-Ger-
main-en-Laye dans les bâtiments d'un monastère construit par
les moines augustins déchaussés sur l'emplacement d'anciennes
loges à faucons .
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En 1814, les maisons d'orphelines sont supprimées, cependant
que les établissements de l'hôtel de Corberon et des Loges seront
maintenus.

Louis XVIII souhaite redonner aux maisons d'éducation un
essor nouveau mais, soucieux des intérêts de la noblesse, il res-
titue, en 1815, le château d'Ecouen à la famille des Condé,
héritiers des Montmorency et possesseurs du domaine avant la
Révolution.

Dès lors, subsistèrent Saint-Denis, dirigé par une surintendante
laïque et les deux succursales de Corberon et des Loges, placées
sous la direction de religieuses.

En 1851, le château d'Ecouen fait retour à la Légion d'honneur
non sans que certaines pièces — tel que le maître hôtel -- ne
soient transférées au château de Chantilly. Ecouen accueille
alors les élèves de Corberon et devient maison religieuse.

Les maisons d'éducation de la Légion d'honneur prennent,
à cette date, leur figure définitive qui ne sera plus modifiée.
Les trois établissements sont ceux encore aujourd'hui ouverts :
Saint-Denis, Ecouen et les Loges.

En 1881, les maisons d'éducation d'Ecouen et des Loges
seront laïcisées et placées sous l'autorité des intendantes, tandis
que la surintendante de Saint-Denis prend le titre de a Surin-
tendante des maisons d'éducation s et se voit chargée de la
direction des trois établissements scolaires . Ceux-ci groupent
actuellement 750 élèves ainsi réparties :

Maison de Saint-Denis	 400

Maison des Loges	 220

Maison d'Ecouen	 130

Ces établissements sont organisés et fonctionnent dans les
mêmes conditions que les établissements d'enseignement géné-
ral de l'Edueation nationale . Ils acceptent les enfants du sexe
féminin depuis la sixième jusqu'au second baccalauréat . L'inter-
nat y est de règle et les résultats enregistrés au cours des
dernières années sont particulièrement encourageants puisqu'ils
se révèlent sensiblement supérieurs à la moyenne observée
pour l'ensemble des établissements de même catégorie, ainsi
qu'il ressort du tableau ri-après :

Résultat• au baccalauréat de l ' enseignement secondaire.
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Pour leur admission dans les maisons d'éducation de la
Légion d'honneur il est demandé aux candidates d'être fille
ou petite-fille de légionnaire et de remplir les conditions d ' âge
correspondant à la classe d'entrée . Une commission scolaire
examine les candidatures en tenant compte des résultats sco-
laires précelemment obtenus et, éventuellement, de certaines
priorités . Celles-ci concernent, dans l'ordre, les pupilles de
la Nation et les orphelines de guerre . Enfin, le mérite des
familles ou leurs charges sociales sont accessoirement pris
en considération.

A l'occasion de ce rappel des conditions d'admission dans
les maisons d'éducation de la Légion d'honneur, votre com-
mission s'est montrée particulièrement émue de la décision dont
avaient fait récemment l 'objet les filles d ' un officier général.
Nous savons, en effet, que l'admission définitive de ces jeunes
filles a été provisoirement différée en considération des éléments
de trouble que leur présence pouvait apporter parmi leurs
compagnes.

Votre commission unanime, a marqué son étonnement devant
l'énoncé de tels motifs qui ne lui ont paru déterminants . Elle
exprime donc ses vifs regrets et sa crainte de voir l'admission

des jeunes filles dans les maisons d' éducation de la Légion
d'honneur dépendre d'autres conditions que celles précédemment
rappelées et dont l'énoncé a montré le caractère objectif.

Votre commission souhaite vivement qu'une solution rapide soit
apportée au cas particulier qui vient d'être rappelé et que
des incidents comme ceux qui l'ont entouré ne puissent jamais
se renouveler.

II. — Les dépenses en capital.

Le tableau ci-après fait apparaître le montant des autorisations
de programme et des crédits de paiement prévus pour 1962:

CII1'DITS

se paiement.

n En millions de NF .)

S,5

	

2,9

1,1

	

0,25

10

	

3,15

Le -programme d ' aménagement des maisons d'éducation de
la Légion d'honneur consiste dans la suppression, en tant
qu'établissement scolaire, de la maison d'Ecouen et dans le
regroupement des élèves dans les deux autres maisons d'édu-
cation de Saint-Denis et des Loges. La maison d'Ecouen sera
progressivement abandonnée pour être, en définitive, mise à
la disposition de la direction des musées de France.

D'autre part, le programme entrepris a pour objet de porter
la capacité théorique de l'ensemble des maisons d ' éducation
de 750 à 1 .000 élèves . Les travaux qui ont débuté en 1958,
tendent à édifier de nouvelles constructions aux Loges et à
réaménager les anciens bâtiments.

Une première tranche de travaux, réalisée au cours des
années 1958-1959 a permis de porter l 'effectif de la maison des
Loges de 140 à 220 élèves. La deuxième tranche, actuellement
en cours de réalisation et dont on prévoit l'achèvement pour
la rentrée scolaire 1962, portera l'effectif de la maison des
Loges à 350 élèves. Le montant total des marchés passés pour
l' exécution du programme déjà approuvé ne dépasse que très
légèrement les .autorisations de programme prévues initialement
pour 8.500.000 NF.

Il est proposé, au titre des mesures nouvelles, la réalisation
d'une troisième et dernière tranche de travaux dont l 'exécution
se déroulera au cours des années 1962 à 1964 . Il est prévu
à cet effet une autorisation de programme de 1 .500.000 NF
assortie de 250.000 NF de crédits de paiement pour 1962. Ces
travaux comporteront la construction d'un bloc de bâtiments
de service (cuisine, réfectoire) et le réaménagement des anciens
bâtiments en vue de tenir com p te de l'augmentation des effectifs
et des normes qu'il convient d'observer pour la réalisation de
ce type de construction . Enfin, un certain nombre de travaux
sont rendus nécessaires par le mauvais état des anciens bâti-
ments qui ont souffert, pendant plusieurs années, d'occupations
successives et d'un défaut d'entretien.

Au total et pour l'ensemble des opérations de regroupement
des maisons d 'éducation, les autorisations de programme s ' élève-
ront à 10 millions de nouveaux francs.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, votre commis•
sion vous propose l'adoption sans modification du budget annexe
de la Légion d'honneur .

II

ORDRE DE LA LIBERATION

Mesdames, messieurs, le montant global des recettes et des
dépenses relatives au budget annexe de l'Ordre de la Libé-
ration dont le Gouvernement propose l'inscription pour 1962
s 'élève à	 301 .460 NF
alors que le budget de 1961 était en équilibre à . . . . 267.696

soit une augmentation, pour 1962 de 	 33 .764 NF

ANNr.E.

Malaires.
Mil rai

soldais.

D R S I t; N .1 'r l n N

Srl'\'ict's Volés	

tuluri-aliuns nultvcnt,	

11 ' TO11 lS .t1 IONS

de programme.
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Le tableau' ci-après présente la comparaison des crédits ouverts en 1961 et des propositions formulées dans le projet
de loi de finances pour 1962.

Comparaison des crédits ouverts par la loi de finances de 1961 et des propositions formulées dans le projet de loi de finances pour 1962.

1962
[OFF F.ItENCE

NATL'ItE

	

FIES

	

DEPENSES 1961 :11c,ures Sert ires

	

\les"res

arqubas . rotés .

	

nouvelles.

1
Total . avec

	

1961.

1Eu

	

nouveaux

	

francs .)

Personnel	 123 .767 + 7 .977 131 .741 131 .71i +

	

7 .977
12 .128 + 1 .207 1 :1 .335 13 .335 +

	

1 .207
61 .801 — 1 .420 611 .381 +

	

26 .000 86 .281 +

	

21 .580
Dépense- diverse-	 70 .000 70 .000 70 .000

7•n 11t111X	 267 .696 + 7 .761 275 .460 - .

	

26 .000 301 .460 +

	

33 .761

Les recettes.

Les recettes du budget annexe de l'ordre de la Libération
proviennent exclusivement de la subvention du budget général
qui est inscrite au budget du ministère de la justice.

Les dépenses.

L'augmentation des dépenses afférentes aux services votés
concerne, comme en 1961, les dépenses de personnel et de
charges sociales . Elle est due à l'amélioration des rémunérations
de la fonction publique pour 9 .156 NF et à l'application de
te : :tes réglementaires pour 4 .608 NF.

D 'autre part, les mesures acquises comportent également la
non-reconduction d 'un crédit de 6.000 NF prévu, en 1961, pour
l' acquisition d'un voiture de fonction.

Les crédits supplémentaires demandés au titre des mesures
nouvelles s ' élèvent à 26 .000 NF. Cette augmentation correspond :

Aux crédits nécessaires à la construction d'un caveau pour
recevoir les dépouilles de certains ressortissants de l 'ordre ;

D'autre part, à une majoration de 1.000 NF des crédits prévus
pour le paiement de taxes et des dépenses diverses.

Sous le bénéfice de ces diverses observations votre commis-
sion vous propose l'adoption sans modification du budget annexe
de l'ordre de la Libération.
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RAPPORTS ET AVIS
concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(.Suite .)

ANNEXE N" 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de l ' économie générale et du plan

sur le projet de loi de finances pour 1962 (n° 1436) . — Far M . Marc Jacquet, rapporteur général, député.

ANNEXE N° 30

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

Marina marchande.

Rapporteur spécial : M. Christian BONNET.

- NOTE PRELIMINAIRE

Les documents qu'il convient de consulter à l'occasion de l'examen du projet de loi de firances pour 1962, en ce qui
concerne les crédits de la marine marchande, sont les suivants :

1 . - BUDGET VOTÉ DE 1961

Ce document vert fournit ledétail des crédits, tels qu'ils ont été
fixés par la loi de finances pour 1961 et répartis par chapitres
selon la procédure des décrets de répartition prévue par l'ar-
ticle 43 de l'ordonnance du 2 janvier 1959 portant loi organique
relative aux lois de finances.

2 . - PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 1962

1 . — Projet de loi proprement dit (n" 1436).

La première partie du projet (art . 1" à 19) a trait aux. conditions
générales de l'équilibre financier . L'article 11 reconduit l'aména-
gement, décidé l'an dernier, du tarif des droits de timbre sur les
connaissements.

Dans la deuxième partie du projet (Moyens des services et
dispositions spéciales — art . 20 à 68), sont prévues en matière de
crédits :

— pour les dépenses ordinaires (titres III et IV), la répartition
des crédits (le paiement par ministère et par titre (art . 21, et
état C, p . 222) ;

— pour les dépenses en capital (titre V et VI), la répartition
des autorisations de programme et des crédits de paiement par
ministère et par titre (art . 22 et état D, p . 223).

En ce qui concerne les services votés, l ' article 26 indique le
chiffre global des crédits ouverts à l'ensemble des ministères.

L ' article 40 et l'état H donnent la liste des , chapitres sur les-
quels s ' imputent les crédits pouvant donner lieu à report . Parmi
ceux-ci, figure le chapitre concernant l 'aide à l ' armement naval.

L ' article 43 proroge pour un an les mesures prises en faveur
de l'aide au cabotage.

IT . — Annexes.

Deux annexes du projet de loi de finances ont trait au budget
de la marine marchande.

Annexe I : services votés (Travaux publics et transports
III — Marine marchande).

Dans cette annexe, sont retracées les modifications qui ont
affecté en cours d'année les dépenses ordinaires telles qu'elles
résultaient de la loi de finances pour 1961.

Annexe II : mesures nouvelles (Travaux publics et transports
HI — Marine marchande).

Ce fascicule bleu fait notamment ressortir les différences
entre les crédits votés pour 1961 et les crédits prévus pour 1962,
en ce qui concerne tant les dépenses ordinaires que les dépenses
en capital.

Mesdames, messieurs, le montant total des autorisations de
dépenses ouvertes au titre du budget de la marine marchande
(Section III du budget des travaux publics et des transports),
s'élève à	 706 .833 .054 NF
alors qu'en 1961, il n'atteignait que (crédits
votés)	 612 .029 .708

94 .803 .346 NF

Cette augmentation est imputable pour 61 .961 .346 NF aux
dépenses ordinaires, et pour 32 .842 .000 NF aux crédits de
paiement afférents aux dépenses en capital.

Les autorisations de programme pour 1962 ressortent pour
leur part, à 319 .400.000 NF contre 267 .250 .000 NF pour 1961,
soit une augmentation de 52.150.000 NF. Rappelons qu'elles
avaient subi l'en dernier un abattement de 28 .180 .000 NF.
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Les différences, par catégorie et par titre, entre les crédits ouverts en 1961 et 1962, sont retracées dans le tableau suivant :

Comparaison des crédits ouverts par la loi de finances de 1961 et des propositions formulées dans le projet de loi de finances pour 1962.

D C S I II N .1 T I O N 1961 Mesures
acquit-es .

Services
vol Fs .

1962

Mesures
nouvelles. Total.

DIFFÉRENCE

avec 1961.

(Eu aouseaux frnnrs .)

Crédits de paiement.

31 .087 .183

274 .816 .404

+ 1 .668 .685

+ 66 .110 .782

32 .755 .868

340 .927 .186

4. 3 .926 .564

+ 68 .034 .782

305 .903 .587

	

+	 67 .779 .467 I 373 .683 .054

	

± 61 .961 .346

3 .020 .000

138 .722 .000

+ 7 .430 .000

{ 183 .978 .000

10 .450 .000

322 .700 .000

— 3 .489 .000

+

	

36 .331 .000

e

333 .150 .000

+94 .803 .346

+ 32 .842 .000141 .742 .000

447 .645 .587 + - 259 .187 .467 1 706 .833 .054

+ 191 .408 .000

12 .500 .000
306 .900 .000

+ 4 .650 .000
+ 47 .500 .000

»

	

319 .400 .000

	

+ 52 .150 .000

»
»
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1

Dépenses ordinaires :
Titre III. .— Moyens des services 	 28 .829 .304 -1-

	

2 .257 .879
Titre

	

IV .

	

—

	

Interventions

	

pu-
bliques	 282 .892 .404 —

	

8 .076 .000

Totaux

	

des

	

dépenses

	

ordi-
naires	 311 .721 .708 —

	

5 .818 .121

Dépenses

	

en capital:
Titre V . —. Investissements exécu-

tés

	

par l'Etat	 13 .939 .000 —

	

10 .919 .000
Titre VI. -- Subventions d'inves-

tissement : accordées par l'Etat	 286 .369 .000 — 147 .647 .000
Titre VII . -- Réparation des dom-

mages de guerre	

Totaux des dépenses en capi-
tal	

n

— 158 .566 .000 I300 .308 .000

Totaux des crédits de paiement . . 612 .029 .708 — 164 .384 .121

Autorisations de programme.

Titre V	 7 .850 .000 »
Titre

	

VI	 259 .400 .000 o

Totaux des autorisations de pro-
gramme	 267 .250 .000 »

Il est apparu souhaitable à votre rapporteur de rompre délibé-
rément, à l'occasion de l'examen du projet de loi de finances
pour 1962, avec la tradition des longs rapports, peur s ' en tenir
à des observations dont il veut espérer que, limités à quelques
points essentiels, elles auront plus de chances de retenir
l'attention.

Un rapport budgétaire ne saurait avoir un caractère exhaustif.
Il n'est pas davantage un compte rendu d'activité que le rappor-
teur n'est un o rewriter ».

La formule à laquelle nous nous rangeons cette année parait
d 'autant plus indiquée que les problèmes sur lesquels les dépar-
tements intéressés sont appelés à se pencher sont exposés, avec
beaucoup de clarté, dans des documents très complets où se font
jour à côté de préoccupations purement professionnelles, des
aperçus d'ensemble dont votre rapporteur est heureux de sou-
ligner la qualité.

Ainsi en va-t-il notamment :

— en matière de pêche, du rapport moral sur l'activité du
comité central des pêches maritimes ;

— en matière de transports maritimes de deux publications
annuelles : le rapport du comité central des armateurs de France,
et une brochure a Marine marchande . études et statistiques s,

émanant également du comité central vies armateurs.
On peut consulter aussi avec profit les rapports, aux assem-

blées générales des actionnaires, des conseils d'administration
de certaines compagnies de navigation, nationales ou privées, au
premier rang desquelles figure celui de la Compagnie générale
transatlantique, qu'est venu couronner l'an dernier le prix du
meilleur rapport, peu après qu'il eût été salué comme un
modèle du genre par votre commission des finances (n° 886,
annexe 31, page 35).

Outre ces documents traditionnels, la définition des objectifs
du IV'plan de modernisation et d'équipement permet l'examen
des conclusions auxquelles sont parvenues les commissions des
pêches maritimes, des transports (section marine marchande),
et des industries alimentaires (groupe conserves).

C' est donc dans un esprit de concision que votre rapporteur
se bornera, au cours de la présente étude, à l'examen de quelques-
uns des principaux points d'actualité, dans l'ordre même où
se présentent les rubriques du fascicule concernant la marine
marchande.

Analyse sommaire des crédits.

Les tableaux inclus dans le présent chapitre permettent de comparer les crédits prévus pour 1962 par rapport

ouverts en 1961.

A. — DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

aux crédits

I)CSI6NATION 1961
(Crédits volés.)

1962

Services volée .

	

I t esures nouvelles .
TOTAL. DIFFÉRENCE

Titre III . — Moyens des services	

Titre IV. — Interventions publiques	

28 .829 .304

?°2 .802 .404

31 .087 .183

274 .816 .404

1 .668 .685

69 .110 .782

32 .755 .868

340 .927 .186

+ 3 .926 .564

+ 58 .034 .782

Les crédits affectés aux moyens tics services augmentent ainsi de 13,6 p . 100, alors que l'accroissement des interventions publiques
avoisine 21 p . 100.
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Le tableau suivant donne le détail des principales variations qui affectent le titre IV.

TITRE IV. — Interventions publiques.

lll? :I1 : NATI11N a6I
I :rédil~ selés .)

11 TOItINATIONS
nouvelles TOTAL DIFFEIIENCE

Apprentissage et enseignement maritimes	

Compagnies de navigation	

Cabotage	

Armement naval	

Subvention E. N. I . M	

3 .556 .407

71 .000 .000

(1)

	

1 .400 .000

205 .502 .000

396 .172

19 .000 .000

2 .000 .000

27 .910 .000

17 .008 .000

3 .952 .579

90 .000 .000

2 .000 .000

27 .910 .000

216 .434 .000

+ 396 .172

+ 19 .000 .000

+ 600 .000

+ 27 .910 .000

+ 10 .932 .000

(1) Crédit non renouvelable.

Une nouvelle rubrique apparaît, celle de l'aide à l'armement naval (chap . 45-03 nouveau), instituée par la loi de finances
rectificative pour 1961 du 29 juillet 1961 (art . 29 — Etat A).

Les subventions aux pêches maritimes restent fixées comme l'an dernier à 344.000 nouveaux francs.
Mais le poste essentiel de ce titre IV reste la subvention à l'E. N .I . M ., dont l' augmentation en cours d'année résulte, comme

on le verra plus loin, du relèvement des salaires forfaitaires des marins au 1" . juillet 1961.

B . — DÉPENSES EN CAPITAL

Les variations des principaux postes sont retracées dans le tableau suivant:

A1" I'')ItISATIONS - Ill

	

l'llIlelt :1 JINIE

	

1	
ClIr.10TS

	

DE

	

PAIEMENT

titi I
4•r0110. vol,).

Volis entra (l .ou s .l

1
DESI(i N .t TION I561

(crédits colin). 19022 .

	

Différence.

(I•:a nlillic.ns de

Hala. Différence.

TITRE V

Investissements exécutés par l'Etat.

'Enseignement maritime	 6 .050 6 .400 +

	

350 12 .309 6 .950 —

	

5 .359
Inscription maritime	 1 .800 6 .100 +

	

4 .300 1 .630 3 .500 +

	

1 .870

TITRE IV

Subventions accordées par l 'Etat.

Aide à la construction navale 	 255 .000 302 .500 —

	

47 .500 282 .969 317 .300 +

	

34 .331
Adaptation des pêches	 3 .000 3 .000 2 .000 4 .000 +

	

2 .000

La principale augmentation concerne l'aide à la construction
navale. Mais il faut noter aussi l' important accroissement en
pourcentage des crédits affectés à l ' équipement des services de
l'inscription maritime, accroissement principalement imputable
à la construction d'un centre de recherches et d'océanographie.

PREMIERE PARTIE

Les dépenses ordinaires.

1. — DÉPENSES DE PERSONNEL, DE MATÉRIEL ET D ' ENTRETIEN

L'augmentation des crédits prévus pour 1962 se réfère pour
une part à des ajustements de caractère général intéressant la
fonction publique, et, pour une autre part, à des modifications
d'effectifs concernant peur l' essentiel l'enseignement maritime
et la recherche scientifique et technique.

On notera que, corrélativement à la définition des modalités
qu'elle entend voir revêtir à l'aide à l'armement (1), la commis-
sion a procédé à un abattement de 90 .000 NF sur le titre RI.
Ce crédit dont les différents éléments sont répartis dans les
chapitres 31-01, 31-02, 31-91 et 33-91, correspond à la création
de 7 emplois pour le service de l'aide à l'armement naval.

2. — INSTITUT SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE
DES PâCHES MARITIMES

Les chiffres traduisent un accroissement des moyens de l'ins-
titut scientifique et technique des pêches maritimes . Pour heu-
reux qu'il soit, cet accroissement est toutefois loin de répondre
aux besoins d'un tel organisme ; par ailleurs, la conception, la
structure et les méthodes de l 'institut paraissent devoir être pro-
(1) Voir § 5 et 6 .

I fondément réformées, ce qui ne saurait se faire sans placer à
sa tète une personnalité de premier plan, assistée sur le plan
scientifique et technique par des hommes de grande qualité, et
il n'en manque pas . Cette personnalité devrait être à même de
mettre l'accent sur l'aspect e organisation a de la maison, et
développer par ailleurs les liaisons nécessaires à l ' extension de
ses tâches.

L'I. S . T. P. M. devrait devenir un grand institut d'océano-
graphie appliquée, qui délaissant les tâches qui ne sont pas de
son ressort — ainsi en va-t-il du contrôle — mettrait l'accent
sur la vulgarisation de certaines techniques susceptibles d'appli-
cation pratique à plus ou moins court terme, plutôt que sur les
recherches purement scientifiques.

Les nouvelles déceptions apportées par la campagne sardi-
nière, celle du germon, et celle du hareng, conduisent à tenir
pour urgente une réorganisation dont le sens avait déjà été
indiqué dans le rapport de l'an dernier . Cette réorgar .ation
devrà t s'accompagner de la mise à disposition des pécheurs de
conseillers techniques, à l'image de ce qui se fait dans l'agri-
culture, voir d'ingénieurs de la pêche comme il en existe dans
certains pays étrangers.

3. — APPRENTISSAGE ET ENSEIGNEMENT MARITIMES

La pêche continue de souffrir d'avoir été longtemps oubliée
pour la formation professionnelle de ses équipages, qu'il s'agisse
des cadres ou des personnels subalternes . Aussi bien, le décret
du 5 juin 1961 abaissant de 250 à 50 tonneaux la limite au-dessus
de laquelle le C. A. 'M . est obligatoire pour les premiers embar-
quements, doit-elle être enregistrée avec satisfaction . L'on peut
même souhaiter la suppression prochaine de ce nouveau seuil
de 50 tonneaux.
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Parallèlement, des mesures doivent être prises pour une for-
mation plus poussée des cadres de la pêche.

L'évolution de la flotte vers des types de navires de plus en
plus importants et de plus en plus complexes, semble même
devoir rendre souhaitable la création d'une école supérieure de
pêche.

Votre commission, qui se félicite de l'accroissement du nombre
de bourses et des possibilités de promotion sociale individuelle
qui s'ensuivent, insiste sur la nécessité d'une promotion collective
du milieu maritime, s'inspirant des principes qui ont présidé à
l'élaboration du décret du 29 février 1960 intéressant les milieux
agricoles : la nécessité d'un complément de formation permettant
une réadaptation éventuelle à un autre métier, et celle de la
formation économique et sociale des responsables professionnels
du milieu, sont tenues à bon droit pour impérieuses par tous
ceux qui, à quelque titre que ce soit, se sont trouvés à son
contact.

Il serait souhaitable que le projet de budget de 1963 tînt
compte de ces préoccupations, et ce d'autant plus que l'année 1962
se présente, en matière d'enseignement et d'apprentissage,
comme une année de consolidation, qui verra seulement l'ouver-
ture de la nouvelle école nationale de la marine marchande à
Paimpol, la mise en chantier du second navire-école et la mise
en route de l'école d'apprentissage maritime du Havre.

4. — COMPAGNIE DE NAVIGATION D . CONOMIE MIXTE

Les résultats connus de l'année en cours conduisent à penser
que le déficit de la Compagnie générale transatlantique et celui
des Messageries maritimes dépasseront les plafonds qui sont
respectivement, pour 1961, de 39 et 34 millions de nouveaux
francs.

L'indemnité forfaitaire des lignes de Corse, fixée de son côté
à 2,8 millions de nouveaux francs depuis 1951, sera également
inférieure au déficit réel de ce trafic, grevé de lourdes servitudes
(application des tarifs S . N. C. F. avec réductions pour familles
nombreuses, pointes saisonnières accusées, etc .) . Les comptes
se sont en outre alourdis, avec l'entrée en service du t Napoléon a

d'une charge d'amortissement qu'ils n'avaient pas à supporter
avec les vieux navires d'Etat qui quittent la flotte.

Aussi bien, les crédits prévus pour 1962 — crédits dont on
rappellera une fois de plus qu'ils s'analysent en réalité en des
maxima qui sont loin d'être toujours atteints — marquent-ils
une progression appréciable par rapport à 1961.

Mais ici, deux observations s'imposent :

L — C'est à tort que l'annexe II — Mesures nouvelles — impute
l'ajustement des crédits du chapitre 45-01 aux seules charges
d'amortissement du paquebot a France s (dont on sait que l'entrée
en service, prévue pour le début 1962, marquera une grande
date dans la vie de la Compagnie générale transatlantique).

Celle-ci espère en effet pouvoir compenser, par l'augmentation
des recettes et la productivité accrue de cette nouvelle unité,
les charges d'amortissement nouvelles qu'elle emporte . La
demande d'augmentation de crédits qu'elle a introduite à l'occa-
sion de la discussion d'un nouvel avenant à la convention inté-
resse seulement l'indemnité forfaitaire afférente au trafic avec
la Corse, que la Compagnie souhaiterait voir porter à 6,5 millions
de nouveaux francs.

II . — Par lettre en date du 9 octobre, adressée à M . le président
de la commission de finances, le secrétaire d'Etat aux finances
a fait connaître que le total du chapitre 45-01 était ramené à
85.500.000 nouveaux francs, par transfert au chapitre 45-03 (aide
à l'armement naval) d'un montant de 4 .500 .000 nouveaux francs.

Même réduite de ce montant, l'augmentation des crédits du
chapitre 45-01, inhérente au moins, en ce qui concerne les
Messageries maritimes aux vicissitudes du réseau libre, a donné
un regain d'actualité aux thèses d'après lesquelles la participation
de l'Etat aux difficultés rencontrées par les entreprises dites
d ' intérêt national, devrait se limiter à la couverture du déficit
de leurs seules lignes contractuelles.

Si le débat reste ouvert, on ne saurait, semble-t-il, en mécon-
naître une donnée essentielle, à savoir que, comme le soulignait
encore récemment le contrôleur d'Etat chargé de suivre la gestion
de ces deux entreprises, le principe de l'unité de gestion a joué
depuis la guerre dans le sens d'une atténuation, par le bénéfice
des réseaux libres, du déficit qu 'aurait dû supporter l'Etat au
titre des seules lignes contractuelles.

C ' est ainsi que depuis 1949:
— en ce qui concerne la Compagnie générale transatlantique,

pour 28 .432 millions de déficit des lignes contractuelles, les
subventions de l'Etat se sont élevées à 25.865 millions d'anciens
francs ;

— en ce qui concerne les Messageries maritimes, pour
28 .223 millions de déficit des lignes contractuelles, les subven-
tions de l'Etat se sont élevées à 17.618 millions d'anciens francs.

Un rapport spécial consacré à la situation de ces deux entre-
prises sera établi par votre rapporteur au cours de la présente
session .

5 . — ARMEMENT AU CABOTAGE

L'article 11 du présent projet de loi ayant prorogé, pour
l'année 1962, le principe de l'aide au cabotage . un crédit de
2 mirions de nouveaux francs, prélevé au demeurant sur le
montant global de l'aide à l'armement naval, a été inscrit dans
le projet de budget au titre du chapitre 45-02.

6 . — ARMEMENT NAVAL

Nous abordons ici l'une des principales innovations de ce
budget et le point qui a fait au sein de votre commission l'objet
des plus vives controverses.

Un chapitre nouveau apparaît : le chapitre 45-03, d'un mon-
tant de 27 .910.000 nouveaux francs. L'inscription de ce crédit
est la conséquence du vote, intervenu en juillet dernier, de la
loi de finances rectificative pour 1961 ouvrant, au titre de l'aide
à l'armement, un crédit de 25 millions de nouveaux francs pour
les six mois restant à courir de l'année 1961.

Votre commission avait, à cette occasion, obtenu du Gouver-
nement l'assurance qu'à l'avenir serait substituée à la dénomi-
nation d' a aide à l'armement naval s celle de a versement d'allo-
cations compensatrices destinées à tenir compte des conditions
d'exploitation difficiles de certains secteurs de l'armement fran-
çais e.

Elle a donc élevé une protestation contre le titre du chapitre
nouveau figurant dans le fascicule et qui reste libellé : t Aide à
l'armement naval », mais elle a enregistré avec satisfaction
l'accord du secrétaire d'Etat aux finances pour que l'intitulé
souhaité par elle soit rétabli à l'occasion de la publication des
décrets de répartition, qui donneront le caractère officiel à
l'annexe II du projet.

Qu'on ne voit pas là une simple exigence de terminologie.
V'otre commission a formellement exprimé le desit que le verse-
ment des allocations n'apparaisse pas comme une mesure de
faveur, mais bien plutôt comme une compensation — . très par-
tielle au demeurant — des surcharges d'origines diverses qui
handicapent le pavillon français dans la compétition interna-
tionale.

La France ne fait d'ailleurs. en promouvant une action de
soutien de sa marine marchande, qu'entrer dans une voie où
l'ont précédée nombre de pays.

Si l'armement britannique vient, dans un mémorandum parti-
culiérement remarqué, de recommander au Gouvernement bri-
tannique d'aider sa marine marchande, plus de deux cents lignes
bénéficient de longue date aux Etats-Unis de subventions d'exploi-
tation (indépendamment des subventions à la construction,
qui peuvent aller jusqu'à 55 p . 100 du prix des navires) ; en
Allemagne, 57 p . 100 des recettes provenant des exploitations au
long cours et au cabotage international nt sont imposés qu'à un
taux réduit ; en Italie, l'activité maritime fait l'objet d'un
concours financier de l'Etat très important, qui serait en défini-
tive actuellement d'environ 20 milliards de lires . Et l'on men-
tionnera que pour mémoire l'activité des pavillons de complai-
sance.

Votre commission a déploré que l'administration n'ait pas cru
devoir expliciter davantage, s'agissant d'un chapitre nouvelle-
ment ouvert, ses intentions en la matière et s'est étonnée de la
modicité du crédit ouvert par rapport à celui qu'elle était fondée
à attendre.

Le Parlement a . en effet, à l'occasion de la dernière loi de
finances rectificative, voté à - cet effet, en juillet 1961, un crédit
de 25 millions de nouveaux francs pour une période semestrielle,
ce qui devait normalement comporter l'inscription au projet de
budget pour 1962 d'un crédit de 50 millions de nouveaux francs
en année pleine, lui-même très insuffisant — on ne saurait trop
insister — pour assurer une compensation réelle et totale des
surcharges de divers ordres indiquées plus haut.

En fait, le Gouvernement a limité à 30 millions- de nouveaux
francs le montant des crédit. Encore en a-t-il distrait 2 millions
p our l'armement au cabotage et 90 .000 nouveaux francs pour la
création d'emplois nouveaux en liaison avec l'instauration de
cette aide à l'armement.

Devant les protestations soulevées par cet état de choses, le
département des finances a fait valoir :

— qua l'article 40 du projet de loi de finances et l'état H qui
lui est annexé permettent le report des crédits ouverts en 1961
au chapitre 45-03 ;
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— que la date effective de l'entrée en vigueur du régime d'aide
à l ' armement s'est située au 1• . octobre au lieu du 1" juillet et
qu'en conséquence, une somme de 12 .500 .600 nouveaux francs
viendra s'ajouter au crédit prévu pour 1962 ;

— que s'y ajouteront également les 4 .500 .000 nouveaux francs
transférés (cf. supra) du chapitre 45-01 au chapitre 45-03.

Votre commission a observé, pour le déplorer, qu'après cette
manipulation de chiffres, les crédits disponibles s'élèveront seu-
lement à 44.910.000 nouveaux francs, au lieu des 50 millions
attendus.

Mais, plus encore que cette amputation injustifiée, elle a
blâmé l'état d'esprit qui lui avait paru présider à l'élaboration
— en cours — des modalités de versement des allocations
compensatrices.

Le caractère largement international de l'armement amène
cette industrie à réagir plus que d'autres lorsque certaines
initiatives tendent à l'insérer dans un réseau de réglementations
dont elle ne perçoit pas toujours la nécessité.

Les surcharges du pavillon français sont un fait établi par
les travaux auxquels se sont livrés diverses commissions . Les
compenser est devenu une nécessité qui n'est contestée par
personne, et aussi bien est-ce moins sur les objectifs à atteindre
que sur le choix des moyens que des divergences d'opinion se
sont fait jour.

La ventilation de l'aide entre le préciput des pétroliers, les
allocations de base à barème et les allocations supplémentaires
de caractère sélectif est apparue à votre commission, tout à la
fois comme trop systématique et comme susceptible de donner
naissance à des contrôles sans commune mesure avec l'importance
des crédits.

Le jeu d'une aide sélective lui a semblé, en effet, de nature
à sustenter les faibles plutôt qu'à stimuler les vigoureux, à
faire triompher une conception de l'aide à l'armement voisine
de l'assistance aux nécessiteux .. ., à donner aussi à l'administra-
tion un pouvoir d'appréciation exorbitant dans un domaine extré-
mement délicat et fluctuant (interchangeabilité des navires, modi-
fication des escales en liaison avec les événements politiques
ou économiques, etc .).

La parution du décret du 18 octobre 1961 portant création
d'une commission permanente d'étude des problèmes de l'arme-
ment maritime, si elle est intervenue postérieurement au débat
en commission, ne saurait que renforcer les appréhensions qui,
à cet égard, se sont fait jour en son sein.

Les changements importants intervenus dans nos programmes
d'importation de combustibles solides et liquides, les transforma-
tions que sont appelées à connaître nos liaisons avec les terri-
toires de la zone franc, la prolongation de la crise du marché des
frets, contraignent une partie de notre flotte à abandonner
plusieurs de ses objectifs traditionnels pour développer son
activité dans un cadre élargi aux dimensions internationales. La
condition de cette reconversion est que son prix de revient soit
mis à parité avec ceux des navires étrangers, et votre commission
a, dans sa majorité, estimé que point n'était besoin, pour atteindre
ce but, de mettre en action un système fondé sur des discrimi-
nations génératrices d'investigations.

Sans doute n ' est-il pas inutile, à ce propos, de rappeler ici
que la loi Tasse prévoyait des allocations fondées sur la notion
de c jours/tonneaux d'armement administratif avec coefficients
correcteurs.

La création de sept emplois prévus au projet de budget a
accru les craintes de certains de voir l'aide à l'armement donner
lieu à une application de la loi dite e de Parkinson s, d ' après
laquelle, on .le sait, le gonflement du volume des effectifs des
fonctionnaires doit refléter un volume croissant de travail à
faire. ..

Telles sont les raisons pour lesquelles votre commission a
adopté deux amendements de MM . Arrighi, Courant, Dreyfous-
Ducas et Fraissinet, tendant :

— le premier, à déterminer les modalités de versement des
allocatiens selon des barèmes soumis au Parlement ;

— le second, à amputer Ies crédits de personnel du départe-
ment considéré de 90.000 nouveaux francs, correspondant à la
création de 7 emplois nouveaux au titre de l'aide à l ' armement.

7. — ETASLISSEMENT NATIONAL DES INVALIDES DE LA MARINE

L 'augmentation de 17 .008 .000 nouveaux francs du crédit ouvert
au chapitre 47-31 provient de l 'application du décret du 12 sep-
tembre 1961, majorant les salaires forfaitaires des marins, base
de leurs pensions, de 11 p . 100 pour les 8 premières catégories
et de 10 p. 100 pour les catégories supérieures . Cette majoration
a entraîné, conformément au règlement en vigueur, un réajuste-
ment de la subvention de l'Etat .

Celle-ci s'élève désormais à 216 .434 .000 nouveaux francs, mais
il importe de noter que la charge spécifique de l 'Etat représente
un peu moins de la moitié de cette somme du fait :

— de la prise en charge par l'établissement des sommes
correspondant aux services de guerre du personnel navigant ;

— de la perception par l'Etat d'un certain nombre de taxes
d 'origine maritime que le rapport de M. Pomcy, auditeur au
Conseil d ' Etat, sur les conditions de rémunérations et de finan-
cement des charges sociales dans la marine marchande française,
évaluait à quelque cinquante millions de nouveaux francs.

Au cours de l'année 1961, les réformes suivantes, préconisées
par un référé de la cour des comptes, ont été réalisées :

— obligation pour tous les pensionnés d'être affiliés à la caisse
de prévoyance, pour les garantir des risques dits de sécurité
sociale ;

— augmentation du taux de la cotisation des pensionpés au
titre de cette affiliation, de 1,75 à 2,75 p . 100.

Les autres points du référé ainsi que les conclusions du rapport
Dufour ont fait l'objet d'études minutieuses des commissions du
conseil supérieur de l ' établissement national des invalides de la
marine, organisme dont un c a :'is n d'ensemble est attendu pour
les mois prochains.

Il semble qu'au fur et à mesure que les études sont poussées
plus avant, des difficultés de caractère technique se fassent jour,
qui viennent étayer celles, maintes fois soulignées, d 'ordre
psychologique.

Parmi les taxes perçues par l'Etat figure la majoration du droit
de timbre sur les connaissements dont le principe a été reconduit
pour un an par l'article 11 du projet de loi de finances, et la
taxe sur les carburants dont la nocivité n ' est plus à démontrer.
A en croire certains échos, son maintien serait lié pour une
large part au désir de la direction générale des douanes de ne
pas se voir privée des 500 .000 nouveaux francs qu'elle prélève
au titre de la perception de cette taxe.

La commission, qui souhaite vivement la suppression de la
taxe sur les carburants, aimerait être éclairée sur ce point.

Elle souhaiterait pareillement:
— savoir pourquoi les loyers perçus par l ' établissement natio-

nal des invalides de la marine pour l'immeuble sis place de
Fontenoy, et pour celui occupé par l'institut des pêches s ' élèvent
seulement à 5 .000 et 500 nouveaux francs respectivement ;

— être tenue informée, au début de l' année 1962, de l ' évolution
des dépenses de l 'assurance maladie en 1961 par rapport à 1960,
à la suite de l'entrée en vigueur des décrets du 12 mai 1961
portant réforme de la sécurité sociale.

DEUXIEME PARTIE

Les dépenses en capital.

1. — PROPULSION ATOMIQUE

On notera seulement que les crédits du chapitre 53-00 c pro-
pulsion nucléaire d'un navire de commerce » figurent pour
mémoire.

La raison en est que cette technique marque actuellement un
temps d'arrêt dans tous les pays maritimes, car les perspectives
de rentabilité ne sont pas aussi proches qu'on l'espérait il y a
quelques années.

Il en est ainsi en France où sont étudiés actuellement divers
projets d ' études et d'expérimentations de réacteurs marins et
même de réalisations de navires nucléaires.

Les dépenses sur le chapitre 53-00 ont donc été très ralenties.
Des orientations plus précises doivent être définies au début

de 1962 compte tenu, d'une part de l 'abandon récent du projet de
réacteur spécifiquement français, et d'autre part de l'intention de
l'agence européenne nucléaire de réaliser, sous forme d ' entreprise
commune, un navire à propulsion atomique.

2. — CONSTRUCTION NAVALE

Autorisations de programme et crédits de paiement marquent
une progression par rapport à 1961 qui avoisine 50 millions de
nouveaux francs pour les premiers et 25 millions de nouveaux
francs pour les seconds.

Cette élévation trouve sa justification dans les difficultés que
connaît, du fait de la dépression persistante du marché des frets,
et de l'accroissement continu de la capacité mondiale de construc-
tion de navires, une industrie exposée au grand vent de la
compétition internationale.

La totalité de sa production est vendue en effet sur un
marché soumis à la loi de l'offre et de la demande . Elle fabrique
des navires identiques à ceux, livrables à destination, sans frais
ni droits de douane, ni contingents, que proposent les concur-
rents étrangers .
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Si le Gouvernement a renoncé, en raison du regroupement qui
parait s'amorcer, à procéder, comme prévu au début de l'année
1961, à la deuxième étape de réduction autoritaire du nombre des
grands chantiers, il a poursuivi une sévère politique de réduction
des allocations.

Traduite sous une forme simple et brutale, la situation actuelle
peut se caractériser comme suit : soucieux avant toute chose
de maintenir leur activité dans les années qui viennent, les chan-
tiers garnissent leur carnet de commandes prises sur des bases
qui les condamnent à enregistrer de lourdes pertes.

Cet empressement, inexplicable à priori, se comprend si l'on
veut bien considérer qu'en l'état actuel des choses :

1° Le prix international ne varie pas ;
2" Les allocations demeurent cc 'stantes en valeur absolue,

après avoir subi deux abattements au I,, ut de l'année 1961 ;
3" Les prix des produits industriels français, comme le niveau

des salaires augmentent régulièrement (et la construction
navale est demeurée à bien des égards une industrie d'assemblage
et une industrie de main-d'oeuvre).

Si le prix de vente international venait à se relever, la situa-
tion des chantiers français ne s'en trouverait pas sensiblement
modifiée, car les allocations seraient réduites à due concurrence,
comme elles le sont à chaque réduction des droits de douane
intervenant en exécution du traité de Rome.

Le fossé existant déjà aujourd'hui entre le prix de revient et
le prix de vente ne peut, dans de telles conditions, que se creuser
au cours des années à venir, les résultats, souvent remarquables,
obtenus en matière de productivité s'avérant très insuffisants
pour couvrir l'aggravation des charges.

A ce régime, l'équilibre de l'exploitation des chantiers navals
français se détériore d'une manière inquiétante . Les pouvoirs
publics se doivent, dès lors, de mettre en oeuvre, parallèlement
aux efforts accomplis par les chantiers, un certain nombre de
mesures propres à aider cette industrie à survivre à une épreuve
redoutable.

— Des aménagements pourraient être apportés au régime
actuel de l'aide.

— La construction navale, qui mène actuellement un double
effort d'investissement pour accroitre sa productivité et assurer
la reconversion d'une partie de son personnel, devrait pouvoir
récupérer, comme les autres activités productrices de biens
d'équipement, la T . V . A . sur les investissements, par assimilation
des navires français aux navires exportés.

— Enfin, si le Gouvernement continue à souhaiter la création,
en temps utile, d'industries d'accueil permettant à certaines
régions d'échapper à un problème d'emploi insoluble dans un
délai relativement rapproché, il se doit de concrétiser rapide-
ment les suggestions du livre blanc tendant au financement des
investissements de conversion, en autorisant le lancement d'em-
prunts à long terme garantis par l'Etat.

Les tâches de reconversion s'avèrent, en effet (hormis certains
cas particuliers, comme celui de la région de Dunkerque, où
la création d'un complexe sidérurgique les favorise) hérissées
de difficultés, et il est anormal que les entreprises intéressées
n'aient pratiquement à leur disposition que les seuls moyens
traditionnels de crédit.

Votre rapporteur ne saurait en terminer avec le chapitre de
la construction navale sans rappeler aux pouvoirs publics l'inté-
rêt que présentent, pour certaines régions dont l'économie
connaît des moments difficiles, les chantiers moyens et petits
dont l'activité est orientée essentiellement vers la satisfaction
des besoins de l'industrie des pèches . Les pratiques comme
celles consistant à permettre l'mportation de douze chantiers
polonais pour favoriser la construction, dans un grand chantier,
d'un cargo destiné à un armement de ce pays, ne sauraient être
trop sévèrement condamnées.

3 . - PROGRAMME D ' ADAPTATION DE L 'INDUSTRIE

DES PÊCHES MARITIMES

Au chapitre 64-00 qui avait vu le jour à l ' occasion du projet
de budget 1961 figure, au titre des autorisations de programme,
un crédit analogue à celui de l'an dernier, soit 3 millions de
nouveaux francs, cependant que les crédits de paiement s ' élèvent
pour leur part à 4 millions de nouveaux francs, dont un au titre
des services votés.

Votre commission déplore le caractère quelque peu dispersé
et improvisé des premières mesures prises cette année, tâtonne-
ments sans doute difficilement évitable, encore que le fait
d'associer plus largement les professions intéressées aux initia-
tives prises ait pu faciliter cette période de rodage. Mais elle
confirme tout l ' intérêt qu 'elle attache au principe même de ce
crédit .

Son montant parait toutefois disproportionné à l'ampleur des
besoins de l'industrie des pêches maritimes qui connaît aujour-
d ' hui une préoccupation majeure : les perspectives d'entrée de la
Grande-Bretagne. peut-être aussi du Danemark, sinon de la
Norvège, dans le Marché commun.

Le 1" août dernier en effet, les subventions d'exploitation
antérieurement accordées aux navires de pêche côtière et de
pêche au large en Grande-Bretagne ont été relevées et étendues
à la pêche hauturière . A ces subventions d'exploitation s'ajoutent
des subventions d'équipement que viennent completer des prêts
à moyen ou à long terme ; l'ensemble de ces mesures représen-
tent en gros 16 p . 100 de la valeur de production globale de la
pêche (chiffre que l'on rapprochera utilement des 0,50 p . 100
que représentent, par rapport au chiffre d'affaires de 600 millions
de nouveaux francs réalisé par la profession, les crédits du
chapitre 64-00).

Le caractère marginal en France de l'industrie des pêches sus-
cite des appréhensions quant à l'importance que les négociateurs
français attacheront à cet aspect du problème lorsque s'ouvriront
les pourparlers avec la Grande-Bretagne.

La commission croit de son devoir d'insister pour que tout
soit mis en oeuvre pour écarter des craintes renforcées par l'avan-
tage que donne aux armateurs britanniques, danois, ou norvégiens,
leur position géographique.

Sur le plan du Marché commun, la création d'une division des
pêches dans les services de la commission européenne a été
obtenue au début de 1961 . Il apparaît souhaitable que les repré-
sentants français y mettent l'accent, en même temps que sur
la nécessaire définition d'une politique commune, sur le rappro-
chement indispensable des législations des pays membres, dont la
disparité maintenue risque de placer nos entreprises dans une
situation de plus en plus difficile.

En ce qui concerne les tendances confirmées à une extension
de par le monde, et dans des secteurs qui intéressent notre
industrie des pèches, des eaux territoriales ou des droits de pêche
exclusifs, la commission approuve la position prise par les pou-
voirs publics et tendant à se refuser à tous accommodements de
caractère bilatéral avec la Norvège.

D'une manière générale, en la matière, tout empiètement sur
nos droits devrait être générateur de mesures de rétorsion dont
les plus efficaces seraient sans nul doute les restrictions imposées
aux importations en France des produits de la mer des pays
intéressés.

S'agissant de l ' organisation du marché du poisson, qui a fait
l'objet d'une étude très poussée, un arrêté du 23 août a créé une
commission consultative interprofessionnelle.

Cette mesure, heureuse dans son principe, dès lors que la
composition de la commission associe la marine marchande à
d'autres ministères et la production à la distribution, n'en laisse
pas moins subsister trois problèmes d'importance :

— celui de l'efficacité d'un organisme aussi lourd et seulement
consultatif ;

— celui de l ' articulation de son action avec le comité central
des pêches maritimes, qui paraissait à beaucoup qualifié pour se
saisir du problème après quelques aménagements de son statut
et de sa composition ;

— celui de ses moyens d ' action sur le plan financier.

Ii semblerait à cet égard souhaitable que l'Etat assure le
démarrage, à charge pour l'organisation interprofessionnelle
d'assurer progressivement le relais.

On ne saurait enfin passer sous silence la détérioration de la
situation des bateaux sardiniers, et de l'armement à la grande
pêche.

Pour ce dernier, dont l'équilibre est fonction d ' une compen-
sation entre des prix français qui demeurent à peu près stables,
et des prix à l ' ex portation qui s'amenuisent sans cesse alors que
les charges d'exploitation ne cessent d'augmenter, la défini-
tion d'une aide spécifique, du même type que celle qui avait été
instaurée en 1932, parait s'imposer.

Conclusion.

Nous avons connu, en 1956, un temps où la marine marchande
avait, en la personne d'un sous-secrétaire d ' Etat, une représenta-
tion spécifique au sein du Gouvernement, dans le même temps
que le département ministériel des anciens combattants béné-
ficiait d ' un ministre et d'un sous-secrétaire d'Etat.

Aujourd'hui, et sans que ce propos puisse être tenu le moins
du monde pour offensant à l'égard du ministre qui de toute
manière assurerait la tutelle de la place Fontenoy, ou du secré-
taire général qui en assure jour après jour la marche, aucun
représentant de la marine marchande proprement dite n'a sa



ASSI..MIll .LLE NA'l'IUNAI .E — SEANCI?S DU 27 t1C'C011ltli Ififlt

	

3313

place dans les conseils du Gouvernement, alors que les nomades
d'un territoire dont l'avenir est pour le moins contesté, y comp-
tent un ministre et un secrétaire d' Etat . ..

Comment ne pas être frappé par la modicité du budget exa-
miné ?

Si l'on en extrait les crédits d' aide à une activité industrielle :
la construction navale, et la participation de l'Etat au régime de
pensions des marins, il reste quelque 16 millions de nouveaux
francs au titre des dép 'ses en capital et moins de 160 millions
de nouveaux francs pour les dépenses ordinaires.

Une preuve supplémentaire de l'incompréhension qui s'attache
aux problèmes maritimes ne nous est-elle pas fournie par les
difficultés que rencontre, pour la détermination de son montant
ou ses modalités d'application, le crédit prévu pour compenser
les surcharges que connaît le pavillon national ? On songe
alcrs, non sans mélancolie, à la facilité avec laquelle sont ouverts
— d'aucuns diraient : gaspillés — des crédits 10 ou 20 fois plus
importants destinés à des tâches dont le moins que l'on puisse
dire est qu' elles n'ont pas pour elles l 'assurance de la durée,
et moins encore celle de la rentabilité.

Réagir contre un tel état de choses ne saurait être qu 'une
oeuvre de longue haleine . . . Encore y faut-il un instrument adapté
à des tâches qui ne sont plus aujourd'hui ce qu ' elles étaient
hier . De là est issue la tendance que l'on peut actuellement
déceler à une réorganisation des services de la marine marchande.
Le départ, à relativement court terme, de la plupart, sinon de
tous les titulaires des actuelles directions, parait devoir fournir
une occasion qu'il serait déplorable de ne pas saisir, d'autant
qu 'existent place Fontenoy des éléments de grande qualité dont
on souhaiterait seulement que l 'aspect intellectuel et théorique
des problèmes ne les conduise pas à en négliger les côtés
humains et concrets.

Il n'appartient pas au Parlement de s'immiscer dans le détail
des tâches de cette réorganisation, mais votre commission, qui se
félicite d'une telle orientation, pense qu'elle devrait dans son
principe se tenir à égale distance de deux écueils majeurs :

— celui du refus d'une transformation sous le prétexte que
toute novation est génératrice de risques ;

— celui d'un bouleversement qui, satisfaisant sur un plan
théorique et intellectuel, ferait abstraction de la donnée capitale
que constitue l 'originalité de la famille maritime.

Quoi qu'il en soit, l'une des lignes directrices de la réforme à
intervenir devrait être de donner désormais le pas aux préoc-
cupations de caractère économique et social sur les soucis
d'ordre technique et administratif, dont la prééminence persis-
tante, au plan parisien ou à l'échelon local, constitue sans nul
doute l'une des faiblesses du système actuel.

Discussion en commission.

Votre commission des finances, de l'économie générale et du
plan a procédé le 11 octobre 1961 à l ' examen des crédits du
secrétariat général à la marine marchande, ainsi que de l'article
43 du projet de loi de finances (n" 1436, deuxième partie) relatif
à l'aide au cabotage.

Le président Paul Reynaud, a souligné les conditions favorables
dans lesquelles une reconversion s'effectue actuellement dans
les chantiers navals de Dunkerque, une reconversion dont votre
rapporteur a tenu à souligner qu'elle était grandement faci-
litée par la création d'un complexe sidérurgique . M. Paul Rey-
naud a formulé quelques réserves sur les dépenses de promo-
tion sociale dans la marine, à l'heure où nos voisins européens
concentrent leurs moyens sur les investissements industriels .

Votre rapporteur a précisé à ce sujet que l'effort qu'il préco-
nise en faveur de la promotion sociale des marins concerne essen-
tiellement la pèche maritime.

M. Pierre Courant a exprimé ses inquiétudes au sujet de la
reconversion des chantiers navals, spécialement clans la région
normande où les possibilités de réemploi prévues par le Gou-
vernement semblent bien illusoires.

Sur une intervention de M . Max Lejeune, votre rapporteur a
indiqué que deux navires avaient été cédés au cours de l'an-
née 1961 à des armements étrangers . Il s'agit des paquebots
Lavoisier et Bretagne qui, reconstruits sur dommages de guerre,
n'ont pas bénéficié de la loi d'aide.

A une question de M . Pascal Arrighi, relative aux lignes
de Corse, votre rapporteur a répondu que la Compagnie générale
transatlantique sollicitait un relèvement du . plafond de subven-
tion de 280 à 650 millions d'anciens francs.

L'essentiel de la discussion a porté sur le problème de l'aide
à l'armement.

M. Fraissinet a ra ppelé les conditions dans lesquelles un
premier vote relatif à cette aide était interv enu à l'occasion du
collectif de juillet 1961. II avait été entendu que le terme
d' « aide n serait remplacé par celui de « versement d'allocations
compensatrices » . Or, le fascicule budgétaire fait encore état
de « l 'aide à l'armement » . M. Fraissinet a marqué une nouvelle
fois son opposition à toute aide de caractère sélectif : pour lui,
le seul système acceptable serait celui d'une subvention calculée
d'après le nombre de matelots embarqués.

Compte tenu des modalités actuelles de l'aide, M . Fraiseinet
a proposé par amendement de supprimer les crédits correspon-
dants.

Sans aller jusque-là, M . le président Paul Reynaud, MM. Pascal
Arrighi, Dreyfous-Ducas et Pierre Courant ont exprimé eux
aussi leurs appréhensions touchant une aide de caractère sélec-
tif, dont votre rapporteur, sans en condamner absolument le
principe, a marqué qu'elle risquait d'être, plutôt qu'un stimulant
de nature à encourager les armements les plus dynamiques, un
soutien pour des affaires plus ou moins marginales.

M . Pascal Arrighi a demandé que le Parlement soit associé à
la détermination des conditions dans lesquelles les allocations
sont consenties.

M. Dreyfous-Ducas a proposé de s'inspirer des dispositions de
la loi Tasso et des lois en vigueur aux U . S . A.

M . Pierre Courant a exprimé le souhait qu'un sort particulier
soit consenti aux paquebots, particulièrement grevés de charges
sociales, et aux pétroliers dont la crise est aiguë.

En conclusion, M. Fraissinet a retiré son amendement et s 'est
rallié à deux textes présentés par MM . Pascal Arrighi, Pierre
Courant et Dreyfous-Ducas. Le premier de ces amendements tend
à insérer un article additionnel dans le projet de loi de finances.
Aux termes de cet article nouveau, le versement des allocations
compensatrices en faveur de l'armement naval doit s'effec-
tuer selon des barèmes soumis avant le 31 décembre 1961 à
l'approbation du Parlement . II prévoit que les barèmes ne
joueront pas pour les trafics à l'abri du monopole de pavillon,
ni au profit des lignes contractuelles des sociétés d'économie
mixte.

Le deuxième amendement a pour objet de supprimer les cré-
dits de 90 .000 NF correspondant à la création d 'emplois pour
le service de l'aide à l'armement naval.

Votre commission a adopté ces deux amendements à la majo-
rité.

L' article 43, tendant à proroger pour un an l'aide en faveur
de l'armement au cabotage, a également été adopté.

En conclusion, votre commission, sous réserve des amende-
ments ci-dessus et des observations de son rapporteur, vous pro-
pose d'adopter le budget du secrétariat général à la marine mar-
chande, ainsi que l'article 43 du projet de loi.
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en application d ' une décision

RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1459

AVIS présenté au nom de la commission de la production et
des échanges sur le projet de loi de finances pour 1962
(n" 1436) . — Par M . Duchesne, député.

TOME II

XIX. — MARINE MARCHANDE

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les crédits de paiement prévus pour
1962 pour le budget de la marine marchande s'élèvent à 706 mil-
lions 833 .054 nouveaux francs se décomposant en:

373 .683 .054 nouveaux francs en dépenses ordinaires,

et 333 .150 .000 nouveaux francs de dépenses en capital.

Pour le budget de 1961 ces deux postes étaient respectivement
de :

312 millions et 300 millions.

Le pourcentage d 'augmentation du budget de 1962 est donc
d'environ 15 p . 100, ce qui dépasse la moyenne générale des
prix et des salaires.

On devrait donc se féliciter de l'effort fait par le Gouvernement
en faveur de notre marine marchande si cet effort avait pour
conséquence de la rendre de plus en plus indépendante de
l'Etat et par là même compétitive sur le marché mondial . Cela
ne semble pas être le cas :

En effet, dans le chapitre des dépenses ordinaires, si l'ensemble
des chapitres prévus au titre II varie fort peu, par contre on
constate au titre IV — 5' partie — une augmentation d 'environ
65 p . 100 puisque ce chapitre passe de 72 .400 .000 nouveaee
francs à 119 .910 .000 nouveaux francs. Il s ' agit là prinz!paie-
ment de l'aide qu ' apporte l'Etat sous forme de subventions aux
entreprises d'intérêt général qui passe de 71 à 90 millions et
de l'aide à l'armement naval (chapitre nouveau) qui est prévu
pour 27 .910 .000 NF (et qui, en vérité, dépassera par suite
de reports de crédits, plus de 40 millions de nouveaux francs).

Votre rapporteur s' est inquiété de savoir quelle avait été la
destination de ces 19 millions de nouveaux francs d'augmenta-
tion. Le fascicule bleu indique, à la page 554, qu'il s'agit d'un
ajustement aux besoins, compte tenu des charges d'armortisse-
ment du paquebot France. Mais il parait que cette explication
ne serait que partiellement exacte et qu ' une grande partie de
cette somme serait destinée à une grande compagnie assurant
avec difficulté des lignes vers l 'Amérique du Sud et égale-
ment à une aide pour l'amortissement du paquebot Napoléon.

Cela représente la partie quelque peu mystérieuse de ce
budget, mais je suis persuadé que M . le ministre des travaux
publics, transports et tourisme nous fournira sur ce point
des renseignements plus précis.

La commission de la production et des échanges constate
avec regret que l 'importante augmentation en question, si elle
tend à aider une ou deux grandes compagnies que nous avons,
certes, le devoir de ne pas abandonner, n'apportera aucun

allégement à l'ensemble des autres flottes françaises qui luttent
courageusement et dans des conditions particulièrement difficiles
sans recevoir des subventions de l'Etat.

Pour aider ces autres compagnies, le projet qui vous est
présenté prévoit un chapitre nouveau, le chapitre 45-03 intitulé
« Aide à l' armement naval n, titre qui a été critiqué par notre
collègue M. J . Fraissinet à la commission des finances et qui
s ' intitulera probablement c Allocations de compensation aux
conditions difficiles de certains secteurs de l ' armement ». Cela ne
changera hélas rien au montant de la somme à prévoir pour ce
chapitre qui est inscrit pour 27.910.000 NF mais qui, par suite de
reports non utilisés sur 1961 de 12.500 .000 NF .+ 4 .500.000 NF
de transferts, s'établira à environ 44 .900 .000 NF

Votre commission connaissant le handicap que notre flotte
marchande doit surmonter n'a certes pas de reproches à faire
au Gouvernement pour l 'introduction de ce nouveau chapitre
dans l ' ensemble du budget. Mais elle est inquiète sur la méthode
qui sera appliquée pour la répartition de cette somme. Un
amendement sous forme d'article additionnel a été déposé à
ce sujet par quelques membres de la commission des finances :
il prévoit que ces allocations pourront avoir un caractère dis-
criminatoire et qu'elles devront être attribuées en fonction
de barèmes à soumettre avant le 31 décembre 1961 à l'appro•
bation du Parlement . D'après les renseignements recueillis près
du ministère des finances, les principes généraux de cette répar
tition seront laissés aux soins d'une commission interminis-
térielle qui aurait pour tâche :

a) D'établir les barèmes d'allocation de base pour chacun des
navires bénéficiant de l'aide ;

b) De proposer de ;. 'locations complémentaires en faveur de
certains navires;

c) D'étudier le cas spécifique de certains pétroliers suscepti-
bles de se trouver inemployés.

Cet amendement ajoute rue c ces barèmes ne joueront pas
pour les trafics à l'abri du monopole du pavillon ni au profit
des lignes contractuelles des sociétés mixtes ».

Votre commission des productions et des échanges accepte,
faute de ne pouvoir à bref délai apporter une modification
profonde au système actuellement en vigueur, de se rallier
à cette suggestion mais elle estime toutefois que la meilleure
f açon de rendre la flotte marchande française compétitive,
et cela dans la plus grande équité, est dans l'avenir dé rempla-
cer l'aide effective par une compensation automatique des
charges sociales et fiscales pour tout l'armement ne bénéficiant
pas du monopole du pavillon ni de l 'aide apportée au profit
des lignes contractuelles subventionnées par l ' Etat.

La commission de la production et des échanges attire éga-
lement l'attention du Gouvernement sur l'aide de l'Etat en
faveur de l'armement au cabotage . Cette aide, qui était de
1 .400 .000 NF au budget de 1961 a été portée à 2 millions pour
1962 et dans l'analyse des mesures nouvelles, le Gouvernement
a prorogé pour l'année 1962 l'aide de l'Etat en faveur de l'ar-
mement au cabotage . La commission a noté avec satisfaction
cette augmentation. Toutefois, elle estime que cette aide n'aura
pour conséquence que de maintenir l'activité de cette branche
de notre flotte telle qu'elle travaille actuellement, ce qui lui
est apparu insuffisant. Elle rappelle au Gouvernement qu'en
dehors des grands ports français qui offrent un grand tirant
d'eau, un multitude de ports moyens et de petits ports situés
sur nos côtes de la Manche et de l 'Atlantique et particulière.
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ment en Bretagne, ne peuvent recevoir que des navires à faible
tirant d'eau calant entre 10 et 13 pieds . Or, l'activité de cep
ports qui desservent tant à l'importation qu'à l'exportation leur
région et sans rupture de charge, doit être maintenue . Elle
se maintient d'ailleurs mais, à la grande tristesse de tous ceux
qui le constatent, les navires qui fréquentent ces ports et qui
leur apportent le charbon en provenance d'Angleterre ou de
Pologne, le bois en provenance de Scandinavie ou de l'U . R . S . S.
ou d'autres marchandises, et ceux qut viennent pour l'expor-
tation y charger des produits de l'agriculture régionale sont
tous des caboteurs de 200 à 700 tonnes naviguant sous pavillon
allemand ou hollandais.

Le montant des frets payés soit en livres sterling soit en
autres monnaies étrangères est très important et les finances
françaises actuellement à l'aise en devises étrangères (le temps
n'est pas aussi éloigné où il n'en était pas de même) se privent
ainsi de ressources importantes.

Le Gouvernement a le devoir de se pencher sur ce problème.

J'ai déjà dit, il y a bientôt deux ans à cette tribune, que
nous sommes pratiquement absents de la compétition europ:enne
dans cette activité des bateaux inférieurs à 1 .000 tonnes.

Ces dernières statistiques , à ma connaissance, indiquaient
que nous possédions en 1959:

93 bateaux de 500 tonnes;

25 bateaux de 500 tonnes à 1 .000 tonnes.

En comparaison, la Hollande possédait à la même époque
plus de 1 .200 bateaux de même tonnage et l'Allemagne près
de 2 .000.

Et ces chiffres se sont encore vraisemblablement accrus ces
derniers temps.

Votre commission demande donc à M . le ministre des tra-
vaux publics, des transports et du tourisme d'étudier attenti-
vement ce problème et de présenter au cours de l'année 1962
et en tous cas au plus tard pour le budget de 1963 des propo-
sitions tendant à mettre fin à cette absence totale du pavillon
français dans le cabotage international.

La ccmmission constate que les quelques caboteurs français
que nous possédons se contentent actuellement de relier les
ports français entre eux, que ce soit de Boulogne à Brest ou
des ports de la Méditerranée aux ports de l'Algérie, et de vivre
uinsi assez maigrement d'ailleurs sans beaucoup d'efforts grâce
à l'aide qu'ils reçoivent de l'Etat, sans se soucier de sortir
des eaux maritimes françaises.

La commission sait également que de semblables petits navires
n'intéressent guère les compagnies de navigation qui les pré-
tendent non rentables.

Mais si le Gouvernement voulait avoir pour eux une politique
ingénieuse et hardie en ajoutant à l'aide actuelle une aide
complémentaire proportionnelle aux devises que ces navires
feraient économiser à l'Etat et qu'en plus l'Etat, comme cela
a été fait en Allemagne entre autres, cherche à démocratiser
cette flottille en permettant à un capitaine, par exemple, d'être
propriétaire de son bateau et de le rembourser par annuités,
il est vraisemblable que ce genre de petits bateaux prendrait
la place normale qui doit leur revenir sur le marché des frets.

Il en résulterait également une activité non négligeable pour
les chantiers de construction navale et un emploi rémunérateur
pour un grand nombre d'officiers de la marine marchande.

Le crédit que l'Etat investirait pour faciliter la construction
et l'armement de ces caboteurs de 300 à 700 tonneaux serait
certainement plus sage que celui qu 'il a investi ou encouragé
d'investir dans de grands navires et dans des pétroliers, en
particulier, dont l'exploitation est tel point catastrophique
qu'un navire neuf ayant 8 à 9 milliards d'anciens francs est
pratiquement en chômage et ne trouverait plus aujourd ' hui
preneur à 2 milliards.

En conclusion de tout ce qui précède, votre commission de
la production et des échanges souhaite que les armements ne
poursuivent plus, à l'abri du monopole du pavillon, une politique
de prestige et qu'au contraire, ils se préparent à devenir
compétitifs lorsqu'ils perdront le monopole du pavillon, ce qui
se produira plus tôt qu 'on ne le suppose . Au surplus, les subsides
n'ont jamais grandi une profession et ils n'incitent pas ceux qui
les perçoivent à faire preuve ni d'énergie, ni d ' initiative.

Parmi les autres chapitres importants du budget qui vous
est soumis, votre commission a noté l'accroissement important de
la subvention à l'institut scientifique et technique des pêches
maritimes (+ 327 millions de nouveaux francs) et l 'a approuvé,

ceci en raison des excellents résultats obtenus par les navires
océanographiques de l'institut scientifique et technique des pêches
maritimes.

Le navire océanographique Thalassa a effectué pendant
sa première année d'exploitation, en 1961, les campagnes ci-
après :

Janvier . — Campagne de recherche en Méditerranée occidentale.

Avril . — Campagne de prospection sur la sardine dans le
Nord du Golfe de Gascogne.

Mai-juin. — Campagne de prospection pour la recherche du
thon au large des Açores et sur les côtes du Portugal.

Juillet-août . — Recherche de fonds de pêche à Saint-Pierre
et Miquelon et initiation des pêcheurs locaux.

Octobre . — Participation au congrès tenu à Copenhague par le
conseil permanent pour l'exploration de la mer.

Durant ce même mois, des démonstrations de chalutage par
l'arrière ont été faites aux armateurs et patrons pêcheurs des
ports de pêche de Boulogne, Lorient et la Rochelle.

Au cours des mois de novembre et de décembre le Thalassa
recherchera des nouveaux fonds de pèche au large des côtes
d'Islande.

Le Roselys, bateau-pilote de pêche a, pendant l'année 1961,
prospecté l'ensemble du Golfe de Gascogne à la recherche des
bancs de sardines.

Il servira en novembre prochain à la surveillance des pros-
pections sous-marines effectuées dans le Sud du Golfe âe Gas-
cogne par une société de pétrole.

Le Lutin, bateau-pilote de pêche en Méditerranée, a participé
lui aussi à de nombreuses prospections.

D'autre part, les stations expérimentales ont effectué en
1961 leurs recherches habituelles sur l'ostréiculture et la
mytiliculture, le long des côtes de France.

La commission de la production et des échanges souhaite
que l'attribution des concessions de parcs à huîtres ne soit pas
réservée presque exclusivement aux gros producteurs et que
des fractions importantes du rivage soient laissées libres aux
touristes.

En ce qui concerne la pêche, elle approuve également l'aug-
mentation des crédits du chapitre 43-21 relatifs à la contribution
de l'Etat aux frais de fonctionnement de l 'apprentissage maritime
nécessitée en grande partie par l'augmentation des dépenses
du personnel pour la gérance et l'entretien des écoles d'appren-
tissage maritime ainsi que par la revalorisation des bourses et
par l'ouverture de l'école maritime d 'apprentissage de Bastia.

CHAPITRE 44-01. — Subventions 'aux pêches maritimes.

A l'occasion de l'examen de ce cha pitre, en peut se féliciter
de l'évolution de la production.

Au premier septembre 1961, on pouvait. constater une pro-
duction stationnaire de la morue salée (35.000 tonnes) ; une
légère diminution du hareng (9,000 tonnes) et du maquereau
(30 .000 tonnes) . Pa : contre, grâce aux recherches entreprises
en Méditerranée, avec les crédits du chapitre 64-00, la produc-
tion est passée de 2.000 tonnes en 1960 à 6 .000 tonnes en
1961 . On peut espérer que la production totale atteindra
22 .000 tonnes en 1961 contre 19 .000 tonnes en 1960.

On enregistre une légère diminution de la production du
thon — 17.000 tonnes contre 18.000 tonnes en 1960.

Mais le chapitre le plus important de ce projet de budget
dans les dépenses ordinaires reste le chapitre 47-31 sous le
titre « Subvention à l'établissement national des invalides de
la marine ».

Porté à 216 millions de nouveaux francs au lieu de 205 en
1961 (cela se justifie par le relèvement des salaires forfaitaires
au 1" juillet 1961), il absorbe à lui. seul près de 60 p. 100 de
ce budget.

Dans son rapport de l 'année dernière, mon excellent collègue,
le président Bergasse, donnait les raisons qui justifient l 'inter-
vention de l ' Etat pour une somme aussi importante : c Retrai-
tes maritimes prises de bonne heure, plus de pensionnés que de
marins en activité, marins en très longs congés par suite de
débarquement, etc. ».

La situation de l'année dernière ne s'est certainement pas
améliorée et a pour conséquence les lourdes charges sociales
imposées aux armateurs .

e
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Dans le titre des dépenses en capital le poste le plus impor-
tant est le chapitre 63-00 concernant l'aide à la construction
navale qui est passé de 282 millions à 317 millions de nouveaux
francs.

Le projet ne fait pas état du mode de répartition de ce
crédit.

Mais sur le principe, notre commission estime que l'aide de
l'Etat en cette matière est indispensable pour éviter la ferme-
ture de nombreux chantiers et ne présente pas d'objection.

Au sujet des droits de timbre sur les connaissements qui ont
été modifiés par l'article 5 de la loi n° 60-1384 du 23 décem-
bre 1960 et qui a soulevé à l'époque de nombreuses protesta-
tions, la commission de la production et des échanges regrette
qu'elle soit prorogée au-delà du janvier 1962 — et souhai-
terait que d'autres moyens soient trouvés pour établir l'équilibre
du budget de l'établissement national des invalides.

Le Gouvernement, au-delà même de ce qui a été préconisé
dans cet avis, devra dans l'avenir avoir pour objectif de placer
la marine marchande française dans une position qui lui per-
mette d ' être compétitive vis-à-vis des marines des pays du
Marché commun.

Pour cela, il faudra la placer à égalité de charges et de
conditions d'armement avec ses concurrents, de telle sorte

qu'elle vive en toute indépendance et sans aucune e 1bvention
de l'Etat.

Deux exceptions devraient toutefois être faites : l'une pour
les lignes sur lesquelles le Gouvernement juge indispensable
la présence du pavillon français, et dans ce cas, si personne
n'assume le risque de cette présence, ce serait à une société
d'économie mixte qu'il incomberait de l'assurer, conformément
aux clauses d'un cahier des charges, mais à condition que les
activités de ces sociétés soient limitées à ces lignes d'intérêt
réputé national et reconnues déficitaires, et l ' autre, temporai-
rement tout au moins, pour les caboteurs de moins de 1 .000
tonnes de port en lourd.

Une semblable réforme, peu onéreuse pour l'Etat, stimulerait
l'énergie et l'esprit d'entreprise de nos armateurs.

Et elle aurait d'autant plus de chances de succès, que la
dépression du faux des frets semble avoir atteint le creux
de la vague et que l'on voit poindre à l'horizon pour notre
marine marchande les signes d'un avenir meilleur.

Pour conclure, la commission de la production et des échan-
ges vous propose de donner un avis favorable à l'adoption du
budget de la marine marchande tel qu'il vous est présenté, mais
amendé par l'article additionnel de la commission des finances.
Mais elle souhaite qu'il soit tenu compte, pour l'établissement
du budget de 1963, des observations et suggestions présentées
dans ce rapport .
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RAPPORTS ET AVIS

concernant le projet de Budget de 1962 publiés en annexe au compte rendu intégral,

en application d 'une décision prise le 12 octobre 1961 par la Conférence des Présidents.

(Suite .)

ANNEXE N° 1445

RAPPORT fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du plan sur le projet de loi de
finances pour 1962 (n' 1436) . — Par M. Marc JACQUET,

rapporteur général, député.

ANNEXE N ' 17

INDUSTRIE

Rapporteur spécial : M. MARCELLIN

Mesdames, messieurs,
supérieur au budget t'

présenté pour 1962:

Coin1neniSOII des budgets de 1961 et de 19I2.

11I FFF.11E.N1:E

11,61-IIM2.

1>,°pen-e : ordinaires . ..

Dépenses ru rapilel:

Cré,lils de paiemnt.

AulorieslieIi

	

de pro-
granlple	

Les dépenses ordinaires augmentent de 366 .531 .230 NF, et
sont ainsi multipliées par sept par rapport à l 'année pré-
cédente. En fait, il ne s'agit nullement là de dépenses nouvelles.
' Au budget de l'industrie sont, en effet, transférés, cette
année, des crédits auparavant ouverts sur le budget des charges
communes . Ils intéressent les chapitres suivants :

— chapitre 44-02 : c Subvention destinée à aligner le prix
des pâtes françaises sur celui des pâtes importées pour la
fabrication du papier journal », soit 8 millions de nouveaux
francs ;

— chapitre 44-11 : c Subvention à la caisse de compensation
des prix des combustibles minéraux solides », soit 150 millions
de nouveaux francs;

— chapitre 45-12 : c Subvention destinée à la reconversion et
à la modernisation des houillères nationales », soit 200 millions
de nouveaux francs.

Ces transferts de crédits traduisent le désir d'éliminer du
budget, des charges communes des dépenses qui peuvent être
inscrites, Je façon plus rationnelle, au budget des ministères
depensiess . La • commission des finances et son rapporteur,
M. Yrissou, avaient d 'ailleurs, à l'occasion de la discussion
du budget des charges communes, pour l ' année 1961, souhaité
une telle mesure.

Si l 'on élimine les trois transferts indiqués qui, au total,
représentent 358 millions de nouveaux francs, les dépenses
ordinaires du . ministère de l'industrie s'accroissent en 1962
de 8 .531 .230 nouveaux francs.

L'augmentation réelle des crédits, par rapport à l'année
précédente, est donc d'environ 14 p. 100. Il s'agit là d'un
relèvement assez substantiel dont les causes sont très diverses.

En ce qui concerne les dépenses de petsonnel et de matériel,
les crédits supplémentaires proposés traduisent soit des mesures
d'ordre . général, telles que le relèvement des rémunérations
de fonctionnaires, soit des mesures plus particulières, telles
que le renforcement des effectifs et des moyens de certains
services du ministère : service de conservation des gisements
d'hydrocarbures, service des poids et mesures, service de l'ins-
pection des établissements classés . . . En outre, une direction
nouvelle, la direction de la sidérurgie, a été créée.

En ce qui concerne les subventions de fonctionnement accor-
dées par le ministère de l'industrie, plusieurs d'entre elles
seront relevées de façon appréciable en 1962 . Tei est le cas
des subventions inscrites :

— au chapitre 36-31 : c Subvention à
l'institut national de recherches chimiques
appliquées »	

— au chapitre 44-01 : Encourage-
ments à l'artisanat »	

— au chapitre 44-72 : c Encouragement
aux recherches dans le domaine textile »

— au chapitre 44-91 : Recherches
techniques »	

Je pourrais donc reprendre, ici, une remarque que j'avais
déjà formulée, l'année dernière, à propos de l ' examen du
budget de 1961 : dans l'ensemble les crédits qui nous sont
proposés traduisent le souci d'améliorer et d'orienter, de façon
relativement nouvelle, les activités du ministère, qu'il s'agisse
de la création ou du renforcement de certains services ou
de l'accroissement de l'effort en faveur de la recherche.

En ce qui concerne les dépenses en capital, la plupart
des subventions diminuent d'une annéé sur l ' autre, exception
faite de la subvention d'équipement à l'institut de recherches
chimiques appliquées (distincte de la subvention de fonction-
nement) et de la subvention au bureau de recherches géolo-
giques et minières qui restent à peu près stables.

La subvention au fonds d'amortissement des charges d'élec-
trification rurale diminue assez fortement . En autorisations
de programme, comme en crédits de paiement, elle passe de
40 millions de nouveaux francs en 1961 à 25 millions de non-
veaux francs en 1962.

La subvention à Electricité de France pour l ' équipement
des chutes du Rhin, pour laquelle était prévue en 1961 une
dotation de 43 .700 .000 nouveaux francs en autorisations de
programme et de 27.330.000 nouveaux francs en crédits de
paiement, ne bénéficie plus, en 1962, d ' aucune autorisation
nouvelle, tandis que les crédits de paiement sont ramenés
à 12 .940 .000 nouveaux francs. Cette diminution est la consé-
quence de l'achèvement progressif du programme d ' équipement
du Rhin par Electricité de France.

Par contre, apparaît un chapitre nouveau, le chapitre 57-02
c Equipement administratif, scolaire et technique », doté de
14.410 .000 nouveaux francs en autorisations de programme et
de 5.560 .000 nouveaux francs en crédits de paiement.

t un budget en apparence bien
.année précédente qui nous est

nESn :NATION 1961

	

1962

AI U0 .04 .X (rd.,

111 .i9~ .9il

	

12`1 .030 .171

	

+ 366 .531 .230

J2 .63e .oeu

1 :,i .128 .9i1

112 .700 .100

71 .000 .000

19J .030 .171

— 21 .0:10 .000

+ 311 .!01 .230

7 :t .3t30 .000 — 39 .320 .000

+ 656 .000 NF 1

+ 1 .200 .000 NF ;

+ 1 .000 .000 NF ;

+ 650 .000 NF .
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Sur ce chapitre où, par définition, seront retracées les opé-
rations immobilières intéressant le ministère, figurent essentiel-
lement en 1962 deux opérations : d'une part le relogement dans
des cités administratives de divers services extérieurs du
ministère (1 million de nouveaux francs en autorisations de
programme), d'autre part la reconstruction de l'école des
mines d'Alès (14 millions de nouveaux francs en autorisations
de programme).

La distinction entre dépenses de fonctionnement et dépenses
en capital est traditionnelle dans notre budget.

L'analyse ues crédits de l'industrie fait, toutefois, apparaitre
que les activités de ce ministère s'orientent autour de quatre
grands thèmes :

— la gestion des services du ministère . c'est-à-dire des huit
et bientôt neuf directions et des deux services de l'artisanat
et de la propriété industrielle . Les dépenses correspondantes
sont peu considérables . Toutefois, elles sont en progression
assez nette, du fait des mesures prises ces dernières années.

— l'encouragement à la recherche industrielle, qui est dans
la vocation normale du ministère de l'industrie . Ses aspects
sont divers : recherches géologiques (subvention au B . R. G . M .),
recherches chimiques (subventions à P1 . R . C . 1-1 . A .), encoura-
gements à la recherche textile . aides diverses aux recherches
techniques . Ces dernières formes d'aides sont en progrès rela-
tivement net par rapport aux années précédentes.

— les subventions aux entreprises relevant de la tutelle du
ministère de l'industrie : fonds d'amortissement des charges
d'électrification rurale, houillères nationales, caisse de compen-
sation des prix des combustibles minéraux solides . Ces subven-
tions, de caractère économique, représentent de loin la masse
la plus importante du budget. Deux d'entre elles (subvention
au fonds d'amortissement et subvention aux houillères natio-
nales) sont d'origine récente.

-
l'aide à l'artisanat : il s'agit là d'une dépense encore

faible bien qu'elle intéresse un secteur particulièrement impor-
tant de notre économie.

C'est dans cette perspective que votre rapporteur envisage
d'étudier les crédits qui nous sont demandés pour 1962.

Au préalable, quelques informations sur les grands problèmes
qui se posent actuellement dans notre économie, sur le plan
industriel, sont nécessaires.

LES PROBLEMES GENERAUX QUI SE POSENT
DANS LE CADRE DU MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Votre rapporteur évoquera à cette occasion les trois questions
suivantes:

— les résultats de l'exploitation pétrolière en 1961 et les
perspectives pour 1962,

— le prix de l'essence,

—

	

certains aspects particuliers de l'expansion régionale.

1 . — La recherche et l'exploitation pétrolière.

1 . — LES RÉSULTATS DE 1961

Compte tenu de l'interruption des expéditions de la Skhirra
du 17 juillet au 4 octobre 1961 qui a entraîné une diminution
de la production de l'ordre de 2 millions de tonnes, les quan-
tités de pétrole saharien à écouler en 1961 pourraient représen-
ter environ 15 .240 .000 tonnes, soit :

Hassi-Messaoud	 8 .035 .000 tonnes
El Gassi — EI Agreb	 490 .000 —
Edjeleh	 6 .635 .000 —
Ohanet	 80 .000

15 .2 ;3 .000 tonnes

Réserve faite de 150.000 tonnes pour lesquelles une décI-
sion n'est pas encore prise, cette production, à concurrence de
10 .200.000 tonnes sera placée dans des raffineries françaises et
à concurrence de 4 .890 .000 tonnes dans des raffineries étran-
gères, plus particulièrement en Allemagne et aux Pays-Bas .

2. — LES PRÉVISIONS POUR 1962

L'année 1962 sera caractérisée par une diminution assez sen-
sible du montant des investissements pétroliers par rapport aux
années précédentes.

La diminution sera particulièrement sensible pour les inves-
tissements d'équipement proprement dits : c'est la conséquence

- de l'achèvement des programmes entrepris ces dernières années.
Par contre, les investissements d'exploration seront légère-

ment supérieurs à ceux de 1961 . Comme par le passé, le
Sahara continuera à bénéficier de l'essentiel de l'effort de
recherche. Mais la part de l'Afrique Noire, d'ailleurs encore
assez limitée, ira en croissant.

Le tableau suivant permet de comparer le programme de
1962 aux programmes de 1960 et 1961.

!'ruyruuunr t!•i,vsli .e .+enuvrrs (les sot•i'4rs pclrutic'res.
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En ce qui concerne le financement, l'année 1962 sera carac-
térisée par un recours très faible à l'emprunt . C'est, en effet, les
fonds sociaux et l ' autofinancement réinvesti qui constitueront
à eux seuls la presque totalité des moyens de trésorerie que
réuniront les sociétés pour faire face à leurs dépenses.

Le tableau suivant permet de bien mesurer cette évolution :

Fiunurenrenl du jn•ugra•nnte d'intrxligs• ment .

a

II F:>It ;N\•rtoN

	

1900.

	

1961.

d:n ntilliats ,I? ItoutcH q 3 lianes .)

Fonds suctnn\	 :37
Emprunts riel ; runtractdt	 923
Anlofinaneemeul inve , li	 507

Totaux	 1 .967

ri . — L . prix de l'essence.

Au moment de la discussion du budget de 1961, le Gouverne-
ment avait pris l'engagement d 'étudier les conditions dans
lesquelles serait réalisée une baisse progressive du prix de
l'essence . ,,

Au moment où se discute le budget de 1962, il semble indis-
pensable de faire le point de l'évolution de cette question.

Un comité spécial créé auprès du commissariat général au
plan a été chargé par le Gouvernement d ' examiner les problèmes
posés : évolution à long terme du prix de l'essence, évolution
de la fiscalité concernant les carburants et les véhicules auto-
mobiles, perspectives en matière d'investissements routiers,
équipement des villes, orientation de la construction automobile
nationale.

Les conclusions de ce comité doivent être déposées dans un
bref délai.

A ce propos, il semble bien qu'une décision devra être prise
dans le cadre du IV' plan de modernisation et d ' équipement
que le Parlement sera appelé à examiner au cours de cette
session.

Ainsi il pourra être progressivement porté remède à des
disparités de prix particulièrement importantes, ainsi qu'il res-
sort de l'examen du tableau suivant où sont indiqués pour cer-
tains pays européens les prix de vente à la pompe de l'essence-
auto et du supercarburant .

612
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III . — L'expansion régionale.

Votre rapporteur n'a pas l'intention à ce propos d'évoquer
l'ensemble des problèmes posés par l'expansion régionale . Il
limitera ses observations à un point particulier : la procédure
d'instruction des demandes d'aide sur fonds publies.

Il ne suffit pas, en effet, de prévoir des crédits destinés à
promouvoir l'expansion régionale . Il convient encore que l'ins-
truction même des demandes d'aide soit simplifiée au maximum
et soit faite dans des délais raisonnables.

Un effort a été fait par l'Etat pour répondre à cette préoc-
cupation.

Pour unifier et simplifier à l'égard des industriels les procé-
dures administratives d'obtention des aides de l'Etat, un arrêté
du 15 juin 1960 a créé le centre interministériel d'information
pour les opérations d'adaptation et de décentralisation indus-
trielles.

Placé auprès de la direction de l'expansion industrielle au
ministère de l'industrie, le centre a pour mission de centraliser
toutes les demandes d'aides financières, et de faciliter aux
industriels la constitution de leur dossier. Il permet d'accélérer
les procédures : il veille en effet dès l'origine des projets à
la bonne orientation des programmes, tant en ce qui concerne
l'implantation des entreprises que les modes de financement à
mettre en oeuvre.

Le centre est d'autre part en mesure de renseigner les indus-
triels dans les délai les plus rapides sur la nature des aides
susceptibles de leur être accordées . En particulier, il a été mis
au point une procédure dite de t préexamen » des demandes
de primes spéciales d'équipement qui permet, dans un délai
d'un mois environ, de fixer les industriels sur la recevabilité
et, le cas échéant, sur le taux des primes sollicitées, lorsqu'il
s'agit de zones ou de régions qui ne bénéficient pas de plein
droit et forfaitairement de ces avantages.

L'instruction au fonds des affaires est assurée par un service
spécialisé de la direction de l ' expansion industrielle.

Ce service consulte d ' abord les services techniques des divers
départements ministériels compétents sur la valeur des pro-
grammes et les préfets responsables sur l'aspect régional des
opérations . Il procède ensuite, pour chaque affaire, à une étude
de synthèse au cours de laquelle il coordonne l'action des éta-
blissements spécialisés de crédit et des banques, en vue de la
mise au point d'un plan de financement détaillé et pratique sou-
mis, pour approbation au Comité n" 1 ter.

Dans le cadre de cette mission la direction de l 'expansion
industrielle définit l'assiette et les conditions de liquidation des
primes d'équipement et fixe les modalités d'octroi des prêts
consentis sur le Fonds de développement économique et social
(montant — durée — garantie — conditions financières parti-
culières). Il convient toutefois de préciser que pour les prêts
supérieurs a 1 - million de nouveaux francs, l'étude financière est
confiée au Crédit national .

Selon les difficultés rencontrées dans l'examen des affaires,
les délais d'instruction varient de deux à cinq mois à dater de la
transmission du dossier par le centre interministériel.

La réalisation des contrats de prêts est confiée à la caisse
des dépôts et consignations en ce qui concerne les prêts infé-
rieurs à 1 million de nouveaux francs et au Crédit national pour
ceux supérieurs à cette somme. Les services départementaux
des enquêtes économiques effectuent la liquidation des primes
spéciales d'équipement.

Telles sont les grandes lignes de la procédure actuelle d'ins-
truction des demandes d'aide.

Des résultats satisfaisants ont été obtenus : un seul service
est chargé de centraliser les demandes d'aide et les délais
d' instruction sont, dans l'ensemble, relativement courts.

Toutefois, il semble que cette procédure pourrait être encore
accélérée . Sans doute est-il nécessaire de consulter tous les
services administratifs intéressés par un dossier donné . Mais il
conviendrait que ces études soient toujours menées de front
et non pas successivement . La remarque est d'ailleurs valable
également en ce qui concerne l'intervention des établissements
de crédits spécialisés dans l'instruction des demandes de prêts.

Sur les modalités mêmes d ' intervention de l'Etat, un effort
plus grand sur les prêts à long terme serait nécessaire . Ce sont
eux, en effet, qui le plus souvent permettent à une entreprise
de s ' étendre ou de s'installer dans une région déshéritée.

n

LES SERVICES DU MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Dans le budget de 1962 sont retracées un certain nombre de
mesures qui tendent à modifier, de façon appréciable, la physio-
nomie des services du ministère . Il s'agit :

— d'une part, de la création d'une nouvelle direction de la
sidérurgie ;

— d'autre part, du renforcement des effectifs et des moyens de
trois services :

— le service des instruments de mesure,
— le service de conservation des gisements d'hydrocarbures,
— l'inspection , des établissements classés.

Enfin, dans le domaine des dépenses d'équipement est ouvert,
au budget de 1962, un chapitre nouveau, le chapitre 57-02 où sont
inscrites les dépenses relatives aux opérations immobilières inté-
ressant le ministère.

A . — CHAPITRE 31-01 : e Administration centrale .
Création de la direction de la sidérurgie.

A l'article 2 de ce chapitre, nous est proposée la création d 'un
emploi de directeur, gagée en partie, par la suppression d'un
emploi d'ingénieur en chef des cadres autonomes des mines
Cette mesure doit permettre de nommer directeur de la sidé-
rurgie l'actuel chef du service de la sidérurgie.

La création d'une direction de la sidérurgie ne ferait que
consacrer la situation existante. Ce service dépendait, en effet,
à l'origine de la direction des mines et de la sidérurgie . Mais
dès 1957, du fait de l'importance des problèmes sidérurgiques, le
service de la sidérurgie a disposé d'une large autonomie.

Compte tenu de cette situation particulière, votre commission
des finances donne un avis favorable sur la mesure proposée.

B. — CHAPITRE 31-41 : c Direction des industries mécaniques
et électrigres . — Service des instruments de mesure ».

Les mesures qui nous sont proposées, s'inscrivent dans le cadre
de la réorganisation du service, qui a été commencée en 1959 et
qui doit se terminer en 1964.

La réorganisation proposée devait, en premier lieu, se traduire
par un accroissement des effectifs du service, en même temps que
par l ' amélioration de la qualification des agents. Les tâches nou-
velles du service sont, en effet, sensiblement différentes de ce
qu'elles étaient voici quelques années . Elles concernent mainte-
nant aussi bien le jaugeage des navires (pétroliers en particulier)
ou l'étalonnage de certains appareils de haute précision (gazo-
mètres, totalisateurs divers, appareils électroniques de mesure ...)
que les vérifications traditionnelles.

En ce qui concerne le personnel de base, il a paru nécessaire
de créer un corps d'adjoints techniques des instruments de
mesure (indices bruts : 210 — 455) destiné à remplacer le corps
actuel des agents de vérification (indices bruts : 150 — 285).
A l'issue de la réorganisation du service le corps des adjoints
techniques doit comprendre 300 agents, soit un effectif sensi-
blement supérieur à celui des agents de vérification.
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En ce sens, il nous est proposé — dans le cadre du budget
pour 1962 — la création de 40 emplois d'adjoints techniques
gagée par la suppression de 21 agents de vérification.

Par ailleurs, toujours dans le cadre de cette réorganisation,
il a été décidé de budgétiser progressivement les dépenses du
service . Une partie du personnel était, en effet, rémunérée tsar
fonds de concours alimenté par les redevances perçues au titre
des vérifications. Dans le projet de budget pour 1962, il nous
est proposé de budgétiser les 30 derniers postes d'adjoints
techniques précédemment rémunérés sur fonds de concours.

En fait, ce plan de réorganisation — malgré ses incidences
sur les dépenses de personnel du ministère de l'industrie — ne
doit pas entraîner pour l'Etat us charge nouvelle . C'est qu'en
contrepartie, ont été relevés les taux (les redevances perçues
par le service des instruments de mesure ; les derniers relève-
ments ont été fixés par un décret (lu 25 juillet 1961 . Les rede-
vances perçues par le service, qui avaient atteint en 1960
environ 7,8 millions de nouveaux francs, représentent en 1961
8,3 millions de nouveaux francs et en 1962 dépasseront 9 millions
de nouveaux francs, c'est-à-dire . en définitive, plus que ne coûtera
le service, même compte tenu (le l'accroissement d'effectifs pro-
posé .

C. - CHAPITRE 31-61 : s Service de conservation
des gisements d'hydrocarbures ».

II nous est demandé la création de 7 postes de contractuels.
Les effectifs du service de conservation des gisements d'hydro-

carbures, créé par un décret du 2 décembre 1958, s'élèvent
actuellement à 23 agents, soit 2 ingénieurs des mines et 21 agents
contractuels.

Les attributions du service sont doubles :

— d'une part, réaliser la collecte et la diffusion des rensei-
gnements obtenus à l'occasion des recherches pétrolières ;

— d'autre part, coordonner les mesures prises pour assurer
le contrôle de la production.

Le service réunit ainsi une documentation qui lui est commu-
niquée par les sociétés de recherches et procède à la publication
de bulletins d'informations . Par ailleurs, il étudie un certain
nombre de problèmes géologiques relatifs à l'exploitation pétro-
lière (exemple : évolution du pourcentage d'eau dans les gise-
ments du bassin parisien, évolution de perméabilité sur le gise-
ment d'Hassi-Messaoud, synthèse des possibilités pétrolières en
Aquitaine .. .).

Les observations faites par le service permettent à la direction
des carburants d'élaborer les directives d'ordre réglementaire
adressées aux compagnies exploitantes.

Sans doute la question a-t-elle pu se poser de savoir si ce
service ne fait pas, dans une certaine mesure, double emploi
avec un organisme tel que le bureau de recherches des pétroles
dont l'une des attributions est précisément de procéder à des
recherches d'ordre général dans le domaine pétrolier. En fait,
il n'a pas paru souhaitable qu'un établissement participant lui-
même à la recherche et à l'exploitation pétrolière soit associé
à l ' exercice d'attributions relevant par définition de la puissance
publique.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission vous
propose d'approuver les créations de postes qui sont demandées.

D . — CHAPITRE 31-71 : Inspection des établissements classés.

Il est créé, à ce chapitre, deux p e stes d'inspecteurs division-
naires et six postes d'inspecteurs.

C'est la loi de finances pour 1961 qui a prévu la création de
l'inspection des établissements classés, corps de fonctionnaires
d'Etat, de formation technique spécialisée . La même loi a créé
vingt postes d'inspecteurs (seize inspecteurs départementaux et
quatre inspecteurs divisionnaires).

Les postes qui nous sont demandés au titre du budget de 1962
doivent permettre de poursuivre la réforme entreprise et d'affec-
ter des inspecteurs permanents dans les départements où l'impor-
tance de l'activité industrielle pose, avec une particulière acuité,
les problèmes de contrôle des établissements classés.

Ainsi pourront être substitués aux services départementaux
actuels composés, à l'exception de la Seine, de fonctionnaires
dont l'occupation principale est d'un ordre — il s'agit générale-
ment d'inspecteurs du travail — de services formés d'agents
s'occupant à temps plein de ces problèmes . Comme leur recru-
tement sera subordonné à des connaissances techniques étendues
tant en ce qui concerne le fonctionnement des entreprises que
les dommages Je tous ordres que les établissements . classés
sont susceptibles de causer, il y a lieu d'attendre de la réforme
un renforcement du contrôle et une plus grande rigueur dans
la mise en oeuvre des sanctions .

En fait, aucun recrutement ne peut être effectué pour l'instant
car le statut de ce corps n'est pas encore fixé par les ministères
intéressés.

On peut se demander si, dans ces conditions, il est bien
opportun de prévoir d'ores et déjà l'ouverture d'emplois sup-
plémentaires.

Quoi qu'il en soit, il conviendrait que le Gouvernement au
plus vite prenne une décision sur ce projet de statut et permette
ainsi aux dispositions de la loi de finances pour 1961 d'être
enfin appliquées.

E . - CHAPITRE 57-02 : Equipement administratif,
scolaire et technique.

Il s'agit là d'un chapitre nouveau, destiné à retracer les
opérations immobilières intéressant le ministère de l'industrie.
Les autorisations de programme s'élèvent à 17.410 .000 NF et les
crédits de paiement à 5 .500 .000 NF.

A concurrence de 1 million de nouveaux francs en autorisations
de programme et de 500 .000 NF en crédits de paiement, les
dotations inscrites à ce chapitre sont destinées à assurer un
relogement de divers services extérieurs du département de
l'industrie.

En effet, il arrive chaque année que des services extérieurs
soient mis en demeure de libérer rapidement les locaux qu'ils
occupent.

Pour 1962, on sait déjà que pour les services extérieurs du
service des instruments de mesure ou de la direction des mines
dans les sept villes suivantes : Toulouse, Nice, Laval, Orléans,
Valenciennes, Lorient et Toulon, se posera le problème du
relogement.

Les crédits prévus doivent permettre de reloger ces services
dans des cités administratives actuellement en cours de
construction.

Mais l'opération essentielle au titre du chapitre est la
reconstruction de l'école des mines d'Alès, ,soit 14 millions de
nouveaux francs en autorisations de p rogramme et 3 .500 .000 NF
en crédits de paiement pour 1962.

La reconstruction de cette école qui s'étendra sur quatre
années est envisagée depuis plus de trente ans mais a été
retardée, jusqu'à présent, pour des raisons diverses . Il ne paraît
plus possible de la différer . Cette école doit, en particulier,
recevoir et instruire un grand nombre d'élèves en provenance
de pays en voie de développement ou de pays d'Afrique noire.
Le projet retenu permettra dg recevoir 400 élèves, au lieu de
130 élèves actuellement en cours de scolarité.

M

LA RECHERCHE TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE

Le retard de la France sur le plan de la recherche technique
et industrielle a été souvent dénoncé . C'est au ministère de
l'industrie qu'il appartient de prendre, en ce domaine, les
initiatives qui s'imposent.

La recherche technique se distingue de la recherche scienti-
fique pure en ce sens qu'elle est orientée vers des applications
pratiques. Mais elle ne saurait, toutefois s'en dissocier entière-
ment et c'est d'ailleurs là une difficulté essentielle pour définir
son domaine.

En fait, l'Etat a été amené à intervenir dans ce secteur de
manière très-diverse.

En ce qui concerne la géologie et la chimie, un effort très
appréciable a été fait . C'est ainsi que le bureau de recherches
géologiques et minières (B . R . G . M .) et l'institut de recherche
chimique appliquée (I. R . C . H. A .) disposept de budgets respec-
tivement de l'ordre de 900 millions de nouveaux francs et de
6 millions de nouveaux francs, alimentés en grande partie par
l'Etat.

Un crédit de 8 millions de nouveaux francs est prévu pour 1962
au titre de la recherche textile.

Quant aux autres formes d'industries, les interventions sont
encore très limitées et d'ailleurs sont relativement récentes.

A. - CHAPITRE 62-12 : Subvention d'équipement au bureau de
recherches géologiques et minières (B . R . G . M .) : 24 millions
de nouveaux francs en autorisations de programme et en
crédits de paiement.

Ce bureau a été créé par le décret n' 59-1205 du 23 octo-
bre 1959 et résulte de la fusion en un seul organisme des diffé-
rents bureaux de recherches géologiques et minières existant
antérieurement : le bureau de recherche minière en Algérie,
le bureau minier guyanais, le bureau minier de la France
d'outre-mer et le bureau de recherches géologiques, géophysiques
et minières de la métropole .
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Le nouveau bureau est chargé de promouvoir la recherche
et l'exploitation des ressources du sous-sol en France et dans les
pays où s'exerçait l'activité des anciens bureaux . A cet effet,
il exécute ou fait exécuter des travaux de recherches géologiques
et minières . Il est en mesure d'apporter sa collaboration aux
différents Etats africains en exécutant pour eux des missions
sur la base contractuelle.

Le bureau est géré par un conseil d'administration de 18 mem-
bres . Sa direction générale comporte des services centraux
techniques et administratifs et exerce son action en s'appuyant
sur une organisation régionale qui comporte, en métropole, des
secteurs basés à Clermont-Ferrand, Nice, Rennes et Toulouse,
et outre-mer, des directions locales à Alger, Cayenne, Nouméa,
Abidjan, Brazzaville, Dakar, Yaoundé et Tananarive.

Ce bureau est soumis au contrôle d'un commissaire du Gou-
vernement, qui est le directeur des mines, et d'un contrôleur
d'Etat .

a) Le budget du B . R . G . M.

Nous ne disposons de renseignements précis qu'en ce qui
concerne le budget de 1961.

Ce budget a été arrêté, en recettes et en dépenses, à la somme
de 96.654 .995 NF.

En dehors de ses ressources propres, constituées essentielle-
ment par les rémunérations des services rendus sur la base
contractuelle à divers Etats d'outre-mer (établissement de cartes
géologiques, recherches hydrauliques) et qui ont représenté en
1961, environ 29 millions de nouveaux francs, le bureau de
recherche est alimenté par des fonds publics, distincts selon
les territoires où s'exerce l'activité du bureau:

— Chapitre 62-12 du budget du ministère de
l'industrie (pour la métropole) 	 :	 2.5 .000 .000 NF.

— Fonds d'aide et de coopération (pour les
Etats africains et malgache)	 34 .000 .000

— F. I . D . E . S. (pour les territoires d'obtre-

	

mer)	 4 .000 .000
— F. I . D. O. M. (pour les départements

d ' outre-mer)	

	

2 .000 .000

— Caisse d'équipement de l'Algérie (pour
l'Algérie)	

	

2 .000 .000

—

	

O. C . R . S. (pour le Sahara)	 3 .500 .000

Total	 69 .500 .000 NF.

Le programme d'activité pour 1961 du bureau a été le suivant :
—

	

études géologiques et scientifiques 	 8 .378 .900 NF.
—

	

hydrogéologie	 6 .419 .000
—

	

prospection générale 	 23 .561 .000
—

	

étude de gisements	 41 .485 .240
—

	

participations financières	 13 .086 .855

Total	 93 .730 .99E NF.

En ce qui concerne 1962, le budget de cet organisme n'est pas
encore arrêté.

On peut toutefois penser que, dans l'ensemble, le niveau
des recettes, comme celui des dépenses, ne sera pas sensible-
ment modifié par rapport à ce qu'il a été en 1961 . La subven-
tion inscrite au budget du ministère de l'industrie est d'ailleurs
du même montant que l'année précédente.

b) Les résultats obtenus par le B. R . G . M.

Le rôle du bureau a été, tout d'abord, de permettre, aussi
bien en métropole qu'outre-mer, une reconnaissance exacte des
territoires sur le plan géologique.

L'activité du bureau a également permis de mettre en évidence
un certain nombre de gisements intéressants.

Ce n 'est pas en France que les résultats les plus importants
semblent avoir été obtenus . Au plus, peut-on citer, pour ces
dernières années, l'e ; :ploitation en Bretagne d 'une mine d ' é'ain
et la reconnaissance, dans les Pyrénées-Orientales d'un gisement
de magnésite. En fait, l'activité du bureau semble s'orienter en
une large mesure vers la recherche de l'eau, en fonction même
du développement des besoins, tant des villes que des cam-
pagnes.

C'est outre-mer que les découvertes les plus importantes ont
été faites : gisement de manganèse de Franceville (Gabon) et de
Fort-Gouraud (Mauritanie), gisement de phosphate de Taïba
(Sénégal) . . .

e) Les participations du B. R . G . M.

Au fur et à mesure des découvertes et de la mise en exploi-
tation des gisements reconnus par le B . R. G. M., se pose le
problème des modalités de mise en exploitation. Il n'est ni
dans la vocation, ni dans les moyens du bureau d'assurer, par
lui-même, l'exploitation des gisements reconnus . La formule
retenue jusqu'à présent a été généralement la création d'une
société dans laquelle le bureau prend une participation en contre-
partie de l'impulsion qu'il a donnée au départ . De cette manière,
ont été associés, pour la mise en exploitation des gisements
importants découverts, des capitaux français et étrangers.

Les participations prises jusqu'à présent par les différents
bureaux miniers, dont le B. R . G . M . a repris la succession, sont
assez nombreuses . Elles concernent 33 sociétés et le montant
global des participations correspondantes avoisine 120 millions
de nouveaux francs.

Certaines de ces sociétés ont pour objet la recherche pro-
prement dite : tel est le cas des études poursuivies par la soci^té
des mines de fer de Mékambo sur les importants gisements
de fer du Haut-Gabon.

Mais, de façon plus générale, le B. R . G. M. participe à des
sociétés mettant en exploitation ou exploitant des gisements.

Dans certains cas, dès à présent, le bureau bénéficie de revenus
à ce titre (c'est le cas de la Compagnie minière de Conakry ou de
la Ccmpagnie minière de Saint-Renan exploitant de l'étain en
Bretagne).

Mais le plus souvent, il s'agit d'affaires qui ne sont pas encore
entrées dans la phase réellement productive (c'est le cas de la
Compagnie minière de l'Ogoué exploitant le gisement de man-
ganèse de Franceville au Gabon) ou qui viennent seulement de
démarrer (comme la Compagnie Sénégalaise des phosphates
de Taïba).

L'existence de ces participations améne le bureau à prévoir
chaque année un effort financier au titre des augmentations
de capital de ses filiales.

Pour I'année 1961, elles se sont élevées à près de 14 millions
de nouveaux francs, essentiellement du fait des appels de fonds
de la Société des mines de fer de Mauritanie.

Les engagements d'ores et déjà prévisibles du bureau au titre
des années ultérieures, s'élèvent actuellement à environ 40 mil-
lions de nouveaux francs : la Société des mines de fer de
Mauritanie sera la principale bénéficiaire de cet effort.

Votre rapporteur rappellera que la commission des finances
avait insisté, au moment de l'examen du budget de 1961, sur la
nécessité de réorganiser la structure du bureau de manière à
retirer de la fusion des divers bureaux miniers tous les avan-
tages qu'elle peut impliquer, sur le plan de l'organisation admi-
nistrative et de l'emploi du personnel.

Il ne semble pas que, dans le courant de l'année 1961, des
résultats importants aient été obtenus sur ce point . Il est néces-
saire qu'en 1962 soit enfin réalisée une réforme absolument indis-
pensable.

Par ailleurs, il n'est guère admissible que cet organisme,
pourtant très largement subventionné par l ' Etat, ne soit pas en
mesure de présenter son budget pour 1962. Là également une
amélioration de la situation actuelle s'impose.

B . — L'institut de recherche chimique appliquée (1 . R . C . H . A .).

Cet établissement public, à caractère industriel et commercial,
doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière, a
pris, il y a un peu moins de trois ans, la succession de l'ancien
laboratoire central des services chimiques de l ' Etat.

Il a pour mission d'effectuer, pour les sociétés . industrielles et
pour les services publics qui lui en font la demande, des recher-
ches appliquées à des problèmes particuliers, de caractère phy-
sique ou chimique, ainsi que des recherches fondamentales aux-
quelles participent des chercheurs du C . N. R . S.

L'I . R . C . H . A . est géré par un directeur général et un conseil
d'administration où figurent des représentants de l'administra-
tion, de l'enseignement supérieur et de l'industrie. Ce conseil
est actuellement présidé par le président directeur général d'une
grande société chimique française. Le directeur des industries
chimiques y représente le ministère de tutelle en qualité de
commissaire du Gouvernement.

L'établissement est divisé en deux parties : l'établissement
central, à Paris, 12, quai Henri-IV, dans des locaux mis à sa
disposition par le service des poudres — une annexe fort impor-
tante au Bouchet (Seine-et-Oise), à environ 35 kilomètres de
Paris .
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a) Les activités de 1'1 . R . C . H . A

L'I . R . C . H. A . effectue tout d'abord des études sur contrat
pour le compte de sociétés privées ou d'organismes publics . Les
contrats d'études concernent des domaines très variés : syn-
thèses chimiques et mise au point de procédés de fabrication
à l'échelle pilote, biochimie végétale, étude des hauts polymères,
avec truc activité de recherche particulièrement importante sur
la cellulose, ses dérivés et les substances cellulosiques, problèmes
d'hygiène industrielle.

Outre les recherches sur contrat, 1'I . R . C. II . A . effectue éga-
lement des études sur les problèmes d'intérèt national qui
peuvent être posés par son ministère de tutelle : c'est ainsi,
qu'actuellement, dans le cadre d'une enquête nationale menée
conjointement par les divers départements ministériels inté-
ressés, l'institut a été chargé d'élucider le mécanisme de forma-
tion des mousses abondantes et persistantes qui se forment sur la
Basse-Seine.

Enfin, parallèlement à ses activités, l'institut poursuit l'exé-
cution d'un programme de recherches approfondies à caractère
nettement spéculatif et désintéressé . Le centre national de la
recherche scientifique s'associe à cet effort, erg détachant, à
l'institut, des stagiaires qui préparent des thèses de doctorat
ou des chercheurs confirmés.

b, ..e budget de 1'1. R . C. H. A.

Le budget pour 1962 de l'I . R . C . H . A . est arrêté à 6 .110 .000 NF.

A concurrence de moitié environ, les ressources de l'institut
proviennent du remboursement des frais d'études entreprises
à la demande d'industriels privés.

Pour le restant, les ressources de l'I . R . C .I1 A . consistent
en subventions de l'Etat inscrites au budget de l'Industrie.

Il s'agit tout d'abord de la subvention de fonctionnement, qui
figure au chapitre 36-31 . qui passe de t .898 .065 NF en 1961 à
2 .554 .429 NF en 1962 . L'accroissement de 656 .364 NF d'une
année sur l'autre est justifié par la prise en compte à ce chapitre
des rémunérations de trente-trois ouvriers d'Etat, affectés à
l'L R. C. H. A. et précédemment rémunérés sur le budget de
l'industrie . Il s'explique, d'autre part, par un crédit supplémentaire
de 300 .000 NF destiné à faire face aux dépensec : liées à l'étude
des problèmes de pollution de l'air et de l'eau.

Il s'agit, par ailleurs, de la subvention d'équipement inscrite
au chapitre 57-31, soit 1 .970.000 NF d'autorisations de programme
et 1 million de NF en crédits de paiement . Ces deux derniers
chiffres sont légèrement inférieurs aux chiffres correspondants
de 1961 (respectivement 2 millions de NE' et 1 .300 .000 NF) . D'après
les explications données, ces crédits correspondent aux dépenses
d'investissements rendues nécessaires par les études sur la
pollution de l'air et de l'eau.

Enfin, au chapitre 31-92 du budget de l'industrie est prévue,
pour 1962, 'a rémunération de certains ouvriers d'Etat affectés
à l'institut national.

Le maintien en 1962 à un niveau comparable à celui de 1961
des subventions accordées à 1'I . R . C. II . A. a attiré l'attention
de votre rapporteur.

Il avait été, en effet, convenu, au moment où le laboratoire
central des services chimiques de l'Etat se transformait en
établissement public de caractère industriel et commercial, et
prenait le nom de l'institut de rechercha chimique appliquée,
que les subventions accordées par l'Etat seraient appelées à
diminuer progressivement et à disparaître en 1963.

Dans cette perspective, il aurait été normal que les crédits
qui nous sont demandés pour 1962 se situent en deçà des crédits
prévus pour 1961 . Or, il n'en est rien.

Sans doute, doit-on convenir qu'en une large mesure les
crédits qui nous sont demandés pour 1962 s'analysent comme
la conséquence des études diverses (pollution de l'air et de
l'eau) demandées par les pouvoirs publics.

Toutefois, les frais correspondants ne couvrent pas la totalité
de la subvention accordée à l'I . R . C . H . A.

Par ailleurs, le projet de construction d'un immeuble destiné
à abriter les services de 1'I . R . C. II . A . au Bouchet n'est pas
abandonné et, de ce fait, l'Etat devra faire face, à partir de
1963, a des dépenses considérables.

Aussi, votre rapporteur estime-t-il nécessaire que le ministre
de tutelle fasse savoir, dans le courant de 1962, les mesures
qu'il entend prendre pour diminuer à l'avenir les charges pesant
sur l'Etat du fait du fonctionnement de l'institut .

C . — Cu„rrres 44-72 :

	

Encouragement ami recherches
dans le dorna ;ne textile : 7 .500 000 NI'

L'inscription au butnget du ministère de l'industrie d'une
subvention, au titre de l'encouragement aux recherches clans le
domaine textile, est la conséquence directe de la suppression
du a fonds d'encouragement à la productiim textile Sur ce
chapitre sont imputées les subventions allouées aux organismes
(le recherche t extile et . en particulier, à l'institut textile de
France

Cette aide ne couvre d'ailleurs qu'une partie des dépenses des
centres de recherches ou de l'institut textile de France, car les
entreprises textiles françaises participent également, à titre
volontaire, au financement des dépenses.

D'après le projet de budget qui nous est soumis, les crédits
prévus pour 1962, soit 7 .500.000 NF, sont en augmentation de
1 million de nouveaux francs par rapport à 1961.

En fait, l'augmentation est plus apparente que réelle car la
dotation initiale de 1961 avait été relevée, de 1 million de nou-
veaux francs . en cours d'année.

Un effort supplémentaire aurait pourtant été nécessaire.
En effet. les dépenses de personnel et de matériel des divers

instituts textiles augmenteront de façon notable er 1962.

Au reste cet effort aurait été possible . La taxe textile qui
alimentait auparavant le fonds d'encouragement continue à être
perçue . Elle s'ajoute à la taxe sur la valeur ajouté payée par les
industries du textile.

Or, il semble bien que les diverses dépenses assumées par
l'Etat dans le domaine des textiles (subvention à la liniculture,
à l'élevage ovins . aux textiles d'outre-mer ou aux recherches dans
le domaine textile) sont loin de correspondre au montant des
recettes perçues du fait de la taxe.

La différence risque d'être plus sensible encore en 1962
alors que le rendement de la taxe aura tendance à s'accroître.

Les conditions semblent donc bien réunies pour qu'un effort
supplémentaire soit fait à l'avenir, par l'Etat au titre de la
recherche textile.

D . — LES DIVERSES AIDES A I.A RECHERCHE TECHNIQUE

a) Chapitre 44-91 :

	

Recherche technique n : 1 .938 .0G0 NF.

Les créclits inscrits au chapitre 44-91 sont répartis en deux
subdivisions.

La première subdivision correspond à un moue d'intervention
directe du ministère de l'industrie en faveur de recherches de
base intéressant l'industrie, effectuées soit dans des laboratoires
ou instituts universitaires, soit dans des organisme de recherche
appliquée de caractère professionnel . De telles recherches, orien-
tées vers l'application industrielle, ne peuvent . en effet, être
financées au moyen de crédits normalement affectés par le
ministère (le l'éducation nationale à la recherche liée à l'enseigne-
ment dans les universités.

Le choix des organismes bénéficiaires est fait en complet
accord avec la délégation générale à la recherche scientifique et
technique . Ce mode d'intervention, déjà pratiqué depuis plusieurs
années au titre du même chapitre, a donné des résultats appré-
ciables.

Les principales recherches prévues pour 1962 au titre de la
première subdivision du chapitre 44-91, sont, pour la plupart,
la continuation de celles effectuées en 1961 . Elles concernent
des organismes aussi divers que le laboratoire central des
industries électriques, les laboratoires d'hydraulique ou du génie
électrique de l'université de Toulouse, le laboratoire de méca-
nique des fluides de l'université de Grenoble.

De telles interventions sont sans doute souhaitables . Elles
permettent de stimuler l'effort de recherche dans des secteurs
intéressants . Mais le grief peut être fait à cet effort de se tra-
duire par un trop grand nombre de subventions, chacune
d'entre elles ne pouvant suffire à justifier un programme com-
plet de travaux. En un sens, l'aide de l'Etat garde un caractère
fragmeataire et dispersé.

La deuxième subdivision de cc chapitre correspond à un mode
d'intervention du ministère de l'industrie, inauguré en 1961 et
qui concerne le développement du progrès technique dans les
petites et moyennes entreprises, développement qui est, actuel-
lement, reconnu comme insuffisant.

Le crédit accordé :i cette deuxième subdivision est destiné à
financer, sous forme de subvention et dans une certaine pro-
portion (50 à 75 p . 100), les frais de fonctionnement de services
d'assistance technique directe mis au point par les centres tech-
niques professionnels sous forme de visites dans les entreprises
d'ingénieurs et de techniciens du centre .



ASSIlIItl .lil'.

	

)N .1LE — SÉANCES DU 27 OC'fOIlllL 1961

	

3323

Un tel effort doit être encouragé dans la mesure même où
les petites et moyennes entreprises se trouvent placées devant
les difficultés très considérables pour assurer leur équipement
ou leur modernisation.

Rappelons à titre d'indication que pour 1962 les crédits inscrits.
à la première subdivision représenteront 1 .225 .500 NF, les cré-
dits inscrits à la deuxième subdivision s'élevant à 712.500 NF.

b) Chapitre 64-90 : a Aide à la recherche technique » (autori-
s :.`' de programme : 5 millions de NF ; crédits de paiement:
2 .5,0.000 NF).

Sur ce chapitre sont imputées diverses subventions faites à
fonds perdus ou remboursables en cas de succès . Elles sont
accordées a des industriels ou à des organismes de recherche
pour la construction de prototypes, ou pour la mise au point,
en ateliers pilotes, de procédés nouveaux.

En 1961, les crédits correspondants, qui figuraient alors au
budget des charges communes, étaient légèrement supérieurs en
crédits de paiement (3 millions de NF) mais inférieurs en auto-
risations de programme (3 millions de NF).

Les recherches financées sur ce chapitre sont, par définition,
extrêmement variées et il n'est pas possible de donner la liste
des interventions de l'Etat pour 1962 . On relèvera, toutefois,
qu'au 1"' septembre 1961 les opérations encouragées concel-
uaient, aussi bien la mise au point de machines à meuler les
ressorts, à tailler les engrenages, à désosser la viande, que la
construction de vannes télécommandées ou de nouvelles machi-
nes-outils.

Ces interventions des pouvoirs publics paraissent souhaitables
dans la mesure où le reproche a été fait à notre industrie, et
en particulier à notre industrie de biens d'équipement, de
n'avoir pas acquis, sur le marché international, une place compa-
rable à celle des principales industries étrangères . Il semble
seulement que le crédit prévu est trop faible, et un effort
supplémentaire sera nécessaire.

IV

LES SUBVENTIONS ÉCONOMIQUES

Ce sont des secteurs très différents de l'activité économique
qu'intéressent les subventions inscrites au budget du ministère
de l'industrie : subventions au secteur charbonnier (Houillères
nationales et caisse de compensation des combustibles minéraux
solides), subvention pour aligner le prix des pâtes à papier
françaises sur celui des pâtes importées . subvention au fonds
d'amortissement des charges d'électrification rurale, subvention
aux entreprises du Sud-Ouest utilisant le gaz de Lacq.

En fait, les deux subventions, de loin les plus importantes,
sont celles qui concernent le secteur charbonnier.

A. — CHAPITRE 45 . 12 : a Subvention destinée à la reconversion
et à la modernisation des Houillères nationales » : 200 millions
de NF.

Le principe de cette subvention a été posé en 1960 . Les
crédits prévus ont augmenté très rapidement puisqu'ils sont
passés de 50 millions de NF en 1.960 à 150 millions de NF en
1961 et s'élèveront, en 1962, à 200 millions de NF.

Comment s'explique une telle subvention ? Comment est-elle
appelée à évoluer dans les années à venir ?

a) Le plan d'adaptation des charbonnages.

La situation du marché charbonnier s ' est transformée complè-
tement à partir de l ' année 1958.

Au lendemain de la guerre, la préoccupation avait été de
porter à un niveau élevé notre production de charbon, de ma-
nière à limiter nos importations . En ce sens, le troisième plan
de mcdernisation avait retenu pour 1965 un objectif de pro-
duction de 65 millions de tonnes.

A partir de 1958, compte tenu du renversement de la conjonc-
ture, de la mévente persistante des prc.iuits chari:onniers et de
l'accroissement considérable des stocks, la préoccupation a été
de limiter la production.

Le plan d'an ..i- .etion des Charbonnages de France, arrêté en
juin 1960 par le ministre de l ' industrie, ramène de 65 millions
de tonnes à 53 millions de tonnes l'objectif fixé pour 1965.

Dans le communiqué publié à l'époque par le ministère de
l'industrie, il était précisé que la fixation de nouveaux objectifs
de production procédait de la volonté du Gouvernement d'assai-
nir la situation des charbonnages par la fermeture d'exploita-
tions marginales, dont le ddficit comprom& : l'équilibre écono-
mique et financier de l'ensemble des bassins .

b) La subvention aux Houillères nationales.

Une réduction massive de la production, même si elle doit,
au bout d'un certain temps, procurer des économies de gestion,
entraîne au départ un surcroît de charges . L'abandon d'un cer-
tain nombre d'exploitations réduit les bases de répartition des
charges fixes, et, par suite, rend plus lourd, par tonne produite,
le poids des amortissements et des charges financières . La réduc-
tion de la production entraîne également une nécessaire inadap-
tation des effectifs : mises à la retraite anticipées, opération de
reconversion pour trouver de nouveaux emplois au personnel
et, éventuellement, licenciements . Ces diverses mesures entraî-
nent, en tout état de cause, des charges importantes.

Aussi, pour permettre aux charbonnages d'assurer l'exécution
du plan ainsi défini, le Gouvernement a-t-il prévu de verser une
contribution forfaitaire imputée au budget général et fixée
annuellement, soit 50 millions de NF en 1960, 150 millions de
NF en 1961 et 200 millions de NF pour 1962.

Pour 1960, les amortisseme:,is exceptionnels ont représenté la
quasi-totalité du crédit de 5d millions de NF (45,63 millions de
NF), le solde servant à couvrir des dépenses de mises à la
retraite antici pée.

Pour 1962, l'utilisation de la subvention de 150 millions de NF
n'est pas encore arrêtée de façon définitive . Les amortissements
exceptionnels en absorberont, toutefois, une partie importante.

c) Le problème des charges de retraites.

Les mesures prises dans le cadre de la reconversion des
Houillères ont posé, avec une acuité nouvelle, le problème des
charges de retraites des Houillères nationales.

Le décret du 23 juillet 1960 a en effet prévu la mise à la
retraite des personnels de certaines houillères de bassins ayant
effectué au moins trente années de services. En application de
ce décret, 2 .820 ouvriers et 685 techniciens et agents de maî-
trise ont été mis à la retraite avant d'avoir atteint l'âge normal
d'ouverture des droits à la retraite. Les charges supplémentaires
de retraites en résultant sont supportées directement par les
Houillères de bassins . Elles se sont élevées à 4,18 millions de NF
en 1960 et seront de l'ordre de 10,1 millions de NF en 1961.

Ces charges supplémentaires sont venues s'ajouter aux charges
très lourdes que les Houillères supportaient déjà par ailleurs
et qui ont tendance à s' accroître.

Le taux de cotisation à la caisse de retraites est ainsi passé
de 12 p. 100 des sa:aires en 1955, 13,98 p . 100 en 19E .', et à
15,20 p . 100 en 1961 . Cette augmentation de 3.20 p . 100 du taux
de 1955 à 1961 signifie pour 1961 une majoration des cotisations
de l'ordre de 45 millions de nouveaux francs.

11 y a là un problème dont les raisons sont d'ailleurs diverses,
auquel importe d'apporter une solution rapidement, si l'on ne
veut pas que le compte d ' exploitation des houillères nationales
soit obéré de façon définitive par des charges dont la respon-
sabilité ne leur incombe qu'en partie.

Quoi qu'il en soit, les subventions accordées sont insuffisantrz
pour permettre aux houillères d'équilibrer leur compte d'exploi-
tation . Compte tenu des subventions, leur déficit s'est élevé à
120 millions de nouveaux francs en 1960. Ce défi, it s 'établira
vraisemblablement à 180 millions de nouveaux francs en 1961 et
l'évolution prévisible des charges et des recettes laisse craindre,
pour 1962, une nouvelle aggravation de ces résultats.

Une telle situation est grave . Le déficit chronique tend à altérer
un caractère essentiel de ces établissements nationaux, à savoir
leur caractère commercial et industriel.

B . — CHAPITRE 44-11 : e Subvention à la caisse de compensation
des prix des combustibles minéraux solides n : 150 saillions de
nouveaux francs.

La subvention de l'Etat représente la pro -rue totalité des res-
sources de la caisse. Elle s'élévera m 1962 à 150 millions de nou-
veaux francs, au lieu de 112 millions de nouveaux francs en 1961.

Les opérations de compensation proprement dites ne repré-
sentent plus qu'une partie très faible des activités de la ca sse.
Les importations de charbons étrangers sont, en effet, très r(dui-
tes et ne concernent guère que des charbons d'agglomération
importés des Etats-Unis et du Maroc.

La plus grande partie des dépenses de la caisse (95 millions de
nouveaux francs en 1962) a pour objet de couvrir les charges de
stockage des charbons nationaux ainsi que des charbons sarrois,
enlevés en application du traité franco-allemand du 27 octobre
1956 . L'accroissement dm dépenses à ce titre justifie d'ailleurs
le relèvement de le subvention de l'Etat en 19'2.
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Les stocks sur le carreau des mines sont, en effet, passés de
11 .500.000 tonnes au 1•' janvier 1960 à 13 .800.000 tonnes au 1" jan-
vier 1961 . Cette augmentation s'est poursuivie jusqu'en 1961
(14 millions de tonnes), mais on enregistre, depuis le 1" juillet,
une légère diminution . Pendant le même temps, les stocks de
charbons sarrois, enlevés en application du traité franco-allemand
sur la Sarre, sont passés de 2 millions de tonnes au 1" janvier
1960 à 2 .960.000 tonnes au 1" janvier 1961 . Ils atteignent au
1" octobre 3 .970.000 tonnes.

Par ailleurs la caisse intervient du profit de l'armement français
pour combler les écarts entre le fret international et le fret
français sur les tonnages transportés par mer.

Enfin, diverses subventions ont pour objet de maintenir le
trafic charbonnier rhénan :

— subvention à la flotte rhénane française pour compenser les
écarts entre frets français et étrangers (5 millions de nouveaux
francs en 1962) ;

— subvention pour compenser l'écart entre les prix de transport
du charbon transitant par Strasbourg et les frais de transport
direct par fer (11 millions de nouveaux francs en 1962) ;

— subvention aux charbons domestiques importés par voie
rhénane et livrés au-delà de Strasbourg (3 millions de nouveaux
francs en 1962).

C. — CHAPITRE 44-02 : a Subvention destinée à aligner le prix des
pâtes françaises sur celui des pâtes importées pour la fabri-
cation du papier journal : 8 millions de nouveaux francs.

Cette subvention, dont le montant est inchangé par rapport à
l'année précédente, est destinée à compenser la différence entre
le prix des pâtes à papier françaises et celui des pâtes importées.

Les producteurs étrangers, et en particulier les producteurs
scandinave, bénéficient, en effet, d'avantages divers par rapport
aux producteurs français.

Les différences de prix que l'on peut constater entre les pâtes
à papier françaises et les pâtes étrangères sont essentiellement
fonction du prix de revient des bois utilisés . Lorsque le prix
international du bois est relativement faible, les prix français
des pâtes sont assez voisins des prix des pâtes importées : c'était
le cas en 1960. Lorsque ces prix augmentent et que le prix des
pâtes étrangères n'est pas relevé — c'est le cas actuellement —
l'écart s'accroit.

Malgré les progrès réalisés jusqu'à présent dans le sens d'une
diminution des prix de revient, il ne semble pas que l'on puisse
envisager prochainement la disparition de la subvention inscrite
au budget.

D. — CHAPITRE 61-21 : a Subvention au fonds d'amortissement
des charges d'électrification rurale .> (autorisations de pro-
gramme et crédits de paieme- ' • 25 millions de nouveaux
francs.)

Le fonds d'amortissement, en application de l'article 107 de
l' ordonnance n e 58-1374 du 20 décembre 1958, allège les charges
des collectivités locales afférentes aux travaux d'électrification
rurale engagés avant le 1" janvier 1959.

Le montant des engagements du fonds vis-à-vis des collec-
tivités n'est pas encore exactement connu . Les derr' À res déci-
sions d'allégement n 'interviendront, en effet, que iersque tous
les travaux seront terminés, c'est-à-dire vers la fin de 1963.
Il semble que le montant total des programmes allégés sera de
l ' ordre de 2.300 millions de nouveaux francs.

Pour les trois années 1961, 1962 et 1963, les prévisions de
recettes et de dépenses du fonds s'établissent ainsi :

Préri.sirins de recette et de dé penses du fonds de 1 : n61 d 1963.

,En million- de nom a,ux irons .)

»élimine	

llcrulles (1)	

Différence	

(1) Cuulrilmlion sur les recettes d'clecIrlcilé en basse tension.

En 1961, le déficit du fonds a été couvert par des excédents
antérieurs de trésorerie et la subvention de 1'Etat . En 1962,
les excédents encore disponibles et la subvention prévue per-
mettront de faire face aux besoins du fonds .

E. — CHAPITRE 44-03 : a Subvention compensatrice à l'abaissement
du prix du gaz

	

(mémoire).

Ce chapitre est ouvert pour mémoire, mais sera alimenté,
en cours d'année, par une contribution spéciale de la Société
nationale des pétroles d ' Aquitaine.

Y seront imputées les bonifications dites du a franc du
Sud-Ouest a qui doivent être payées aux entreprises industrielles
de la région du Sud-Ouest, utilisatrices du gaz naturel de
Lacq, dans la mesure où elles répondent à certains critères
d'ordre économique et social . -Le taux de cette bonification
est, en principe, de 0,01 nouveau franc par mètre cube de
gaz naturel : il pourrait cependant être réduit si l'équilibre du
régime l'exige.

Les crédits disponibles resteront d'ailleurs relativement faibles.
La contribution globale de la S . N . P . A . au titre des années 1962
à 1974 s'élève à 6 .250 .000 nouveaux francs.

V

L'AIDE A L'ARTISANAT

Dans le budget du ministère de l'industrie, un seul cha-
pitre, le chapitre 44-01 : a Encouragement à l'artisanat a, inté-
resse plus spécialement l'artisanat. Ce chapitre est d'ailleurs
doté de façon très réduite puisqu'en 1961 les crédits inscrits
ne s'élevaient qu'à 379 .000 nouveaux francs . Toutefois, pour 1962,
il nous est proposé, au titre des mesures nouvelles, une aide
complémentaire au titre de l'encouragement à la formation
professionnelle, soit 1 .200 .000 nouveaux francs.

A vrai dire, c'est tout le problème de l'artisanat qui peut être
évoqué à propos de ce chapitre.

Le secteur artisanal occupe une place considérable et trop
souvent insoupçonnée dans notre économie . Avec 850.000 à
1 .000.000 d'entreprises (selon la conception plus ou moins éten-
due que l'on peut donner à ce secteur), 700 .000 salariés et
159.000 apprentis, auxquels il faut ajouter un nombre indé-
terminé de travailleurs familiaux, l'artisanat o' cupe près de
15 p . 100 des « producteurs actifs » rencensés dans notre
pays . Outre sa fonction économique, il assure un rôle de
fixation de la po p ulation et de développement régional irrempla-
çable.

Durant ces dernières années, l'effectif global du secteur arti-
sanal a marqué une réelle stabilité . Cependant, ses struc-
tures internes se sont considérablement modifiées et la petite
enI reprise doit incessamment s'adapter au progrès des tech-
niques et aux besoins nouveaux et diversifiés des consom-
mateurs, tout en s'efforçant de comprimer ses coûts de pro-
duction.

Deux problèmes essentiels se posent en la matière :
— celui de l'apprentissage ;
— celui des prêts d'équipement.

1 . — L' APPRENTISSAGE

Depuis quelque temps, un effort qui commence à produire
ses résultats a été entrepris par les pouvoirs publics et les
chambres de métiers pour encourager et développer l'appren-
tissage. Un tel effort devra être maintenu et amplifié dans
les années qui viennent, ne serait-ce qu'en raison de l'accrois-
sement de la natalité qui s'est manifesté depuis une quinzaine
d'années.

Au 31 décembre 1960, 145.000 apprentis sous contrat étaient
contrôlés par les chambres de métiers (soit 1 apprenti pour
5,5 artisans), tandis que 63 .830 apprentis suivaient des cours
professionnels oraux et 25 .992 apprentis des cours par cor-
respondance organisés par les chambres de métiers.

Ces résultats, si minimes soient-ils, n'ont pu être obtenus
qu'au prix d ' un effort considérable de la profession . La contri-
bution correspondante représente, en effet, 42 p. 100 du pro-
duit net de la taxe pour frais de chambres de métiers à la charge
des artisans.

Le ministère de l'éducation nationale et le ministère de
l'industrie sont intervenus en ce domaine en accordant diverses
subventions.

En 1961, l'aide apportée par le ministère de l' éducation
nationale a représenté au total 3 .850.000 nouveaux francs.

Par ailleurs, en application des dispositions de la loi du
31 juillet 1959, le comité de coordination de la promotion
sociale a mis certains crédits, d 'ailleurs très faibles, à la
disposition du ministère de l'industrie (service de l ' artisanat),
soit 400.000 nouveaux francs en 1960 et 200.000 nouveaux francs
en 1961.

Le ministère de l'industrie et le ministère de l'éducation
nationale sont ainsi appelés à participer l'un et l'autre à
l'aide apportée aux chambres de métiers dans le domaine
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de l ' apprentissage, du perfectionnement professionnel et de
la promotion sociale. Il a été convenu, de manière générale,
que les crédits alloués par le ministère de l'industrie seraient
affectés aux investissements proprement dits (salles de cours,
aménagements d'ateliers, etc .) et les ressources provenant du
ministère de l'éducation nationale consacrés au fonctionnement.

Dans le budget pour 1962 du ministère de l'industrie, il
nous est proposé, au titre du chapitre 44-01, article 5 : a Encou-
ragement à la formation professionnelle dans le domaine de
l'artisanat », un crédit nouveau de 1 .200 .000 nouveaux francs.

L'objet de ce crédit est d'attribuer des primes d'encoura-
gement aux maîtres artisans ayant conduit leurs apprentis au
succès d'un des examens sanctionnant l'apprentissage.

L'apprentissage sous contrat représente, en effet, une lourde
charge matérielle pour l'artisan qui assume notamment l'entière
responsabilité de la formation pratique de son apprenti.

Le montant de la prime serait de 500 nouveaux francs
par artisan, mais le crédit prévu pour 1962 ne permet pas
de l'attribuer à tous les maîtres d'apprentissage de l'arti-
sanat (environ 18 .000 d'après les derniers renseignements sta-
tistiques reçus), mais seulement à 2 .400 d'entre eux.

Pour la première année, la mise en route de l'attribution
de la prime sera limitée à certaines professions plus par-
ticulièrement intéressantes parmi lesquelles figureront les pro-
fessions de l'artisanat rural.

L'action ainsi amorcée — et qu'avait d'ailleurs demandée le
Parlement à maintes reprises — devra être poursuivie et
amplifiée au cours des prochaines années pour arriver à satis-
faire tous les maîtres d'apprentissage de l'artisanat.

2 . — LES. PRÊTS D ' ÉQUIPEMENT AUX ENTREPRISES ARTISANALES

Le tableau suivant permet de préciser l 'évolution des quatre
dernières années :

!lurdun! ~I .•s prrl.e rfryniprra .•nf aesordé .e anse entreprises artisanales.

Crédit populaire . —

Crédit a_risole (1) ..

S . I . A . G	

C . C . M . E	

Cai< ;e centrale de
,i-édit soupé(atif . .

6_2 .170 .00.-x1 66

	

.910 88 .26°_ .670
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(1) I-n ulnnla il de; cn0lil .; ersnr s aux rutreprismers de travaux
a .rir,nlx ; n'est pas runlpri ; rlam re-, chiffres (1957 : 10 .065 .122) —
(1008 : 111 .7121)i()) — (1959 : 12.0ei .370).

(2) 1i,liuclliun.

Sans doute, ces crédits augmentent-ils de façon très appré-
ciable en 1959 et 1960 . Compte tenu des besoins considérables
des professions envisagées, ils restent encore très insuffisants.

A côté de ces problèmes de caractère 'r iss général se posent
des problèmes de portée plus restreinte . Des efforts — d 'e :Ileurs
encore très limités — ont été faits pour leur apporter une
solution .

A l 'article 6 du chapitre 44-01, il est ainsi prévu une subven-
tion en faveur de l'artisanat d'art et de l'exportation. Les
crédits proposés pour 1961 et 1962 sont 'identiques, soit
200 .000 NF.

Votre rapporteur croit devoir rappeler les conditions dans
lesquelles a été prévue cette subvention.

Il était apparu, en effet, que les métiers d'art et de création
ne disposaient pas d ' une organisation particulière suffisante
pour créer une liaison constante entre eux et les acheteurs
étrangers et pour obtenir les renseignements permettant
d'adapter la production au goût des divers pays.

Dans ces conditions, il avait paru souhaitable de créer une
société dont le but serait précisément de faciliter pour les
artisans d'art la prospection des marchés étrangers, société à
laquelle la subvention en faveur de l'artisanat d'art et de
l'exportation serait attribuée.

Les études préparatoires à la constitution de cette société
se sont poursuivies depuis le début de l'année 1961, notamment
dans le cadre du groupe de travail e artisanat d'art a de la
commission de l'artisanat au IV° plan de modernisation et
d'équipement.

La principale difficulté rencontrée a été celle du financement.
En raison même de la modicité de la subvention t1e l'Etat,
il a été difficile d'obtenir des apports complémentaires suffisants.

Ce problème se trouve partiellement résolu à l'heure actuelle,
grâce à différents concours bancaires, et une société doit être
créée par le centre national du commerce extérieur. La subven-
tion de 200 .000 NF inscrite au budget du ministère de l'industrie
sera affectée au fonctionne . : .nt de cette société . La subvention
demandée pour l'année Ià62 aura une affectation identique.

Telle est, dans ses grandes lignes, l'action entreprise ces
derniers temps par les pouvoirs publics pour favoriser le main-
tien de l'artisanat.

Cet effort reste beaucoup trop limité . En ce qui concerne
les prêts d'équipement, en particulier, les ressources dont dis-
posent les organismes spécialisés sont trop faibles.

Il faudra bien tôt ou tard, dans le cadre d ' une politique
d'expansion régionale bien comprise et de manière à maintenir
l'équilibre social du pays, que les pouvoirs publics se penchent
d'une façon plus attentive sur les problèmes de l'artisanat, dont
le rôle, dans un pays comme le nôtre, est particulièrement
important.

Examen en commission.

Au cours de sa réunion du 16 octobre 1961, votre commission
des finances a examiné le projet de budget pour 1962 du
ministère de l'industrie.

Votre commission a estimé qu'une diminution de la subvention
allouée à l'institut de recherches chimiques appliquées était
souhaitable pour les années à venir . Cet établissement doit
pouvoir faire face à ses dépenses grâce aux recettes qu'il retire
des études faites sur commande.

Votre commission demande au ministre 'de l ' industrie ci.
fournir dans le courant de l'année 1962 toutes précisions sur
les mesures prises pour assurer à l'avenir l'équilibre financier
de l'institut de recherches chimiques appliquées.

Votre commission a ensuite examiné les conditions cens les-
quelles sera utilisé le crédit de 200 millions de nouveaux francs
affecté à la reconversion et à la modernisation des Houillères
nationales . Au cours du débat qni s'est institué à ce propos,
et auquel ont participé notamment le président et le rappor-
teur général de la commission ainsi que MM . Neuwirth, Palewski
et votre rapporteur, ont été soulignées les incidence, très
lourdes pour les Houillères nationales de l'accroissement des
charges de ret sites, accroissement très supérieur à celui qui
est constaté dans d'autres industries . Votre commission a estimé
qu'il conviendrait de bien faire apparaître dans le cadre de
la subvention allouée aux Houillères la part qui correspond
à la couverture de charges exceptionnelles de retraites.

Sous réserve de cris observations, votre commission des
finances vous propose l'adoption du budget du ministère de
l'industrie.

OUGANISMES
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ANNEXE N° 1459

AVIS présenté au nom de la commission de la production et des
échanges sur le projet de loi de finances pour 1962 (n° 1436).
— Par M. Jacques Féron, député.
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TOME U

X . — INDUSTRIE

Mesdames, messieurs, la lecture des chiffres globaux pour le
budget de l'industrie montre pour 1962 une augmentation de
plus de 300 p . 100 des crédits ouverts à ce département puis-
qu'on passe de 154.128 .941 nouveaux francs à 499 .030.171 nou-
veaux francs.

Les moyens de service paraissent sensiblement les mêmes
mais les interventions publiques font ressortir le changement
de politique intervenu sur ce po :nt.

Par contre, dans les dépenses en capital, les subventions
d ' investissement accordées par l'Etat sont en nette diminution.

En fait dans les dépenses ordinaires, la subvention der 150 mil-
lions de nouveaux francs à la caisse de subventions des prix des
combustibles minéraux solides est passée du budget des charges
communes au budget de l'industrie ; il en est de même pour
la subvention destinée à la reconversion et à la modernisation
des Houillères nationales qui figurent cette fois pour 200 mil-
lions de nouveaux francs à ce budget.

Ces deux chiffres expliquent donc à eux seuls la différence
substantielle qui frappe au premier abord.

Ajoutons dès maintenant que votre commission ne peut que
se féliciter de cette présentation nouvelle, qu 'elle avait déjà
demandée et qui donne plus de clarté à l'ensemble.

De méme, dans son avis de l'an dernier, votre commission
écrivait à propos de l'aide à la recherche technique dont les
crédits figuraient aux c charges communes » : Q ces crédits
devraient figurer au budget de l ' industrie . En effet, ils sont
destinés à être employés par des firmes industrielles ou par des
organismes de recherche relevant du ministère de l'industrie,
sous forme de subventions à fonds perdus ou remboursables en
cas de succès a.

C'est maintenant chose faite et nous remercions le Gouverne-
ment d'avoir tenu compte des observations de la commission.

Votre commission s'est donc livrée comme chaque année à
l'examen du projet ; elle a suivi le même plan, en soustrayant
toutefois les chapitres qui figurent aux comptes spéciaux du
Trésor et au F . D . E . S ., puisque ceux-ci font l'objet d'un avis
séparé.

Les chapitres suivants lui ont semblé mériter une étude parti-
culière :

La détaxe sur les carburants en faveur des touristes étrangers
a été instituée en applica*",n de l'article 30 de la loi n" 50-928
du 3 août 1550 autorisent le Gouvernement à prendre des
mesures de réduction ou de remboursement de taxes en vue de
favoriser l'exportation et de l'article 19 du décret n" 50 .1261 du
6 octobre 1950 . Elle a été mise en application pour les automoi
bilistes par un arrêté du 30 juillet 1957 modifié par des arrêtés
du 10 août 1957 et du 27 décembre 1958 et étendue aux plai-
sanciers par un arrêté du 3 juillet 1959.

Le bénéfice de ce régime est accordé aux touristes résidant
hors de la zone franc et entrés en France en utilisant une auto•
mobile de tourisme ou un bateau de plaisance, pour un séjour
non inférieur à trois jours.

La détaxe résulte de l'achat, pour le touriste étranger, au prix
de 7,90 nouveaux francs l'unité, de chèques-essence d'une
valeur nominale, de 10 nouveaux francs . Les chèques en question,

vendus contre devises par les banques et établissements finan-
ciers en France et leurs correspondants dans certains pays
étrangers, sont remis aux pompistes en paiement du carburant
livré au touriste.

Sur le plan administratif, les chèques-essence sont pris en
charge par la direction de la dette publique (service des émis-
sions) qui en assure la distribution aux établissements vendeurs.
Ceux-ci versent à l'agent comptable de la dette publique le pro-
duit des ventes qu'ils ont effectuées. D 'autre part, les pom-
pistes ou les sociétés dont ils sont les préposés présentent aux
comptables du Trésor, qui en assurent le remboursement, les
chèques-essence reçus en paiement du carburant livré. La dif-
férence entre les sommes versées à ce titre par le Trésor, soit
actuellement 2,10 nouveaux francs par chèque, est imputée sur
le crédit budgétaire des charges communes, chapitre 44-90.

Les résultats enregistrés sont reflétés par les chiffres suivant
plus de 35 millions de chèques ont été vendus entre juillet ' 1
et juillet 1961 ; les recettes en devises provenant de ces ,:ra-
tions se sont élevées, en nouveaux francs, à la contre-val r de
plus de 50 millions en 1958, plus de 69 millions en 1959 et plus
de 71 millions en 1960. Ce dernier chiffre sera largement dépassé
en 1961, les résultats connus jusqu'à présent étant en progrès
sensible sur ceux de l'année dernière.

Votre commission approuve cette politique qui encourage le
tourisme en France.

A. — Charges communes.

1° Chapitre 44-90.
2° Chapitre 44-92.

A ' ce chapitre figurent trois rubriques relatives au charbon.

La première concerne la participatiori de l'Etat au déficit des
Houillères du Sud o~anais.

Selon le voeu de rra commission, le ministre de l'industrie a
décidé de n'inscrire aucune subvention au budget . Ces houil-
lères devront donc trouver d'autres moyens pour équilibrer
une production qui coûtait fort cher à l'Etat.

La seconde et la troisième ont trait d'une part à la subi
vention de la- caisse de compensation des prix des combustibles
minéraux solides, d'autre part. à la reconversion des houillères
nationales.

Ces crédita ont été reportés, comme nous l'indiquons au
début de cet avis, au budget de l'industrie où nous les retrou-
verons en cours d'examen.

3° Chapitre 64-00.

Il s'agit ici des conversions et opérations de décentralisation
avec la prime spéciale d'équipement.

Les crédits demandés pour cette année se montent à '70 mil-
lions de nouveaux francs dont 46 millions de crédits de
paiement.

Il nous a paru intéressant de fournir en état comparatif du
nombre de primes accordées depuis 1956 avec leur montant
et le nombre d'emplois correspondants créés.

MONTANT

	

MI'I.01S CISEES

!F.,, milliers do NF.)

13 .157
5 .687

45 .856
88 .394
35 .762

9 .292
. r'33

1 :3 . 5
20 . .iiv
1,i .257

ANNF.F.$

1956-1957	
1958	
1959	
1966	
1961 (8 mois) . . .

NOMBRE
do primes.

109
55

115
1 98
177



.ASSEMI11 .1•:1i NATIONALE — SEANCI :S DU 27 OCTOBRE 1961

	

3327

Un effort particulier a par ailleurs été fait pour favoriser
l'expansion économique générale.

Dès 1960 les pouvoirs publics ont cherché à donner plus de
souplesse à leurs moyens d'inter v ention . A cet effet, le décret du
15 avril 1960 et son arrêté d'application du même jour ont
modifié le régime de la prime spéciale d'équipement.

La prime d'équipement peut désormais être attribuée aux
entreprises de transformation de produits agricoles et alimen-
taires et aux entreprises fournissant des prestations de services,
au même titre qu'aux entreprises industrielles . En outre, tout
en conservant le bénéfice des avantages précédemment accordés
e aux zones spéciales de conversion » à quatre zones prioritaires
(Nantes, Limoges, Montpellier et Bordeaux), le décret du 15 avril
1960 a élargi les critères qui commandent l'octroi de la prime
permettant ainsi de faire jouer cet avantage au profit des
régions et des localités dont la situation économique et sociale
justifie une aide exceptionnelle.

Le Gouvernement a notamment reconnu aux quatre départe-
ments bretons une vocation particulière à bénéficier de ces
nouvelles dispositions et a fixé à cet effet à 10 p . 100 le taux
minimal de la prime en faveur de la Bretagne.

Ultérieurement, les travaux préparatoires du IV` plan ainsi
que l'examen des résultats du programme d'action régionale
pour la Bretagne ayant conduit à la conclusion que pour équi-
librer l'économie de cette région il était nécessaire de faire
porter un effort particulier sur la zone de Brest, cette localité,
par arrêté du 15 juin 1961, a été érigée en c zone spéciale de
oonversion e . Ce même texte a, en outre, en matière de prime
d'équipement, accordé le bénéfice du régime applicable aux
départements bretons aux quatre départements limitrophes de
la Manche, de la Mayenne, de la Loire-Atlantique et de la
Vendée.

De plus, dans le cadre de récentes décisions gouvernementales
prises en faveur de la Bretagne, un décret du 14 septembre 1961
vient d'étendre la zone spéciale d'action rurale, précédemment
limitée au département du Morbihan, à certains cantons des
départements du Finistère, des Côtes-du-Nord, de l'I11e-et-Vilaine
et de la Loire-Atlantique . Dans ces localités, I'installation de
petites unités industrielles sera encouragée, notamment par
l'octroi de primes spéciales d'équipement mais, compte tenu de
la dimension de ces entreprises, l'aide de l'Etat pourra être
accordée même si les programmes d'investissements n'entrai.
nent pas la création de vingt emplois.

D'autre part, pour favoriser le développement économique et
social, un certain nombre de mesures gouvernementales ont
été décidées : les entreprises qui s'installeront ou développeront
en Bretagne des installations existantes, au cours des quatre
prochaines années, percevront, dans certaines conditions une
subvention de 0,01 NF par kilowatt/heure ; le prix du charbon
à usage industriel vendu dans les ports bretons accusera une
baisse q ui pourra atteindre 10 p . 100 ; le gaz de Lacq, qui est
parvenu à Vannes et à Lorient cette année, sera amené à Ren-
nes dès 1 962. Dans le domaine .es transports, le ministère des
travaux publics étudie la possibilité d'effectuer une baisse du
tarif marchandises . Enfin, au cours des prochaines années, il
est prévu d'entreprendre d'importants travaux d'infrastructure.

Les recommandations du III` plan et plus récemment celles
du plan intérimaire, ayant mis l'accent sur l'intérêt de déve-
lopper les industries de biens d'équipement, le comité écono-
mique interministériel, au cours de sa réunis, . du 21 avril 1961,
a décidé, sur proposition du ministre de l'ineustrie, de réserver
une place de choix aux industries de biens d'équipement dans
le cadre de la politique économique régionale et de faire jouer
libéralement en leur faveur le décret du 15 avril 1960.

Dans un domaine voisin de la prime d'équipement mais sur
des crédits autres que ceux inscrits au chapitre 64-00, il convient
de signaler également le décret du 27 octobre 1960 relatif à la
conversion des éntreprises de construction navale.

Ce texte a institué une aide spéciale temporaire destinée aux
chantiers qui mettent en oeuvre un programme de conversion de
leur activité. L'aide spéciale temporaire est calculée en pourcen-
tage des investissements couses: i aux opérations de conversion
sans que ce pourcentage puisse excéder 20 p . 100. Le taux maxi-
mum de 20 p . 100 est applicable forfaitairement pour les chan-
tiers qui ne conserveraient pas vocation au bénéfice de l'aide à
la construction navale . Il n'est pas fixé de plafond par emploi
converti, mais l'aide spéciale temporaire est exclusive de la
prime d'équipement.

Cinq programmes de conversion partielle d'activité représen-
tant ensemble 25 .515 .000 NF d'investissements ont donné lieu à
l'octroi d'aides spéciales temporaires pour un montant global
do 3 .918.000 NF. Ils doivent permettre le reclassement de
1 .340 personnes .

Votre commission approuve l'action entreprise par le ministre
de l'industrie, elle souhaiterait savoir si une étude particulière
est également faite, préalablement à l'octroi des primes, sur le
choix de la charte nouvelle.

Il ne faudrait pas en effet que le secteur choisi vienne
concurrencer inutilement des industries ayant fait des investis-
sements ou déjà en difficulté du fait de l'évolution économique
ou encore risquant de l'être du fait de l'ouverture du Marché
commun.

Au cours de la discussion qui s ' est instaurée à propos de ce
chapitre, certains commissaires ont regretté que des régions
entières seraient oubliées dans l 'affectation des crédits.

Des remarques ont été également présentées pour que des
enquêtes minutieuses soient faites par le Gouvernement lorsque
des entreprises directement ou indirectement, sollicitent une
aide.

De plus certains ont demandé que les avantages accordés
pour les créations seraient les mêmes pour les extensions d'acti-
vité.

Votre commission insiste enfin pour que dans la mesure du
possible une fermeture désirée ou une disparition d'activité,
n'intervienne pas avant qu'une industrie de remplacement ne
vienne s'installer dans la région.

Elle souhaite que soit étudiée par le Gouvernement une vaste
conception d'ensemble de la décentralisation sous toutes ses for-
mes et qu'un débat s'instaure sur ce problème essentiel devant
l 'Assemblée nationale.

4° Chapitre 64-01.

Les dotations de ce chapitre (aide à la recherche technique)
ont été transférées, selon le voeu de votre commission, au cha-
pitre 54-90 du budget de l'industrie ; nous l'examinerons dans
ce cadre .

B. — Evaluation des voies et moyens.

Les observations faites l'an dernier à propos de la taxe inté-
rieure sur les produits pétroliers et des mines de potasse d'Alsace
restent valables.

A la ligne 72 figurent les bénéfices nets d 'entreprises natio-
nalisées. Les précisions qui y sont chiffrées concernent les
versements attendus de la Banque de France, des établissements
de crédits et des compagnies d'assurances nationalisées, etc ;
ils ne concernent donc pas directement le minstère de l'industr'e.

La part de bénéfice de la Régie Renault qui doit revenir à
l 'Etat sera nulle en 1962. Il est en effet bien connu que la
Régie Renault après avoir connu une période d'expansion bril-
lante, grâce à des prises de position audacieuses (par exemple
sur le marché des U. S . A .), connaît depuis le milieu de 1960
un certain nombre de difficultés qui se sont traduites par une
diminution sensible des cadences de fabrication, quelques licen-
ciements et une diminution des horaires de travail . Les résultats
de l'année 1960 n'ont donc permis de dégager aucun bénéfice
distribuable.

La situation de la Régie doit être redressée par le lancement
de la nouvelle 34 CV mais ce démarrage de fabrication doit
s 'accompagner d'un effort de rénovation des modèles, effort déjà
entrepris et qu'il convient de poursuivre pour garder sa place
dans une compétition internationale de plus en plus âpre . Compte
tenu de ces difficultés et des efforts entrepris, il semble vraisem-
blable que les résultats de l'année 1962 fassent apparaître un
bénéfice distribuable.

Dans ces conditions aucune prévision n'a été inscrite au titre
de 1962.

Votre commission émet le voeu néanmoins que dans un très
proche avenir la Régie nationale connaisse à nouveau une situa-
tion prospère et elle compte sur le dynamisme de ses cadres et
l'activité de son personnel pour continuer une expansion si
bien commencée.

C' . — Budget de l'inch strie proprement dit.

ECOI.E DES MINES

Ce suret a toujours préoccupé votre commission.

Le chapitre 34-12 fait apparaître un crédit, nouveau do
200 .000 NF aux recherches de laboratoire.

Les travaux et recherches auxquels se sont livrés ces dernières
années les écoles des mines ont toujours eu un développement
limité étant donné l'insuffisance des crédits ouverts .
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Pour 1962, un crédit de 200.000 NF a été spécialement prévu
à ce titre. II est destiné à concurrence de 125.000 NF à l'école
des mines à Paris et à concurrence de 75 .000 NF à l'école des
mines de Saint-Etienne.

1. — Ecole des mines de Paris : 125.000 NF.

Les études poursuivies en 1962 par les laboratoires de recher-
ches porteront sur :

Métallurgie : développement des travaux du centre de recher-
ches métallurgiques :

— étude de la résistance à l'oxydation à chaud des métaux
et alliages ;

— étude des propriétés mécaniques aux basses températures
des métaux;

— étude et comparaison des transformations martitiques dans
les alliages ferreux et métaux nucléaires.

Chimie : poursuite des études sur la chimie du phosphore :

— étude de l'activité catalytique des métaux obtenue par
réduction d'oxyde et décomposition thermique de certains sels.

U. — Ecole des mines de Saint-Etienne : 75 .000 NF.

Pour éviter la dispersion dans les recherches, l'accent sera
mis en 1962 sur certaines recherches des laboratoires de métal-
lurgie :

— étude des métaux purs, de leurs alliages, notamment le fer
et les métaux ferreux ;

— étude de la solidification des alliages de fer et de la
formation de la phase 5 ;

— étude des composés métalloïdiques du fer et autres que
les carbures;

— analyse des éléments en tracés.

D'autre part, les variations constatées sur le chapitre 31-12
(indemnités et allocations diverses des services extérieurs de la
direction des mines) sont liées à peu près exclusivement à
l'effort fait pour l'enseignement dans les écoles des mines,
effort qui se poursuit depuis plusieurs années.

L'augmentation des crédits est due pour une part aux indem-
nités à prévoir comme conséquence de la création de postes
nouveaux figurant au chapitre 31-11 et, pour la plus grande
part, à la création de trois nouvelles chaires à occupation
accessoire à l'école de Saint-Etienne.

Cette création de chaires, à occupation accessoire, qui s'ajoute
à celle faite en 1961 dans les deux écoles de Paris et de Saint-
Etienne, a pour but principal d'assurer des enseignements essen-
tiels, dans des branches nouvelles telles que chauffage industriel,
servo-mécanique, électronique, mais dont l'importance ne justifie
cependant pas un professeur à temps plein.

Cette création répond donc au besoin d'assurer sans défail-
lance un enseignement qui reste à l'avant-garde de la technique
moderne.

Votre commission ne peut que se féliciter de ce développement
dont les répercussions devraient être bénéfiques.

SERVICE DES INSTRUMENTS DE MESURE

Créé par la loi du 4 juillet 1837, le service des instruments
de mesure, service extérieur du ministère dje l'industrie, est
chargé de l'étude technique et du contrôle de tous les instru-
ments de mesure utilisés dans le commerce et l'industrie tant
dans les transactions commerciales, expertises judiciaires, opé-
rations fiscales et détermination des salaires, que dans la répar-
tition des marchandises et produits.

Jusqu'à 1958 la situation du service des instruments de mesure
ne cessait de se détériorer.

En 1910, le produit du recouvrement des taxes assises par le
service et versées au Trésor s'élevait à 6.202.393 francs, alors
que les crédits de fonctionnement du service figurant au budget
atteignaient un total de 1 .379 .270 francs.

Le service rapportait donc cinq fois plus qu'il ne dépensait.

En 1956, la situation était bien différente : pour 460 millions
de taxes et redevances recouvrées, 550 millions de crédits de
fonctionnement étaient ouverts au budget du Département.

Ce renversement spectaculaire de la situation provenait du
fait que les moyens mis à la disposition du service des instru-
ments de mesure ne correspondaient plus aux nécessités de
l ' époque.

Bien que c dépensier a, le service ne pouvait même plus assu-
rer un contrôle c normal a des appareils anciens .

A fortiori, ii lui était impossible d 'entreprendre les nombreux
contrôles nouveaux nécessités par l'évolution de la technique
et qui auraient été générateurs de ressources substantielles.

L'alarme avait été donnée à plusieurs reprises et plusieurs
projets de réorganisation avaient été élaborés sans jamais rece-
voir aucune suite.

C'est alors que la commission des économies de 1957 préco-
nisa une réforme complète du service et que, lors de la prépa-
ration du budget de 1958, le ministère des finances prit en
considération le projet de réforme qui lui était présenté et qui
pouvait être analysé comme suit :

But. — Mettre le service des instruments de mesure à même de
faire face à ses obligations ou lui permettre de développer les
contrôles anciens et mettre en route les contrôles nouveaux,
corrélativement, renverser la situation et faire que le service
des instruments de mesure e rapporte

	

à nouveau.

Moyens . — Pour ce, un certain nombre de mesures furent
décidées soit :

1" Concentration des bureaux dans le cadre des circonscrip-
tions d'actions régionales par suppression de 78 bureaux et
regroupement aux chefs-lieux des départements ;

2" Modification de la structure du service par création de
17 postes d'ingénieurs divisionnaires, 153 postes d'ingénieurs
de travaux métrologiques et 300 postes d'adioints techniques
et suppression de 32 postes d'inspecteurs divisionnaires, 201 pos-
tes d'inspecteurs et 57 postes d'agents de vérification ;

3° Modification des taux des redevances et du système de
perception de ces redevances;

4° Amélioration du régime indemnitaire des agents du ser-
vice ;

5° Autofinancement partiel du service par le produit des
redevances assises par ses soins.

La derni .re de ces mesures, l'autofinancement des dépenses
par le pro lit des recettes, fut concrétisée par l'article 13 de
l'ordonnanc n" 58-896 du 23 septembre 1958 qui prévoyait qu'une
fraction dt ; recettes du service pourrait être rattachée par
voie de fonds de concours aux chapitres intéressés du budget
de l'industrie.

C ' est ainsi qu'en 1959, 1960 et 1961, des arrêtés en date des
17 juin 1959 . 21 niai 1960 et 13 mars 1961 rattachèrent au budget
du ministère les sommes globales de 733 .420 NF, 739.776 NF et
1 .314 .050 NF.

Dans le cadre du budget de 1962, il flet décidé d'abandonner
la procédure de rattachement et d'ouvrir directement dans le
budget des crédits qui les années précédentes étaient rattachés
en cours d'année.

Ainsi

	

trouve justifié l'augmentation, en apparence consi-
dérable, des crédits ouverts au chapitre 34-42.

Il convient de remarquer que si la procédure des fonds de
concours est supprimée à partir du budget de 1962, le principe
en est maintenu . En effet chaque buget ultérieur verra accroître
les moyens matériels mis à la disposition du service des instru-
ments ue mesure en fonction de l'accroissement des recettes
provenant des taxes et redevances assises par le service.

Ceci parait sage à votre commission qui approuve cette procé-
dure .

IMMEUBLES OCCUPÉS PAR LE MINISTÈRE DE L ' INDUSTRIE

Le chapitre 34-91 indique les crédits ouverts pour paiement
des loyers des immeubles occupés par le ministère.

Votre commission s'est fait communiquer la liste des immeu-
bles et nous croyons utile de la reproduire ici :

1. — Immeubles occupés dans Paris au 1" octobre 1961,
par les services du ministère de l'industrie.

A. — Immeubles domaniaux.

97, 99, 101, rue de Grenelle . — Totalité des immeubles.
113, rue de Grenelle. — Totalité des immeubles.
66, 68, rue de Bellechasse . — Totalité des immeubles.
3, 5, rue Barbet-de-Jouy . — En commun avec le minis-

tère de l'agriculture.
85, boulevard du Montparnasse . -- En commun avec le

ministère de l'agriculture.
24, rue de l'Université . — En commun avec le ministère

de l'agriculture.
26 bis, rue de Léningrad . — Totalité de l'immeuble.
60, 62, boulevard Saint-Michel . — Totalité de l'im-

meuble .
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B. — Immeubles en location.

96, rue de Varenne . — Occupation partielle de l'im-
meuble.

4, rue Las-Cases . — Totalité de l'immeuble.
9, rue de Milan. — Totalité de l'immeuble.
42, rue La Boétie . — Occupation partielle de l'immeuble.
24, avenue Franklin-Roosevelt . — Occupation partielle

de l'immeuble.
40, avenue d'Iéna . — Totalité de l'immeuble.
91, boulevard Pereire. — Totalité de l'immeuble.
34, rue de Liège. — Occupation partielle de l'immeuble.

[I.

	

Locaux occupés dans Parie par les bureaux de vérification
du service des instruments de mesure.

A . — Immeubles domaniaux.
8, 10, rue Jean-Ferrandi.
84, rue de Charenton.

B .

	

Immeubles en location.
22, rue du Bouloi.
45, rue de Turenne.
73, rue du Cardinal-Lemoine.
8, rue du Général-Lanrezac.
5, rue André-Gili.
14, rue Richerand.
7, rue Jourdain.

III. — Locaux abandonnés par suite du regroupement des services.

A. Immeuble domanial.

Grand Palais.

B. — Immeubles en location.

2, rue de Lubeck.
35, rue Saint-Dominique.
3, cité Varenne.
7, avenue. Franco-Russe.
9, avenue Hoche.
8, rue Edouard-VII.
218, boulevard Saint-Germain.

On notera qu'un premier effort a été fait, qui doit être
poursuivi.

Votre commission fait au Gouvernement une suggestion sur
laquelle elle insiste particulièrement : la maison de la radio,
si longtemps objet de discussions, va enfin être bientôt ter-
minée . Il ne faudrait pas que le : services de la R . T . F . dissé-
minés un peu partout dans Paris conservent alors les locaux
qu'ils occupent . Il en est un en particulier que votre com-
mission souhaiterait vivement voir affecter au ministère de
l'industrie ; il s'agit de l'immeuble situé au 107, rue de
Grenelle . Cette affectation nouvelle entraînerait un regroupe-
ment salutaire en permettant d'abandonner tout ou par'ie de
l'immeuble loué 24, avenue Franklin-Roosevelt et dont le
loyer est très élevé.

En effet, peur l'avenir, la possibilité de diçposer de locaux
dans un immeuble domanial du quartier Grenelle-Bellechasse
permettrait d'envisager un nouveau regroupement.

En effet, il serait alors possible d'abandonner les immeubles
encore en location, à savoir :

Nouce ;,ns

francs.

4, rue Las-Cases . . soit 39 bureaux pour un loyer de 36.400
23, av . F: Roosevelt soit 101 bureaux pour un loyer de 144.000
9, rue de Milan . . soit 36 bureaux pour un loyer de 50.000

Total	 176 bureaux pour un loyer de 230.400

ainsi que Ies immeubles domaniaux:

85, boulevard du Montparnasse	 soit 64 bureaux.
84 . rue de l'Université	 soit

	

41 bureaux.

Total	 105 bureaux.

En résumé, ces derniers transferts auraient pour efiet immé-
diat la remise de 178 bureaux au secteur privé et celle de
105 bureaux à d'autres administrations qui, par voie de consé-
quence, pourraient, à leur tour, abandonner un nombre équi-
valent de locaux.

Le département réaliserait ainsi, en outre, une économie
de l'ordre de 260.000 nouveaux francs, charges locatives
comprises .

INSTITUT NATIONAL DE RECHERCHE CHIMIQUE APPLIQUÉE

L'I . R. C. H. A. dont les crédits figurent au chapitre 36-31
et qui a pris il y a trois ans la succession du laboratoire central
des services chimiques de l'Etat a pour mission d'effectuer
pour ceux qui lui en font la demande toutes études et recherches
concernant la physique, la physicochimie et la chimie.

Les crédits sont cette année en augmentation sensible, notam-
ment en raison des études poussées sur la pollution de l'air.

Ces études entreprises depuis longtemps ont abouti, en
particulier, à fournir aux organismes officiels et à l'industrie
des méthodes de mesures reconnues comme valables et, en
quelque sorte,

	

officielles e.

Les problèmes de - la pollution atmosphérique, sous tous
leurs aspects : pollution dans les villes et en particulier à
Paris, pollution d 'origine industrielle, pollution par les véhicules
automobiles ont pris actuellement une importance considérable.

La préoccupation des pouvoirs publics à ce sujet s'est traduite
par la présentation d'une loi-cadre qui a été votée par l'Assem-
blée en juillet 1961.

Dans le même temps, la complexité des problèmes s'est
accrue comme leur importance, du fait de l'industrialisation
croissante, des mesures de décentralisation en cours, de l ' évo-
lution des sources d'énergie.

Leur résolution rapide est devenue impérative.

Il se trouve que l'I. R. C . H . A. ne peut plus, sans développer
ses moyens de travail, aborder d'une manière satisfaisante les
études qui lui sont demandées, aussi bien par les organismes
officiels (dans le cadre de l'établissement d'une réglementation
logique) que par les instances de coopération internationale
(0 . C. D. E ., O . M. S ., C. E . C . A.) ou enfin par l'industrie.

Les problèmes de pollution des eaux se présentent sous
forme très analogue et l'attention, que . les pouvoirs publics
leur accorde procède des mêmes raisons. L'accroissement consi-
dérable des populations urbaines et le développement rapide
de l'industrie contribuent à polluer de plus en plus intensé-
ment les cours d'eau . Dans le domaine de la pollution indus-
trielle, en particulier, le problème est loin d'avoir reçu une
solution satisfaisante et il ne pourra être résolu dans les cas
les plus urgents que si l'on se décide à y consacrer des
moyens puissants.

Dans ce secteur, aussi, 1'I . R. C. H. A. possède une longue
expérience des problèmes et a déjà obtenu des résultats impor-
tants, en particulier dans la lutte contre la pollution des eaux
par des procédés biologiques où il a mis au point des solutions
originales et, plus récemment, dans l'étude des - causes de
formation des mousses de la Seine et de leur destruction par
des moyens physiques.

Les problèmes posés dans le cadre de la pollution de l 'air
et de la pollution des eaux présentent beaucoup d'analogie
(c'est fréquemment la même industrie qui pollue les deux
éléments) et sont même souvent liés . Il est donc normal qu ' ils
soient traités sur le plan technique par le même organisme.

Comme il a déjà été dit, les moyens actuels de I'1. R . C . H. A.
se révèlent actuellement comme rigoureusement insuffisants
pour apporter rapidement une réponse satisfaisante aux pro-
blèmes les plus urgents.

L'accroissement de potentiel à obtenir pour cela dépasse les
possibilités financières du budget ordinaire de l'établissement.
C'est la raison pour laquelle des crédits spéciaux de fonctionne-
ment et d'investissement ont été demandés pour la réalisation
d'un programme précis, approuvé par la délégation générale à
la recherche scientifique et technique, ledit programme s'éche-
lonnant sur quatre ans.

Dans le cadre de ce programme, un crédit de fonctionnement
de 300 .000 nouveaux francs a été prévu pour 1962.

Comment ce crédit se justifie-t-il ?

A. — Justification de l'emploi (programme).

Ce crédit est destiné à la mise en place immédiate d'équipes
de travail dans le cadre des études les plus urgentes du pro-
gramme général présenté pour quatre ans.

Ces équipes de travail doivent être affectées en 1962 aux
études suivantes :

Pour la pollution de l'air :

1° Etudes méthodologiques des procédés utilisables pour la
détection, le prélèvement et le dosage des substances toxique'
gênantes dans l'atmosphère . Ces études doivent mettre au poile ;
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des appareils et des méthodes off icialisables pour la mesure
de la nature et du niveau de la pollution, ainsi que pour la pré-
vention.

Ces méthodes seront appliquées à des cas concrets ;

Nous citerons par exemple :

Etudes des produits contenus dans l'atmosphère d'une grande
ville (Paris en l ' occurence)'O hydrocarbures, anhydride sulfureux
et sulfurique (études menées en collaboration au stade interna-
tional dans le cadre de 1'0. C . D. E .) ;

Etude particulière des effluents d'automobiles et de leur
évolution dans l'atmosphère ;

Etudes, dans le cadre de la pollution d'origine industrielle
du fluor, des composés soufrés.

La sèche énumération de ces titres• ne peut évidemment
exprimer la complexité et l'étendue de chaque problème.

2° Etude de la pollution provoquée dans la région et sur la
ville de Rouen par l'industrie et plus spécialement l'industrie
chimique. L'I . R . C. H. A. n'a pu jusqu'ici y affecter que des
moyens très insuffisants.

3° Etude préalable au laboratoire et si possible début de
mise en oeuvre au stade pilote de l'étude extrêmement impor-
tante de la diffusion des fumées et de:: gaz par une source
ponctuelle . C'est le problème de l'émission par les cheminées
n'usine et les possibilités d'évaluation a priori sur une instal-
lation de modèle réduit de l'émission à prévoir dans un cas
particulier déterminé.

Cette étude présente une urgence particulière du fait de la
caducité de la loi Morizet après la promulgation de la dernière
loi-cadre.

Pour la pollution des eaux:

Le renf -" cement en personnel demandé doit permettre de
donner une impulsion aux études suivantes :

1° L'épuration biologique.

Il s'agit de réaliser une collection de souches non pathogènes
(bactéries champignon, algues) parfaitement étudiées au point
de vue de leur comportement dans les milieux pollués donnés,
ce qui permettrait un choix rapide des souches les mieux adap-
tées aux problèmes divers posés par l'épuration des effluents
industriels. On substituerait ainsi un choix méthodique au hasard
pur qui est actuellement la règle.

L'étude comporterait donc : e) la constitution des collections
de souches (isolement des souches prélevées dans les milieux
naturels, leur adaptation aux milieux à épurer, la recherche
de leur ordre d'action, des facteurs influents sur la vitesse
d'épuration, l'étude des associations bactéries-champignon et
bactéries-algues).

Une• telle étude systématique doit permettre d'éviter les
échècs si souvent constatés dans les essais d'adaptation des
procédés biologiques à l ' épuration des effluents industriels. En
outre, la connaissance du métabolisme des micro-organismes,
de l'écologie des milieux et des facteurs conditionnant leur
développement doit permettre d'augmenter la vitesse de l'épura-
tion et par suite diminuer l'importance des stations d 'épuration
et par là même leur coût.

2° Les essais en station pilote.

Ces essais sont le complément naturel des recherches précé-
dentes. L'I . R . C. H. A. possède déjà une station pilote dans
laquelle l 'épuration des effluents industriels est étudiée mais
cette station doit être développée. En outre, il est prévu de
construire des petites installations pilotes mobiles destinées à
fonctionner dans les usines mêmes, sous la surveillance d'un per-
sonnel qualifié de l'I . R . C . H. A.

3° La recherche concernant l' épuration des substances tensio-
actives (détergents de synthèse) contenues dans les eaux
urbaines et qui sont à l' origine des mousses des rivières.

Il s'agit pour R. C . H . A . de développer des études ayant
déjà donné des résultats intéressants dans le domaine de la
destruction des mousses et, également, dans l'extraction méca-
nique de ces agents polluants forts gênants.

B. — Justification du volume du crédit.

Nous soulignerons an départ que le crédit de 300.000 NF
qui a été prévu ne saurait à lui seul suffire pour 'assurer
l'exécution du programme exposé au paragraphe précédent. II
est destiné simplement à pallier l'insuffisance des moyens
actuels.

Il est destiné, ainsi qu'il a été dit plus haut, à la formation
immédiate ' et à l'utilisation d'équipes nouvelles sur ces pro-
blèmes et il se rapporte uniquement à des frais de fonction-
nement.

L'effectif minimum de complément qui sera nécessaire en
1962 (année pleine) pour mener à bien l'exécution du pro-
gramme air et eau est de :

Deux ingénieurs qualifiés ;
Quatre techniciens spécialisés (physique, chimie, bactério-

logie, aérodynamique)
Deux garçons de laboratoire.

Les frais correspondants se montent aux 300.000 nouveaux
francs prévus pour 1962. Cette évaluation est faite en tenant
compte du salaire moyen de la catégorie, abondé des charges
sociales, de l'évaluation des produits consommables et des
frais généraux à imputer à chaque travailleur.

Par contre, il n'a pas été évidemment tenu compte des
achats de matériel ou des amortissements (le complément d'ins-
tallations nécessaires au travail de ces équipes devant être
financé par les crédits d 'investissements qui ont été demandés
sur les mêmes rubriques de recherches.

ENCOURAGEMENT A L ' ARTISANAT

Le chapitre 44-01 fait ressortir par rapport à 1961 une aug-
mentation très sensible des crédits de 1 .200.000 NF pour
l'encouragement à la formation professionnelle dans le domaine
de l'artisanat.

L'apprentissage sous contrat représente dans l'artisanat une
lourde charge matérielle pour l'artisan qui assume notamment
l'entière responsabilité de la formation pratique 'le son apprenti.

Le crédit de 1 .200.000 NF est destiné à l'attribution de
primes d'encouragement aux maîtres artisans ayant conduit
leurs apprentis au succès d'un des examens sanctionnant l'ap-
prentissage.

Le montant de la prime serait de 500 NF par artisan, mais
le montant du crédit pour 1962 ne permettra pas de l'attribuer
à tous les maîtres d'apprentissage de l'artisanat (environ 18 .000
d'après les derniers renseignements statistiques reçus), mais
seulement à 2 .400 d'entre eux.

Votre commission souhaite que l'action ainsi amorcée se
poursuive, et s'amplifie, au cours des prochaines années, afin
d 'arriver à satisfaire tous les maîtres d'apprentissage de l'arti-
sanat.

Une enquête auprès des chambres de métiers et des préfets
permettra d'avoir les effectifs exacts par profession des appren-
tis reçus aux divers examens (C. A . P . et E. F. A . A.) en 1961
et qui feront l'objet d'attribution de primes aux maîtres d'ap-
prentissage en 1962, de même qu'elle permettra d'orienter
l 'extension de l'action du ministère de l'industrie au cours
des prochaines années.

Votre commission sounaiterait connaître selon quels critères
les crédits seront accordés au septième des maîtres dénombrés ?

SUSVENTION A LA CAISSE DE COMPENSATION
DES PRIX DES COMBUSTIBLES MINÉRAUX SOLIDES

La subvention de la caisse de compensation des prix des
combustibles minéraux solides inscrite pour 1962 est de 150 mil-
lions de nouveaux francs contre 118 millions de nouveaux
francs en 1961.

Elle correspond essentiellement aux postes d'intervention
suivants:

Subvention au stockage des charbons .
Ces subventions sont destinées à couvrir les charges de stoc-

kages des charbons nationaux et des charbons sarrois enlevés
en application du traité franco-allemand du 27 octobre 1956.

Ces crédits conditionnent la poursuite de la politique suivie
jusqu'ici da stabilisation conjoncturelle de la production char-
bonnière française.

L'aide au stockage des charbons sarrois a notamment pour
but d'assurer à la production française un niveau d'écoulement
satisfaisant . Elle permet d'éviter des désordres graves sur le
marché charbonnier français . La poursuite de cette politique
est la condition de l'exécution du traité uu 27 octobre 1956.

Couverture des opérations de compensation des prix des
charbons importés.

Les subventions inscrites à ce titre se trouvent réduites à
un niveau bas, compte tenu de la faiblesse des tonnages impor-
tés des pays tiers et de l'état de dépression qui subsiste sur
le marché des frets .
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Les charges portent essentiellement sur les charbons d'agglo-
mération importés des Etats-Unis et du Maroc. Pour ce dernier
pays la subvention permet à l'Etat d'assurer l'écoulement
de charbons pour lesquels des engagements de tonnages ont
été contractés en règlement d'intérêts français au Maroc.

Compensation des écarts de frets rhénans et maritimes.
Cette subvention a pour objet de maintenir l'activité de la

flotte française rhénane, en attendant sa reconversion pro-
chaine sur la Moselle dès l'achèvement de la canalisation en
cours de cette voie d'eau.

Cette subvention est également destinée à combler les écarts
entre le fret international et le fret français pour les ton-
nages transportés par mer par l'armement français.

La décomposition du budget 1961 peut être estimée comme
suit :

Subventions au stockage des charbons
nationaux et sarrois	 77,00 millions NF.

Interventions financières dans le domaine
de l'importation des charbons 	 18,5

Compensation des écarts de frets rhé-
nans et maritimes	 22,5

Total	 118,00 millions NF.

Les crédits prévus au budget 1962 restent du même ordre
de grandeur qu'en 1961 en ce qui concerne les deux derniers
postes d'intervention . L'essentiel de l'augmentation du budget
global de la caisse de compensation des prix des combustibles
minéraux solides résulte de l'accroissement des charges de
stockage des charbons sarrois, par rapport au niveau sur la
base duquel avait été établie l'évaluation du budget 1961.
II est notamment précisé que les stocks de charbons sarrois
sont passés de 2 millions de tonnes environ au 1" janvier 1961
à 3 millions de tonnes environ au début d'octobre 1961 et qu'ils
sont encore appelés à croitre en fin 1961 et dans le courant
de l'année 1962.

Votre commission souhaiterait savoir de façon précise si
une partie au moins du surcroit de crédits accordés pour 1962
n'est pas destinée à venir en aide, d'une manière plus occulte
à la subvention des houillères du Sud oranais.

PATES A PAPIER

Le problème des pâtes à papier mériterait une minutieuse
étude devant t'Assemblée car il est très complexe et met en
jeu des intérêts très sensibilisés.

Le papier journal est fabriqué avec des pâtes mécaniques
(80 p. 100) et des pâtes chimiques (20 p . 100).

Les producteurs emploient soit des pâtes françaises qu'ils
produisent ou qu'ils achètent, soit des pâtes étrangères.

Il a été décidé en 195e que le prix du papier journal fran-
çais serait basé sur le prix des pâtes d'importation.

Le Trésor verse donc la différence entre les prix de base
(sensiblement égaux aux prix d'importation) et les prix taxés
des pâtes françaises, pour chaque kilogramme de pâte de ces
catégories employées par les producteurs.

Ces différences sont actuellement de :
Pâte mécanique : 41,50 — 40 = 1,50 NF par 100 kg.
Pâte chimique : 66 — 64,20 = 1,80 NF par 100 kg.

Le montant de la subvention est versée aux producteurs par
l'intermédiaire de la caisse générale de péréquation de la pape-
terie (C . G . P . P .) société anonyme sous le contrôle de l'Etat.

Le chiffre qui figure au chapitre 44-02 correspond à cette
subvention . Votre commission émet le voeu que des progrès
continuent à se réaliser dans l'industrie française afin de réduire
toujours davantage la différence qui sépare le prix des pâtes
importées du prix des pâtes nationales.

Le Gouvernement devra donc étudier attentivement toute
mesure qui permettra d'aider l'industrie française.

ENCOURAGEMENT AUX RECHERCHES DANS LE DOMAINE TEXTILE

Comme en 1961, le crédit prévu pour 1962 est la conséquence
directe de la suppression du Fonds d'encouragement à la pro-
duction textile et du maintien de la taxe textile qui l'alimen-
tait . Les pouvoirs publics estiment que tant que cette tP .ce sub-
sistera, el le devra être utilisée, en quelque sorte de manière
prioritaire, pour le financement de la recherche textile collec-

tive . Il serait, en effet illogique et compliqué de créer, dans ce
secteur, une taxe qui devrait, en fait, avoir la même assiette
que la taxe textile.

En fait le crédit prévu n'était en 1961 que de 6.500.000 NF.
Mais en avril un transfert de crédit a été opéré pour 1 .000.000 NF
du chapitre 44-92 (subventions économiques) au chapitre 44-72
de l'industrie.

Il convient donc d'observer que, dans le cadre de la politique
gouvernementale d'austérité budgétaire, ce crédit global accordé
en 1961 (7 .500.000 NF) n'a pas été augmenté dans le projet de
budget de 1962 . Il eût cependant été très souhaitable de le
majorer non seulement pour faire face à l'accroissement des
tâches de l'institut textile de France et à l'augmentation des
salaires résultant des conventions collectives, mais aussi pour
améliorer la situation des chercheurs, faute de quoi certains
d'entre eux risquent d'abandonner l'institut textile de France
pour entrer dans l'industrie privée.

Par ailleurs le crédit de ce chapitre permet de financer,
dans la mesure où elles étaient antérieurement couvertes par le
Fonds textile, les dépenses de fonctionnement et d'équipement
de l'institut textile de France (centre technique industriel), qui
comprend, outre un siège central à Paris, un certain nombre de
centres de recherches affiliés, à savoir :

Centre textile de contrôle et de recherches scientifiques de
la chambre de commerce de Roubaix (notamment recherches
sur la laine).

Centre de recherches des industries textiles de Rouen (no-
tamment recherches sur le coton).

Centre de recherches de la soierie et des industries textiles
de Lyon (notamment recherches sur les fibres artificielles et
synthétiques).

Centre de recherches textiles de Mulhouse (notamment recher-
ches sur la teinture, les apprêts et les impressions).

Centre de recherches des industries linières d'Armentières
(recherches sur les procédés de filature et de tissage des fibres
libériennes).

Laboratoire d'essais, contrôle, analyse et recherches indus-
trielles de la chambre de commerce de ï' .'_'zaueet (recherches
sur les procédés de délainage).

Centre de recherches de Troyes (spécialisé dans les recher-
ches sur les articles de bonneterie).

Cependant une f raction du crédit budgétaire (500.000 NF
en 1961) couvre les dépenses de l'association technique pour
l'utilisation du lin et des fibres libériennes (A . T . P. U . L.), orga-
nisme de recherches qui, précédemment financé, lui aussi,
par le Fonds d'encouragement à la production textile, fonctionne
sous le contrôle des pouvoirs publics et en liaison étroite avec
l'institut textile de France et ses centres affiliés.

Votre commission constate qu'en réalité la disposition du
Fonds d'encouragement, contre laquelle elle s'était prononcée,
continue pratiquement a exister, elle s'en réjouit mais souhai-
terait que la situation se clarifie dans ce domaine.

ENCOURAGEMENT A DIVERSES ACTIVITÉS DANS I .E DOMAINE INDUSTRIEL

Le ministre de l'industrie, ministre de tutelle de la plupart
des industries, représentant près des deux tiers du chiffre d'af-
faires national, ne disposait jusqu'alors d'aucun moyen lui per-
mettant d'encourager diverses actions dans le domaine industriel.

En effet les crédits incrits au chapitre 44-91 du budget du
département sont destinés à des interventions en faveur d'actions
répondant à des critères bien déterminés.

Il s'agit d'encourager des recherches de base, de caractère
scientifique plutôt que technique, et nettement orientées vers
l'application industrielle.

Le crédit inscrit l'année dernière au chapitre 44-92 devait
mettre le ministre de l'industrie à même d'encourager les études
ou les actions permettant soit de mieux connaitre, soit de faire
connaitre, soit de développer l'industrie française.

Le crédit de 100 .000 NF ouvert en 1961 à ce chapitre était
donc destiné à encourager les études ou les actions permettant
de développer l'industrie française grâce à une connaissance
plus approfondie et à une diffusion plus large.

De nombreux dossiers ont été présentés à l ' examen du dépar-
tement.

Toutefois, le souci de respecter étroitement l'objet pour lequel
cette dotation a été prévue a conduit à rejeter un certain
nombre de demandes et, jusqu'à présent, seules deux subventions
de 5 .000 nouveaux francs chacune ont été octroyées, l'une à
1' a Association des jeunes Français résidant à l'étranger » pour
le financement partiel du parcours en Amérique du Nord de
l'exposition « Semaines techniques françaises e, l'autre au Palais
de la-Découverte à titre de participation aux frais de l'exposi-
tion sur les nouvelles sources d'énergie qui se tiendra prochai•
nement à Rome .
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En conséquence aucun crédit nouveau n'est prévu cette année.

Votre commission s'étonne qu'un crédit parut aussi utile en
1961, d'autant qu'il n'obéissait point à des normes précises
comme celui prévu aux recherches techniques, et qu'il n'ait
eu qu'un emploi aussi limité.

Elle souhaite que le ministre lui fournisse quelques expli-
cations, notamment pour savoir si beaucoup d'organismes ont
fait des demandes . Sinon par quel moyen les établissements
susceptibles de profiter des avantages prévus sont-ils avisés
qu'ils peuvent prétendre à une subvention ; quels sont les cri-
tères que le ministre retient ?

RECHERCHES TECHNIQUES

Le chapitre 44-91 est relatif aux recherches techniques et il
prévoit une augmentation de crédits de 650 .000 nouveaux francs
pour faire face à l'accroissement poursuivi dans le domaine de
la recherche.

Le crédit de 1 .938 .000 nouveaux francs correspond à deux
affectations différentes :

La première représente une action directe du ministère pour
les recherches de base effectuées soit dans des laboratoires ou
instituts universitaires, soit dans des organismes de recherche
appliquée de caractère professionnel.

Ce sont des recherches plus scientifiques que techniques,
mais néanmoins orientées vers l'industrie ce qui explique que
le ministère de l'éducation nationale ne soit pas concerné

Nous avons l'année dernière dressé la liste des laboratoires
et centres intéressés, elle reste la même cette année encore.

La seconde représente en fait la recherche technique propre-
ment dite, c'est-à-dire le développement du progrès technique,
dans les petites et moyennes entreprises.

Les 650.000 nouveaux francs correspondant aux mesures nou-
velles pour 1962 se répartissent pour deux tiers à la première
affectation et pour un tiers à la seconde.

En ce qui concerne la première affectation, le crédit supplé-
mentaire permettra, d'une part, d'intensifier les recherches en
cours dans chacun des organismes déjà bénéficiaires d'une sub-
vention en 1961 (laboratoire central des industries électriques,
laboratoire d'hydraulique de Toulouse, laboratoire de mécanique
des fluides de Grenoble, centre d'études scientifiques et tech-
niques de Grenoble, laboratoire du génie électrique et labora-
toire d'électrotechnique et d'électronique de Toulouse, labora-
toire général pour emballages, centre technique des industries
du lavage) et, d'autre part . de subventionner de nouvelles études
sur la pollution atmosphérique (centre interprofessionnel tech-
nique d'études contre la pollution atmosphérique).

En ce qui concerne la deuxième affectation, l'augmentation
du crédit correspond à l'extension d'une action qui avait été
volontairement limitée la première année pour tenir compte des
délais que nécessite le mise en place dans les centres techniques
des services d'assistance technique directe.

Notons de plus que le crédit du chapitre 44-91 est un crédit de
fonctionnement qui correspond au financement des reche'ches
à plus ou moins Zone terme, alors que le crédit du chapitre
64-90 est un crédit d'équipement qui permet l'attribution de
subventions pour des opérations spécifiques.

Ce dernier chapitre se réfère aux crédits destinés à des sub-
ventions accordées à des industries ou à des organismes de
recherche technique pour la réalisation de prototypes d'inven-
tions, ou pour la mise au point en atelier pilote de procédés
nouveaux.

Ces subventions sont en général a fonds perdus lorsqu'il
s'agit d'organismes a but non lucratif et remboursables en cas -
de succès dans le cas d'industriels.

La première réalisation en cette matière remonte à l'exercice
1956 au titre duquel a été créé le chapitre 64-90 doté d'un
crédit d ' engagement de 100 millions d'anciens francs sur lesquels
21 millions d'anciens francs de crédit de paiement ont été déga-
gés . En 1958 un nouveau crédit d'engagement de 100 millions
d 'anciens francs a été accordé au titre de ce chapitre et entiè-
rement utilisé.

En 1959, 1960 et 1961 aucun crédit n'a été inscrit au chapitre
114 . 90 . En revanche un crédit destiné ana mêmes opérations
était ouvert au chapitre 64-01 du budget du ministère des
finances (charges communes) . Les subventions étaient accordées
après avis d ' un comité spécialisé du fonds de développement
économique et social (comité n" II, puis comité n` 1 bis).

Le nombre des opérations ayant donné lieu à subventions
n 'a cessé de s'accroître durant ces trois dernières années.

A titre indicatif pour la période du r' janvier 1961 au 30 sep-
tembre 1961 ; 4 .850 .000 nouveaux francs ont été engagés dont
4 .250 .000 nouveaux francs concernant la réalisation de proto-
types industriels et plus spécialement de prototypes machines-
outils.

Des interventions de ce type devraient, dans les années à
venir, être assez fortement étendues notamment clans le domaine
des matériels d'équipement pour lequel un gros effort reste à
faire afin d 'améliorer l'équilibre de la balance des comptes
(aussi bien sur le poste machines que sur le poste brevets et
licences).

L'inscription au chapitre 64-90 d'un crédit de 5 .000 nouveaux
francs au titre de Vannée 1962 correspond à la poursuite de
l'action entreprise mais selon une procédure qui doit se
trouver allégée.

RECONVERSION ET MODERNISATION DES HOUILLÈRES NATIONALES

Sous le chapitre 45-12 du budget de l'industrie figure une
subvention de 200 millions de nouveaux francs destinée à la
reconversion et à la modernisation des houillères nationales.

L'an dernier, une somme de 150 millions de nouveaux francs
figurait pour le même objet au budget des charges communes.
Une somme de 50 millions de nouveaux francs avait par
ailleurs été prévue dans le collectif au titre de l'exercice 1960.
Rappelons brièvement l'origine de cette subvention.

Pendant une période d'une quinzaine d'années, de 1946 à
1960, les pouvoirs publics ont demandé aux Charbonnages de
France de porter leur production au niveau techniquement le
plus haut possible . Le but visé était de limiter les importations
alors fort coûteuses et, par ]à même, de soulager la balance
des comptes.

La mise en exploitation de nouvelles ressources énergé-
tiques et le redressement de la balance des comptes ont conduit
le Gouvernement à reviser les programmes de production des
houillères dans un sens nouveau. Alors que le troisième plan
de modernisation avait retenu pour 1965 un objectif de pro-
duction de 65 millions de tonnes, le plan d'adaptation des
Charbonnages de France arrêté en juin 1960 par le ministre
de l'industrie retient pour cette même époque un objectif
de 53 millions de tonnes . Il fut précisé que la fixation de
nouveaux objectifs de production procèdent de la volonté du
Gouvernement d'assainir la situation des charbonnages par la
fermeture d'exploitations marginales, dont le déficit compromet
l'équilibre économique et financier de l'ensemble des bassins.

Seulement une réduction massive de la production, même
si elle doit, au bout d'un certain temps, procurer des écono-
mies de gestion, entraîne au départ un surcroît de charges.
L'abandon d'un certain nombre d'exploitations réduit les bases
de répartition des charges fixes et, par suite, rend plus lourd
par tonne produite le poids des amortissements et des charges
financières.

Pour permettre aux charbonnages d'assurer l'exécution du
plan ainsi défini, le Gouvernement a prévu de verser une contri-
bution forfaitaire, imputée au budget général, et fixée annuel-
lement . Cette contribution n'est pas une subvention d'équilibre
tendant à assimiler les charbonnages à un service public, mais
constitue une incitation à une gestion économique rationnelle.

L'arrêt prématuré de certaines exploitations conduit à prévoir
des amortissements accélérés . Ces amortissements exceptionnels
ont représenté la quasi-totalité des 50 millions de nouveaux
francs versés en 1960. Ils représentent une partie importante
des 150 millions de nouveaux francs prévus au titre de 1961.
D'une façon plus précise, on peut indiquer que les 50 millions
de nouveaux francs ont été utilisés pour 45,63 millions de
nouveaux francs à des amortissements exceptionnels ; le solde
servant à couvrir les dépenses de mises à la retraite anticipée.
L'utilisation des 150 millions de nouveaux francs n'est pas
encore arrêtée d'une façon définitive, mais, conformément
aux déclarations faites par M . le ministre de l'industrie le
8 novembre 1960, leur emploi donnera lieu à compte rendu
à l ' Assemblée nationale.

Votre commission suivra de près les déclarations du ministre
sur ce point.

Par ailleurs, en plus de l'accroissement des charges fixes,
la réduction de production entraîne une nécessaire adaptation
des effectifs . Pour l'obtenir, divers moyens ont été ou seront
mis en oeuvre :

Des mises à la retraite anticipée ont été effectuées dans
certains bassins du Centre-Midi . Elles aggravent pour les char-
bonnages les charges de retraites, déjà extrêmement élevées ;



Des essais de reconversion pour trouver de nouveaux emplois
aux mineurs, mais leur succès implique — de la part des
houillères — l'octroi aux industriels d'aides importantes ;

Enfin, des licenciements ne sont pas exclus ; ils entraîneront
le versement d'indemnités.

A cet égard, il convient de rappeler la situation particulière
des houillères. D'une façon générale, une diminution impor-
tante des effectifs s'accompagnant d'un accroissement du nombre
de retraités n 'a pas de répercussion directe sur la gestion des
entreprises affiliées au régime général de la sécurité sociale.
En effet, la compensation qui s'établit entre les différents
secteurs d'activité permet d'atténuer les conséquences de l'évo-
lution dans un secteur défini . Par contre . pour les houillères,
élément essentiel du régime de la sécurité sociale minière,
une telle évolution provoque un alourdissement notable des
charges du régime et, par suite, de celles de l'entreprise . Les
cotisations sont, en effet, indexées en fonction du nombre de
retraités comparé à celui de l'année 1953 prise comme référence.
Cette indexation explique que le taux de la cotisation, fixé
à 8 p . 100 à l'origine, atteigne pour l'année 1961 15,20 p . 100.
L'évolution attendue du nombre des retraités laisse prévoir
pour les années à venir un accroissement sensible du montant
de ce taux . La contribution forfaitaire accordée par le Gouver-
nement tend à en limiter les effets dommageables. mais peut-
être serait-il préférable de ramener purement et simplement
les charges des houillères au taux de 8 p . 100.

C'est la raison pour laquelle votre commission a adopté
l'article suivant :

A compter du 1" janvier 1962 . les cotisations versées par
les houillères de bassin au titre du risque vieillesse-invalidité
sont fixées au taux de 8 p . 100, affecté d'un coefficient tra-
duisant la variation par rapport à l'exercice 1955, du nombre
de titulaires de pensions et de rentes du fonds spécial des
retraites de la caisse autonome nationale de sécurité sociale
dans les mines.

Toutes dispositions contraires sont abrogées.

Les crédits nécessaires à l'application des mesures ci-dessus
seront prélevés à l'intérieur de la dotation du chapitre 45-12
du budget du ministère de l'industrie et, en tout état de
cause, dans la limite de celle-ci.

Votre commission soulève le problème en demandant au
Gouvernement de provoquer dès que possible un large débat
énergétique devant l'Assemblée.

BURFAII DE RECHERCHES GÉOLOGIQUES ET MIrIÈRES

La subvention de 24 millions de nouveaux francs inscrite
sur le chapitre 62-12 est destinée à permettre au bureau de
recherches géologiques et minières la poursuite des activités
qui lui sont confiées, et dont la nature ne doit pas être
modifiée en 1962.

Il convient, à cet égard, de souligner que, pour l'année
1961, la subvention inscrite sur le chapitre 62-12 était égale-
ment de 24 millions de nouveaux francs, représentant moins
du quart des ressources totales du bureau, et que, pour 1962,
cette situation se reproduira, le bureau étant aidé pour ses
actions à l'extérieur de la métropole par l'intervention des
fonds spécialisés :

F . A. C. pour les Etats africains et mal€ache, F . I . D. E S.
pour les territoires d'outre-mer, F . I. D. O M. pour les déliai•
tements d'outre-mer, C. E. D. A. pour les travaux en Algérie,
O . C. R . S . pour le Sahara . Ces fonds ont, pour 1961, . ;,opéré
pour environ 47 millions de nouveaux francs à la u . . rche
du bureau.

D'ausre part, les gouvernements des Etats africain , et mal•
gache utilisent également le B . R. G. M . comme entrepreneur
de recherches et d'études géologiques et minières et en assu-
rant le financement soit, ce qui est assez rare, par des ressources
budgétaires propres, soit, plus fréquemment, par affectations
des sommes qu'ils reçoivent des fonds d'aide (F . A . C ., F . E . D.
O . M. dans la situation présente).

A l'étranger proprement dit, l'action de la coopération
technique du bureau est assistée par ies crédits du ministère
des affaires étrangères et (lu ministère des fina-Ices et des
affaires économiques . Des contrats sont (gaiement passés pour
l'exécution de trava eu d'études sur des fonds internationaux.
en particulier le fot . is spécial des Nations Unies .
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Les précisions fournies ci-dessus permettent de situer les
opérations qui seront exécutées en 1962 par le bureau des
recherches géologiques et minières grâce à la subvention du
chapitre 62-12, en rappelant que des moyens au moins trois
f•,is plus importants doivent être fournis par ailleurs en vue
ce permettre la poursuite de la tâche d'ensemble du bureau.

Les activités du bureau peuvent être subdivisées en cinq
catégories :

a) Etudes géologiques et. scientifiques, documentation, infor-
mation, dans le domaine géologique et minier,

b) Hydrogéologie,

c) Prospection générale,

d) Etudes d'indices et de gisements,

e) Dépenses liées aux participations.

La subvention du ministère de l'industrie au B . R . G . M. sera
affectée en 1962 . principalement:

a) A la poursuite des tâches d'élaboration de documentation
et de diffusions d'information confiées au B . R. G . M. dans le
domaine géologique et minier pour l'ensemble de la métropole,
et qui comporte notamment l'exécution de cartes spéciales.

A l'exécution de recherches scientifiques et techniques en
vue de l'aménagement des procédés d'étude des minéraux et
des gisements et notamment dans le domaine du traitement
des minerais.

A l'amélioration de la formation professionnelle dans le
domaine de sa spécialisation et à l'envoi d'experts.

Ceci représente 19 p . 100 des crédits ouverts à ce chapitre.

à) A l'exécution, en métropole, d'études systématiques rela-
tives aux ressources en eau souterraine ; de telles études,
commencées dans plusieurs régions, se développent d'année en
année et doivent s'étendre progressivement à l'ensemble du
territoire.

Soit 8 p . 100 des crédits.

c) A la prospection générale de la métropole, en vue de
découvrir de nouveaux indices minéraux en partant de l'examen
de la documentation antérieure et en utilisant les connaissances
scientifiques les plus récentes et les techniques modernes.

Ces pros-,ections, exécutées grâce à l'implantation régionale
du bureau, doivent également progressivement s'étendre à
l'ensemble du territoire.

Soit 28 p. 100 des crédits.

d) A l ' étude, en métropole, des indices minéraux déjà signalés
ou trouvés grime à sa prospection générale, en vue d'examiner
leur valeur et la possibilité d'une mise en exploitation.

Soit 35 p . 100 des crédits.

e) A la prise de participation essentiellement en métropole,
en vue de la mise en valeur d'indices ou de gisements.

Soit 10 p . 100 des crédits.

La vépartition indiquée ci-dessus qui était valable en 1961
semble devoir subsister pour 1962.

C :IUTES DU RHIN

L'aménagement du Rhin, qui figure au chapitre 62-20 repré-
sente un programme de très longue haleine . La première usine
a été mise en service en 1932 . Les travaux pourraient être
terminés vers 1970.

Le Rhin entre Bâle et Strasbourg se caractérise par :

Une chute de 107 mètres pour une distance de 123 kilomètres ;

Un débit moyen annuel de 1 .060 mètres cubes par seconde.

Huit usines de même importance — dont quatre actuelle-
ment en exploitation — auront une puissance totale de
1 .100 mégawatts soit 1 .100.000 kilowatts et pr'oduiront environ
7 .000 gigawattheures c'est-à-dire 7 milliards de kilowattheures
par an (soit un cinquième environ de la production hydraulique
actuelle de la France).
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Enfin, la participation de tiers industriels à certaines recher-
ches et mises en exploitation constitue l'un des éléments essen-
tiels de l'efficacité des travaux du B . R. G. M . en lui permettant
de parvenir, par paliers successifs, de la reconnaissance d'indice
à la mise en exploitation de gîtes.

L'ensemble de ces travaux à l'entreprise a représenté en
1961 quelque 30 millions de nouveaux francs .
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a, T ceuipri- pal'lieipalina tic 10 p . Pte (le l'I•:lal au lill•e de la r, ; .vi aller.
(h) L ' aménagement t l ' aval de Slrasbeur_ n 'a lis .t lé prévu par l ' aeried (rune,,-allrtuatul de 1956 . Il semble d ' ailleurs qu ' il présenterait

une rentabilité inférieure au seuil habituel de 7 p . 100.
tel I'rr,jrl : avec _reupes bulbe ; (comme la !lance.) t l ' élude.
N .B .— Le cent dos travaux n 'a rur,,re é•lt arrélé peur auenne rlutle ; il (el lie .I la délimitation du périmètre die eime,s siens.

Votre commission a ainsi étudié les chapitres qui lui ont semblé mériter une attention particulière . Elle se félicite des mesures
prises en application des vœux qu'elle a émis à l'occasion de l'examen des précédents budgets et elle souhaite que le Gouvernement
tienne compte cette année encore de ses suggestions.

Sous réserve des observations formulées, et en émettant le voeu que l'article additionnel qu'elle suggère soit approuvé, elle vous
propose de donner un avis favorable au projet de budget concernant l'industrie.

Ce numéro comporte le compte rendu intégral des trois séances
du vendredi 27 octobre 1961 ainsi que les rapports et avis annexés.

jr. séan c e : page 3239. — `'° séance : page s55 — :1" séance : page 3276 .

Ittippurls et avis : page 3302 .

PRIX 0,7S NF

Ces huit chutes (d' amont en aval) sont:

1. Kpmbs . — Mise en service en 1932.
2. Ottmarsheim. — Mise en service en 1952-1953.
3. Fessenheim . — Mise en service en 1956-1957.
4. Vogelgrun . — Mise en service en 1959.
5. Marckolsheim . — Mise en service prévue pour fin 1961.
6. Rhinau . — En cours de construction.
7. Gerstheim. — Dont la construction débuterait en 1963.
8. Strasbourg. — Dont la construction débuterait en 1966 .

Les quatre premières chutes ont été aménagées sur le grand
canal d'Alsace, canal latéral au Rhin long de 52 kilomètres
sans retour au fleuve entre la prise d'eau de Kembs et
Vogelgrun.

La deuxième partie de l 'aménagement (après Vogelgrun)
s ' effectue . conformément aux dispositions de l'accord franco-
allemand du 27 octobre 1956, selon le procédé c en festons »
c'est-à-dire avec retour au fleuve après chaque chute.

L'état ci-joint fait apparaitre le programme et les réalisations
des travaux prévus.

Paris. — imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix
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